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DU CONSEIL GÉNÉRAL

DATE
*

FAIT PARTIE

BE QUALITÉSET DOMICILES
DUC0NSEILGÉNÉRAL

sansinterruption
LA NAISSANCE depuis

15 avril 1849 Notaire, Maire d'Apt, rue Sl6-Del-
phine 5 janvier 1896.

25 janvier 1866... Représentant de manufacture, Avi-
gnon 24 juillet 1910.

27 février 1849... Conducteur-Chef, P.-L.-M. en retraite
r. Universelle, quartierSl-Ruf,Avignon. 29 octobre 1905.

14 juillet 1840... RetraitéduP.L.M.,propr.àBeaumes 28 juillet 1907.
22septembre 1860 Sénateur, Négociant, f. de Villersexel,

7, Paris, et boni.Sl-Miehel,à Avignon. 28 juillet 1901.
22 novembre 1852 Docteur en Médecine, ancien Dépu-

té.Maire de Bollène, à Bollène... 31 juillet 1898.

10 janvier 1858 .. Propriétaire, Maire de Lacoste, La- |
coste. 31 mai 1891.

4 janvier 1853... Propriétaire, Maire de Lourmarin. 27 février 1910.

13 juin 1866 Député, Propriétaire, Maire d'Au-
bignan 28 juillet 1907.

19 octobre 1854.. Docteur en médecine, Maire de
Mazan .' 31 juillet 1910.

18septembre 1871 Expéditeur, CoursGambetli,Cavaillon.. 3 décembre 1905.
25 février 1853... Propriétaire, Maire de Gordes 24 juillet 1910.
25 mars 1878 Fabricant de papiers à Château-

neuf-de-Gadagne 4 août 1907.
31 mars 1863 Fabricant de papiers, Maire, Ma-

laucène 28 juillet 1895.
28 janvier 1863 .. Propriétaire, Villa Lauraine, à Ve-

dènes 4 août 1907.

14 juillet 1864 Député, Négoc, Maire d'Orange,
avenue de la Gare, Orange 28 juillet 1907.

8 janvier 1866 Avocat, Orange 31 juillet 1910.

20 novembre 1869 Propriétaire, Maire de Pernes 24 juillet 1910.

24 février 1844... Ancien Pharmacien, Propriétaire,
Maire de Pertuis, Pertuis 26 décembre 1897.

I 0' août 1882 Avocat, Carpentras 24 juillet 1910.
8 août 1866 Viticulteur, Séguret 31 juillet 1898.
1"septembre 1841 Industriel, Maire de Valréas 31 juillet 1898.





INTRODUCTION

En exécution de la loi du 10 Août 1871, j'ai l'honneur

de présenter au Conseil général mon rapport sur les

différentes affaires qui doivent lui être soumises à la ses-

sion d'Avril.

Avignon, le 1er avril 1912.

Le Préfet de Vaucluse,

GENEBRIER.





PREMIÈRE PARTIE

SUITE DONNÉE AUX VOEUX ÉMIS

ET

AUX PRINCIPALES AFFAIRES TRAITÉES

DANS LA 2me SESSION ORDINAIRE DE 1911
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SUITE DONNEE AUX VOEUX EMIS OU PRIS EN

CONSIDERATION PAR LE CONSEIL GENERAL

Les voeux émis ou pris en considération par le

Conseil général, dans sa dernière session ordinaire,

Ont été soumis aux Ministres ou aux services compé-

tents, immédiatement apr|ès l'impression du compte-

ren,du des séances, et même plus tôt quandi cela ia

été possible.
'

M

J'ai l'honneur de reproduire, ci-après, les réponses

qui ont été faites par l'Administration supérieure

ou par les services techniques à un certain nombre

de ces Voeux.

AGRICULTURE

Voeu relatif à la disparition du noyer

Paris, le 25 septembre 1911.

Le Ministre de l'Agriculture
à M. le Préfet de Vaucluse.

Vous m'avez adressé copie d'une délibération en date
du 23 août 1911, par laquelle le Conseil général de
Vaucluse a iémis le voeu que l'Administration recher-
che les moyens d'empêcher la disparition des noyers
dans ce département.

En vous accusant réception de votre communication,
j'ai l'honneur de' vous faire Connaître que l'Administra-
tion fait procéder à des études sur les maladies qui at-

teignent le noyer, et à des* recherches sur les remèdes
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qu'il conviendrait d'y apporter. Elle ne perd pas de
•vue cette intéressante question.

v En ce qui concerne le 'désir exprimé par le Conseil

général, de voir affecter à la défense des noyers une

partie des crédits réservés à l'encouragement de l'Oléi-

culture, la règle budgétaire de la spécialisation des cré-
dits ne permet pas de lui donner satisfaction.

Pour le Ministre et par autorisation :

Le Directeur de t'Hydraulique et des Améliorations

agricoles chargé de l'intérim de la Direction de

l'Agriculture.

Signé: DABAT.

JUSTICE

Voeu relatif à l'inspection de la Magistrature

Paris, le 28 Octobre 1911.

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, .

à M. le Préfet de Vaucluse, ;

Vous avez bien voulu, le 23 de ce mois, me trans-
mettre une copie d'un nouveau voeu émis par le Conseil

général de Vaucluse dans sa séance du 21 août dernier
en faveur du fonctionnement du service de l'inspec-
tion de la magistrature institué par le décret du 20
Juin 1910. 'M

J'ai l'honneur de vous accuser réception de ce do-
cument et de vous faire connaître que ce service a

déjà fonctionné. M. le Directeur du Personnel et du
Cabinet ayant inspecté ce mois-ci, les Cours d'Appel
d'Aix et de Montpellier et les tribunaux de ces deux
néssorts.

Signé ; Jean CRUPPI.
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Voeu relatif aiu partage des successions

Paris, le 23-Novembre 1911.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, '
j

à M. le Préfet de Vaucluse: , .
'

! -

Vous m'avez transmis, le 23 octobre dernier, un voeu
émis par le Conseil général de viotre département et

ayant pour objet d'obtenir la modification par le Parle-
ment de la législation relative aux partages de succes-
sions.

Je vous inïiormé que M. Adrien Veber, député, a déposé
le 16 janvier dernier, une proposition de loi tendant à
modifier la législation relative-: 1° aux ventes sur lici-

tation; 2° aux ventes de biens de mineurs ; 3° aux ven-
tes sur saisie immiobilière ; 4° à la surenchère; 5° à la
folle enchère; 6° à l'ioridre, Se manière à les rendre

plus rapides, plus exacts, moins coûteux pour les inté-
ressés.

Je ne perdrai pas de vue le voeu susvisé lorsque
cette proposition viendra en discussion devant le Par-

lement
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Par autorisation: Le Conseiller d'Etat,

Directeur des Affaires Civiles et du Sceau,

Signé: DELIGNE.

INSTRUCTION 'PUBLIQUE ET BEAUX-ARTS

Voeu du Conseil général relatif à Içc défense de l'en-

seignement laïque et à. l'augmentation des sub-

ventions pour l'établissement des projets scolaires.

Paris, le 24 Novembre 1911.

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts,

à Monsieur le Préfet de Vaucluse,

Vous m'avez transmis copie d'un voeu émis par le

Conise.il général du département de Vaucluse dans sa
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séance du 23 août 1911 'et tendant : 1° à ce que le

gouvernement fasse aboutir au plus tôt le projet de loi

pour la défense du l'école laïque; 2° à ce que le Gou-

vernement augmente le plus ppissible, les subventions

pour l'établissement des projets scolaires. -

Je vio|us remercie de votre communication.

iPpur le Ministre, et par autorisation:

Le Directeur de l'Enseignement primaire,

Signé : A. GASQUET.

INTERIEUR

Voeu relatif à la fMation de la deuxième session

des Conseils g'ênéfaux

(Paris, le 18 Novembre 1911.

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur,

à M. le Préfet de Vaucluse,

Vous avez bien voulu m'adresser, le 23 octobre 1911.

'copie d'une délibération par laquelle le Conseil général
de Vaucluse exprime le voeu que la deuxième session
des Conseils généraux soit

'
fixée dans toute la France

au lundi de la dernière semaine de septembre. Vous
m'avez demandé de vous faire connaître la suite quï
pourra être, donné® à ce voeu.

En réponse à cette communication, je m'empresse de
vous faire savoir qu'il ne me semble pas possible de
donner suit© au voeu 'formulé par le Conseil général
de votre département. Diverses Considérations dont vous
voudrez bien faire part à bette assemblée permettront de
reconnaître que cette modification de la législation ac-
tuelle présenterait les plus graves inconvénients et doit
être ià tout prix évitée.

Po;ur s'accomplir régulièrement, la confection des rôles

généraux des contributions directes de chaque exercice,
doit commencer dès le 1er octobre. Dans l'intérêt du
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Trésor et pour "faciliter la rentrée de l'impôt direct,
il .importe essentiellement que cette préparation des rôles
ne spjt pas retardée.

Sans dotilc, en ce qui concerne le recouvrement du

principal des quatre contributions directes, il n'y aurait

pas d'inconvénient absolu à relarder au lundi de la der-
nière semaine de septembre l'ouverture de la deuxième
session ordinaire des Conseils généraux et peut-cire ce-

pendant, mion collègue, M. le ministre des Finances,
aurait-il à fco sujet à faire quelques réserves. Mais il
Colnvient d'ajouter que les rôles de chaque exercice' ne

peuvejnt être préparés que quand les impositions dépar-
•Be|menlales à percevoir au cours -de l'année suivante ont
été elles-mêmes régulièrement autorisées. En ce qui con-

cerne, (notamment, les centimes pour insuffisance de re-
venus prdinaires, le Conseil général jie peut en fixer la

quotité qu'après le vote du budget départemental' et si
cette quotité dépasse le maximum prévu par la loi de

finances, l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat est
nécessaire pour habiliter le déparlement à percevoir la

proporlion de lîimposition qui dépasse ledit maximum.
La préparation et l'émission de ce décret demandent im
certain délai qu'il n'est pas possible d'abréger. Retarder
le aUomenl où le Conseil général slatuera sur le budget,
c'est donc en définitive dans beaucoup de départements,
relarder le vole des centimes pour insuffisance de re-
venus ordinaires et par cela même l'émission des décrets

spéciaux à intervenir pour autoriser les centimes dépas-
sant ce maximum; c'est par cela même relarder la con-
fection des rôles ,el par voie de conséquence, leur émis-
sion. Une pareille mesure sérail donc de nature à porter
préjudice aux finances de l'Elal en relardant et en
rendant plus difficile la rentrée de l'impôt direct pendant
les premiers mois de l'année. Pour ces divers motifs,
j'estime qu'aucune suite ne saurait "êlre donnée au voeu
du Conseil général de Vaucluse.

Pour le Président du. Conseil, Minisire de l'Intérieur,

Le Sous-Secrétaire d'Etat,

Signé : MALVY.
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TRAVAUX PUBLICS

(Chemins de fer)

Voeu en 'fa\iïeu[r de l'établissement d\e. deux voies sup-

\pl,énierif\air\ps à la gare de MontfaWet.

Paris, le 28 Octobre 1911.

Le Ministre,
'

A Monsieur le Préfet de' Vaucluse,'

Vous m'avez saisi d'une délibération en date du '12
août derjnier, par laquelle le Conseil général de votre
département insiste pour obtenir l'établissement de deux
voies supplémentaires a ja gare de Monlfavel (ligne d)A-
vig'npn |à Miramas par Salon).

En l'absence de tout argument nouveau, je ne puis
que |me référer |à la réponse qui vous a été .adressée
à ce sujet par uni de mes prédécesseurs, le 27 jan-
vier 1911.(1).

Veuillez-, je vous prie; en aviser l'Assemblée pétition-
naire, au cours de sa plus prochaine réunion, et lui
exprimer en même temps mes regrets.

Pour le Ministre et par autorisation,
Le Directeur des Chemins de fer,

Signé : FONTANEILLES.

Voeu relatif a l'amélioration. du matériel roulant sur

la\^\oie féfr'éè d'Avignon à 'Pertuis.
m

Paris, le, 13 Janvier 1912.

Le Ministre,
A M. le Préfet de Vaucluse,

Vous m'avez transmis une délibération du Conseil gé-
néral de Vaucluse tendant à pbtenir la mise en circu-

(1)Cette réponse se trouve à la page 38 du Rapport du Préfet
à lu Session d'avril 1911,
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lation sur l'embranchement d'Avignlon ;à Pertuis, et no-,

tiamtnenl, sur la section de Cavaillon-Pertuis, de voi-
tures fi voyageurs plus modernes et plus confortables

que celles actuellement en «usages.

Aainsi que le font remarquer les fonctionnaires du

Contrôle, ion ne saurait songer à réformer, en bloc, tout
le vieux 'matériel, en raison des dépenses qu'entraînerait
une semblable opération, et il est rationnel d'affecter aux

lignes de faible longueur les anciennes voilures sus-

ceptibles de faire encore un bon service.

Ces voitures sont d'ailleurs appelées à disparaître, au
fur et à mesure des livraisons; en' attendant, la Compa-
gnie de P.-L.-M. a promis de veiller à leur bon en-
tretien. <

Il ne paraît pa.s y avoir lieu, pour le moment, de
donner d'autre suite au voeu du Conseil général de
Vaucluse et vous prie de répondre dans ce sens à cette
Assemblée.

Par autorisation,

Le Conseiller d'Etat, directeur des Chemins de fer,

Signé: FONTANEILLES. rF l

Voeu en faveur de la création d'un 'deuxième hom'nïe,

d'équipe à la gare de Pïolenc. , \

Paris, le 25 Janvier 1912.""

Le Ministre,
À M. le Préfet de Vaucluse,

Vpus m'avez transmis un voeu du Conseil général de
Vaucluse tendant à obtenir la création d'un deuxième

emploi d'homme d'équipe à la gare de Piolépe.

Il résulte de l'enquête des fonclionnaires du Contrôle

que la faible importance du trafic normal à celte gare
ne justifierait pas Paugmlentalion 'du personnel; mais,
aux jours plus particulièrement chargés, il est fait ap-
pel aux poseurs de la voie pour aider pendant une heure
ou deux à la manutention. Le total des journées ainsi
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faites, Calculées à liaison de 10 heures, n'a d'ailleurs pas
dépassé 13 pendant les années 1907, 1908 et "1909 et
11 1/2 en 1.910. 0

Par autorisation,

Le Conseiller d'Etat, directeur des Chemins de fer,

, J Signé: FONTANEILLES. J

Voeu en faiseur de l'accélération du transport des

marchandises sur le parcours Aiiignon-Berôij.

Paris, le 13 février 1912.

Le Ministre,
A M. le Préfet de Vaucluse,

Vous In'avcz transmis une délibération du Conseil gé-
néral do Vaucluse tendant à Obtenir que les légumes
expédiés en petite vitesse par les gares de la région
puissent être transportés par le train direct de mar-
chandises No 1250, sur le parcours AvignOn-Berny.

D'après l'instruction à laquelle il a été précédée, la
mesure réclamée aurait pour résultat de faire transporter
des (marchandises de petite vitesse taxées à des prix
réduits dans des conditions de célériLé se rapprochant
sensiblement de celles dont bénéficient des expéditions
de même nature effectuées en grande vilêss|e.

En outre, si l'ion remettait au train 4250 les légu-
mes P. V. ©n provenance d'Avignon sur Beney, on de-
vrait étendre le même traitement à ceux provenant
des gares de la région vauclusie.nne (Cavaillon, Carpen-
tras, etc.), e't le dit train spécialement affecté au trans-
port des bestiaux cl aux "transports internationaux, su-
birait des surcharges qui ne lui permettrait plus de
suffire |au trafic.

Néanmoins, pour donner satisfaction, clans la mesure
'dm possible, au voeu du Conseil général, la Compa-
gnie (P.-L.-M. a Consenti, sur les Instances de mon Ad-

vKMiisira'fion, a [étendre aux clioux-ïlcurs expédies d'A-

vignon par wagon complet le bénéfice de l'itinéraire
accéléré appliqué aux envois de même nature de 'Ca-
van'Ipn et (de Barbejnlane.
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Il est entendu toutefois que la Compagnie entend ne

pas renoncer, au bénéfice des délais qui lui sont impar-
tis par les arrêts ministériels et les tarifs, dans le cas

Où, par suite de circonstances imprévues, ces trans-

ports ne pourraient être effectuée dans les conditions

sus-ïnldiquiées.
Je vous prie d'en informer l'Assemblée pétitionnaire.

Par âutorisalion,

Le Conseiller d'Etat, directeur des Chemins de fer,

Signé: FONTENEILLES. pl| j

Voeu en faneur d'un pttitfttfe eii 'bois du passage à

nivleau près de CoUrthézon.

Paris,-le 29 Janvier 19.12,

Le Ministre,
A M. le Préfet de "Vaucluse,

Le Conseil général de voire déparlement, appuyant
un voeu "émis par le Conseil d'arrondissement d'Avignon,
a demandé l'établissement d'un pavage en bois au pas-
sage ,à niveau n° 423, près de la gare de Courfhézon
(ligne ide Lyon à Avignon), où les rechargements en
noiches ne donneraient «aucun résultat appréciable d'ad-
hérence contre les rails.

D'après l'instruction à laquelle j'ai fait procéder par
le Contrôle, la CompagniefP.-L.-M., entendue en 'ses obser-
vations, la chaussée empierrée de ce passage ,à niveau
a été remise 'en bon état, et sa liaison est à peu près
complète avec les longrincs en bois, que l'on a eu la'
précaution de placer le long des contre-rails, de façon
fi (empêcher la dislocation de l'empierrement.

Il ne 'paraît pas nécessaire, en conséquence, d'effec-
tuer le pavage réclamé.

Veuillez, je vous prie, en aviser l'Assemblée départe-
mentale, loirs de sa prochaine; réunion.

Par autorisation,

Le Conseiller d'Etat, Directeur des Chemins de 'fer,
"

, . Signé: FONTENEILLES.
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TRAVAUX PUBLICS

( Routes)

Voeu concernant le niauv\ais ëtfif de la route nationale
•

n,o , 94. /. __ ,__

RAPPORT DU SUBDIVISIONNAIRE

• Le Conseil général de Vaucluse, dans sa session d'A-
vril 1911, Vsl'est associé, aune proposition présentée par
M. Loque, conseiller général de Bollène, tendant à si-

gnaler |à J'Administration le mauVais état dans lequel
se tnouvent encore certains tronçons de la roule natio-
nale po ,g4) entre Bollène et Pont Saint-Esprit, malgré
les travaux auxquels il a été procédé sur cette roule.

La Chaussée de la 'route nationale n<>94, entre Pont
Saint-Esprit et te chemin de grande communication nu-
nijéroi 11 bis, subit 'des dégradations considérables par
suite du transport des matières premières des carriè-
res d'argile et de la gare de la Croisière aux usines, et
des produits fabriqués des usines à la gare de la Croi-
sière. '

Entre la gare de la Croisière et Pont Saint-Esprit (Ire
section), le roulage est moins intense, les tonnages trans-
portés sont moins considérables, aussi la route sera
réparée pendant la prochaine campagne du printempfs,

De la gare de la Croisière au chemin de grande
communication n° 11 bis (2e section), la roule a été
rechargea siu divers points avec des cailloux basal-
tiques de l'Escloufay (Ardèche); il reste cependant à
réparer : , a

1° de '5 k. 500 à 7 k. 200, longueur 1-k. 700.

2° do 8 k. (920 a 9, k. 156, longueur 236 mètres.

3° de ;9 k. 600 à 10 k. 264," lotfguetir 664 mètres.

. 4o de 10 k. 700 £ '11 kil-, lpinlguenr 300 mètres.

, Longûenr totale : ,2 k. ^9.00.

les marchés p|o|ur la fpnmilurc des matériaux Ont
été passés le 24 janvier 19.12 avec-les sieurs Florent
Serre, jpoiur la Ire seciipjn, et Clauzel Henri pOur la
.2° peetjpln.

' , ;,''<-,,
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La fourniture dans la Ire section est faibjle, le vo-
lume à. liver, en y comprenant les emplois partiels est
de 350 'mètres cubes (et la dépense prévue s'élève à
2.475 francs seulement.

La route est à recharger entre les bornes 2k560 et

3k000," soit sur une longueur de 440 mètres. Les maté-
riaux sont déjà approvisionnés et le cylindrage se fera

pendant la campagne du printemps 1912.

Dans la 2e section, le marché est beaucoup plus im-
portant; il comprend un volume total en basaltes ou
cailloux de Saint-Paul de 1.200 mètres cubes qui de-
vra être porté à 1.500 mètres cubes pour assurer la mise
en bon |état des portions de routes indiquées ci-dessus,
dont la longueur total est de 2.900 mètres.

L'entrepreneur a commencé ses" approvisionnements de
matériaux et il pourrja livrer fin avril un volume "de
500 mètres cubes de cailloux basaltiques qui permet-
tront d'exécuter les rechargements les plus urgents, soit
de 7k000 à 7k200, de 8k900 à 9kl56 et de 9k600 à
10k400. La fourniture du volume restant se poursui-
vra ensuite dans le courant de l'été, de manière à être

cylindrée dans la campagne d'automne 1912.

A ce moment, l'état de la route sera sérieusement

amélioré, car des rechargements pnl été exécutés en
1909 et 1910 dans le restant de la 2e section. Au prin-
temps de 1913, certaines -parties dans lesquelles le sous-
sol paraît peu solide, seront probablement encore en
assez mauvais état, de 5 kil. à 5k300 et de 9kl50 à

9k600, mais les volumes de matériaux à fournir se-
ront alors moins importants, ainsi que les dépenses à

prévoir, ce qui permettra alors d'améliorer le sous-
sol par une fondation en grosses pierres dans les par-
ties cpnsidérées.

Noius espérons donc que l'amélioration de la route
nationale n° 94, enlre Pont Saint-Esprit et le chemin
de grande couihitmicalion n° 11 bis sera' Obtenue, d'à-
bpr'd en avril ou niai dans les parties les plus ur-

gentes et en automne dans les autres parties. A ce
moment la route sera bien praticable; elle présentera c|er-
tainten^ent quelques portions usées, mais dans les con-

ditions d'un état d'entretien normal qui ne devront pas
donner lien à des récriminations.

Telles sont les explications qu'il y a lieu de présen-
ter len répon°se à la proposition de M. Loque, conseil-
ler (général !du canton de Bollène.

A Orange, le, .20 février 1912.

Le Conducteur Principal,
r£ , Signjé; BOUSSIEPL > | j ,
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AVIS DE L'INGÉNIEUR ORDINAIRE

L'amélioration de la roule nationale n° 94, entre la

gare 'de la Croisière et le chemin de rgrande commu-
nication n° 11 bis, se poursuit sans interruption, et
il y a lieu d'espérer que celle voie sera amenées' dans
un état d'entretien satisfaisant dans le courant de l'an-
née |1912.

Les mesures prises actuellement permettront de ren-
dre viable vers la fin d'avril, les parties les «plus dé-

gradées qui ont eu le plus à souffrir de la période
pluvieuse que nous venions de traverser.

Le roulage industriel qui fréquente ce tronçon se-
ra assuré par les travaux on cours et complète sa-
tisfaction sera ainsi donnée aux intéressés.

Les explications fournies par le subdivisionnaire nous

paraissent suffisantes pour éclairer l'Assemblée dépar-
temiejuLalé sur les dispositions prises et sur les résul-
tats iqu'il est permis d'en attendre.

En conséquence, nous sommes d'avis qu'il y a lieu
de proposer à M. le Préfet de vouloir bien transmettre
le présent rapport au Conseil général, en réponse au
voeu émis par lui

'
dans sa séance du 28 avril 1911.

Orange, le 24 février 1912.

Pour l'ingénieur ordinaire,

Le Conducteur délégué,

Signé: DONGIEK.

Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt, relatif à la

suppression des cassis de la route départementale
n° 3 à Cadenet. < ,

RAPPORT DU SUBDIVISI0NNAIRE ;

Sur la proposition de M. Estève, le Conseil d'arron-
dissement d'Apt, dans sa séance du 1er a0lût dernier, a
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|éuiis l'avis que les travaux projetés, il y a quelques
années, en vue de la suppression des cassis de la route

déparLeUuentale n° 3, au quartier des Ferrages, dans
la (commune de Cadenét, soient exécutés le plus tôt

possible.

Ce voeu qui nous est communiqué, pour rapport, a
été adopté par le ïonseil général de Vaucluse, dans
sa séance du 24 de ce même înoîs 'd'août.

Les travaux dont l'exécution est demandée sont com-

pris dans le projet dressé, en 1904, sur la proposition!
faite, le 25 août do cette même année, par M. Abel
Bernard,, députe de l'arnondissement d'Apt et conseiller

général du canton de CadeneL. Ce projet, que le Con-
seil général de Vaucluse a adopté le 3 mai 1905, a
été inscrit au programme d'amélioration des roules dé-

partementales, suivant un, ordre de priorité correspom
dant au caractère d'urgence que présente son exécu-
tion, i

Bien que la suppression des deux cassis dont il s'agit
doivent constituer une amélioration notable de cette par-
lie de la route départementale u° 3, il n'y a cependant
aucune raison nouvelle pour en justifier un tour de
favteur pour ce pnojlct, au détriment d'autres travaux
plus urgents, r

En conséquence, nous estimions qu'il y a lieu de faire
connaître au Conseil d'arrondissement d'Apt, que les
travaux dont il s'agit sont compris dans le programme
d'amélioration des routes départementales et qu'ils se-
ront lexécutés dès que l'ordre de priorité suivant lequel
ils sont inscrits audit programme aura été atteint.

Le Conducteur,

'Signé: CAYOL'.

Voeu du Conseil (d'arrondisseMenf 'xFÂpf, à l'effet [d'ob-

tenir 'e'oMniunïeation ^du\\projet des trdv'auai de reci-

tification de la rpute départementale n° 19, tiv\ant

'son esééCfition.

RAPPORT DU SUBDIVISIONNAIRE -

Dans sa' séaneja du 1er ao,ût 1911, le Conseil d'arron-

di'ssjemient d'Apt, sur la proposition de M., Giraud, a émis
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le voeu que le projet des travaux de rectification de la
route départementale n° 19, qui fait partie du programme
d'amélioration et d'achèvement des routes départemen-
tales dont l'étude a été demandée par le Conseil 'gé-
néral !de Vaucluse, lui sojit communiqué avant son exé-
cution- Ce voeu qui a |été adopté par l'Assemblée 'dé-

partementale, 'dans sa séance de 24 août dernier, nous

étant communiqué pour rapport nous avons l'honneur
de faire connaître que l'étude du projet dont îl s'agit
n'a pas encore été commencée et ne le sera que dans
le Icourant de l'hiver prochain.

La IcommUnication, au Conseil d'arrondissement d'Apt,
du résultat de cette élude ne nous paraît présenter
aucun inqonvénient.

D'ailleurs, l'auteur de la proposition qui nous oc-

cupe, lequel, en sa qualité de maire de la (commune
de Cucuron, lest particulière'mént intéressé à ce pro-
jet, aura toute latitude pour l'examiner et pourra pré-
senter ses observations pendant l'enquête qui précédera
l'exécution des travaux. Néanmoins, nous pensons quel
rien ne s'oppose à ce que ce dossier soit communiqué
au Conseil d'arrondissement, à ïa. condition; toutefois,
que pette aomniunieation soit faite avant l'accomplisse-
ment des formalités d'enquête et cela afin d'éviter, le
cas échéant, la modification d'un projet, après qu'il
aurait lé{té, soumis à l'examen, de la population intéres-

sée jà ces travaux; ce qui rendrait nécessaires les for-

malités d'une seconde enquête.

En Conséquence, et sous oette réserve, nous estimOns

qu'il n'y a aucun uiconvénient à donner satisfaction
au Conseil d'arrondissement d'Apt.

1 i ! Lei Conducteur,

'!*!'! I ! |
' ' '* i .

'
CAYOL. i
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SERVICE D'ANNONCE DES CRUES DU RHONE

Voeu émis par le 'Conseil <d'arrondissement OEAvignori

et adopté pW le Conseil général ait sujet \a\e

l'annontie des crues fnwe- doMniunes riv<erfi,ïn\e\s..du

Rhône. •

Saisis de ce voeu, MM. les ingénieurs de Vaucluse

chargés du service d'anhplnce des crues dans le bas-
sin (inférielur du Rhône, ont fait conpnaître que malgré
les difficultés de prévision |pour les communes com-

prises entre Ront-SainL-Espril et Avignon, lorsque les
crues ,sont produites par l'Ardèche ou la Séze, le Ser-
vice d'Avignon a toujours envoyé des avis donnant à
midi pu le son- des pronostics pour la nuit ou la ma-
tinée du lendemain. Mais ces pronostics, affichés pêle-
mêle avec les avis particuliers provenant de plusieurs
stations d'observation amont, ont été difficilement dis-

cernés par le public.

MM. les ingénieurs estiment qu'il y aurait un réel
progrès et c'est le seul, ,à leur avis, que l'on puisse
réaliser 'actuellement, si l'on mettait à part dans un
cadre spécial d'affichage, les .pronostics envoyés par le
service d'annonce des crues d'Avignon en les sùparant
ainsi très nettement des nombreux télégrammes rela-
tifs à des observations isolées.

J'ai invité les mairies intéressées du département de
.Va.ueluse "à prjemdre des dispositions dans ce sens;
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TRAVAUX PUBLICS

(Postes et Télégraphes)

Voeu du Conseil d'arrondissement 'de Carpentras,

adopté pflr 1 le Conseil général, teiidant à ce qvôe.
la Recette, apséilîaire d'Aurel sait transformée! en

établissement de, faCtejxr-redéiieur.

"
:"

" "
Paris, le. 31 NoVehi'bre 1911.

Le Sous-Sécrétaire d'Etat des Postes et Télégraphes,
A M. le Préfet d'Avignon:

Vous m'avez transmis l'extrait d'une délibération par
laquelle le Conseil d'arrondissement de Carpentras, dans
sa séance du 25 août 1911, sollicite la conversion en
éitablissetalent de facteur-receveur de la recptte auxi-
liaire rurale des postes existant à Aurel.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la com-
mune d'Aurel se trouve primée par plusieurs autres
dans le classement, par prdrei d'importance, des loca-
lités de VaUcluse susceptibles d'obtenir un établisse'-
ment de facteur-receveur.

Cette situation ost due à la faible importance de
'
la

population et des produits de la commune d'Aurel et
aussi à ce fait qu'aucunte des localités voisines n'a sol-
licité son rattachement au bureau projeté.

J'ajoute que la loi de finances de 1911 n'a accordé,.de
crédits que pour la création de 150 nouveaux éta-
blissements de facteur-receveur.

Dans ces conditions, il n'est pas possible de pré-
voir, iquant à présent, à quelle époque poura être réa--
vlisé le voeu dû Conseil d'arrondissement de Carpen-
tras.

Le Sons-Sjécïié'taïre d'Etat "des Ppsles et Télégraphes,

Signé: CHAUMET.
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Voeu du Cdfiseil d'arrondissement d'Apt, adopté par

le Conseil général, tendant à ce qa'u!^ service de)

cd.dr'rier VoMoijepsr soif 'dréé sur le train 1815- qui

quitte Pertuis à midi 38 et arrive à Marseille $

3 heures 12.

Paris, le 9 Novembre 1911.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télé-

graphes,
A Monsieur le Préfet d'Avignon,

J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à vo-
tre lettre du 23 octobre dernier, que le train 1815,
parlant de Pertuis à midi 38 et arrivant à Marseille'
à 3 h. 07 du soir est utilisé pour le transport des

dépêches sur tout son parcours, c'est-à-dire entre Per-
tuis et Marseille, depuis le 16 Octobre 1911.

Le voeu émis par le Conseil général de Vaucluse,
dans sa séance du 24 août dernier, se trouve ainsi
réalisé. '

. ' .

Pour le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des

Télégraphes,
Le Directeur de l'Exploitation postale,

Signé; JOYEUX.

Voeu du Cdnseil d'arrondissement d'Av'ig'no>n, adopté,

pat le Conseil général, tendant à ce que la ligne

téléphonique du] burleau de CourfNézon soit reliée

diredtèMent a'véc le tpaste Central d'Avignon.

Avignon, le 21 Novembre 1911.

Le Directeur des Postes, des Télégraphes et des

Téléphones de Vaucluse,
A Monsieur le Préfet d'Avignon,

Le Conseil général a demandé que le bureau télé-

phonique de Courthlézon soit relié directement au bu-
reau d'Avignon. • '
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J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'étude
entreprise au sujet de l'établissement d'un circuit re-
liant Courthlézon à Avignon, a démontré que le trafic
entre ces deux villes ne dépasse pas actuellement cinq
conversations par jour et est, par conséquent, beau-
coup trop faible pour justiifmier l'engagement des dé-

penses que nécessiterait la pose d'un circuit direct
Cou ri hé zon-Avigno n.

J'ajoute que l'écoulement du trafic en question est
assuré dans des conditions satisfaisantes par les lignels
existantes, et que des recommandations spéciales sont
faites aux bureaux intéressés pour que les communications
de Courthézon soient acheminées à destination le plus
rapidement possible.

Le Directeur des Postes, des Télégraphes et des

Télégraphes de Vaucluse,

Sig!né : TARBOURIECLJ.

Voeu du Caiiseil d'arrondissement d'Apt, adopté par
le Conseil général, tendant à ce qu'il' soit procédé,
dans le plus bref délai p\ossible à l'installation 'du

téléphone dans la commune de Gouït.

Paris, le 28 Novembre 1911.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des

Télégraphes,
A Monsieur le Préfet, à Avignon,

Vous avez bien voulu me transmettre copie d'un voeu
de l'Assemblée départementale au sujet de l'installa-
tion d'un téléphone à Goult.

J'ai l'honneur de vous informer que les travaux dont
il s'agit font partie, d'un groupe de circuits en cours
de construction.

J'appelle l'intention du Directeur de .Vaucluse sur l'in-
térêt que présente cette installation.

Pour le Sous-Secrétaire d'Etat des. Postes et des

Télégraphes,
r

Le Chef de Cabinet,

Signé: : Illisible,
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J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil général
que le bureau téléphonique de Goult a été ouvert au

public le 16 décembre dernier.

Voeu du Conseil général tendant à ce que le bufeau

du sefmce télégraphi-q\u\e de la ville dé Cav^illon

reste k>M,ert jusqu'à 'minuit du 1er durit au 31 oc-

tobre.

Paris, le 27 décembre 1911.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des

Télégraphes,

A Monsieur le Préfet de Vaucluse, à Avignon,

Vous avez bien voulu lue transmettre un extrait d'une
délibération du Conseil général de votre département
qui, dans sa séance du 21 août dernier, a émis le
voeu que le service électrique du bureau de Cavailtonl
soit prolongé jusqu'à minuit, du 1er avril au 31 oc-
tobrel

J'ai l'honneur de vous informer qu'en l'état de ses
ressources, il n'est pas possible à mon administration
d'organiser ce service aux frais du Trésor.

Mais la commune intéressée pourrait obtenir satis-
faction en consentant â verser la contribution réglemen-
taire prévu pour les prolongations de service. La som-
me annuelle que la Municipalité aurait à verser, pour
sept 'mois de prolongation, serait de 740 francs, étanl
donné que l'exécution du service après neuf heures
nécessiterait la présence de dfeux agents et d'un sous-
agent.

J'ajoute, pour répondre à l'un des motifs exposés dans
la délibération du Conseil général, que la ville de Châ-
tea'urenard, rembourse les frais d'organisation du ser-
vice de demi-nuit au bureau de celte localité.

Quant au bureau d'Avignon, qui est un centre de

dépôt important, le service 'télégraphique y est prolon-
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gé aux frais de l'Administration, en raison du caractère
d'intéjrêt général que présente celle organisation.

Pour le Sous-Sècrétaire d'Etat des Postes et

des Télégraphes,
Le Directeur de l'Exploitation télégraphique,

Sigillé : BORDELONGUE.

Ces renseignements ont été portés à la connais-
sance de la municipalité de Cavaillon".

Voeu fendant à ce q\u\e la caserne de gendarmerie

des Boris soit reliée téléphoniq'uement à la com\-

mune de Méiïndol.

Dans sa session d'août 1911 (séance du 24), les
Conseil général a décidé die renvoyer à l'Adminis-
tration poiu- complément d'instruction, le Voeu émis

par l'Assemblée départementale dans sa précédente
session (avril 1911) et tendant à l'établissement d'unie

ligne téléphonique déValit relier la casernje de genj-
dartnerie des Boris à la commune die Mériridol.

Conformément ,à cette décision, j'ai prié M. le Di-
recteur des Postes et des Télégraphes de faire pro-
céder ,à, une

'
nouvelle instruction de cette; affaire et

Voici la lettre qu'il m'a adressée :

Avignon, le - 19 mars 1912.

Le Directeur des Postes et des Télégraphes de Vau-

cluse, à M. le Préfet de Vaucluse, Avignon :

J'ai l'honneur de vous faire connaître que mon admi-
nistration a admis, dans le projet d'organisation du nou-
veau réseau départemental présenté par la Chambre
de Commerce d'Avignon, la création d'un réseau télé-

phonique à Mérfindol, qui pourra être mis en service
aussitôt que l'avance correspondante, consentie pour celte

Compagnie, aura été versép.

De ce fait, si le Conseil général de Vaucluse dé-
cidait que la caserne de gendarmerie des Boris soit
reliée à ce réseau, par une lighe d'abonnement télé-
phonique à conversations taxées, le département aurait
à engager les dépenses suivantes:
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1° Part contributive, aux frais d'établisse'ment de la

section du circuit s'étendant au delà du rayon de "deux
kilomètres mesurée depuis le bureau de T\lérindol, éva-

lué à 120 francs environ.

2° Montant de l'abonnement |ordinaue à raison de 100

francs la première année, 80 francs la deuxième, 60
francs la troisième et 40 francs la quatrième et les

années suivantes, augmentée de la redevance annuel-

le d'entretien du circuit fixée à 32 francs environ.

3° Taxes des conversations de départ du poste de
la caserne de gendarmerie. Pour ces conversations, une

provision de- dix francs, renouvelable lorsqu'elle serait

près d'être épuisée, pourrait être déposée au bureau

du Mérindol. i

J'ajoute enfin que par la ligne d'abonnement, la cà-

serhe de gendarmerie des 'Boris pourrait transmettre:
et recevoir des télégrammes (officiels.

Le Directeur des Postes, des Télégraphes, et des

Téléphones de Vaucluse,

Signé: TARBOURIECH.

Il résulte des renseignements fournis par ce Chef
de service crue la consultation des communes voisinels
de Mjérindol et de celle-ci, en Vue de «.avoir si elles

désirent la création d'un poste central téléphonique
à Mérindol et dans quelle proportion elles veulent

participer à la dépense de celle installation, n'ejst

plus aujourd'hui nécessaire, puisque la Chambre de
Commerce d'Avignon a consenti à faire l'avance des
frais nécessités par la création dont il s'agit,

"

En ce qui concerne l'établissement de la lignjë
téléphonique devant relier la caserne de gendarmerie
des Boris au posLe central de Mérindol, la dépensie
que le département aurait à supporter serait — non

compris les frais des taxés des conversations ,dje

'départ du ppste die la caserne qui ne peirvjejnt être
évaluées mais qui me seraient certainemiejnt pas Inès
élevées — s.aVoirj: ; , ,

Pour la première année de 252 francs ; pour lai

deuxième, 112 fr 1. ; pour la troisième, 92 fr. ; pour
la quatrième et suivantes, 72 fr.

L'Assemblée 'départementale appréciera si elle doit
donner suite à son Voeu. Dans rafiirmalive, les cré-
dits niéicessair[e|s à cette installation seraient inscrits
au budget départemental à partir d|c l'année 1913.
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Voeu du Coiiseil d'arrondissentënt d'Apt, adopté par
le Conseil ig'énér\al, tèiiddnt à ce q'ue le racCordp,-
ment Téléphonique d'Apt à Avignon par L'Isle-sur-

la-Sorgue 'soit supprimée et remplacé par l'établis-

'sèment d'un fil direct.

L'Administration des Postes et des Télégraphes,
saisie de ce Voeu, a ordonné l'établissement d'un cir-
cuit spécial AVigfion-L'Isle pour' rendre indépendant
le circuit AVignon-Apt.

De so'n côté, la Chambre de Commerce d'Avignon
a consenti ,à laine l'aVance à l'Etat de la som|me de
9.440 francs nécessaire pour réaliser cette création.

Les travaux seront donc entrepris dès que les for-
malités réglementaires en cours seront terminées.

Satisfaction est ,a,insj donnée au voeu de l'Assemblée

départementale.

TRAVAIL ET PREVOYANCE SOCIALE

Voeu felatif à la suppression du travail de nuit'

dans les boulangeries.

Paris, le 31 Octobre 1911.

Le Ministre du Travail et de la
'
Prévoyance sociale

A M. le Préfet de Vaucluse,

Vous 'm'avez adressé, le 23 octobre dernier, un voeu
émis par le Conseil général de votre département en fa«
veur de la suppression du travail de nuit dans les bou-
langeries

J'ai l'honneur de vpus accuser réception de ce voeu,
q'ue je fait joiindrc au dossier constitué sur celle ques-
tion par les soins de mon âdministlration, pour le mo-
ment Où viendra en discussion la proposition de loi sur
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la matière dont là' Chàmbrié des députés est 'actuelle^
ment saisie. . ;

Pour le Ministre du Travail et de la Prévoyance so-

ciale, pour la Ministre et par autorisation, le Con-

seiller d'Etat, directeur du travail,

Signé: A. FONTAINE.

ROUTE NATIONALE N° 94

Voeu du Conseil général fendant au relèvement sur

arches de la roule nationale n° 94 pour l'écoulé-,

ment des inondations du Rhône.

Le Conseil général, dans sa séance du 28 aVril

1911, la (émis le Voeu, sur la;proposition de M. Loque,,
que la route nationale ni0 94, aux abords de Points
Saint-Esprit, soit établie sur arches, à la sortie du

pont, de manière à supprimer la stagnation des eaux
eta. amont de la route. M. Loque fait remarquer
qu'un projet d'exhaussement avait été dressé par le
service des Ponts et Chaussées, mais que eefprojet.
aVait le grave inconvénient de transformer la région!
en un immense bassin qui ne se viderait qujei très
lentement et aggraverait la situation des commun(eis
de Lamotte et de Lapaludi.

Un autre projet qui permettrait l'évacuation des
eaux amont, consisterait à établir la route sur des
arches jusqu'à la partie la .plus basse, soit sur une
longueur de 700 à 800 mètres.

Le Voeu du Conseil général tendant |à l'étabilisse-n
ment de la route nationale n° 94 sur arches doinnera
lieu à un travail considérable qui demande une étudie,
assez longue. De nombreuses affaires r en suspente
dans la subdivision de Bollène ne nous ont pas
permis de nous occuper de cette question, mais l'élu-
de en sera com'mencée dans le courant du mois ld!d
mai ou de juin, flie manière a pouvoir la présenter à:
M', le Ministre au commencement de la saison "d'été,
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Nous pensons donc qu'il sera possible de d|oin(n|er,
une rféponse ferme au! Conseil général à la prochaine
session d'août.,

A 'Orange, le 21 mars 1912.

'Ile Conducteur .principal, ,

BOUSSIER.

.Vul et adopté' 'plaii l'Ingénieur ordinaire soussigné :

Oi-ange, le 21 mars 1912.

Pour, l'Ingénieur ordinaire,
lie Cohducfeu\r délégué,

DONGIER.

Adopta et présenté par lTnjgénieur en, Chef
de Yaucluse soussigné :

Avignon, le 22 maris 1912.

tGUBIAND. -

ROUTES NATIONALES N<» 7 El' 94

Voeu du Cdn\seil vénérai sur le Mauvais état de ces

Le Conseil général, dans sa session d'avril 1911,
a signalé le mauvais état des routes nationales nos 7
et 94, et a demandé qu'il soit remédié le plus tpt
possible à cette situation.

Nous nous sommes occupé: dep,u% le commence-
ment de 1912 de l'amélioration cte la route" nationale
n° 94 et nous avons fait connaître le programmé

des travaux en cours et à exécuter d'ici à la fin
de 1912. Nous n'avons pas à y revenir.

En ce qui concerne la route nationale n° 7, elle a
été mise en bom état d'entretien à la suite de la

réparation des avaries causées par les inondations
de 1910. En amont de Lapaludi, qui paraît être lai
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partie que le Conseil général désire Voir améliorer,
il reste encore un rechargemejnt qui sera compris
dans la campagne 'des cylindrages 'd'automne, ""rine
fois ce rechargement exécuté, ainsi qu'un autre près
de Mornas, la route nationale n° 7 sera aussi bon|ne
que possible.

Nous aVons en conséquence l'iionineur de faire con-
naître que le Conseil général aura reçu satisfaction;
concernant taies routes nationales à la fin de 1912.

A Orange, le '21 mars 1912.

Le 'Conducteur principal, \

BOUSSIER.

Vu et adopté p;ari l'Ingénieur ordinaire soussigné :

Orange, le 21 mars 1912. I ,

Pour, l'Ingénieur ordinaire,

Lé Conducteur délégué,

DONGIER.

Transmis à M. le Préfet de Vancl[u|s(e^

- AVignpn, le 22 m'ait 1912. |

'L'Ingénieur en chef,

GUBIAND. -.

CHEMINS DE FER ET TRAM|WAYS

LIGNE DE CARPENTRAS A SABLET

Pa!r un 1
Vceu! en date du |3 aoîît 1911, a'dbpté: .par le

Conseil général dans sa séance du 24 août 1911, le
Conseil d'arrondissement d'Orange demandé l'étude;
d'un projet de tramway électrique entre Carpîeintrns
et Sablet, destiné à desservir Aubignan, Beaumjels',
Vacqueyr,as, Gigondia,s, pt fabontissant à, lai gare Ide
Sablet. ,
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Nous he faisons aucune difficulté pour reconnaître
dès maintenant que l'établissement d'une voie ferrée,
électrique ou a vapeur, serait en Tous points d'un
intérêt capital pour la Vie et le développement dqs
communes traversées. Mais, ,ayanl de nous livrer
à une étude plus détaillée d|e la question, nous tenomls
à poser comme principe à priori cpie l'établissement
d'une ligne électrique présenterait certainement dés
difficultés beaucoup plus grandes et serait en même

temps plus onéreux que celui d'un tramway à va-

peiu", et ce, sans offrir les mêmes commodités et lep
mêmes avantages pratiques.

La première des questions à résoudre serait en
effet celle de la force- motrice nécessaire. Où la

prendrait-on ? Il n'existe a notre connaissance, dans
la région intéressée, aucune source d'énergie naturelle
susceptible d'être pratiquement transformée en force
électromotrice. Seule, la construction coûteuse d'une
usine électrique pourrait fournir le courant voulu et
les frais entraînés se trouveraient sûiremc/nt hors de

proportion avec les intérêts à desservir et le trafic

voyageurs en perspective. Car, et c'est là un aiUJ'c
inconvénient du mode de locomotion proposé, il
ne faudrait pas songer à transporter avec un
tramway électrique autre chose cpie des voyageurs
et leurs bagages. Le trafic.marchandises se trouverait
ainsi supprimé et ce serait, nous senïble-t-il, s'inter-
dire mai*a propos-la source "la plus importante "Ifes
bénéfices à réaliser, "tout en privant bien malheureu-
sement re commerce et ràgricufture des commotîilês
qui lui font tant défaut.

Il est en outre fort probable qu'un tramway élec-
trique ne couvrirait pas ses frais d'exploitation. Cei
moyen de transport, pratique pour les grands centres
à cause de la modicité, des tarifs et de lai g|randèl
afflence des voyageurs, ne saurait prospérer de même
avec une clientèle réduite et pour des parcours rela,-
tivement longs en case campagne.

En troisième lieu l'installation d'un 1
tramway élec-

trique ne pourrait relier que très imparfailleimielit,
les gares de Carpentras et de Sable(t. Un tramway a
Vapeur à voie de 1 mètre permettrait au contrairwl
entre les lignes du Buis-les-Baronniies et celle d'O-
range à l'tsle-sur-Sorgue un important trafic de tran-
sit dont profiterait la nouvelle ligne et dont sic trou-
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verait désencombrait la gare d'Orange. Voyageurs
ou marchandises en route pour toutes les directions
du sud (CaVaillon, Apt, Pertuis, Salon, Arles, Mar-
seille, etc..) aimaient en effet intérêt à emprunter
cette Voie qui raccourcirait notablement leur par-
cours et qui deviendrait ainsi le déversoir naturel
de toute la région comprise comme points extrêmes
entre Nyons,, Buis-les-Baronnies% le mont Venloux
Sablet et Carpentras. On conçoit aussi l'énorme avan-
tage qui consisterait à posséder iln matériel S'adap-
lant à la voie ferrée des chemins de fer économiques,
et qui permettrait de créer des conVois djireScts entre

Carpentras et Buis-les-Baronnies ou vice versa.

L-établissemènt d'un tramway à Vapeur présente-
rait donc à tous les points de Vue des avantages
autrement importants que celui d'un tramway élec-
trique. L'Assemblée départementale l'a "d'ailleurs jugé
ainsi, puisque la ligne Carpentras-Sablet fait partie
du programme voté en principe pour la constitution)
du réseau de tramways départementaux, et se trouve
classée la première du deuxième groupe de lignes.
( Voir proQès-verbcd de la session extraordinaire du
Coriseil, général d'octobre 1910, pages 218 et 219.J

Renseignements tecNn\iqïu\és. —
Quoiqu'il rus s'agisse

pas actuellement d'entrer dans le djétait des éludes

techniques de la ligne, nous croyons bie,n faire d'exa-
miner rapidement quelles seraient les conditions du

_lracé, la dépense approximative et l'importance du
trafic probable. Nous nous basons pour cela sur
les caractéristiques habituelles d'un tramwav à, Via-
peur, en admettant :

Que les déclivités hiaxima ne dépassent pjas 3,5'»/o ;

Que les rayons des courbes ne soient milite) part
inférieurs à 40 mètres ;

Que la largeur maxïm'a 'de la Voie ou du m|at,ëriei
roulant ne soit pas supiérieure à 2 in. '40 ;

.^Qu'une zone franche de 2 m. 60 sur cliausjséle
soit {réservée pour le p,assage des véhicules, ainsi

qu'un accotement de 1 ml 10 pour la circulation des

piétons et les dépôts de matériaux.

Tracé général, déviations et déclivités. — Il és;t
évident que le tracé le plus économique consisterai/t
à suivre sur la plus grande partie de son parcours;
le chemin de grande communication ;n° 7 (de Car-

pentras à Vaispn), dont la largeur serait d'une façon;
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générale suffisante poiu- la construction de la Voie'
ferrée. Quelques difficultés seraient cependant à ré-
soudre pour l'arrivée à Carpentras et la jonction
de la ligne soit à celle de lTsle-sur-Sorguie (à la

gare de Carpentras), soit à celle du Buis-les-Baron-
nies (à la gare de Sablet). Il y aurait lieu de faire'
à ce sujet des études spéciales. — Quelques dévia-
tions seraient en outre nécessaires : La plus impor-
tante de toutes s'imposerait dans le double but :
1° d'éviter la traversée dangereuse d'Aubignan donjt
la rampe est tropi prononcée et atteint sûremeint en
certains points 6 °/o ; 2° de rapprocher la Voie le
plus possible de Beaumes, afin de d|esse|rVir ce chef-
lieu de canton dans des conditions suffisantes. Le
tracé le plus vraisemblable consisterait dans ce. cas
à quitter le chemin de grande communication 'n,° 7
un peu avant Aubignan, en laissant le pays à l'ouest,
et à suivre le vallon qui débouche en îace de Beau-
mes en formant le quartier de l'Etang. La lignfc
pourrait alors rejoindre le chemin de.grandie commu-
nication n° 7 après avoir traversé, le canlal de Car-

pentras et le torrent de Saletlc|. — Trois autres
déviations s'imposeraient pour éviter trois rampes
situées : la lre à la b. 2 k. 500 environ, la 2e, dite
de Mornas, entre les h. 8s k. 600 à 9 k. 100, la 3e,
dite de la Daxe, entre les b. 15 k. 700 et 16 k. 200,
et qui atteignent ou dépassent en certains poin|lis
5 o/0. — H est possible que sur le reste du parcours
le profil en long du chemin permît l'établissement
de la voie avec des modifications relativement peu
importantes, mais une étude plus sérieuse serait in-

dispensable pour s'en rendre compte.

Courbes. —
'Quelques courbes du chemin de .grande

communication n° 7, situées dans la traverse d'Au-

bignan et aux points kilométriques 10 k. 000* eU
15 k. 700 ont des rayons trop réduits, mais la pre-
mière et la troisième se trouveraient évitées par
l'étude des déviations dont il est question au paragra-
phe précédent. Seule, la courbe de la b. 10 k, 000,
à l'entrée de Vacqueyras, demanderait à être modi-
fiée, [et il n'y aurait donc à ce point de vue aucuni
sérieux inconvénient.

Profils en frdiiers. — La largeur dit chemin qui
de Carpentras à Sablet est partout égalé ou sup|é-i
rieure à 6 m', serait, pensons-nous, suffisante pour
rétablissement d'une voie ferrée de 1 m1., à rails
noyés dans la chaussée, en adoptant comme nous
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l'avons dit une largeur de gabarit die 2 m. 40 et
en réservant unie zone franche de 2 m. 60 pour
Véhicules et un accotement de 1 m. à 1 m. 10 pour,
piétons. i

' ' • i

OMrag'es d'art. —- Lès ouvrages d'art à construire
sur 1 e parcours de la ligne consisteraient "pf,rh!c!ipa-
lement en quatre ponts sur le Lauzon!, la Mède, lel

Brégoux et la Salette, Variant de 8 à 15 mièjtxesj
d'ouverture, en cinq ponts de 3 mètres d'ouverturej
sur le canal de Carpentras et en élargissemiefc.t oui
modification de cinq ponts de 3 à 7 mètres d'ouver-
ture et d'une Vingtaine de ponceaux ou d'aqueducs.
On Jconçoit que la dépense pour ouvrages d'art serait
relativement élevée et nous (petasonis qu'elle atteindrait
une somme minima de 125.000 francs.

Stations et dépenses appr'o'XiMatives'.
— Le nombre

des stations distribuées le long des 18 kilomètres de

ligne serait de six, en y comprenant celles d'arrivée,
savoir : Carpentras, Aubignan, Beaumes, Vacqueyras,
Gigondas, Sablet ; soit une station pour trois kilo-
mètres. En oiilre de ces pays, les villages de Lafare,
Laroque-Alric, Suzette et 'Saint-Hippolyte se trouVe':
raient desservis par la station de Beaum'es, et l'éta,-
blissement de Montm'irail-les-Bains jjar celle de Vac-

queyras. 1

Il est difficile d'évaluer, même approximativement
le prix de revient des stations ;'tou|t dépendrait d!$
leur aménagement. On peut admettre cependant
qu'elles ne coûteraient pas moins l'une dans l'autre)
de 30.000 francs chacune, soit pour les six: 180.000
francs. — Quant à l'ensemble de la ligne, il est
fort [probable qu'il atteindrait près de 800.000 fr.,
décomposés comime suit :

Voie proprement dite, y compris pose
des rails et ballast à.raison de 20 fi\ le
mètre courant: pour 20 kil. environ.. 400.000 fr.

Déviations (achat de terrains, terras-
sements, etc.!.). —, 5 kil. à 15.000 fn.
Lun, environ 75.000 »i
. Ouvrages d'art 125.000 ,»

Stations (bâtiments, trbttoirs, clôtures,
appareils, signaux, etc..) 180.000 »

Total p*m,r| la| Plupjerstructure:.,., 780.000 fr.
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somme à laquelle il faut ajouter la dépense à fair^
pour le matériel roulant, qui est calculée d'habitude
à raison de 15.000 francs par kilomètre de ligne;.

Trafic probable. — Nous ne plouVons pas, avec
les seuls éléments en notre possession, nous livrer
au calcul exact du trafic probable soit en voyageurs
soit en marchandises, mais nous ne croyons pas
trop nous aVancer en affirmant que le trafic propre
de la ligne serait, proportionnellement au nfombr^
de kilomètres, tout aussi considérable que celui de-
là ligne du Buis-les-Baronnies, et qu'il pourrait bé-
néficier en .plus d'un important trafic de transit
provenant de toute la région au, nord de Sablet".
Un rapide calcul nous permet en effet de consla[lier
que la moyenne kilométrique de la population des-
servie serait (sans compter Carpentras) de 322 ha-
bitants pour le tramway Carpentras-Sablet et qu'elle
est (sans compter Orangé) de 323 pour le tronçoai
le plus important "de là ligne du Buis, c'est-à-dîre

d'Orange âJVaison; îl v"-*a 'tlonc équivalence. Tous
i fes pa^s ,a desserVir sont en outre Tles rjTus jprosp'jëreg
au point de Vue agricole et commercial. Le sol fefr-

tile, partout arrosé et favorisé par un climat propice,
produit avec abondance toutes les variétés de ré-
coltes cultivées dans le Midi de la France et déjsilinées
à d'exportation. Céréales, fourrages, vin, et surtout

huiles, plants américains, fruits et primeurs, elc...,
font l'objet de transactions et de marchés dont l'im-

portance est bien connue et suffiraient à eux seuls

pour, l'alimentation d'une vole ferrée. Mais il faut

ajouter &. cela les richesses naturelles du sol, telles

que les pierres à bâtir de Beaumfe(S et de Gigondas,
les plâtre, ciment, .albâtre de diverses carrières, les
eaux minérales de Montmirail dont l'expédition piar
wagons complets s'effectue journéilémèrit, ëniïh l'ex-

ploitation des coup'es de biois, l'élevage "des animaux
xfe basse-cour "et diverses ïiîdustrîes locales. TI est
donc certain crue ïe tràTic serait amplement suff isaud
pour, couvrir les frais d'exploitation et pour donner
de réels bénéfices.

'
'_ \

Voie \étroite on Woie, normale ? —
Mais, nous devons

aborder ici un point 'délicat et qui méri,te certaine-
ment un© attention toute spéciale. Bien quei la mise
en marche d'un tramway a vapeur nous paraisse
sans discussion possible préférable à celle d'un tram-
way électrique, il reste à étudier si une Voua normale
n'offrirait pas des avantages infiniment supérieurs,
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et si les besoins généraux de la région et l'importance
du trafic n'en justifieraient pas la construction.

Or^ il suffit de jeter un regard sur la carte d|e la
vallée du Rhône pour constater, que 75s voies ferrées
de Dieulefit, de Nyons, de Buis-les-Baronnies abou-
tissent à la grande ligne de la rive gauche ejn'forme
de dents de peigne, et quje tôt bu (tard elles (devront
être reliées soit entre elles, soit aVec les lignes Ide Die-
et 'de Carpentras. C'est là une solution inévitable et
que la seule force des choses finira par imposer. De

multiples profits en seraient d'ailleurs le ^résultat;.
Le premier serait d'assurer aux régions intermédiai-
res de cos lignes un moyen de tranisporPq'ui 'îî&l
indispensable à leur "développement. "Lé second;, non
moins appréciable, permettrait de décongestionner
la grande arîère Très encombrée Tîe la rïve gauchfîj
et de dériver une grandie partie du trafic en cas'
d'accident ou dfengorgement toujours à redouter. On
se rend compte aussi de l'importance stratégique
d'une semblable ligne qui serait appelép à servir
automatiquement de déversoir en cas die trop plepin
des voies principales. Nous ne pensons pas qu'il soit
utile d'insister plus longuement sur l'utilité d'une
roule ferrée que désireraient certainement les Con-
seils généraux de la Drôme et de Vaucluse et que
réclament depuis

•
longtemps les populations. Mais,

bien qu'un tramway à vapeur soit certes préférable
au défaut absolu de moyens de communication, il
n'en est pas moins Vrai, que les véritables intérêts)
de la région consisteraient dans la création entre
Carpentras et Nyons d'une voie normale appelée
à constituer plus tard un important tronçon
d'une ligne d'intérêt général parallèle au Rhône.
Une semblable proposition ne manque pas, il est.
Vrai, de soulever des objections- dont la principale
est le coût d'établissement. Mais, outre qu'il est

théoriquement de règle de réserver l'avenir, ce
qui est impossible avec un tramway sur route,
on ne doit pas perdre d[e Vue que le trafic probable
dépasserait certainement en importance celui de

beaucoup d'autres voies ferrées, et que celui de la

ligne du Buis-les Baronnies dont le trafic est supé-i
rieur à toutes les prévisions, pourrait bien un jour
ou l'autre être transformée elle-même en voie nor-,
maie. Il convient enfin d'insister sur les multiples
inconvénients qui résultent de la différence du ma-
tériel employa sur les voies étroites ou norm'ale. Il
est d'abord évident que tout trafic dé transit est
radicalement interdit entre les deux genres :de lignes ;,
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ensuite les transbordements iniéVîtàbles sont'''désas-
treux soit au point de Vue pécuniaire, soit pour la
conservation des marchandises essentiellement fra-
giles ou peu maniables (fruits, primeurs, vins, four-
rages,. bois, pierres, etc..) qui constituent la plus
grosse part des produits locaux. A tel point même
que beaucoup! de producteurs ou de commerçants
préfèrent effectuer des parcours de 1 10 ou 20 kilo-
mètres et transporter directement leurs marchandises

^à la gare la plus proche d'un train à Voie normale.,

Ce sont là des inconvénients réellement trop fâ-
cheux pour qu'on' ne cherche pas si possible à les
éviter, même 'au prix de gros sacrifices.

Conclusions. — Nous concluons de tout ce qui
priécjède :

1° Que l'établissement d'une ligne électrique, ine
permettant pas le transport des marchandises, serait
peu pratique, trop onéreux pbur les services à peindre
et |Vouéi à n,n insucqès Certain.

2° Qu'un tramway à vapeur sur route serait infi-
niment préférable à tous les points de Vue et selrâiit
certainement appelé à prospérer. Il est d'ailleurs
probable que le Conseil générai partage cette opinionj,
puisque la ligne "Carpentras-Sablet constitue la pre-
mière du deuxième groupe fîe tramways 'départemen-
taux voîês en principe Sans la sEanbe fin B octo-
bre 1910.

'
:':!,'

3° Qu'il doit être cependant étudié si ia cons^
truction d'une Voie normale Carpentras-Nyons ne
correspondrait pas aux Vrais intérêts de la région,
ainsi qu'il y a tout lieu de le croire., L'inslallation
d'un tramway sur route entre Carpentras et Sablet
ne saurait dans ce c.as se justifier que dans l'h|y,-i
pbthlèse (tout à fait invraisemblable à cause des
accidents de terrain) idpune décision de prineipiei dé-
finitive fixant le tracé de la voie Nyoms-Carpen[tras
rjaH Vaison et Malauciène. -— Quoi qu'il en soit, nous
pensons qu'il serait désirable de ne pas dispersiez
les énergies et les crédits, en Vue de satisfaire d'une;
façon toute relative et momentanée des besoins lo-
caux, alors qu'une solution d'intérêt général ne man-
querait pas d'aboutir, si tous les efforts tendaient
de ce côté. . , l,'

Nous sommes en conséquence d'aVis qu'il y a lieu
de proposer a! Monsieur, le Pr,éifet die! ypuljoir. ifojtefn
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commtUniqluer notre rapport au Conseil général et
au Conseil d'arrondissement d'Orange.

"
( / 'Le Snb'div\isionna\if,e^ • '

PERRIN.

AVIS DE L'INGÉNIEUR ORDINAIRE

Le bnt poursuivi par Te Conseil d'arrondissement
et le Conseil général est de doter ïa région compTiser
entre Carpentras et"SabIet d'un moyen ue Transport
rapide, non seulement pour les Voyageurs, mais aussi

pour les produits agricoles et lés marchandises die
toute sorte. ; n

L'établissement d'une ligne de tramway électrique
ne nous paraît pas devoir être admise, car elle njej
pourrait être utilisée que pbur le service des voya-
geurs et ne donnerait pas ainsi satisfaction! aux p:o-
pidations qui comptent sur mï tramway surtout poul-
ie transport des marchandises.

En outre, une ligne électrique nécessiterait pour
son fonctionnement la construction d'une usine élec-

trique destinée à fournir la force motrice, Ce qui
exigerait une installation spéciale et donnerait lieu
pour, sa construction à une dépense fort élevée e[\j
hblrs de proportion aVec les services que ce mode
de locomotion, limité aux Voyageurs et à leurs ba-t

gages, rendrait aux comlmjunes desservies.

. Un tramway à Vapeur, au contraire, établi sur
l'accotement des chemins, nous paraît préférable à
tous les points de vue, car il donnera complèlemeinflj
satisfaction aux populations et permettra d'atteindre
le but poiuisuïvi. Il aura ensuite le grand avantage
de coûter bien moins cher qu'un tramway électrique.

L'étude sommaire présentée par TAgent-Voyer
cântdnal nous parait -contenir les Eléments suffisants
pour éclairer le Conseil général et lui permettre de
se prononcer sur la suite à donner au voeu exprimé
par le Conseil d'arrondissement d'Orange.

Le montant de la dépense donhlée pari le subdivi-

sionnaire nous semble un peu élevé, elle atteindrait
d'après lui la somme totale de 1.050.000 francs,
savoir : ,|
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Superstructure 780.000 fr.
Matériel roulant : 15.000 fr, x 18 kil. 270.000 »

Total 1,050.000 fr.

Ce qui donnerait lieu à une dépense kilométrique!

de: ,1-050-000fr-= 58.333 fr chiffre un peu tort
18

' F

et qu'une étude détaillée ^permettrait de réduire dans
une certaine mesure.

Le jprix de revient par kilomètre de lignje pour
le tramway d'Orange à Valréas n'atteint que
53.500 francs, ce chiffre- nous paraît pouvoir être
admis pour la ligne de Carpentras à Sablet qui
serait établie dans des conditions identiques ; la

dépense à prévoir serait aihsi ramenée à
53.500?x 18= 963.000 fr. Le prix de 53.500 fr. est

largement suffisant et peut sans inconvénient, être
appliqué pour l'estimation approximative de la voie
à établir, qui ne comporte aucune disposition ni

ouvrages spéciaux de nature à augmenter le prix da
revient 'kilométrique.

Nous n'insisterons pas sur les avantages que la
nouvelle ligne est appelée à rendre aux communies
traversées qui, essentiellement agricoles,, exportent
des quantités considérables dé frîu^fel et jprimeurs
ainsi que des céréales et tous autres produits de la
région. Il est assez difficile d'évaluer, même approxi-
mativement, le trafic probable ; on peut cependant,
sans exagération, prévoir que ce trafic sera large-
ment suffisant pour couvrir les frais d'exploitation
et même donner plus tard des bénéfices.

L'établissement
"
d'une ligne à Voie normale serait

certainement préférable à celle à Voie étroite ; mais
la question' ne se pose pas pour le moment sur de)
point, le Conseil général n'ayant en vue* que la cons-
truction d'un tramway à voie del mètre, suffisant
pour donnerjslatisfaction aux intérêts en jeu, reliant
Carpentras à Sablet.

En conséquence, nous sommes d'avis qu'il y a lieu
de proposer à Monsieur le Préfet de Vouloir biiefn
transmettre les renseignements qui précèdent au Con-
seil général et au Conseil d'arrondissement d'Orange
en réponse au Voeu exprimé par ces deux Assemblée^.

Orange, le 9 mars 1912.

Pour l'Ingénieur ordinaire,
Le Conducteur délégué,

DONGIER.
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L'Ingénieur ien chef soussigné propose de commu-

niquer le présent rapport au Conseil général de Vau-
cluse. en faisant remarquer que l'étude de nouvelles

lignes ne peut être utilement poursuivie, tant que
celles comprises dans le premier réseau n'ont pas
reçu de' solution définitive.

Avignon, "le 23 mars 1912.

L'Ingénieur en dh\ef„

GUBIAND.
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CHAPITRE PREMIER

Finances

BUDGET SUPPLEMENTAIRE- DE 1912

Le compte départemental de l'exercice 1911, dont

les résultats doivent servir à rétablissement du Bud-

get supplémentaire de 1912, fait ressortir un reliquat

de 362.859,80, ainsi que l'établit le rapprochement

des recettes et des djépienses, savoir :

Recettes réalisées, y compris le reliquat disponi-

ble de l'exercice antérieur • . - . • • 3.463.125 73

Dépenses mandatées et payées . . 3.100.265 93

Total légal . . . 362.859 80

Ce reliquat doit recévbir, dans les chapitres et aux

articles ci-dessot^ 'désignés dn Budget supplémen-,

taire, les affectations spéciales assignées aiix recettes

dont dérivent les fcmjdjs libres ci-après indiqués ;
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES SOMMES

REVENUSDESFONDATIONS

Chapitre 7 § 1" •

Art. 24. Revenus des fondations constituées en
faveur des enfants assistés au prolit
des hospices, antérieurement à la loi
du 27juin 1904 100 »

Chapitre 13
Art. 25. Revenus de la fondation Cassa 50345

Total 60345

Centimes extraordinaires perçus en vertu de la
loi de finances par application des lois des
10août 1871et 30juin 1907.

Chap. 24, art. 3 200 »
» 25, » 1,2,4,5,7 77.03075
» 21, » 3 , ". 4.073 84
» 24, » 6 83423
» 28, » 5 39165

Total 82.53047

Chapitre 21

Emprunt départemental de 454.438fr. 32, autorisé
par décret du 22 janvier 1907et applicable jus-
qu'à concurrence de 354.438fr 32au rembourse-
ment par anticipation de l'emprunt de 380.000fr.
autorisé par délibération du 24 août 1901et jus-
qu'à concurrence de 100.000fr. aux travaux de
la 8e section de l'Asile d'aliénés de Montdever-
gues.

Art. 2. Travaux de reconstruction de la 8' section
â l'Asile public d'aliénés de Montdever-
gues :.. 19.35651

Total 19.35651

Chapitres 24, 25 et 28

Emprunt départemental de 210000fr. autorisé par
délibérations des 29 février 1908et 17 septem-
bre 1908,et applicable aux travaux de répara-
tions des avaries causées par les inondations de
1907,aux routes départementales, aux chemins
vicinaux et ruraux et aux constructions com-
munales (digues, mairies, écoles, fontaines et
cimetières).
Travaux de réparations des avaries causées par

les inondations de 1907aux routes départementa-
les, aux chemins vicinaux et ruraux et aux cons-
tructions communales (digues, mairies, écoles,
fontaines et cimetières) 30.10152

' Total 30.10152'
A reporter 132.59195
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES SOMMES

Report 132.591 95

Chapitre 28

Emprunt départemental de 270.000fr. autorisé par
décret du 30 novembre 1908 et applicable au
paiement de la part contributive du départe-
ment dans les réparations des avaries causées
aux ouvrages d'hydraulique agricole et aux
cours d'eau non navigables ni flottables par les
inondations de 1907.

Art. l«r. Versement aux associations syndicales
pour la réparation des dommages cau-
sés auxouvrages d'hydraulique agricole 43140095

Total 43.400 95

Chapitre 28

Emprunt départemental de 51.000fr. autorisé par
décret du 18'novembre 1909 et applicable au
paiement de la part contributive du département
dans les réparations des avaries causées par les
inondations de 1907aux ouvrages d'hydraulique-
agricole et aux cours d'eau non navigables ni
flottables.

Art. 2. Versement aux associations syndicales
pour la réparation des dommages causés
aux ouvrages d'hydraulique agricole.... 16.627 95

Total 16.627 95

Chapitre 21

Emprunt départemental de 46.150fr. auterisé par
décret du 14 novembre 1910 et applicable aux
travaux de construction d'un quartier cellulaire
fl la prison d'Avignon.

Art. l6t. Travaux de construction d'un quartier
cellulaire dans la prison d'Avignon 40.276 98

Total 40.276 98

'Areporter 232.897 83
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES SOMMKS

Report 232.S9783

SUBVENTIONSPOURLESDÉPENSESEXTRAORDINAIRES
- REMBOURSEMENTSDECAPITAUXEXIGIBLES

ETDERENTESRACHETÉESETRECETTESACCIDENTELLES

Chap.7. §1". Art. 24.Produit des biens des pupil-
les décédés... 1.167 19

Chap. 21. Art. 2. Reversements pour paiements
indûments faits sur emprunt autorisé par dé-
cret du 22 janvier 1907 1.282 '»

Chap. 28.Art. 1. Reversements pour paiements in-
dûment faits sur emprunt autorisé par décret
du 30novembre 1908

"
59 80

Chap. 28. Art. 3. Reversements pour paiements
indûment faits sur emprunt autorise par déli-
bérations des 29 février et 17septembre 1908.. 10725

Chap. 25. Art. 3,5, 6 et 9. Ressources éventuelles'
du service vicinal applicables aux travaux de
construction et de rectification des chemins de
grande communication 25.36050

Chap. 24. Art. 7. Subventions de l'Etat pour les
travaux deréparations d'avaries, en exécution
de la loi au 7 novembre 19Q7 6.475 11

Chap. 28. Art. 4. Subvention de l'Etat pour la
réparation des dégâts causés aux ouvrages
d'hydraulique agricole et aux cours d'eau par
les inondations de 1907(loi du 13 avril 1908)... 7.514 85

Chap. 7, § 2. Art. 5 ) Produits des biens diocé-
» 19, » 27 [ sains attribués au départ.
» 23, » Ie') par décret du 4 fév. 1911.

Rentes 4.375 50.
Loyers de bâtiments et de ter- ]

rains 9.360 »j
Remboursements d'avances fai- (

tes pour taxes d'arrosage 20235) 14.10409
Cession de bâtiments et de ter- l

rains 150 »]
Reliquat après achat de rente. 16 24/ __^^__

Total 56.07079
Total général 288.96862

Le reliquat disponible de l'exercice antérieur, soit. 362.85980
étant grevé d'affectations spéciales jusqu'à con-

currence de 288.96862
L'excédent soit 73.89118

,peut être affecté aulx services généraux du dép|aptei

ïflent. ';_::.,'
' i
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La subvention due par l'Etat pour le service die

l'assistance au'x Vieillards, aux infirmes et aux incu-

rables en 1911 n'ayant pu être intégralement encais-

sée ayant l,a clôturé de l'exercice, j'ai dû djetaander
à M. le Ministrie de l'Intérieur l'autorisation de faire

application de la circulaire du '30 mars 1909, qui

prévoit le cas où, à cause: du Versement tardif d,u
solde de la subvention, les disponibilités accusées par!
le compte sont insuffisantes pour,

1assurer la, dotajtion
du budget suppïépiientarrie. '

En conséquence, et ainsi qu'il, est pritiqué depuis

plusieurs années, j'ai, p|ar un .arrêté spécial, pres-
crit la distraction du cbmp[te dé l'exercice 1911

d'une sommle de mandats acquittés équivalente .'au

complément de subvention versé par l'Etat jappes
le 29 février 1912. Ces mandats ont été porfgjs,
aux services hors-budgets de 1912 à un compte d]e

«, paiements à régulariser ».

Cette régularisation ;anra lieu immédiatement après

l'approbation du budget supplémentaire,

En ce qui coneerhie les recouVremie/nts des con-

tingents conrmunaux afférents aux diVers services

départementaux d'assistance, il a été effectué d,ans

des conditions généralement satisfaisantes. Cepen-

dant, et bien que les titres de perception eussent
été émis en temps Voulu, un' certain nombre dé

communes ne s'étaient pas libérées à la clôture de

l'exercice.

Le Conseil général trouvera Ci-après, aVec les ex-i

plicatibns nécessairiels, l'es recettes nouvelles dont j'ai

pHéVu l'emploi dans mies propositions budgétaires :
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RECETTES

CHAPITRE 16

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESRECETTES par suite parsuife

actuelles d'augmen- de nouvelles
tations diminutions

Unique. —Reliquat disponible de l'exer-
cice antérieur . •» 362.85980 » 362.85980

RECETTES ORDINAIRES

CHAPITRE 5

Subventions pour les dépenses ordinaires

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDESRECETTES
'

d'augmenta- de
actuelles tions diminutions nouvelles

Art. 4.— Subvention de l'Etat pour les
enfants assistés â raison de
2i5 des dépenses 91.529 60 1.200 » » 92.72960

— 6.— Contingetjtdescommunespour
les enfants assistés 45.764 80 600 » » 46.36480

— 11.— Subvention de l'Etat pour l'as-
sistance médicale gratuite en
exécution de l'art. 29§ 1er de
la loi du 15juillet 1893 19.600 » 2.500 - » 22.100 »

— 13.— Contingentdes communes pour
l'assistance médicale gratuite
desmalades ayant le domicile
de secours communai 83.000 » 9.000 » » 92.000 »

— 14.— Subvention de l'Etat pour l'as-
. sistance des vieillards, des
infirmes et des incurables
privés de ressources, en exé-
cution de l'art. 28 ,de la loi
du 14juillet 1905 533.109 » 98.91295 » 632.02195

—16.— Contingentdes communes dans
les dépenses d'assistance des
vieillards, des infirmes et des
incurables privés de ressour-
ces et ayant le domicile de
secours communal 172.000 » 14.000 » » 186.000 »

— 29.— Solde de la contribution de
l'Etat aux dépenses du ser.
vice des enfants assistés en
1910 10.37747 » 10.37747

Articles non modifiés 211.14063 . » 211.14063

Total du Chapitre V 1.156.U403 136.59042 » 1.292.73445
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'Articles r4 et 6. — Ces augmentations de recettes

sont corrélatives ai une demande die relèvement des

crlédits des articles 7 et 14 et à une prévision Idjei

dépense nouvielle portée à l'article 26 du chapitre
7 § 1er.. ,

~
\ .

Articles 11, 13, 14 et 16. —De même les recettes

inscrites à ces articles, sont la consécruence de rje1-

ièviements de crédits aux chapitres 9 et 10 concer-

nant l'assistance médicale gratuite (et l'assistance

obligatoire aux viLeillafdls, ia-ux infirmes et aux incu-

rables. -

Article 29. — L'Etat n'ayant ipas versera la clô-

ture de l'exercice 1911, le solde 'de sa contribution

aux dépenses du service diés enfants assistés e,nl910,

j'ai dû le faire figurer dans mes prévisions de re-

cettes. : ;ît.

CHAPITRE 6

Ressources éventuelles pour les dépenses annuelles du service vicinal

ChangementsChangements
Fixations parsuite parsuite Fixations

DESIGNATIONDESRECETTES^ d'augmenta- de
__^ actuelles tions diminutions nouvelles

» 2.— Subventions industrielles 1.288 » 2.439 36 » 3.727 36
Article non modifié 126.V8980 »' » 126.78980
Total pour les chemins de grande

communication 128.07780 2.439 36 » 13051716
Contingent des communes pour les dé-

penses générales de la vicinalité (non
modifié) 28.587 . » » 28.587 .

Total du Chapitre 6 156.66480 2.439 36 » 159.10416
Rappel du Chapitre 5 1.156.U403 136.59042 1.292.73445
Chapitres non modifiés 1091.95i75 » » 1.091.95279

Total dea recettes ordinaires 2.404.76158139.02978 • » 2.543.79136
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RECETTES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE 11

Subventions pour les dépenses extraordinaires

ChangementsChangements
DÉSIGNATIONDESRECETTES Fixations par suite par suite Fixations

_____ d'augmenta- de
actuelles lions diminutions nouvelles

Art. 1. — Subvention de l'Etat pour les
travaux de construction des
chemins vicinaux de grande
communication et d'intérêt
commun à subventionner
par application de la loi du
12mars 1880 6.583 » 81.183 » . 87.766 »

Art. 2. — Contingents des communes
pour les travaux de cons-
truction des chemins vici- •
naux de grande communi-
cation et d'intéi et commun à
subventionner par applica-
tion de la loi du 12 mars
1880 7.279 » 5.084 » » 12.363 »

Art. 6. — Subvention de l'Etat pour les
travaux de construction d'un
quartier callulaire 'dans la
piison d'Avignon » 46.150 » » 46.150 »

Articles non modifiés 28.166 » » « 28.166 »

Total du Chapitre 11 42.02» » 132.417 » » 174.445 »
Chapitres non modifiés 554.54766 ___»__ 554.54766

Total des recettes extraordinaires 596.57566 132.417 . » 728.99266
Rappel des recettes ordinaires a.404.7Gi58 139.02978 . 2.543,79136
Rappel du reliquat disponible de l'exer-

cice antérieur » 362.85980 » 362.85980

Total général des recettes 3001.33724 634.30658 . 3.035,64388

J'ai l'honneur, de proposer au Conseil général de

vouloir! bien donner au|x recettes que je viens d'in-

diquer les affectations suiv;antes. . ,

Les dépensés [reportées fde l'exercice précédent, sont

imjpjrjiniies en 1
italique : ,
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DÉPENSES ORDINAIRES

CHAPITRE I«

•
Propriétés départementales immobilières

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉsiiNATiONDESDÉPENSES

"
. parsuite par suite

actuelles daugmen- de diminu- nouvelles
tations tion»

Art. 27. — Réparations aux bâtiments
des archives 300 » » 100 » 200 »

» 42. — Entretien des bâtiments de
l'hôtel des bureaux de la
Préfecture en 1910 - 246 63 » 246 63

» 43. — Entretien de l'hôtel et des bu-
reaux de la sous-préfectu-
re d'Orange en 1911 » 3 50 3 50

Articles non modifiés 31.32353 - » 31.32353

Total du Chapitre 1er 31.62353 25013 100 » 31.77366

Article 27. —
Après délibération de la commission

départementale, j'ai fait transférer aux archives dé-

partementales pour les besoins du service, des casiers

et rayons de bibliothèques ^provenant du mobilier

de rarchevêché; attribué au. département.:

Cette opération a occasionné une dépense de 143 fr.

Pour la régler, M. l'Architecte, d'accord avec M.

l'Archiviste, propose de réduire de 100 fr. le crédit

de l'article 27, qui restera encore, suffisant pour
les besoins de cette année et d'augmenter: dfe 150 fr.

le icrédit prévu à l'article 9 du chapitre 3. (En-

tretien du mobilier Ides archives djépartemletntaies).

Articles 42 et 43. — Mandats non payés à la clôture de

l'exercice.
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CHAPITRE 3

Mobilier départemental

, , Fixations ChangementsChangementsFixations
DESIGNATIONDESDEPENSES -

parsuite par suite
actuelles d'augmenta- de nouvelles

tions diminutions

Art. 9. —Entretien du mobilier des ar-
chives départementales 150 » 150 » » 300 »

» 11.—Entretien du mobilier de la
sous-préfecture d'Orange en
1911 ! • 13 35 . 13 35-
Articles non modifiés. 7.625 » . » 7.625 »

Total du Chapitre 3 7.775 » 16335 »_ 7.938 35

Article 9. — fVoir l'explication donnée au chapitre

premier, article 27.

Article 11. — Mandat non payé, à la clôture fcle

l'exercice. ,

CHAPITRE 4

Personnel et Administration du Département

ChangementsChangements
Fixations parsuite par suite Fixations

DESIGNATIONDES DEPENSES -
dfaugmen- de

___ actuelles tations diminutionsnouvelles

Art. l«r.— Subvention pour parer à l'in-
suffisance de tonds d'abon.
nement de la Préfecture et
des Sous-Préfectures 33.404 » 28125 » 33.685 25

» 33. — Abonnement à la jurispru-
dence des Conseils de Pré- -
fecture servi -en 1911à la
Préfecture > 12 » » 12 •

Articles non modifiés 186.483 » » . 1^6,483 »

Total du Chapitre 4 219.887 » 29325 . 220.18025



"
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 61

Article 1er. —
L'augmentation 'demandée à cet ar-

ticle est nécessaire pour assurer l'application du rè-

glement du personnel des bureaux die la Préfecture

et des Sous-*Préfectures voté par le.Conseil général.

L'Assemblée départementale trouvera toutes expli-

cations utiles dans u.n rapport spécial et dans le

tableau du personnel qui lui sera comhùiniqujë.

Article 33. — Mémoire parvenu tardivement.

CHAPITRE 5

Routes départementales

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES P&rsuite parsuite

actuelles d'augmen- de nouvelles
^^^^ tations diminutions

Ar-t. 1. — Travaux d'entretien des rou-
tes départementales 299.390 » 15.16261 » 314.55261

> 2. — Travaux de grosses répara-
tions des routes départe-
mentales.. ..s 2.326 64 775 » » 3.10164

» 10. —
Dépenses et allocations rela-

tives à l'accident de tra-
vail du cantonnier Félix
dues pour les années 1910
et antérieures • 3r4 41 » 304 41

• 11. — Travaux d'entretien des rou-
tesdépartementalesenl911 . 1.09323 » 1.09323'

Articles non modifiés 17.51204 » » 17.51204

Total du Chapitre 5 319.22868 17.33525 . 35736999
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Détail des augmentations des articles 1 et %

Numéros
des Article 1er Article 2

Routes

2 2.700 »
3 600 » w
4 » 550 »
5 2.900 .<
9 lois 50 »

11 "
'80 » »

12 700 »
15 90 »
19 340 »
21 -, 2.907 38 »
22 750 » »

Pont
de Cavaillon 1.900 »

Pont
de Pertuis » 225 »
Réserve 3.175 » »

16.192 38 775 »

Diminution : Pont de Rognonas : 1,02977

Les propositions ci-dessus sont conformes à celles

de M. l'Ingénieur, en chef, sauf en ce qui concerne
l'article 1er (Travaux d'entretien des rôtîtes dépar-

tementales) .

Ce chef de service demandait que les disponibilités

des divers chapitres du budget yiépartemental fussent

appliquées à l'entretien des routes départementales

jusqu'à concurrencé d'une somme de 35.968 fr. 67

qui, ajoutée à celle de 299.390 fr. prévue au budget

primitif, aurait form]é la somme de 335.358 fr. 67

jugée nécessaire pour - l'entretien de ces voies de

communication en 1912.

Mais, comme j'avais à parer à d'autres besoins,

j'ai dû me borner à porter, en augmentation à l'arti-

cle 1er du chapitre 5 le reliquat disponible dés ser-
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vices de l'Ingénieur en chef, soit 15.162 fr. 61. Ce

qui porte le.crédit de l'article à 314.552 fr. 61.

Je reproduis ci-après les explications fournies par
JM. Ji'Ingénieur, en chef:

Chapitre V. — Routes départementales. — La ques-
tion de l'insuffisance de la dotation 'd'enltreÇien dejs

routes -départementales (a élé déjà portée déviant le

Conseil général.

'Par sa délibération du 27 août 1910, l'Assemblée

départementale avait demandé qu'un programme

complet d'entretien et de réfection des dites routes

lui soit présenté. Le résultat 'des recherches relatives

à l'entretien a passé sous ses yeux au cours de lai

session d'avril 1911. Les propositions formulées ten-

daient à faire fixer annuellement le crédit des' seules

routes, c'est-à-dire ponts sur la Durance et le Rhône

non compris, à une somme moyenne de 328.200 fr.

par an.

Le Conseil général, conformément à ses résolutions

précédentes, invita l'administration préfectorale, par

une (délibération (du >27[avTil 1911, à comprendre d'ans

ses propositions de budget pour 1912, un supjplëment
de crédit de 55.800 fr. en faveur dé l'entrjejtien de;
ces routes. Mais, dans sa séance du 26 août 1911, il

décida, en raison de la situation financière du dépar-

lement, d'ajourner le vote de cette nouvelle dépense

jusqu'au moment où les disponibilités le permet-
traient. En conséquence, -non seulement l'augmenta-
tion ne fut pas accordée, mais même le crédit ouverjt
au budget primitif de 1912, et fixé à 272.400 francs,

dotation moyenne des trois dernières apnées, se trou-

va être inférieur de 2.345 francs aux inseriptionis

de l'année 1911. i

Pour atténuer autant que possible les inconvénients
de cette situation, j'ai fait emploi, à l'article de l'en-

Irelien des roules départementales, de toutes les dis-
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pénibilités de ressources constatées à la clôture de

l'exercice 1911 sur les crédite de nos diviers services ;
mais ces disponibilités n'atteignent pas le chiffre

d'augmentation qui serait absolument nécessaire Jet

que j'ai indiqué conformément aux propositions des

ingénieurs. Il en résulte l'obligation' d'y employer
les rjeliquats disponibles sur les divers chapitres du

budget départemental.

Le total de l'entretien des routes départementales
et des ponts est ainsi évalué à 335.358 fr. 67 ejfc

se triouvie inférieur au chiffre des propositions de

1911, lequel était de 328.200 + 26.990 (ponts)
355.190 francs.

Article 2. —
Tipvpubà de grosses réparations des

routée départéniehiales.
—

L'augmentation demandée
concerne :

1° La continuation de l'entreprise de consolidation
de la culjée R. D. du pont de Pertuis sur\te( Du-,

rance 225 fr.

2° Des travaux de. reconstruction d'un mur

de soutènement de la route départementale
n° 4 entre les points kilométriques 37 k. 107

et'37 k, 127 (arrondissement d'Orange).. 550 »

: Total...... 77:5; fr.

Des justifications seront fournies ultérieuremiehit

à l'égard de la nécessité de ces derniers travaux.

Article 10. — Dé]pens\es et allocations relativ\ës\ à

TftiCcident de fr|a|u|e^7 du 'cantonn[ier Félix. — L'ihls-

cription se borne au report des sommes no;n em-

ployées sur le crédit inscrit par le Conseil génér(a)l
au budget de 1911. Il y a lieu de prévoir ^liqui-
dation complète en 1912 de cette dette du dép|aflte-.

ment riésultant d'une décision de justice.
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CHAPITRE 6

Chemins vicinaux

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES „ Parsuite parsuite

actuelles daugmen- de nouvelles
tations diminutions

Art, 1. — Travaux d'entretien des che-
mins vicinaux de grande
communication 216.218 » 5.544 27 » 221.76227

» 2. — Réserve pour travaux impré-
vus des chemins vicinaux de
grande communication 1.000 » 4.240 » » 5.240 »

» 4. — Dépenses ordinaires d'intérêt
collectif imputables sur les
contingents communaux... 1.000 » 224 93 » 1.224 93

» 8. — Bonification des retraites des
cantonniers des chemins de
grande communication 2_.50O» 2.200 » » 4.700 »

» 9. —Frais d'études des projets par-
tiels d'exécution du chemin
de grande communication
n- 38 par la vallée de la
Nesque » 349 » • 349 »

« 10.—Assurance contre les.accidents
du travail des cantonniers
et ouvriers de la voirie
vi'inale » 77117 » 77117

» 11 — Subvention à la commune de
Bédanides pour construc-
tion d'un caniveau pavé sur
le bord du chemin de grande
communication n-16 » 450 » » 450 »

f> 12.—Travaux d'entretien des che-
- mins de grande communi-
cation en 1911 » iSl 10 - 48110

Articles non modifiés... 3.165 60 - « 3.165 60

Total du Chapitre 6 223.88360 14.26047 » 238.14407
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CHAPITRE 6

Détail des modifications apportées à l'article 1°'

N""des chemins Augmentations Diminutions

1 93 61 660 i)
2 4 Si »
2 bis 0 81
3 • 94 05

• •
5 500 •
7 0 21 »
8 3 19

11 3 73 »
11 bis 3.661 24 »
12 10478
13 50 • »
15 » 250 »
16 671 34 »
18 0 16 »
19 5 69 »
20 3 » )>
21 1 59 »
22 3 43 «
23 2 57 »
26 8 83 n
31 • 35 57 »
42 20! 58 »
43 1 03 »
44 0 02
51 250 » n

Pont
sur l'Ouvèze 705 91 »

Pont
sur l'Aigues 46 59 »

Pont
sur l'Aigues
a St-Roman 0 50 »

6 454 27 910 »

5.544 27

Le Conseil trouvera ci-après les justifications four-

nies par M. l'Agent-Voyer en chef à l'appui de se|s

propositions :

Chapitre 6. — Chemins vicinaux. — Article Ie1'.
— TiïtvawX d'entretien des Chemins de grande corn-
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murâcation. — La somme de 5.544 fr. 27, proposée

en augmentation comprend :

1° Les reliquats des crédits d'entretien constatés là

la clôture de l'exercice 1911 sur ressource(s spé-

ciales 1.474 91

2° Le rattachement des ressotirces nou-

velles en subventions industrielles 2,439 36

3° Des augmentations proprement dites

sur les crédits d'entretien des chemins de

grande communication 1.630 »

Total., . . . 5.544 27

En dehors d'une laughientaLion dé 250 fr. au chemin

n° 51, compensée par une diminution de pareille
somme au chemin n° 15, les accroissements de crédits

d'entretien demandés sont les suivants:

Cli. de grande com. n° 5. . . . 500 fr. (Carpentras)
— n° 11 bis 830 » (Orange)
— n° 12. . . 100 » id.
— n° 42. . . 200 » id.

Total 1.630 »

Letir importance n'est pas considérable et les pro-
• positions sont justifiées par le mauvais état des che-

mins ; niais nous insisterons sur le chiffre afférent
au chemin de grande communication n° 11 bis.

Par le budget supplémentaire de 1911, le Conseju

général aVait augmenté la réserve pour travaux 'im-

prévus d'une somme de 5.040 fr., destinée à un sup-

plément d'entretien de certains chemins. Le chemin
n° 11 bis était compris dans cette répartition pour
330 francs. ° , L

Or, au Cours de 1911, aucun emploi de cette somme

n'a été fait par le service de l'arrondissement d'O-

range ; bien plus, on n'a pas tiré parti des sub'v'cn-
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tions industrielles, et même le crédit normal d'eti-

tcletieinl n'a pas été entièrement utilisé puisqu'il reslq

à la clôture de l'exercice 1911 un reliquat dé

151 fr. 24. Le résultat est regrettable à tous les

points de vue, et il ne peut manquer de ise tr]aduire

pal" un dépérissement de la chaussée. C'est pour

parer aux (éventualités et prévoir l'exécution, en 1912,

de travaux de remise. en état que ,je denijandë le

l'attachement, au chemin de grande communication
n° 11 bis, des 330 fr. englobés en 1911 dans! la

réserve pour travaux imprévus, et d'un supplément
de crédit de 500 francs.

Article 2. — Réserve pour travaiiX imprévus. ,—

Le crédit de réserve de l'exercice 1911 a laisse au

31 décembre une disponibilité de 4.111 fr. 64 pro-

venant, potin la plus grande partie, du non' emploi
des sommes destinées aux chemins suivants :

Chemin n° 8 '2.800 fr.
— n° 11 bis 330 »
— n° 26 960 »

Total 4.090 fr.

J'ai indiqué ci-dessus que la dépense du chemin

Jde grande communication n° 11 bis, correspondant
à des besoins précis et manifestés visiblement, pou-
vait faire l'objet d'une dotation directe de ce chemin.

Quant aux allocations en faveur des chemins nos 8

et 26, je pense qu'il convient, jusqu'à la connaissance
exacte des nécessités, de les mainteaiir dajns le cadre

d'une réservie et je propose leur report à la réserve

du budget de 1912.

Cette riëserVe devra, en principe, être employée
aux chemins suivants :
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Chemin n° 8 2.800 fr.
— n° 10 50 »

— n° 26 960 »

Pont sur l'Aigues 150 »

— de Saint-Roman 280 ,»

Total. 4.240 fr.

Les inscriptions proposées aux articles 4, 9, 10 et

11 du chapitre 6 sont de simples reports de reliquats
affectés à la continuation de dépenses. D'autre pjart,
suivant les prévisions, il est nécessaire d'augmenter
de 2.20*0 francs le crédit de bonification des retraites

des cantonniers des chemins de grande commnna1-
cation.

L'ensemble des dépenses ordinaires

étant de 51.261 20

et les recettes formées des ressources

nouvelles et des reliquats des chemins 4,

5, 8, 17 et 19 n'atteignant que 29.375 73

il manque en ressources '21.885 47
V. ________

Il appartiendra au Conseil général de couvrir ce

manque de ressources par les disponibilités qui

pourront |se révéler sur les 'autres chapitres du budget.
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CHAPITRE 7

Enfants assistés

(Lois des 27 et 28 Juin 1904)

§ 1". — Dépenses entrant en ligne de compte dans le calcul des parts

contributive de l'Etat et des Communes

, Changements[ChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES Fixations par suite parsuite

d'augmen- de nouvelles
^—^— actuelles tations diminutions

Art. 7. — Frais d'assistance médicale.. 4.000 » 1.000 » » 5.000 »
» 14. — Alloca'ionsréglementairesou

exceptionnelles concernant
les pupilles 4.000 » 1.000 » » 5.000 »

» 24. — Création de dots de mariage
en faveur de pupilles ou' d'anciens pupilles des deux
sexes. (Emploi du revenu
des fondations constituées
au profit du service des en-
fants assistés sans affecta- „
tion spéciale) (chapitre 0 (1)
des recettes) • 55 „ 100 » » 155 »

» 25. — Création Je dots de mariage
en faveur des pupilles ou
d'anciens pup lies des deux
sexes (emploi du produit
des biens dos pupilles dé- (1)
cédé;?) 200 » 1.16719 » 1.367 19

» 26. — Remboursement aux dépar-
tements étrangers „ 1.000 » » 1.000 »

Dépenses de-,enfants assistés en 1011 et
années antérieures

» 27. — Secours temporaires -„ 30 » » 30 »
» 20. — Saluire des nourrices » 75 » » 75 »
» 29. — Fournitures de vêtures aux

pupilles âgés de moins de
13 ans . 16 15 » 16 75

» 30. — Frais d'assistance médicale. >. 2.280 55 » 2.280 55» 31. — Frais de séjour des pupilles
difficiles ou vicieux dans
les écoles professionnelles » 838 » » 838 »

» 32. — Dépenses des nourrices sé-
dentaires dans les établis-
sements dépositaires dé-
pendant des hospices » 4.545 50 » 4.545 50

A reporter'. 8,255 » 12.052 99 » 20.307 99
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CHAPITRE 7 (Suite)

Enfants assistés

Fixations ChangenleiilsChungemenlsFixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions lions

Report 8.255 » 12 052 99 » 20.30799

Art. 33. Pensions des pupilles placés
dans 1 s établissements autres
que les établissements dépo-
sitair s • 736 » » 736 »

» 34. Allocations réglementaires ou
exceptionnelles concernant les
pupilles » 1.930 42 •• 1.93042

» 35. Fournitures scolaires » 76 » » 76 »
» 36. Fourniture de vèturès aux pu-

pilles âgés de plus de 13 ans..
" » 1.101 50 » 1.10150

» 37. Frais de déplacementde pupill s » 16505 » 165 05
» 38. Remboursement aux départe-

ments étrangers (loi du 13
juillet 1911) » 509 08 » 509 08

Articles non modifiés 223.924 » » » 223.924 »
Total du § 1« 232.179 » 16.57104 il 248.75004

(1) Emploi des fond* disponibles de 1911en ressources spéciales constatées dans
la note pré'iminaire.

§ 2. — Dépenses à la charge exclusive du département

Art. 5. Secoui'sauxfamillesnombreuses,
femmes encouch.es, etc., sans (1)
participation des communes... 6.000 » 4.000 » 10.000 »

» 9. Frais de bureau en 1910et 1911.. » 3 80 » 3 80
Articles non modifiés 16.018 » » 16.018 »

Total du §2 22.018 » 4.003 80 n 2(i.02180
Rappel du § 1er 232.179 » 16.571 04 » 248.75004

Total du Chapitre 7 254.197 » 20.574 84 » 274,77184

(1) Emploi du produit des biens diocésains.
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En ce qui concerne le § 1er du chapitre 7, jel fais

reproduire ci-après les rapports que M. l'Inspecteur

départemental de l'assistance m'a adressés pour -ex-

pliquer las dépassements de crédits et justifier les

préiviisions nouvelles :

Avigtajoin,te 6 mars'19.12.

L'Inspecteur |dle l'Assistance publique

à M. le Préfet de Vaucluse,

Le Crédit v|oté par le Conseil général pour le ser-

vice des enfants assistés duraUt l'exercice 1811, était

die _40.867 francs. - :

Sur cette somme, divers articles se sont trouvés en

excédent et iont constitué !Ùn total de 10.310 fr. 03:

mais d'autre part, certains articles ont clé insuffisanls

pour IU.II,tptal de 12.290 fr. 80 — 10.310 fr. 03, soit

un total de 1.979, fr. 77 en déficit.

Article 30. — Assistance flrnédicale. — Le crédit qui
était autrefois de .5.000 francs a élé réduit a 4.000 et

s'est trouvé par suite insuffisant. J'examinerai tout par-

Iiculière|mie;nt les mémoires des médecins et pharma-
ciens afin d'éviter les abus qui pourraient se pro-

duire.

Article 31. — PralBs _e siéjioliw de$ pupilles diffici-

les 1*11VlcIeWx. — L'excédent de dépense est dû au

grand nombre d'enfants qui |ont séjourné l'année der-

nière dans les 'maisons de réforme. Parmi ceux-ci se

trouvent deux enfants « en garde » qui nous ont élé

confiés par les tribunaux. Jia prendrai les mesures né-

cessaires pour que le crédit affecté à celte dépense

pa soit pas dépassé .£. l'n.vienir.

Article 32. — Dépenses des niolurrlees sédentaires dans

tes liospîces. —. La forte augmentation de ces dépen-
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ses provient — ainsi que le faisait observer mon pré-

décesseur — de trois causes différentes :

1° L'état de débilité des nouveaux-nés admis à l'As-

sistance;
'

« .;.;; jiiii

2° La période d'observation des nouveaux-nés, dont

la durlée, très Variable, est fixée par le médecin da la

ciièche,;

3° La 'difficulté du irecrute'mient des nourrices qui
s'esl endore fait sentir en 1911. Je me hâte 'fi'ajouter,

que le nombre des nourrices qui demandent à élever

nos nourrissons, s'accroît rapidement, au fer et à mesure

que les nouveaux tarifs votés par le Conseil général sont

connus.

Article 33. — PemsioMs 'des pupilles placés dans des

«HanlisseMenis autres que les élablîsseineuls déposilai-

niqs. —. Il s'agit rijci des enfants rac'hiliques ou scro,-

futeux qui ont été envoyés au sanatorium 1 de Bauyuls-

sur-Mer.

Article 34. — Allftcalions régle|mienfc_rte& o,ti| excep-
lioïiwcilles concernant lés pupilles. —- Il faut reconnaî-

tre que les allocations exceptionnelles à des pupilles pré-

tendus infirmes ont été données un peu libéralement.

Je m'applique à me les faire accorder que lorsque l'état

de santé des pupilles a élé constaté d'une façon in-

dubitable, et au cours d'une tournée, nous contrôlons

la situation de nos pupilles.

Article 36. — Fio|u«nïtiun^s die Vêtures aux pupilles

„glês Ide plus dei 13 ans. — Deux pupilles ont néces-.

site l'achat 'de trpns&ejaux tqolmplets ; l'un est sorti de

l'EcOle normale, et a lété nommé instituteur, l'autre a été

adhds à cet [établissement à la [rentrée des classes.

'Article |36. — La loi de finances du 13 juillet 1911

a 'modifié! l'article '39, de la loi du 27 juin 19.04,

relatif au, dpnijicjlei dé secours de pps pupilles qui-,est
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fixé; désormais, dajns le dépiarfcehient où ils sont nés

au lieu 'de l'être dans celui où ils sont îadmis. De ce

fait nous avions été pbligés de prendre en charge un

certain nombre d'enfants nés dans le Vaucluse et re-

cueillis par d'autres départements.
Je propose donc de créer un nouvel article 38 qui_.

serait ainsi libellé: « Remboursements aux départements

étrangers. Les sommes à rembourser pour 1911 s'élè-

vent à 509 francs 08, il y aurait lieu dé porter pa-

vreille spuime à cet article.

L'Inspecteur départemental,
PELISSIER.

Avignon, le 6 mars 1912.

L'Inspecteur de l'Assistance publique à M. le

Préfet de Vaucluse,

Il résulte de l'examen des comptes de l'cxercicie' 1911

que les prévisions établies (pour les- articles 7 et 14 du

chapitre du budget de 1912 sont suffisantes.

D'autre part, j'ai exposé dans le rapport que je vous

ai adressé, au sujet du budget supplémentaire les mo-

tifs qui 'm'obligeaient à demander l'addition à ce -bud-

get d'un article supplémentaire 38.

Je propose, pour les mêmes raisons, d'ajouter au bud-

get de l'exercice 1912 un article 26 qui serait -ainsi

libellé: «Remboursements aux départements étrangers»

La dépense à prévoir serait de 1.000 francs,

En conséquence, j'ai l'honneur jdo vous prier qe vou-

loir bien demander au Conseil général de voter les

crédits supplémentaires suivants pour l'exercice 1912

„ .,. , . Fixation
Créditactuel Augmentation..„..„.][„

Article. 7. — Frais d'assistance 4.000 » 1.000 « 5.000 »
médicale

Article 14. — Allocations régle-
mentaires ou exceptionnelles 4.000 » 1.000 » 5.000 »
conernant les pupilles

Article 26.—Remboursement aux
étrangers » 1.000 » 1.000 •>

L'Inspecteur départemental,

Sjgniéi: PELISSIER.
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En ce qui concerne le § 2 du chapitre. 7 (Dépienf<
ses ,à la charge exclusive du département), j'ai unej

explication à présenter sur l'article 5.

Dans sa session d'août 1911, le Conseil giéniérjal
a été appelé à déterminer l'emploi des revenus des

biens diocésains attribués nu déparlement ; ces re-

venus devaient, conformément ,au voeu de la loi,
être affectés ù des services départementaux de bien-

faisance ou d'assistance.

Sur un chiffre de 24.160 francs de rente, un(e

sopalne de 6.000 francs a été appliquée à, secourir

les familles nombreuses, femmes en couches, etc.

Depuis lors, de nouvelles recettes ont été réalisées

provenant de fermages, d'arrérages de rente et de

cessions d'immeubles (celui de la rue Vuguoly à

Pertuis, cédé à la commune). Elles se sont élevées à

14.104 fr. 09.

Apiiès avoir défalqué une somme de 584 francs

réclamée pom frais de liquidation des biens diocé-

sains (voir chapitre 19, art.27), j'ai prévu (chap-
tre 23, art. 1er) une somme de 9.520 fr. 09 pour
un nouvel achat de rente 3 °/o sur i'ELal. Qnan't aux

4.000 francs restants, étant don'uée la quantité de

demandes de secours ,au titre des familles nombreuses

ou pour allaitement formulées au cours du premier
trimestre 1912, j'ai cru devoir les appliquer à cet

objet, en addition |au crédit de 6.000 francs du budget

primitif (chapitre 7, § 2, article 5).

J'ai à peine besoin de faire remarquer que les

fonds dont il s'agit ayant reçu de la loi mêimej (ii{n!e

affectation spéciale ne sauraient servir à doter que;
des oettvres départementales de bienfaisance ou d'as-

sistance.
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CHAPITRE 8

Protection des Enfants du premier âge

(Loidu 23décembre 1874)

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES actaelles d'augmen- de nouvelles
tations diminutions

Art. 12,—Frais de surveillance médicale
enl911 » 134 .' » 134 .

• 13.—Indemnités aux secrétaires de
mairie en 1911 » 1 25 - 125

» 14.—Remboursement aux départe-
ments dans lesquels les en-
fants sont placés en nourrice,
en sevrage ou en garde
(année 1911et années anté-
rieures) » 1.19179 » 1.19179

Articles non modifiés 8.550 » » » 8.550 »

Total du Chapitre 8 8.550 n 1.327 Qi » 9.877 01

Article 12. — Mémoire produit tardivement.

Article 13. — Mandat non présenté au p;aiemein}(|

avant la clôture de l'exercice.

Article 14. — Sommé due à des départements où

des enfants de Vaucluse sont placés en nourrice, qn|

sevrage ou en garde.
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CHAPITRE 9

Assistance Médicale Gratuite

(Loi du 15Juillet 1893)

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES daugmenta-de diminu-
___ actuelles tions tions nouvelles

Art. 1.—Dépenses d'assistance médi-
cale gratuite des malades
ayant le domicile de secours
communal 130.000 » 16.000 » » 146.000 »

» 6. — Dépenses d-'assistance médi-
cale gratuite des malades
aûant le domicile de secours '
commune en 1911 - 15 714 12 » 15.714 12

Articles non modifiés 5.930 » » » 5.900 »

Total du Chapitre 9 135.900 » 31.714 12 . 167.61412

Articles 1 et 6. — L'es dépenses d'assistance mén

dicale gratuite (domicile de secours communal) se

sont élevées, en 1911, à 145.714 fr. 12. Le crédit!

prévu au budget de cet exercice n'étant que, de

130.000 francs, ils reste à mandater une somme de

droits constatés de 15.714 fr. 12 que j'ai inscrlfe

à l'article 6 du budget supplémentaire de 1912.

J'ai été aussi amené à prévoir pour l'exercice cou-

rant une augmentation de 16.000 francs sur le crédit

de l'article 1er. Cette augmentation portera àl46.000

francs le total du crédit.
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CHAPITRE 10

Assistance des vieillards, des infirmes et des incurables privés de ressources

(Loi du 14Juillet 1905)

ChangementsChangements
Fixations par suite parsuite Fixations

DESIGNATIONDES DÉPENSES d'augmenta- de
actuelles lions diminutions nouvelles

Dépensesdes rssistés ayant le domicile
de secours cemmunal

Art. 2. — Allocations mensuelles 630.000 » 45.000 » » 675.000 »
» 3. — Frais d'hospitalisation, soit

dons les hospices publics,
soit dans les établisse-
ments piivés 160.000 » 20.000 » » 180.000 »

Dépenses des assistés ayant le domicile
de secours déj artemental

Art. 7. — Allocations mensuelles 7.000 » 1.000 » » 8.000 »
- » 16. — Allocations mensuelles en

1911des assistés ayant le
domicile de secours com-
munal » 55.15640 » 55J56 40

» 17. — Frais d'hospitalisation, soit
dans les hospices publics,

.soit clans des établisse-
ments privés en 1911 » 74235 »' 14235

Articles non modifiés 30.700 » - » 30.700 »

Total du Chapitre 10 827.700 .'121.898 75 » 949.59875

Article 2. — (Le montant des allocations mensuelles

mandatées pendant le 1er trimestre 1912 s'élèvera en

chiffres ronds à 165. 5'00 fr., ce qui représente pour Tan-

née entière une dépense de 602.000 fr. (165.500x4)

pour les admissions déjà prononcées. En raison des

nouvelles admissions à prévoii\ il y aurait lieu, en

„vue d'assurer le ^paiement régulier _d.es allocations,

d'augmenter le crédit de 45.000 francs et de le

porter .ainsi de 630.000 à 675.000 francs.

Le crédit inscrit au budget primitif avait été prévu

d'après le montant des allocations m'an|d|aljë,es au
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30 juin 1911 alors que le nombre d'assistés ayant

le domicile de secours communal était die 4.232,

tandis qu'il s'élève à l'heure actuelle à 4.581, soit

349 en plus.

Article 3. — Le prix de journée à l'hospice Saint-

Louis d'AVignon ayant été fixé, conformément à, l'ayis

émis par le Conseil général dans sa dernièrje session,
àïl fr. '50, alors |que les (prévisions budgétaires avaient

été basées sur le prix de journée de 1 fr.25, il

s'ensuit une augmentation de dépense de 15.000 fr.

environ, chiffre cpii pourrait être élevé à 20.000 fr.

en tenant compte des hospitalisations prononcées de-

puis le 1er janvier et de celles à prévoir d'ici à la fin

de l'année. Le crédit doit, en conséquence, être po-r^é
de 160.000 à 180.000 francs.

Article 7. — II a paru prudent de prévoir unie

augmenta lion de 1.000 francs pour assurer le paie-
ment régulier des allocations mensuelles qui pour-
raient être accordées d'ici à la fin de l'année aux

assistés a3rant le domicile, de secours départemental.
Le crédit de cet article se trouve ainsi élevé de

7.000 à 8.000 francs.

Je crois devoir ajouter à titre d'indication que

l'augmentation totale de 66.000 francs demandée

sur les trois crédits ci-dessus désignés se répartit
en charges de la manière suivante : i

Comhrhnes 13.000 fr.

Département 9.000 »

Etat
"

. 44.000 »

Total égal 66.000 fr.
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CHAPITRE 11

Protection de la santé publique
(Loi du 15février 1902)

Fixations ChangementsChangementsChangements
par suite parsuite parsuite

DESIGNATIONDES DEPENSES actuelles ;d'augmen- de de
_____ jtations diminutionsdiminutions

Art. 8. r—Dépenses du service départe-
mental de désinfection en
1911 » \6 80 » 16 80

» 9. — Contribution du département
aux dépenses de fonction-
nement du bureau d'hygiène
de la ville d'Avignon en 1911 » 1.414 17 » 1.414 17

Articles non modifiés 35.700 » » » 35.700 .

Total du Chapitre 11 35.700 » 1.430 97 » 37.130 97

Article 8. —. Mandat resté impayé à la clôtsure

de l'exercice.

Article 9. — Aux termes de l'article 26 de la loi

du 15 février 1902, les départements sont tenus de

concourir aux dépenses des bureaux d'hygiène et

de fonctionnement des services municipaux de désin-

fection dans les villes de 20.000 habitants et au-

dessus. La ville d'Avignon a droit de ce fait à une

subvention calculée conformément au barème annexé

à la loi du 15 juillet 1893.

""Les dépenses de ,1911 s'étant élevées â 14.141 fr. 70.

la jpart contributive du. département et de l'Elat

dans ces dépenses est de 1.414 fr. 17 dont 848 fr 50

à la charge du département et (565 fr. 67 à la:

charge de l'Etat.
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CHAPITRE 12

• _ Aliénés

ChangementsChangements
Fixations par suite par suitede Fixations

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES d'augm_ta- diminu-
—— actuelles tions tions nouvelles

Art. 4. — Feraisde transport d'aliénés en
1911 ; » 245 15 - 245 15

Articles non modifiés 1.09.500 >r • » » 109.500 »

Total du Chapitre 12 109.500 » 245 15 » 109.745 15

• La somme de 245 fr. 15 concerne un mémoire

produit tardivement par la Compagnie dé chemins.

de Sen P..-JL.-M, . , ' . ,' I . i

CHAPITRE 13

Dépenses d'assistance non prévues aux chapitres 7 à 12

ChangementsChangements
DESIGNATIONDES DÉPENSES FixatioDs| par suite par suite Fixations

d'augmen- de
actuelles tations diminutions nouvelles

Art. 25. Secours aux prisonniers. Achat — — — —
de linge et de vêtements à
donner aux détenus à leur sor-
tie de prison. (Emploi des rêve- (a)
nus de la fondation Cassa).... 497 » 503 45 * 910 45

» 30. Réassurance des membres des
sociétés de secours mutuels en
1911 » 309 38 » 309 38

» 31. Assurance au décès des mem-
bres des sociétés de secours
mutuels en 1911. (Secours aux
neuves et aux orphelins) » 13920 » 13920

. Articles non modifiés 36.694 » » 36.694 °

Total du Chapitre 13 37.101 » 952 03 » 38.053 03

(.a)Emploi des fonds libres de 1911sur ressources spéciales constatées dans la
note préliminaire.



82 DEUXIÈME PARTIE

Articles 30 'et '31'. — Dans s_ session 1d'avril 1904,
le Conseil général a, décidé de subventionner les so-

ciétés de secours nalutuels affiliées aux Caisses d'as,-

jsjurance [ad décès et de ré.assuranjc© dans la î>;ro-

pprtion de 25 'o/o du montant de leurs versemleln)ts.

Au budget de 1911 figurait un 'crédit de 600 fr.

pour la nêassUTiance et de 400 ;fr. p^ur rassura|nfce

an (décèis. . .

Or, en 1911, lés vierseme'nts de|s sociétés adhérefntes

à (ces caisses se sont élevés, Ravoir : <, . t

Pour! la réassurance, à 3.637 fr. 55, dont 1© 25 'o/o'

est _e 909 fr; 38 (909,38
— 600 déjà versés en

1911 = 309,38), :
.'•,.'';'

Et pour l'assurance au décès, à 2.156 fr. 80, dont

le 25 o/o s'élèWe à 539 fr. 20 ( 539,20 — 400 déjà

(Versés en 1911 = 139,20).
'

'.

CHAPITRE 16

Encouragements aux lettres, aux sciences et aux arts

ChangementsChangemanti
Fixations parsuite par suite Fixations

DESIGNATIONDESDEPENSES dfaugmen-de diminu-
actuelles tations tions nouvelles

Art. 17. Réparations d'entretien des mo-
numents historiques apparte-
nant au département » 1.36321 » 1.36321

» 18. Fondation d'un prix destiné.à
l'instituteur ou à l'institutrice
qui présentera, le meilleur pré-
cis d'histsire du département
de Vaucluse » 500 • » 500 »

Articles non modifiés 12.725 » » » 12.725 »

Total du Chapitre 16 12.725 » 1.863 21 » 14.588 21
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'Article 17, -^ Kaj Somme de 1.363 fr. 21 inscrite

à; cet article concerne des travaux exécutés 1
efo: 19111

AU Palais des (Papes, dans la partie appjàrtenàint
au département (Archivies départementales), et pour

lesquels l'Etat a accordé une subvention égale à la

fcnoitiéi de la dépense, exactement 681 fr. 11.

Article 18. — Le crédit, non employé en 1911,

est [reporté: ià 1912. >

CHAPITRE 17

Encouragements à l'agriculture, au commerce et à l'industrie

Fixations ChangementsChangementsFixations
, , par suite par suite

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art. 29. Service des épizooties en 1911... » 145 50 » _ 145 50
» 30. Primes pour la destruction des

animaux nuisibles en 4911 et
années antérieures » 60 » » 60 »

» 31. Subvention Ipour frais d'études
d'un barrage rélervoir à Oppé-
dette dans la commune d'Apt
(avance) » 257 75 » *?5775

Articles non modifiés 22.750 » » » 22.750 .

Total du chapitre 17 22.750 » 46325 » 23.213.25

s Article 29. — Mandat au nom' d'un' vétérinaire

sanitaire d^ignon non présenté au paiement avanit
•

la (clôture de l'exercice.

Article 30. — Mandats non encaissés avant la clôture

de l'exercice.
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CHAPITRE 18

Subventions pour les Dépenses de l'Instruction Publique

Changentnls Changements
Fixations par suite par suite Fixations

DESIGNATIONDESDEPENSES d'augmenta-dediminu-

_____ actnelles tions tions nouvelles

Art. 21. Entretien de bourses dans le
Lycée d'Avignon en 1911 » 72 85 » 72 85

» 22. Subventions aux caisses des
écoles, aux Société du Sou des
écoles laïques, aux Comités de
Patronage, etc,, en 1911 » 90 » » 90 »

» 23. Indemnités aux instituteurs et
institutrices membres des
Commissions d'examen du cer-
tificat d'études primaires en
1911 - 30 » 30 »

Articles non modifiés 84.865 » » • 81.865 «

Total du Chapitre 18 84.865 » 192 85 » 85.057 85

Article 21. — Mémoire complémentaire de bourse

produit tardivement pjar M. le Proviseur du Lycée.

Articles 22 et 23. — Subventions et indemjniités

non eincaissées à la clôture de l'exercice^.
"
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CHAPITRE 19

Dépensée diverses

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDES DÉPENSES par suite par suite

_____ actuelles d*»ngmenta- de nouvelles~~"
tions diminutions

Art. 22. Réserve pour dépenses impré- — — — —
vues (Loidu 10 août 1871, »rt.
63, §3) 1.868 60 1.555 35 . 3.423 95

» 23. Avance pour l'étude d'un projet
de protection contre les inon-
dations de deux hameaux des
communes de Roussillon et do
St-Saturnin- d'Apt » 176 » » 176 »

» 24. Reliure des actes de l'état-civil
de l'arrondissement d'Apt, dé«
posés au greffe du Tribunal
civil » 300 » » 300 n

» 25. Remboursement à diverses com-
munes des sommes encaissées
provenant de l'exercice de re-
cours prévu par l'article 5 de
la loi du 14 juillet 1905 sur
l'assistance aux vieillards » 2.008 85 » 2.008 85

» 26. Menues dépenses des tribunaux
en 1911 • 15580 » 155 80

» 27. Attribution des biens ecclésias- (1)
tiques. Frais de liquidation.... » 584 » » 584

» 28. Remboursement à la ville d'Avi-
gnon des frais d'impression
pour les élections au Conseil
général et consulaires à la
charge du département. (In-
jonction de la Cour des
Comptes) » 302 32 » 302 32

Articles non modifiés 39.387 17 » . 39.387 17

Total du Chapitre 19 •... 41.255 77 5.082 32 » 46.338 09

(1)Dépenle imputable sur les fonds libres de 1911constatée dans la note préli-
minaire.

Article 24. —
Dépense votée par le Conseil générai

dans (sa session d'avril 1911. Le mémoire die ce

travail est parvenu; à la Préfecture apjr|è_ lai clô|turej
de l'exercice. , , ; . î

Article, 25.: —. Ce; crédit représente les vjersenaeihjijsi

j^epftijëK dans ^a; Caisse dnj dé]jaj4em,e&t Ejar, djes



86 DEUXIÈME PARTIE

enfants ou héritiers d'assistés décédés en rembour-

sement d'aVanCes faites par. le service d'assistance,
ainsi qu© les contribution- versées par des familles

pour l'entretien des hospitalisés.

La sommé de 2.008 fr. 85 ayant été comprise

dans le contingent des communes intéressées et ce'

contingent devant, aux termes delà loi,être diminué

des [concours (partictuliers, il y a lieu de fa rembourser

jauges collectivatés. »

Article 26. —, Mémoire produit tardivement par
le Tribunal d'Avignon.

Article 27. — Somme réclamée pour frais de per-,
sonhel et d'imprim|és relatifs a l'exécution des lois

sur la Séparation des Eglises avec l'Etat. Impuifiable

sur les revenus des biens diocésains attribues au

département ( Rapport spécial).

Article 28-. — La Cour des Comptes, par un arrêt

en date du 24 novembre 1908, a rejeté comme n'en-

trant pas par leur nature dans les dépenses à lai

charge des communes diverses fournitures d'impres-
sions commandées par la Ville d'Avignon en 1904,
1905 et 1906 et concernant les élections au Conseil

général et au Tribunal de commerce.

La charge des imprimés dont il s'agit incombant
au département, M. Mouzin, ancien Receveur muni-

cipal d'Avignon, demande aujourd'hui que la somme

de 302 fr. 32 afférente à ces fournitures soit reversée

dans la caisse municipale, afin de permettre: à la

CouT: de levier l'injonction- , !
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Récapitulation des Dépenses Ordinaires

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES actuelles d augmenta- de nouvelles
tions diminutions

Rappel du Chapitre 1er 31.623 53 250 13 100 » 31.773 66
— 3 7.775 » 163 35 » 7.938 35
— 4 .'219.887 » 293 25 » 220.180 25
— 5 319.228 68 17.335 25 . » 336.563 93
— 6 223.88360 14.260 47 » 238.144 07
— 7 254.197 » 20.574 84 » 274^77184
— 8 8.550 >r 1.327 04 „ . 9.877 04
— - 9 135.900 » 31.714 12 » 167.614 12
— 10 827.700 «121.898 75 • 949.598 75
— 11 35.700 » 1.430 97 » 37.130 97
— 12 ...109.500 » 245 15 . 109.745 15
— 13 37.101 » 952 C3 • 38.053 03
— 16 12.725 » 1.863 21 » 14.588 21
— 17 22.750 » 463 25 • 23.213 25
— 18 84.865 77 192 85 » 85.057 85
— 19 41.255 » 5.082 32 » 46.338 09

Chapitres non modifiés 31.320 » . » 31.320 »

Total des dépenses ordinaires î.403.96i58 218.046 98 100 » 2.621.90836
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

v

CHAPITRE 21

Acquisition d'immeubles et construction de bâtiments départementaux

Fixations• ChangementsChangementsFixations
,, , par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuellles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art. 1er. Travaux de construction d'un
quartier cellulaire dans la pri- (1) ^
son d'Avignon » 86426 98 » 86.426 98

» 2. Travaux de reconstruction de la
8esec ion à l'asile public d'aliè- (2)
nés de Montdevergues » 20.63851 » 20.638 51

» 3. Caserne de gendarmerie de Ca-
vaillon. — Travaux d'aména- C3)
gement » 4.073 84 » 4.073 84

Total du Chapitre 21 111.13933 » 111.13933

(1)Dépende imputable : l- sur le reliquat de l'emprunt départemental de
46.150fr. constaté dans la note préliminaire, soit 40.27698

2- Sur la recette nouvelle (subvention de l'Etat) chap. 11, art. 6 46.150 »

Total égal = 86.426 98

(2)Dépense imputable sur les fonds libres de 1911,constatés dans la note préli-
minaire.

(3)Dépense imputable suc le reliquat disponible des 12 centimes extraordinaires
constatés dans la note préliminaire.

Article 2. —
Reliquat disponible sur l'emprunt de

PL00.000 francs voté en 1907 pour les travaux de

ineconstruction de la 8e section à l'Asile ''d'aliénés 1

de Montdevergues.,

Article .3. — Crédit reporté de 1911., ; \
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CHAPITRE 23

Emploi des libéralités faites au département

Fixations ChangementsChangements
"

Fixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art i"r Achat de rente 3 p. o/osur l'Etat . • .
pour les arrérages être affectés,
en conformité du décret du 4
février 1911, à des oeuvres dé-
partementales de bienfaisance
ou d'assistance. (Emploi du
produit des biens diocésains (1)
attribués au département 9.520 09 » 9.520 09

Total du chapitre 23 » 9.520 09 » 9.520 09

(1) Fonds libres de 1911sur ressources spéciales constatées dans la note préli-
minaire.

Voir explications après le § 2 du <Chapitre 7 des

• dépenses. ; ! ; ; : ', I . _\ ] f .;',">"[{]
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CHAPITRE 24

Construction et rectification des routes départementales

Fixations ChingementiChangementsFixations
, . par suit* par suite

DESIGNATIONDESDÉPENSES actuelles dîaugmenta.de diminn- nouvelles
^_^_

'
tions tions

Art. 3 Route départementale n- 4. —
Reconstruction d'un mur de
soutènement longeant le tor- (1)
rent de Pumen, à Pernes 2.500 » 200 » » 2.700 »

» 6. Route départementale n- 15. —
Construction d'un épiplongeant (1)
aux abords du pont du Coulon. 1.803 47 834 23 » 2.637 70

» 7. Route départementale n-15. —
Travaux de réparations des ava-
ries causées par les inonda- (2)
tions de 1907 » 22.94969 » 22.94969

Articles non modifiés 82.402 53 » » 82.40253

Total du chapitre 24.... 86.706 » 23.983 92- » 110.68992

(1) Dépenses imputables sur le reliquat disponible des 12centimes extraordinai-
res constatés dans la note préliminaire.

(2)Dépense imputable sur le reliquat disponible de l'emprunt de 210.000 fr.
constaté dans la note préliminaire jusqu'à concurrence de 16.474 58
et sur le reliquat de la subvention de l'Etat constaté dans la
note préliminaire 6.475 11

Total égal 22.949 69

Le rappprt de M. l'Ingénieur en chef, ci-iapnèS

réproduit, justifie les propositions qui précèdent :

Chapitre 24. —n Con&prptfitifipsi et reet^fif^ffiQ^i ^es

rppte;s tfêpafânientffles.

'Arficle 3. —i L'a préparation du projet de recoïiis-.

truction d'uta! mur, dte soutèmelmeint longeant le torrejnt

du Pjumen » Peïl-ies (route djép^temlelntate JJO y.)j

ai conduit $ angStnenjterj de 200 fronts restimlaSipini

flfe ia 1
dépense.; ,..> \

Arfidlelvr-Liai _atation des triajv|aj__ dle^jtâ]watô)Ojn£i

des a'ïiarâes, (^ju^e^^ laj rpu$e d^Bartem,fentjaJe &<>15 gar.
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les inondations est assurée au moyen du report des

ressources disponibles à la clôture de l'exercice. Je

signalerai, à propos de ces traviaux qui concernent

la [reconstruction du pont sur le Coulon, que le

alèglement des dépenses du tablier métallique: fesftf

[encore (en suspens pour sa totalité, et que; deir_

instances différeUtes sont engagées concernant d'au-

tres parties de l'entreprise. Dans oe[tte situation il

est (commandé de jne rien distraire des crédits ;affe!cités

'aux [réparations d'aviaries, dussent-ils être immobi-i

lises jusqu'au jour où la solution des questions liti-i

gieuses apparaîtra.

A1 l'égard des inscriptions qui figuraient <au bud-*
. get primitif, de 1912 pour les travaux de pavage de

la [route départementale n° 2 à Carpentras et de"

la route départementale n° 21 à St-Ruf, je ferai

remarquer qu'il ne m'est pos possible, pour le mo-

ment, d'émettre une opinion sur la question de savoir

de combien ces inscriptions devront'être majoréjes^
La tentative infructueuse d'adjudication, em ce qui.
touche les travaux de la route 21, a réjvélé la né-

cessité de relever les prix unitairejs, pour l'un et

l'autre de ces deux projets qui ont la plus grandie

analogie. .Une étude se poursuit à ce sujet, et ce

n'est que lorsqu'elle sera terminée iqu'oril pourra faire"

(connaître le .nouveau montant des projets; et, par

conséquent, le chiffre de l'emprunt complémeintaïré

(que le Conseil général devra être appelé à votent
comme aussi le chiffre de complément de subvention
à demander aux contoiunes de Carpentras et d'Avi-

gnon.

L'es disponibilités faisant défaut pour! les besoins

les [plus impérieux, c'est-à-dire pour l'entretiefn!, il

est impossible de songer & doter d'autres entreprises
de toutes départementales., , ..,.",
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CHAPITRE 25 .

Construction et rectification de Chemins vicinaux

Fixations ChangementsChangementsFixations
, par Buite par suite

DESIGNATIONDESDÉPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions

'
tions

Art. 1er.Chemin n- 6 de Carpentras à
Bédoin.—Travaux d élargisse-
ment et de redressement 37.000 » 14.907 » » 51.907 »

» 2. Subventionsaux communes pour
les travaux des chemins vici-
naux ordinaires par application
de la loi du 12mars 1880.... 49.312 » 48.65408 » 97.96608

» 3. Chemin de grande communica«
tion n- 5 de Carpentras à Mé-
thamis. — Rectification entre
6 _:' 100et 6 _. 654 .... » 57479 » 57479

» 4. Chemin de grande communica-
cation n- 23 i.e Sablet à Cama-
ret. — Réparations d'avaries
causées en 1910 » 940 » » 940 »

» 5. Chemin de grande communica-
tion n- 38de Villes à Monieux
par la vallée de la Nesque.. —
Travaux de construction » 122.11555 » 122.11555

» 6. Chemin de grande communica-
tion n- 49de Carpentras à Vel-
leron. —Réparations des ava-
ries causées en 1910 » - . 49506 '» 49506

» 7. Subventions auxcommunespoul-
ies travaux des chemins vici-
naux ordinaires hors program- *
me de la loi du 12mars 1880... » 843 » » 843 »

» 8. Subventions au communes pour
les travaux' de réparations d'a-
ries causées aux chemins vici-
naux ordinaires par les inon-
dations de 1907 » 5.54454 » 5.54454

» 9. Chemin de grande communica-
tion, n- 49de Carpentras à Vel-
leron. —Réparations des ava-
ries causés en 1009. Travaux
exécutés en 1911 » 12877 » 12877

Total du chapitre 25 86.312 » 194.20279 » 280.51479
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Emploi des dépenses comprises aux articles i à 9 du Chapitre 25

Fondsdisponiblesen 1911

Sur
Sur Sur centimes emprunts

Numéros pour Contingents Subvention
ressourees extraordinairesréparations

a avarieJ
des éventuelle» autorisés (Emprunt des de Totaux

autorisépar
de par la loi délibération

Chemins du29févr.er Communes l'Etat
la vicinalité des finances et 17 septem-

___— ________ ________ bre1908) - _______

6 .. 7.075 » » 5.084 » 2.748 » 14.907 »
5 574 79 » - » » 574 79

23 » 841 » . » 99 » 940 »
38 24.161 88 19.617 67 » » 78.336 » 112.115 55
49 495 06 » » » » 495 06

( » 48.654 08 » •> » 48.654 08
V. 0. ] » 843 » » » » 843 »

( » » 5.544 54 » » 5.544 54
49

'
128 77 » » » » 128 77

Totaux. 25.360 50 77.030 75 5.544 54 5.084 » 81.183 » 194.20279

Au sujet des dépenses du Chapitre 25, M. l'Agentn

"Voyen en (chef a tfburfri le rapport justificatif suijvalnt :

Chapitre 25. — Construction et reôtifidation de

\ph\emins 'jiiciiifaEc.

La plupart des articles de ce chapitre oenc'er_je(n|t

les (travaux à entreprendre en exécution, de la loi

du ;12 mars 1880. Les inscriptions 'nouvelles ne

Icomportent aucune création de ressources départe-

mentales. {Elles ont seulement pour objet de faire

emploi des fonds libres de 1911 et de rattalchler les

Subventions de l'Etat restant- à verser pour les pro->

gramméis des années antérieures à 1912.

Je signalerai toutefois les particularités suivantes :

•Article 1er. — La fixation .nouvelle des crédits

des (travaux d'élargissement du chemin dé grande
communication n° 6 est de 51.907 francs. Ce chiffre

est inférieur de 6,167 fr. 70 à l'évaluation globale
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du premier projet partiel, rabais d'adjudication dé-*

duit (16.574 fr. 70) et du deuxième projet parliiel

non (ehlcore adjugé .(41.500 fr.). Il (sera fait face

là Ja dépense de 6.167 fr;. ,70 fcpie, dtoj [reste,, Ip
rabais d'adjudication du, deuxième projet partiel

abaissera s,ans doute an moyen d'un prélèvement sur

le (crédit d'entretien, eti conformité djet "la décision

ministérielle qui a admis le projet au programme.

Article 2. — Il a été ajouté aux disponibilités de

1911, qui étaient de 48.219 fr. 75, une somime de

434 fr. 33, procurée, à raison de 152 fr. '33 par des

^Économies sur la dotation des chemins de grande

[communication mos 5 et '38, et de 282 fr. par des

(réductions sur celle du chemin de grande communi-

cation n° 6. i / •
,

Par suite de l'adjudication du premier projet par-,
tiel (du chtemfn 'de grande commuiiication n° 6, et

en [raison de la dotation éventuelle _!es entreprises
de ce chemin an moyen des fonds d'entretien, une

disponibilité de 1.323 fr. a été créée sur les reliquats
de (centimes extraordinaires à la clôture die l'exer-

cice 1911.

Je propose d'employer une partie de cetle dispbni-<

bilité à couVrir la part du département monjtafnit

ïià 841 fr. ; dans les travaux de réparations des

avaries causées au chemin de grande communication)

n° 23 p;ar. les inondatibnls de 1910, travaux subVen-.

tionnés par! l'Etat (arjt. 4).
Le surplus de la disponibilité est affecté à l'aug-.

mtentation de dépenses des travaux de la route dé-

partementale n° 4 (ch. 24, art. 3) et aux subventions

aux chemins Vicinaux ordinaires (ch. 25, art 2).
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CHAPITRE 26

Construction de chemins de fer d'intérêt local et de tramways départementaux

Frais de contrôle et de surveillance de ces voies ferrées

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES [actuelles dfaugmenta-de diminu- nouvelle!
. tions tions

Art. 2. Frais d'étude- des tramways dé- (1)
partamentaux » 2.328 62 » 2.328 62

Article non modifiés .. 1.500 » » » 1.500 »
___.___. _____«_ ______ ______)

Total du chapitre 26 1.500 » 2.328 62 » 3.828 62

(1) Dépenses imputables sur les fonds libres de 1911,sans affectation spésiale.

Chapitre. 26. —
Constritction[ de Chemins de fer

d'intérêt local et de tramways départemenïuufà-

L'inscription de 2.328fr. 62 proposée concerne le

[rattachement au budget du reliquat à la .clôture de

l'exercice.. \ ,.,. ,,
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CHAPITRE 28

Contribution du département aux "dépenses extraordinaires des communes et

des établissements publics

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDÉPENSES actuelles d augmenta-de diminu- nouvelles
tions, lions

Art. 1er. Versements aux associations
syndicales pour la réparation
des dommages causés aux ou- (1)
vages d'hydraulique agricole-. » 43.460 75 » 43.460 75

» 2. Versements aux associations
syndicales pour la réparation
des avaries causées par les
inondations de 1907aux ouvra-
ges d'hydraulique agricole et
aux cours d e *unon navigables (2)
ni flottables . 16.62795 » 16.62795

» 3. Subventions aux communes pour
les travaux de réparations d'a-
varies causées aux chemins
rurau* reconnus et aux digues
communales, aux mairies, aux
écoles et cimetières par les (3)
inondations de 1907 » 8.189 65 » 8.189 65

» 4. Subventions pour la réparation
des dommages c usés aux ou-
vrages d'hydraulique agricole

. par les innovations de 1907 (4)
(loi du 13avril 1908) » 7 514 85 » 7.514 85

» 5. Subvention à la commune de
Vacqueyras pour réfection de
sa conduite d'amenée des eaux _ (5) »
aux fontaines publiques '» 39165 » 39165

Total du chapitre 28 .--.-. » 76.184 85 » 76.18485
^— _^_^_^_, ^^s____ ______>

(1) Dépense imputable sur les fonds libres de 1911 provenant de l'emprunt de
270.000francs constatés dans la note préliminaires.

(2) Dépense imputable sur les fonds libres de 1911,prvenant de l'emprunt de
51.0OOfrancs constatés dans la note prélimiminaire.

(3) Dépense imputable sur les fonds libres de 1911,provenant de l'emprunt de
210.000francs constatés dans la note préliminaire.

(4)Fonds libres de 1911sur ressources spéciales constatées dans la note prélimi-
naire.

(5) Dépense imputable sur le reliquat disponible des 12centimes extraordinaires
dans la note préliminaire.
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Artidés 1, 2, 3 et 4. —• Les inscriptions, portées

à: ces articles ont simplement pour objet de rattacher

au tbndget jdes reliquats constatés à la clôture de

l'exercice. ,

Article 5. — Subvention allouée à la commune de

Vacqueyras par, délibération de la Commission dépar-
tementale en date du 25 octobre. 1911. *•

Récapitulation des dépenses extraordinaires

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DESIGNATIONDESDEPENSES d'augmenta-de diminu-
actuelles tions tions nouvelles

Rappel du chapitre 21 » 111.13933 » 111.13933
— , 23 '» 9.520 09 » 9.520 09
— 24 86.706 - 23.98392 » 110.68992
— 25 86.312 » 194.20279 » 280.51479
— 26 1.500 » 2.328.62 » 3.828 62
— 28 n 76.184.85 » 76.184.85
Chapitre20 non modifiés 421.85766 » » 421.85766

Total des dépenses extraordinaires 596.37566 417.35960 » 1.013.7*526
Rappel des dépens s ordinaires.... s.403.96158 218.04698 100 » 2.621.90856

Totat général des dépenses 3.000.33724 635.40658 100 » 3.635.6«82

_3AI_AJ_TJQE

/.Oo^; V l/\ TOTAL

Recettes /.^...,..,..,..*...<, \ 3.635.643 82
Dépenses 1

<_..'..{.
!.. L... ..;£ 3.635.643 82

Balance I<5. À..1\ I..-. <.•??J » »__
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RAPPORT SPÉCIAL PRÉSENTÉ AU CONSEIL GÉNÉRAL

AU SUJET DE LA DOTATION DES DIVERSES ENTRE-

PRISES DU DÉPARTEMENT.

TrdpOiuiï d'e reconstruction de la 8e section de l'Asile

public d'aliénés de 'Monfdév\êi\g\u\es

Les ressources spéciales affectées "à ce|s travaux et

non eifljgjloyjôeS à la clôture de l'exercice 191GVs'élèi

Vent à 20.638 51

page 122 du compte départemental.

Les paiements effectués par. imputa-

tion sur ces ressourcés, et constatés par

le compte départemental de 1911, s'élè-

vent là savoir. : » ,

Les ressourcés disponibles ,à la clôture

de l'exercice 1911 rassortent ainsi 20.638 51

dont l'inscription est assurée à l'article 2 du chapitre

21 du budget s (Upplémentaire de 1912.

TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE LA CASERNE DE

GENDERMERIE DE CAVAILLON

Le montant des ressources affectées en 1911 à

cette [entreprise s'élève à 4.100 »,

Les paiements constatés à l'article 4

du chapitre 21 du compte départemenlai-
de (1911 ^élèvent à 26,16 »
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Le montant des ressources' disponibles

à la clôture de l'exercice 1911 test ainsi

larrêté ai :4.073 84

dont l'emploi test assuré à l'article 3 du chapitre
21 du budget supplémentaire de 1912. {'

VERSEMENTS AUX ASSOCIATIONS SYNDICALES POUR

LA RÉPARATION DES DOMMAGES CAUSÉS AUX

OUVRAGES D'HYDRAULIQUE AGRICOLE.

Les ressources spéciales affectées à ces traviaux et

restées libres à la clôture de l'exercice 1910 ressort

tent danjs le compte départemental d'e

cet [exercice à 76.63255

Le total des reversements opérés en

1911 pour trop] payé sur les fonds de

l'emprunt de 270.000 fr. contracté pour

ces traVaux (compte départemental, pa-

ge 125, chapitre 15 » 59 80

Total des ressources 76.692 35

Les paiements effectués par imputa,- r
tion sur ces ressources et Constatés par
le compté dépjartementaf de 1911 s'élè-

vent à 33.231 60

savoir: chap. 28, art^ 1<*\ . . 33.231 60

Total égal 33.231 60

Les ressources disponibles à la clôture

de l'e_ercice 1911 rassortent ainsi à. .. . 43.460 75

dont Remploi est assuré là l'article l<=r du cha,piitre
28 du budget supplémentaire de 1912, >
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN QUARTIER CELLU-

LAIRE DANS LA PRISON D'AVIGNON

Le mbntaint des ressources disponibles à la clôturé

de l'exiereice 1910 pour cette entreprise

S'JëlèVe à » »

* Savoir, : —

Compte dépiartetmlental de l'exercice 1910 » »

Les recouvrements effectués pour la

même entreprise pendant l'exercice 1911

sont "(constatés pour :

Savoir!: < —

Compte départemental de l'exercice 1911
'

Chapitre 10, article 1<* 46.150 »

! Total 46.150 »

Les paiements constatés à l'article 1er

du chapitre 21 du compte 'départemental
de 11911 s'élèVient à 5.873 02

Le montant des ressources disponibles
à la clôture de l'exercice 1911 est ainsi

.arrêté à '40.276 98

dont l'emplni lest (assuré là 1'.article 1er du chapitre ''21

du budget supplémentaire de l'exercice 1912.

VERSEMENT AUX ASSOCIATIONS SYNDICALES POUR

LA RÉPARATION DES DOMMAGES CAUSÉS AUX

OUVRAGBS D'HYDRAULIQUE AGRICOLE.

Le montant des ressources disponibles à la clôture

de l'exercice 1910 pour cette entreprise

is'élèVe à 24.018. 70
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Lés recouvrements effectués pour la

même entreprise pendant l'exercice 1911 ; :

éoni constatés pour :

SaVoiri: . . -

Compte départemental de l'exercice 1911 ». »

Total i . 24.018 70

Les paiements constatés à l'article 2

du chapitre 28 (du compte départemental
de 1911 s'élèvent à 7.390 75

Lé montant*_es ressources disponibles

a la clôture de l'exercice 1911 lest ^tinsi

arirêté à 16.627 95

dont l'emploi est assuré à l'article 2 du chapitre '28

du budget supplémentaire dé l'exercice 1912.

SUBVENTIONS POUR LA RÉPARATION DES DOMMAGES

CAUSÉS AUX OUVRAGES D'HYDRAULIQUE AGICOLE

PAR LES INONDATIONS DE 1907.

Le montant des ressources disponibles à la clôturé 1

de l'exercice 1910 pour cette entreprise

S'élève à ", 15.989'55

Lies recouVpdements effectués pour la

même entreprise pendant l'ekercice 1911

sont constatés pour : , • '

. SaVoiri: '' . —

Compte dépjarfetm|ental de l'exercice; 191 î », »

Total 15.989 55

1 Les paiements constatés à l'article '4

du chapitre 28 du compte départemental
de 1911 S'ë^nt pi . .'. „_Ï74 £Q
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Le montant des ressources disponibles
à la clôture de l'exercice 1911 est ainsi

iarrêté ià 7.514 85

dont l'emploi .est assuré à l'article 4 du 'Chapitre 28

du budget supplémentaire de l'exercice 1912.

RÉPARATION DÉS AVARIES CAUSÉES PAR LES

INONDATIONS DE 1907

Le montant des ressources disponibles à la clôture

de l'exercice 1910 pour cette entreprise

s'élève à! 54.330 41

.Les recouvrements effectués pour la

même entreprise pendant l'exercice 1911

(sont (constatés pour 10/457 25

SaVpir. : •*•;

Compté dépaAemen lai de l'exercice 1911

. Chapitre 11, art. '4 10.350 »
— 15 107 25

Somme légale 10.457 25

Total 64.787 66

Les paiements constatés [au compte dé- ,

parlementai de 1911 s'élèvent a:

Chapitre 2Ï, art. fer „"3.874 W )
- 28, art. 3 24.228 89 j

281° 3 /8

Le montant des ressources disponibles
1

: ; i :

&i la clôture de l'exercice 1911 lest ainsi ;

tfftm |à|. . ' .
'

36.583 88

flont l'emploi lest atssuîïé ,a,u!budget suprpjlémie1ntia.ir,e
de l'eSerpjicie lâl2a i ; _','!;'. !.

"
: i f._, :

'
;
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SaVoiri:
• ; <••"

Chapitre 24, art. 7 22.949 69
— 25, art. 8 5.544 54 ...
—

28, art. 3 8.189 65 ;- . .

CHEMIN DE GRANDE COMMUNICATION N° 6

TRAVAUX D'ÉLARGISSEMENT ET DE RECTIFICATION

,4T,é montant des ressources disponibles "a la clôture
de l'exercice 1910 pour cette 'entreprise

s'élève'ai : • . » »

Lés recouvrements effectués pour la

même entreprise pendatot l'exercice 191V \

isont constatés pour 8.398 »

Savoir :
'

—-,

Compte dépjartemiental de l'exercice 1911

'. Chapitre 9, apt. 1er s.398 » ;

Sommé iégaje.,i.. 8.398 »

Total
' 8.398 .»,

Les paiements constatés jau compte dé-

partemental de 1911 s'élèvent à », i»

_,e montant *_es ressources TîisponibleS

à la clôture de l'exercitejl911 lestlainsi

arrêté &''-' - < - 8.'398 i»;

dont l'emploi est assuré an budget supplémentaire
de l'exercice 1912, , ;

SaVoiri: . ', .

Cliapjitre 24, &rt.; '3 200 i.» . j ( j

; ; - 25, m-. 1er 7.075 i». . ; . i I

i —. 25, art, 2 282 ». ,_, : fetf

-, 25, aft, _ , 841 _.
' '

; N
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CHEMIN DE GRANDE COMMUNICATION N° 38 PAR LA

VALLÉE DE EA NESQUE. PROJET DE CONSTRUCTION

Le montant des ressources disponibles a la clôture

de l'exercice 1910 ppur cette entreprise

(s'élève ai
'

47.784 81

L'es recouvrements effectués pour la

même entreprise pendant l'exercice 1911

(sont constatés ppur 103.843 »

SaVoiri : —

Compte départemental dé l'exercice 1911

: Chapitre 9, art. 1<* 22.432 »

— 11, art. 1er 70.173 » : ,
— 11, art. 2 11.238 ,». i , -i

Somme [égale. .. 103.843 »

Total 151.627 81

Les paiements constatés à l'article 1er

du chapitre 25 du compte départemental ,

de 1911 s'élèVent _ 107.696 87

Le montant des ressources disponibles

à la clôture de l'exercice 1911 'est ainsi

(arrêté à! '43.930 94

dont l'emploi est assure au budget supplémentaire
de l'exercice 1912, ,~"

'
,

SaVohi : ' . . •--<

i Chapitre 25, art. '5 '43.779. 55 i

s
'< -, 25, M- 2 151 39 ; . i ;
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SUBVENTIONSAUXCOMMUNESPOURLES TRAVAUXDESCHEMINS

VICINAUXORDINAIRESA SUBVENTIONNEREN VERTU DE LA

LOI DU12 MARS1880.

Le montant des ressources disponibles à la clôture

de l'exercice 1910 ppur cette entreprise

S'élève à| 62.967 75

Les recouvrements effectués
'
pour la

mêmie entreprise pendant l'exercice 1911'

£ont constatés pour ; 45.001 ».

SaVoiT : —

Compte départemental de l'exercice 1911

Chapitre 9, art. 1<* r45.001 ».

Somme égale 45.001 »

Total 107.968 75

Les paiements constatés à l'article 3

>cnrchapitre 25 du compté départemerïîal

de 1911 s'élèvent à 59.749 »,

Le montant des ressources "disponibles
à la clôture de l'exercice "1911 est ainsi

arrêté à '48.219 '75

dont l'emploi est assuré à l'article 2 du chapitre '25

du (budget suppjélmentàire de l'exercice: 1912.,
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CHEMIODE GRANDECOMMUNICATIONN° 49 DE CARPENTRAS

A VELLERON.— RÉPARATIONSD'AVARIESDE 1910

Le montajnt des ressources disponibles à la clôture

de l'exercice 1910 pour dette entreprise . [

is'élièVe à
"

2.655 .»'

Les recouvrements effectués ppur la

miâmle entreprise pendant l'exercice TOIT

(sont constatés ppuT '3.145 »

SaVoiri:

Compte dépjairtemfental de l'exercice 1911

1 Chapitre 11, art. 1« 1.818 » : >
— 11, arfe 2 1/327 » _

Somme (égale..,.. 3.145 »

Total 5.800 »

Les paiements constatés à' l'article 5

du chapitre 25 du compte 'départemental
de 1911 s'élèvent ai 5-304 94

Le montant des ressources dispotoibles
à la clôture de l'exercice 1911 lest ainsi j

aiirêté ai _ , '495 06

dont l'emploi lest assuféi £ l'article 6 'du; chapitre 25

du b|udget sdppléniéiita^e de l'exercice 1912.
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CHEMINDE GRANDECOMMUNICATIONN° 5

RECTIFICATIONENTRE 6 K. 100 ET 6 K. 654

Le mdntaint des ressources disponibles à; la clôture!

de l'exercice 1910 pour cette entreprise s

s'élève ià 6.692 »

Les recouvrements effectués ppur la,

même entreprise pendant l'execice 1911

Sont constatés ppur
- / '871 ».

Savoir : -a

Compte départemental de l'exercice 1911

Chapitre 11, art. !<* 871 »

Somme égale. .. 871 »

Total' 7.563 »

Les paiements constatés à l'article '4

du chapitre 25 du comple départemental
de 1911 s'élèvent a

'
6.987 27

Le montant des ressourcés disponibles
à la clôture de l'exercice 1911 est 'ainsi ^^^^^^

arrêté à 575 73

dont l'emploi est assuré au budget supplémentaire
de l'exercice 1912,

Savoir:
'

Chapitre 25, art. 3 574 79
—

25, a|rt. 2 .
'

0 94
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COMPTE DÉPARTEMENTAL DE 1910

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du

Conseil général une ampliation du décret, en

date dii 22 mars 1912, qui a fixé les résultats

définitifs du Compte des recettes et des dépenses

départementales de l'exercice 1910.

Je prie le Conseil général de vouloir bien me

donner acte de la communication de ce décret.

PRODUITS ÉVENTUELS DÉPARTEMENTAUX

État des restes à recouvrer

En exécution de l'article 74 du décret du

12 juillet 1893 sur la comptabilité départementale,

j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

l'état des restes à recouvrer, au 29 février 1912

date de la clôture de l'exercice 1911, sur les pro-

duits éventuels départementaux.

Cet état s'élève à 35.954 51

D'après les renseignements recueil-

lis, j'estime qu'il y a lieu-d'admettre

en non-valeurs , 2.858 21

Il resteradonc à reporter à l'exercice

1912 33.096 30

Dans ce chiffre les contingents des communes

pour l'assistance médicale gratuite, l'assistance

aux vieillards et les secours aux enfants légi-

times figurent pour la somme de 25.938 fr.-03.
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Notamment, la commune de Carpentras reste

redevable de 13.688 fr. 69, celle de Sorgues de

6.301 fr. 63, celle de Pernes de 1.826 fr. 50, celle

de Caromb de 1.762 fr. 67.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DE 1912. — APPLICATION

DU RÈGLEMENT DU 5 OCTOBRE 1910 CONCERNANT

LE PERSONNEL DES BUREAUX DE LA PRÉFECTURE

ET DES SOUS-PRÉFECTURES. -

Aux termes de l'article 3 du règlement préfec-

toral du 5 octobre 1910, intervenu après délibé-

ration du Conseil général, les employés des bu-

reaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures

ont droit, dans chaque grade, à un avancement

de classe tous les trois ans.

Des promotions de classe au choix peuvent

être accordées à certains d'entre eux, pourvu

qu'ils aient au moins deux ans de grade.

En outre, en cas de vacance d'emploi, l'avan-

cement de grade a lieu au choix, sans condition

d'ancienneté, sur la présentation du chef de di-

vision et la proposition du Secrétaire-général ou

du Sous-Préfet.

Par application de ces dispositions, j'ai déjà

accordé ou me propose d'accorder un certain

nombre d'avancements à l'ancienneté et de pro-
motions de classe au choix. J'ai, en outre, pourvu

ou aurai à pouvoir à la vacance de différents

postes. En effet :

1° M. Barthélémy, rédacteur à la Préfecture, a

été nommé Conseiller de Préfecture par décret

en date du 2 février 1912 ;
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2° M. Roquebrune, rédacteur à la Sous-Préfec-

ture de Carpentras, a été nommé Receveur du

du Syndicat du canal de Carpentras, à partir du

1er avril 1912 ;

3° M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture,

fait valoir ses droits à la retraite à partir du

1er mai 1912.

4° M. Auzas, rédacteur à la Préfecture, est

également admis à faire valoir ses droits à la

retraite à la même date.

L'ensemble des augmentations prévues, et qui

sont consignées dans un tableau que je commu-

niquerai au- Conseil, s'élève à 2.483 fr. 33.

Mais il y a lieu, par contre, de faire état des

disponibilités suivantes :

1°. M. Barthélémy, rédacteur (4e classe) jouis-

sait d'un traitement de 1.750 francs.

A la suite du concours . ouvert en vertu du

règlement, un arrêté préfectoral en date du

9 mars a nommé pour combler la vacance un

nouveau rédacteur au traitement de début de

1,500 francs (5e classe).

Soit une disponibilité annuelle de 250 francs.

M. Barthélémy ayant cessé ses anciennes fonc-

tions le 16 février et le nouvel employé n'ayant

pris possession de son poste que le 15 mars, la

disponibilité sera effectivement, pour l'année

1912....
• 218.75

2° M. Roquebrune était rédacteur de

3e classe aux appointements de 1.400

francs. Il quitte son emploi le 1er avril

A reporter 218 75.
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Report 218 75

et est remplacé à la même date, après

concours, par un rédacteur de 4a

classe à 1.200 francs.

Soit, de ce chef, une nouvelle dis-

ponibilité de 200 francs par an et,

pour 9 mois de 1912, de. 150 »

3° La mise à la retraite de M. Bru-

neau,.chef de bureau (lr
8

classe), au

traitement de 3.500 francs, a entraîné

la nomination, à partir du 1er mai

prochain, d'un nouveau rédacteur ou

comptable au traitement de début de

1.500 francs.

La disponibilité devant en résulter

sera de 2.000 francs par an, soit pour

8 mois de l'année 1912 1.333.33

4° M. Auzas, rédacteur (2e classe) à

2.250 francs, admis aussi à la retraite

à partir du lBr mai prochain, sera rem-

placé, à la même date, par un rédac-

teur au traitement de début de 1.500

francs.

Soit une économie annuelle de 750

francs et, pour 8 mois de 1912, de 500 »

Total disponible 2.202.08

Les dépenses entraînées par les mo-

difications introduites dans le person-

nel de la Préfecture et des Sous-Préfec-

tures étant de 2.483.33

j'ai prévu au projet-de budget supplé-
'

mentaire un complément de crédit de. 281.25
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CRÉATION D'UN EMPLOI DE RÉDACTEUR ATTACHÉ

AU SERVICE DU VÉTÉRINAIRE DÉPARTEMENTAL

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil

Général une demande du vétérinaire départe-

mental tendant à obtenir la création d'un emploi

de rédacteur spécialement attaché au service des

épizooties.

Le développement constant de ce nouveau

service nécessite à la vérité cette création.

Jusqu'ici, le vétérinaire départemental a été

secondé par intermittence par un employé qui

lui consacrait quelques heures de la journée.

Mais il est devenu indispensable qu'un employé

lui soit exclusivement affecté, soit pour rensei-

gner le public pendant ses tournées, soit pour

tenir les écritures à jour et faire la correspon-

dance courante.

Un certain nombre d'affaires actuellement

traitées à la lre Division, et qui par leur nature

ressortissent à la compétence du vétérinaire

départemental, lui seront confiées.

J'ajoute qu'une circulaire du Ministre de

l'Agriculture en date du 14 juin 1909, dont le

Conseil recevra communication recommande au

Préfet d'affecter au vétérinaire départemental un

bureau et de mettre à sa disposition un employé

pour tenir ses écritures.

Je prie, en conséquence, le Conseil général de

vouloir bien voter la création d'un emploi de

rédacteur pour le service du vétérinaire départe-

mental.
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Le titulaire de ce poste serait nommé pour

entrer en fonctions dès l'approbation du Budget

supplémentaire, c'est-à-dire vers le 1er juillet

prochain.

Son traitement de début devant être de 1.500 fr.,

il serait nécessaire d'inscrire au budget pour six

mois de l'année courante, un complément de

crédit de 750 francs. (Chapitre 4, article 1).

Voici, à titre d'indications, quelles seront les

attributions du vétérinaire départemental :

Abattoirs.

Tueries particulières.
'

Vétérinaires. — Personnel sanitaire.

Epizooties : Saisies des viandes. Demandes

d'indemnités.

SOUS-PRÉFEC*TURE DE CARPENTRAS. — PERSONNEL

DES BUREAUX : DEMANDE D'UN AUXILIAIRE.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

un rapport de M. le Sous-Préfet de Carpentras

visant à obtenir la création dans ses bureaux

d'un emploi d'auxiliaire.

Le personnel de la Sous-Préfecture est limité

à deux employés : le Secrétaire en chef et un

rédacteur. Il y avait en plus, autrefois, un auxi-

liaire. Son poste fut supprimé en 1898.

C'est donc en réalité non d'une création, mais

d'un rétablissement d'emploi qu'il s'agit.

Je n'apprendrai rien à l'Assemblée départe-

mentale en lui disant que le travail des bureaux,
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en général, s'est considérablement accru en ces

dernières années, par suite du développement de

la vie communale et de l'application des lois

sociales d'hygiène et d'assistance.

Dans les Sous-Prèf'ectures, où le personnel est

plus restreint, l'effort exigé devient particuliè-

rement lourd.

La demande de M. le Sous-Préfet de Carpentras

me paraît donc pleinement justifiée.

Elle est d'ailleurs modérée.

Aux termes du règlement du 5 octobre 1910,

les bureaux des Sous-Préfectures peuvent com-

prendre, en outre du- Secrétaire en chef et d'un

rédacteur ou expéditionnaire, « un auxiliaire.qui

recevra une indemnité non soumise à retenue

n'excédant pas 600 francs ».

Mon collaborateur borne pour le moment sa

demande à la création d'un emploi d'auxiliaire

rétribué sur le pied de 400 francs par an.

Or, la nomination récente de M. Roquebrune,

rédacteur, comme receveur du Syndicat du canal

de Carpentras et son remplacement par un débu-

tant rendent disponible une somme de 200 francs,

dont 100 francs sur le fonds d'abonnement de la

Sous-Préfecture et 100 francs sur les fonds dépar-

tementaux.

Il suffit donc pour parfaire la rétribution prévue

d'un' complément dé 200 francs'.

Je suis convaincu que le Conseil général n'hési-

tera pas' à imposer au département ce léger

sacrifice et je le prie en conséquence de vouloir

bien ;
'
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1° Décider la création à la Sous-Préfecture de

Carpentras d'un emploi d'auxiliaire rétribué au

moyen d'une Indemnité non soumise à retenue

de 400 francs .par an, dont 100 francs imputables

suri© 1fonds! d'abonnement de la Sous-Préfecture

et 300 francs sur 'les' 1 onds départementaux ;

!:2°'Vptéï':à' cet effet l'inscription au 'Chapitré 4

des "dépenses d'une allocation annuelle de 300

francs,-soit pour 9 mois de 1912, à partir du

V- avril, 225 francs.
- • •- -

< -
Carpentras, le 20 Mars 1913

Le Sous-Préfet de Carpentras ......

à Monsieur le Préfet de Vaucluse,

J'ai l'honneur de vous exposer que, par suite du départ
de l'un de mes employés : M. Roquebrune qui quitte

l'Administration; à la, fin de ce mois, le Personnel de mes

bureaux déjà insuffisant avec deux employés ayant acquis

depuis .longtemps la connaissance, et la pratique de leurs

fonctions,.va se trouver, dans l'impossibilité d'assurer

l'expédition des affaires dans de.bonnes conditions. -

Aussi, ayant, la responsabilité des services qui më sont

confiés, je me- trouve- d'ans la nécessité d'envisager la

création, ou plutôt -le rétablissement de l'emploi d'auxi-

liaire qui existait précédemment et- qui a été supprimé
seulement en 1898... ,- .. :, ,,,.,. ,. . . -..

M-iest superflu deirappeler que, depuis cette date;'les
affaires communales soumises à l'examen de l'Adminis-
tration Préfectorale ont pris un important développement.

©'''autre part',''il- vient'"d'être créé"dâns:mon Arrondis-
sement - f4 Bureaux' dé bienfaisance, ce

'
'qui

'
entraîné

forcément une augmentation très sensible des services

relevant dermes attributions;•; i,..,;:. ... , i • • -i •. - .

En<fmla;mise en application dés nouvelles'loïs sociales
absorbe une'part si 1côrtsiaëfaMe du travail incombant
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à mes bureaux que deux employés ne peuvent plus
suffire à tous les besoins du service et aux exigences du

public, comme aussi aux demandes des Maires qui, de

plus en plus, ont besoin d'être renseignés.

Pour le démontrer, je me bornerai seulement à indi-

quer que depuis le mois d'Avril de l'année dernière, soit

depuis moins d'une année et en dehors de toutes les

autres parties du service, j'ai dû provoquer 27 réunions

des Commissions cantonales chargées de juger les récla-

mations en matière d'Assistance ou d'admettre les inté-

ressés au bénéfice de l'Assistance-Retraite.

Les Commissions d'appel ont eu à juger 31 réclama-

tions ou pourvois de l'Administration. Les Commissions

d'Assistance-Retraite ont statué jusqu'ici sur 269 de-

mandes. Trois Commissions de chaque catégorie, soit 6

en tout, sont encore à réunir incessamment.

Or, c'est à mes bureaux qu'a'incombé le soin de veiller

à la préparation et à la vérification des 270 dossiers

examinés. C'est encore eux qui ont eu à préparer les

pièces en vue des notifications préalables aux Maires et

aux intéressés en matière de pourvois ; les convocations

des Membres des-Commissions, des Maires, des inté-

ressés; la confection des décisions prises; la tenue des

registres des procès-verbaux; l'expédition des délibé-

rations; les notifications aux Maires, aux intéressés, à

l'Administration Préfectorale, etc..

J'ajoute qu'en dehors des Commissions précitées, 12

réunions ont encore été tenues par la Commission

sanitaire, la Commission des prisons, le Conseil d'ar-

rondissement, les Commissions d'adjudications et les

Commissions spéciales telles que celle qui fut chargée,

l'année dernière, de faire deux répartitions des secours

alloués aux petits sériciculteurs nécessiteux.

Cette énumération suffit amplement, je crois, à justifier

mes légitimes préoccupations si l'on considère surtout,
— comme il est facile de s'en rendre compte, — qu'il

s'agit seulement dans l'exposé qui précède du surcroit

de travail occasionné à mes bureaux par le développement

des affaires communales, la création de nouveaux éta-
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blissements charitables ou la mise en application dès

lois d'assistance.

Je ne crois pas nécessaire, en effet, d'indiquer ici toutes

les attributions des Sous-Préfets, autrement délicates et

autrement importantes encore par le travail qu'elles

nécessitent; elles sont connues et il serait trop long
d'entrer dans des détails.

Je me bornerai seulement à appeler votre attention,
Monsieur le Préfet, sur la situation qui me serait créée si

l'unique employé actuellement au courant du service, se

trouvait dans l'obligation d'interrompre ses fonctions

pendant un certain temps, pour cause de maladie, par

exemple.?

Aussi, je le répète, il n'est plus possible d'éluder cette

question de l'augmentation de l'effectif de mon Personnel

réellement trop limité ; elle se pose depuis quelque temps
et elle peut se résoudre facilement à l'occasion du départ
de M. Roquebrune.

Ce dernier, Rédacteur de 3° classe à 1.400 francs, est

remplacé, à partir du l 01'avril prochain, par un Rédacteur

de 4° classe à 1.200 francs ; d'où il résulte une disponibilité
de 200 francs : 100 francs sur les fonds départementaux
et 100-francs sur le fonds d'abonnement de la Sous-Pré-

fecture, crédit dont je peux disposer, mais insuffisant, à

lui seul, pour permettre la création d'emploi dont 11

s'agit.

Le Règlement que, par mesure bienveillante, le Conseil

général a bien voulu octroyer au Personnel des Bureaux

de la Préfecture et des Sous-Préfectures, a prévu pour
ces dernières un effectif pouvant comprendre, au besoin,
un auxiliaire. Ce texte peut donc parfaitement être

invoqué et je me plais à espérer que l'Assemblée dépar-

tementale, ayant pris un engagement à ce sujet, n'hési-

tera pas à allouer le complément de crédit indispensable

que je vous serais reconnaissant, Monsieur le Préfet, de

vouloir bien lui demander pour permettre la rémuné-

ration d'un employé de la catégorie dont il s'agit.

En aucun cas, cette création d'emploi ne pourra, dans

l'avenir,.grever lourdement les finances du Département
attendu qu'aux termes même du règlement précité, le
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titulaire du poste ne pourra recevoir «.qu'une indemnité,
non soumise à retenue, n'excédant pas 600 francs ».

Cette indemnité pourrait, quant à.présent, être limitée

à 400 francs par an. \: . .;.,-,... .

Or, comme 11existe déjà une disponibilité de"200 francs

il suffirait d'un crédit complémentaire de 150 francs pour
les neuf mois de la.présente année (à raison de 200:francs

par an). :-••-'• - : - -• ' :••'•-

'
C'est cette sommé'complémentaire dé Ï5Ô'frahc!s que je

vous propose de demander au Conseil général, pour être

inscrite au Budget supplémentaire de l'Exercice courant.

Elle me permettra de réaliser l'amélioration des ser-

vices de ma Sous-Préfecture et ce, dans l'intérêt même
de l'Administration et des Administrés.. . .

Le Sous-Préfet

,.,.-. . ,, MAISONOBE.

ASSISTANCE PUBLIQUE

Demande de M. Bernard en augmentation

de traitement.

M. Bernard, agent de placement' et de suiv

veillance du Service.des enfants assistés, sollicite

une augmentation de traitement, en invoquant

le règlement du personnel, des bureaux de la Pré-

fecture. --. : • .;. • > •;-'.' '

J'aurai l'honneur de remettre au Conseil géné-

ral j pour lui permettre d'apprécier le mérite de

cette demande, une note sur la situation du

pétitionnaire. .
'

."

La demande de M,. Bernard, déjà déposée sur

le bureau de l'Assemblée départementale à la

session d'Août 1911, a été renvoyée pour examen

à la session d'ayril 1912.
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SERVICE AUTOGRAPHIQUE DE LA PRÉFECTURE

DEMANDE DE M. PASCAL
'"

ÎÀ isa session d'août dernier, le-Conseil général

fut saisi'd'une demande de M. Pascal, chargé

du service de la presse autographique' à' la. Pré-

fecture, tendant à obtenir une augmentation de

traitement.,...

Cette-demande fut renvoyée pour examen à la

session suivante.

Je déposerai sur le bureau du Conseil la de-

mande de M. Pascal, à laquelle est jointe une

note explicative de mon prédécesseur..

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES. -- PERSONNEL

Par le rapport que je reproduit' ci-après, TAr-'

chlviste départemental propose de promouvoir

au choix,.par.application de L'article 3 du,règle-,,

ment spécial du. 16 juin 1910, M. Gambin, commis

aux archives, ! '

M..Gambin, qui compte 7 ans'de services,

n'avait qu'un traitement de 1.000 francs au mo-

ment où parut, le règlement ; ce traitement fut

porté à 1.200 francs, chiffre fixé pour le début.

L'augmentation de 200 francs devait être acquise

par moitié en deux ans, à partir du 1er janvier!911.

Sans doute il ne s'est écoulé que peu de temps

depuis cette époque. Mais il convient de tenir
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compte que M. Gambin avait déjà à son actif

plusieurs années de services lorsqu'il a reçu le

traitement de début de 1.200 francs. D'ailleurs le

règlement n'exige aucun intervalle d'un avance-

ment à l'autre pour le choix, mais seulement la

condition d'une proposition par l'archiviste im-

pliquant que le chef de service est satisfait du

travail de son commis.

Je suis disposé, en conséquence à accorder à

M. Gambin une promotion au choix, à partir

du 1er juillet prochain, si le Conseil général veut

bien voter le crédit nécessaire.

La promotion comportant une augmentation

de traitement de 150 francs, acquise par moitié

en deux ans, le crédit à voter serait de 75 francs

pour la lre année et, pour 6 mois seulement de

1912, de 37 fr. 50.

Avignon, le Mars 1912.

L'archiviste du département,
à Monsieur le Préfet de Vaucluse.

J'ai l'honneur do vous proposer, conformément à l'ar-

ticle 3 de l'arrêté du 16 juin 1910, d'élever au choix le

traitement de M. Gambin, commis aux archives de 1.200

à 1.350 francs, et de solliciter cette augmentation de la

bienveillance du Conseil Général. -

Cet employé qui compte sept ans de. service aux ar-

chives et dont le traitement est pourtant resté inférieur

aux traitements de début des expéditionnaires des bu-

reaux de la Préfecture, me semble mériter ce modeste

avancement tant au point de vue de sa connaissance du

service des archives, que de son assiduité et ^de son

travail.

L'Archiviste du département,
DUHAMEL.
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PENSION DE RETRAITE DE M; BRU NEAU

Par arrêté du 13 mars 1911, j'ai admis M. Bru-

neau Jules, chef de bureau à la Préfecture, à

faire valoir, sur sa demande, ses droits à la re-

traite à partir du 1er mai prochain.

M. Bruneau comptera à cette dernière date

37 ans 8- mois de services admissibles pour la

retraite. La pension doit donc être calculée ainsi

qu'il suit :

Moitié du traitement moyen pendant les trois

dernières années soit: ——^—=..
1.686 11

pour 30 ans de services augmentation

.du 20e de cette moitié pour 7 ans 8

mois de .services au-dessus de 30

1.686.11 x(7x12+8) RIR Q/anS
2Wl2

l= 64634

Total 2 332 45

L'article 10 des statuts de la caisse

départementale des retraites fixant aux

deux tiers le maximum des pensions, ,

la pension de M. Bruneau doit être .

fixée à la somme de .,.•• 2.248 »

Je prie le Conseil général, de vouloir bien

donner un avis favorable à la liquidation de

cette pension.
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PENSION DE RETRAITE DE M. AUZAS, RÉDACTEUR

.. A LA PRÉFECTURE

Par arrêté du 19 marsl912, j'ai admis M. Auzas,

rédacteur à la Préfecture, à faire valoir ses droits

à la retraite à partir du 1er mai prochain, M. Auzas

comptera à cette dernière date 30 ans de services

admissibles pour la retraite. ... - ,

La pension doit, d'après les statuts de la caisse

départementale des retraites être fixée à la moi-

tié du traitement moyen des 3 dernières années

9 997 77
de services.. Soit : "', =•-,...,

-
1.113 88

en chiffres ronds '.'.'...'.'...... 1.113 »

Je prie le Conseil général de vouloir bien don-

ner un avis favorable à la liquidation-dé la pen-

sionne M. Auzas.

PENSION DE RETRAITE DE MmeALBERGE, VEUVE DE

M. BOURRET, ANCIEN AGENT-VOYER CANTONAL

A'SÉGÙ'RET.

M. Bourret (Jacques-Joseph), ancien:, agent-,

voyer cantonal à Séguret, qui jouissait en cette

qualité d'une pension de retraite de 1.533 francs,

accordée par arrêté préfectoral du 15 septembre

1897, est décédé le 15 juMét"_911.

M™ veuve Bourret, née Alberge, sollicite la li-

quidation de la part de cette pension à laquelle

lui donnent droit les statuts de la caisse départe-

mentale des retraites.
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Je prie le Conseil général de vouloir bien émet-

tre un avis favorable à la liquidation de la pen-

sion de Mme veuve Bourret, à 511 francs, c'est-à-

dire au tiers de celle de- son- mari, avec effet du

16 juillet 1911.

DEMANDE DE M. FELLQN SECRÉTAIRE DU PARQUET

D'AVIGNON, EN AUGMENTATION DE TRAITEMENT

J'ai 1-honneur de .soumettre au Conseil général.

une.demande de M. Felloh Charles, secrétaire du

Parquet d'Avignon,.sollicitantune augmentation

de traitement

Cette demande, qui est appuyée d'un rapport

favorable de M. le Procureur de la-République,

se fonde sur l'accroissement continu du travail

d'écritures.incombant <au secrétaire du Parquet

d'Avignon; :c: ;. \ <.• h; .... ;-.-':.-.. :...-;.:..

JM. Mellon a été nommé à ces fonctions par un

arrêté préfectoral du 14 décembre 1908,' au traité- 1

ment annuel de 600 francs/' ;" ' !
!'.' '"'<: '- "

. Ce traitement est prélevé sûr Té crédit'de 9,250'

francs fesèrit au budget dé'partemeatàr(chap. 19,
art. 1

l)-pourles menues dépensés et frais' de'Par-

qitet de ;là Cour d'assises et des tribttriàux.'
; • ' ' 'E'

Par conséquent, si le Conseil général décidait

d'accueillir cette demande; il serait nécessaire

d'élever le chiffre de ce crédit-.
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MENUES DÉPENSES DES JUSTICES DE PAIX. —

DEMANDE DU GREFFIER DE LA JUSTICE DE PAIX

D'AVIGNON (NORD).

M. Coste, nommé greffier de la Justice de Paix

du canton nord d'Avignon par décret du 2 août

1911, a installé son greffe à l'Hôtel de Ville et

et demande au département de lui payer annuel-

lement une somme de 1-^7 francs pour frais

d'éclairage et de balayage, et, exceptionnellement

pour cette année, une somme de 107 francs, pour

dépense d'installation d'appareils. Il demande en

outre, qu'il lui soit tenu compte des frais qu'il

a déjà exposés depuis fin septembre .1911 pour

l'éclairage et depuis le 24 août pour le balayage.

Aux termes de l'article 61 de la loi du 10 août

1871 sur les conseils généraux, modifié par la

loi du 30 juin 1907, sont obligatoires' pour le

département les menues dépenses des Justices de

Paix, de même que l'article 136 de la loi muni-

cipale du 5 avril 1884 a rendu obligatoires pour les

communes les frais de loyer et .de réparation du

local de la justice de paix, ainsi que ceux d'achat

et d'entretien de son mobilier dans les communes

chefs-lieux de canton. •>- ..•

Il y a fiéu de reïriarqïiéf que ces textes visent

les justices de paix et non les greffes, lesquels

d'ailleurs sont-généralement installés au domicile

particulier des greffiers;-
--

Le chauffage, l'éclairage, s'il y a lieu, le net-

toyage du prétoire-sont compris dans les menues

dépenses.
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Un crédit de 1.160_ francs figure au budget dé-

partemental (chapitre 19, article 2) pour menues

dépenses des justices de paix. Il est ainsi réparti :

80 francs à chacune des deux justices de paix

d'Avignon (canton nord et canton sud) et 50 francs

à chacune des vingt autres du département.
—

Ce crédit, le même depuis de nombreuses années,

a toujours suffi aux besoins.

Je n'ai pas à faire ressortir l'inconvénient qu'il

y aurait à [augmenter la dotation de l'une des

22 justices de paix du département, parce que. le

greffier a cru devoir installer son greffe à l'Hôtel

de Ville. Il n'est pas douteux, en effet, que d'autres

prétentions ne tarderaient pas à se produire'.

D'ailleurs, un avis du Ministre de l'Intérieur

du 5 août 1876 porte que « les conseils généraux

ne sauraient,»' sans l'assentiment préalable de

M. le garde des'sceaux, augmenter ni réduire le

crédit inscrit au budget départemental, pour les

menues dépenses des- justices de paix » et que

« les menues dépenses doivent être proposées par

le Préfet conformément aux fixations arrêtées par

le Ministre de la Justice ».

Et plus tard dans un rapport présenté à l'appui

d'un décret sur le mode de justification des me-

nues dépenses des cours et tribunaux (28 jan-

vier 1883), le garde des sceaux rappelle le droit

qu'a le Gouvernement de déterminer le chiffre

annuel des menues dépenses.

J'estime, en conséquence, qu'il n'y a pas lieu

d'accueillir la demande de M. le Greffier de la

justice de paix du canton nord d'Avignon.
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HOSPICES DE CARPENTRAS

Fondation pour les Enfants assistés

Les Hospices de Carpentras sont redevables

envers le département de Vaucluse d'une somme

de 45 francs mise à leur charge par divers arrêtés

préfectoraux, au titre de « revenu des fondations

constituées en faveur des enfants • assistés », et

afférentes aux années 1903 à 1911 inclusivement.

Cette créance tire" son origine d'un legs fait à

l'hôpital de la dite ville par Toussaint Sifffàiïi;

comte des I-snards, suivant son testament du 25

avril 1833, et sur lequel une somme de 100 fr.

devait être employée spécialement aux besoins

des enfants trouvés. Soit de 1903 à 1911, 9 ans au

taux d'intérêt de 5 % ce qui donne 45 francs.

Une délibération de la Commission adminis-

trative, en date du 4 novembre 1850 avait demandé

l'autorisation d'accepter. la libéralité et, invo-

quant la pénurie de ses ressources en égard à

ses dépenses urgentes, d'en employer le montant

aux besoins de l'établissement comme recette

ordinaire. -

Cette délibération avait été approuvée par arrêté

préfectoral du 4 juin 1851, sur le vu du consen-

tement de l'héritier universel à la délivrance du

legs. Cet arrêté, indiquait bien que le montant

de la libéralité serait conformément à la demande

de la Commission^ administrative, employé aux

besoins ordinaires de l'établissement -légataire -;'
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mais il ajoutait : sauf à se conformer à l'intention

du testateur. :*_n:.;<s m- r>\:~rc< . -y?

, .Or,, la.yolonté formellement, expr.imée du .testa-

teur "était' que sur la libéralité une somme de

100 fr. fût spécialement consacrée aux besoins

des enfants' trbrtvés.
'' "L~J :''; 1" ',,s'--'!-

)i\, ' r- . t. \V},: .ji, j li -.:{ -r : r.: -.;,: :.

En fait,, la mesure -^i ^uto^ait- l'incQrp:orft-

tijqii du legs dans les recettes -ordinaires n'avait

à ce moment qu'une importance relative ; car les

enfants trouvés étaient alors placés à l'hôpital
de Carpentras, et ils devaient nécessairement

bénéficier pour leur part des améliorations appor-
tées dans la. maison. On ne pouvait prévoir que
rétablissement dépositaire serait un jour trans-

féré'de Carpentras à Avignon (1" janvier 1887), ni

qïie des' lois nouvelles (27 et 28 juin 1904) vien-

draient transformer le service des enfants assistés'.

.L'Administration hospitalière..-, qui pouvait

arguer avec quelque apparence •de. .raison - de!

l'autorisation donnée en 1851 de fondre le mon-

tant du legs dans les recettes ordinaires, avait

obstinément refusé, depuis 1903, d'acquiter l'an-

nuité-de 5 fr. au profit des enfants assistés ; et si

le receveur de l'établissement ayait mandaté cette

rente de 5 fr. de 1887 à. 1902, c'est, il l'a déclaré,

qu'il ignorait l'existence de la délibération de la

Commission des hospices du 4 novembre 1850

et de l'arrêté préfectoral de 1851..,,_,....., ;

jA.la.suite^d'une intervention de mon prédé-

cesseur, .qui a fait.ress.or.tir- que ce legs de 100 fr.

fait au profit des enfants trouvés ne pouvait être

perdu pour ceux-ci, la Commission administra-

tive a bien voulu, par une délibération en daté
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du 19 décembre 1911, accepter la proposition

transactionnelle suivante :;

Le département renonce au recouvrement de

la somme de 45 fr. représentant les' annuités

restées dues, pour la période 1903-1911, sur le

capital dé 100 fr. légué par le Comte Toussaint

Sifffàin des Isnards à l'hôpital de Carpentras,

pour les besoins des enfants trouvés, suivant son

testament du 25 avril 1833, le dit capital supposé

placé au taux de 5 %•

En retour, la Commission administrative

s'oblige à employer une somme de 100 fr. environ

à l'achat d'un titre de rente 3 „/" sur l'Etat, avec

l'indication de l'affectation des intérêts aux

besoins des enfants trouvés, conformément à la

volonté exprimée par le Comte Toussaint Siffrain

des Isnards, suivant son testament du 25 avril

1833. Chaque année, à partir de 1912, l'intérêt

sera porté en recette et en dépense au budget des

hospices et mandaté au nom-du Trésorier-Payeur

général, qui en fera recette au compte du dépar-

tement sous la rubrique : « Revenus des fonda-

tions constituées en faveur des enfants assistés,

au profit des hospices, antérieurement à la loi

du 27 juin 1904».

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien ratifier cet arrangement et, comme

conséquence, de décider la mise en non valeur

de la somme de 45 fr. qui avait été réclamée aux

hospices de Carpentras et représentant les revenus

de la fondation des Isnards, au profit des enfants

trouvés, de 1903 à 1911 inclusivement.
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ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 5. — PONT SUSPENDU

DE CAVAILLON SUR LA DURANCE. — VENTE DE

PEUPLIERS.

MM. les Ingénieurs des Ponts et Chaussées

proposent la mise en vente et l'abatage de 129

peupliers situés le long de la chaussée rive gau-

che du pont de Cavaillon sur la Durance. Ces

arbres, les derniers restés debout d'une très

ancienne plantation, ont depuis longtemps atteint

le maximum de leur croissance et sont en pleine

période de dépérissement ; la plupart même sont

atteints de pourriture et chaque année il en meurt

quelques-uns qu'il faut faire abattre d'urgence

pour prévenir des accidents.

La vente aurait lieu aux enchères publiques

par les soins de l'huissier de Cavaillon, en un

seul lot et sur la mise à prix de 200 francs.

Le pont appartenant aux départements de Vau-

cluse et des Bouches-du-Rhône, le produit de la

vente serait versé par moitié dans la caisse de cha-

cun des deux départements.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien autoriser en ce qui le concerne la

vente des arbres dont il s'agit aux conditions

indiquées. J'ai demandé à mon collègue de pro-

voquer la même autorisation de la part du

Conseil général des Bouches-du-Rhône.
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PRISON DE CARPENTRAS. — ÉTABLISSEMENT D'UNE

FOSSE ÉTANCHE

Le Conseil général se rappelle qu'à sa dernière

session, il fut saisi d'une délibération du Conseil

municipal de Carpentras demandant une modifi-

cation du chemin de ronde de la prison départe-

mentale de cette ville, en vue de dégager l'Hôtel

des Postes et Télégraphes nouvellement cons-

truit.

Le Conseil municipal s'était engagé à payer les

dépenses des travaux de démolition et de recons-

truction des murs, ainsi que le prix du terrain

qui devait devenir vacant du fait cle la modifica-

tion et dont la ville sollicitait la cession à son

profit.

Le Conseil général consentit la cession et,

d'autre part, M. le Garde des Sceaux, Ministre de

la Justice, n'ayant vu aucun inconvénient à la

modification projetée, l'Assemblée communale

a définitivement voté les crédits destinés à faire

face à ses engagements, soit une somme totale

cle 1.350 fr., et les travaux vont pouvoir être

entrepris prochainement.

Mais il s'agit aujourd'hui d'autre chose.

A l'occasion de la demande cle déplacement

d'une partie du chemin cle ronde cle la prison de

Carpentras, M. le Ministre a réclamé l'établisse-

sement d'une nouvelle fosse étanche dans la cour

des hommes avec ouverture de vidange sur le"

chemin de ronde. Cette amélioration, dit M. le

Ministre, dont les frais incombent au département,



PRISONDE CARPENTRAS 131

sera obtenue avec une dépense moindre au mo-

ment où la modification cle l'enceinte cle la prison

met à la charge de la ville le déplacement des

lieux d'aisance du préau.

Or, l'Architecte du département déclare que la

construction de la fosse étanche constitue une

opération tout à fait indépendante cle la réfection

d'une partie du chemin cle ronde et peut être

exécutée après celle-ci. En fait, j'ai déjà dit que

cette réfection allait être effectuée incessamment.

Pour en revenir à l'amélioration demandée par

l'Administration centrale, l'Architecte départe-

mental estime, d'accord avec le Directeur cle la

circonscription pénitentiaire, que la fosse dont

il s'agit devra-être placée non clans-la cour des

hommes, ainsi qu'il est indiqué clans la dépêche

ministérielle, mais clans le chemin cle ronde, cle

façon à pouvoir desservir en même temps que la

cour des prévenus celle des. condamnés ; on sup-

primerait ainsi l'emploi cle tinettes clans cette

dernière cour.

La dépense que doit occasionner l'exécution

d'une fosse étanche est de 550 francs environ.

Le crédit d'entretien cle la prison cle Carpentras

étant seulement cle 200 francs, il serait nécessaire

cle voter un crédit spécial de 550 francs si le

Conseil général pense qu'il y a lieir de donner

satisfaction à la demande de M. le Ministre.
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ATTRIBUTION DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES

Paiement des frais de liquidation

Mon prédécesseur a demandé à M. le Ministre

cle l'Intérieur si son département pouvait mettre

à la disposition de l'administration préfectorale

les fonds nécessaires pour acquitter la somme cle

584 fr., montant des dépenses faites depuis le 1er

janvier 1909 (personnel et imprimés) pour l'exécu-

tion des lois sur la séparation des Eglises et cle

l'Etat, dépenses qui, jusqu'alors, avaient été

acquittées par l'Administration des Domaines sur

les ressources du fonds commun diocésain.

M. le Ministre a fait connaître qu'à la suite d'un

échange cle vues entre le département des Finan-

ces et le sien, il était intervenu une circulaire du

15 décembre dernier à laquelle l'Administration

préfectorale devait se référer.

Il résulte de cette circulaire —
que le Conseil

général trouvera au dossier —
que les Préfets ont

droit au remboursement de tous les frais exposés

par eux à l'occasion des lois sur la séparation,

tels que ceux qui figurent au mémoire de 584 fr.

sus visé, et que ces frais doivent être prélevés sui-

tes disponibités du revenu des biens diocésains.

Or, ces biens ayant été attribués au départe-

ment de Vaucluse et leur remise ayant été effec-

tuée, c'est au Conseil général qu'il appartient de

statuer sur l'imputation dont il s'agit.
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J'ai donc l'honneur de le prier de vouloir bien

m'autoriser à prélever la somme de 584 fr. sus

visée sur le revenu disponible des biens diocé-

sains.

IMMEUBLES DIOCÉSAINS ATTRIBUÉS AU

DÉPARTEMENT

Le départerhent possède divers immeubles

productifs de revenus, maisons, domaines ou

parcelles de terre provenant cle l'attribution des

biens diocésains. Les uns on fait l'objet, de la

part des anciens possesseurs ou du Domaine

séquestre, de baux à ferme ou à loyer ; d'autres

sont loués par simples locations verbales, qui

devraient être remplacées, à leur expiration, par

des contrats écrits, si le département devait con-

server les immeubles à lui attribués.

Le Conseil général s'est déjà dessaisi des immeu-

bles suivants :

1° D'une maison sise à Pertuis, abandonnée,

pour une modique somme de 150 fr., à la commune

qui désirait y établir un poste de pompiers et y

abriter le matériel d'incendie ;

2° De deux parcelles cle terre de 38 ares 20 cent,

ne formant qu'un seul corps, sises à Avignon, au

clos du Petit-Jas, quartier de la Font. des Rats.

Elles étaient louées verbalement 60 fr. par an ;

elles ont été cédées à M. Férigoule André, négo-

ciant en comestibles à Avignon, au prix de 2.700 fr.

fixé à dire d'expert.
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Les. deux cessions ont été réglées par actes

administratifs, conformément aux délibérations

prises par l'Assemblée départementale clans ses

séances du 23 et du 24 août 1911.

Or, j'ai été saisi cle plusieurs demandes en

renouvellement de bail, et tout d'abord je déclare

que je ne suis nullement d'avis d'y donner suite.

Les administrations en général, un département

en particulier, sont à mon sens — et sans qu'il

soit nécessaire de préciser autrement — très peu

qualifiées pour administrer à titre privé. Elles

devraient avoir pour unique objet la chose publi-

que. J'insiste donc vivement auprès du Conseil

général pour qu'il se prononce pour la vente des

immeubles diocésains, soit par adjudication, soit

par traité cle gré à gré. S'il veut bien entrer clans

ces vues, je le prierai cle déléguer à cette fin tous

pouvoirs nécessaires à la Commission départe-

mentale.

Le produit des aliénations serait placé en rentes

3 % sur l'Etat dont les arrérages, ajoutés aux

arrérages des renies actuelles ayant la même

origine diocésaine,, serviraient à doter des oeuvres

départementales cle bienfaisance ou d'assistance,

conformément au décret d'attribution du 4 février

1911.

Le département serait ainsi délivré de tout

souci au regard des biens diocésains' 'productifs

de revenus.

Néanmoins, et pour le cas où le Conseil préfé-

rerait continuer l'état cle choses et donner satis-

faction aux demandes qui se sont produites, j'ai

fait préparé des projets de baux à ferme et j'ai
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l'honneur de lés lui soumettre ci-après, précédés

chacun d'un rapport particulier concluant à

l'approbation.

BIENS DIOCÉSAINS. — TERRE QUARTIER COUPE D»'OR

A AVIGNON. — BAIL A FERME A M. COUSSIN.

M. Coussin Gabriel, propriétaire à Avignon,

exploite depuis cle nombreuses années une par-

celle de terre sise en cette commune, quartier

Coupe d'Or, faisant partie des biens diocésains

attribués au département.

La location a été faite jusqu'ici verbalement.

M. Coussin ayant manifesté le désir d'avoir un

bail écrit, j'ai accédé à sa demande. Le projet de

bail est établi- pour trois, six ou neuf ans, au

prix annuel cle 106 francs payé actuellement.

Conformément à l'article 46 de la loi du 10

août 1871 et à l'article 43 du règlement de comp-

tabilité dul2juilletl893,jeprie le Conseil général

cle vouloir bien approuver les clauses et conditions

de ce projet de contrat que je reproduis ci-après :

BAIL A FERME D UNE TERRE SISE QUARTIER COUPE

D'OR, A AVIGNON.

Entre les soussignés, Genebrier Pierre Claude, Préfet

de Vaucluse, agissant au nom et" pour-le compte du

département, en vertu d'une délibération du Conseil

général en date du avril 1912, d'une part;
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et Coussin Gabriel, propriétaire à Avignon, agissant
en son propre nom et pour son compte personnel, d'autre

part,

il a été convenu et respectivement accepté ce qui suit :

Le département de Vaucluse donne à ferme à M. Coussin

Gabriel une parcelle de terre d'une contenance de 48 ares

60 centiares qu'il possède à Avignon, quartier Coupe d'Or.

Le preneur ayant déjà, et depuis de nombreuses années,
cette parcelle en location verbale, il n'y a pas lieu d'en

faire la description.

Le prix du fermage est fixé à cent six francs par an

(106 fr.). Il sera payé à terme échu le premier novembre

de chaque année.

Le non paiement entraînerait la résiliation.

Le présent bail est fait pour trois, six ou neuf ans, au

gré des parties. Il entrera en vigueur le premier novembre

mil neuf cent douze. La partie qui, à l'une des expirations

triennales, désirera ne pas continuer le bail, devra avertir

l'autre partie douze mois à l'avance.

Le preneur supportera, le cas échéant, les taxes d'arro-

sage.

Sont également à sa charge les frais de timbre et d'en-

registrement du présent bail.

Fait en double original à Avignon, le mil

neuf cent douze.

Le Preneur, Le Préfet,
COUSSIN.

RIENSDIOCESAINS.— DOMAINEDE SAINT-GABRIEL.—

BAILA FERMEA M. RIPPERT.

Aux termes cle l'article 46 de la loi du 10 août

1871 et de l'article 43 du règlement sur la comp-

tabilité départementale du 12 juillet 1893, il

appartient' au Conseil général de fixer les clauses
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et conditions des baux des biens donnés à loyer

ou à ferme par le département.

Le bail passé avec M. Rippert Paul, fermier,

depuis 1896, du domaine de St-Gabriel faisant

partie des biens diocésains attribués au dépar-

tement, étant expiré, j'ai préparé un nouveau

bail et je prie le Conseil général de vouloir bien,

en exécution des textes précités, approuver les

clauses et conditions qui y sont prévues.

J'ai déjà soumis ce projet de bail à la Commis-

sion départementale qui l'a accepté dans sa séance

du 29 novembre 1911. Je me suis assuré d'autre

part que le fermier souscrit aux conditions qui

lui seront imposées.

Ci-après le projet cle bail en question :

BAIL-A FERMEDU DOMAINEDE SAINT-GABRIEL,A AVIGNON

Entre les soussignés, Genebrier Pierre Claude, Préfet

de Vaucluse, agissant au nom et pour le compte du

département, en vertu d'une délibération du Conseil

général en date du avril 1912 et conformément à l'avis

déjà émis parla Commission départementale dans sa

séance du 29 novembre 1911, d'une part;

et Rippert Paul, fermier du domaine de Saint-Gabriel à

Avignon, agissant en son propre nom et pour son compte

personnel, d'autre part;

il a été convenu et respectivement accepté ce qui suit :

Le département de Vaucluse donne en fermage à

M. Rippert Paul, le Domaine de Saint-Gabriel et ses

dépendances actuelles, terres Roque et Gay, le tout ayant
une contenance approximative de six hectares, soixante-

huit ares, soixante et quinze centiares, ou environ soi-
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xante et dix-neuf éminées, et situé sur la commune

d'Avignon, quartier de Saint-Gabriel.

Le preneur, qui a déjà ce domaine en location, déclare •

connaître suffisamment terres, corps de bâtiments et

autres dépendances à lui affermées, sans qu'il soit besoin
d'en faire une énumération détaillée.

Le prix de la ferme est fixé à mille cinquante francs

(1.050 fr.) par an. Il sera payé en deux termes égaux de

cinq cent vingt-cinq francs chacun, le premier juillet et
le premier novembre de chaque année. Le premier
paiement sera effectué le premier juillet mil neuf cent
douze.

Le non paiement entraînerait la résiliation.

Le présent bail est fait pour trois, six ou neuf ans, au

gré des parties. Il est entré en vigueur le premier novembre
mil neuf cent onze. La partie qui, à l'une des expirations

triennales, désirera ne pas continuer le bail, devra avertir

l'autre partie douze mois à l'avance.

Ne sont pas compris dans cette location le Château de

Saint-Gabriel, avec ses dépendances, comme l'écurie du
Château ; ni la partie d'agrément, comme les allées, le

jardin et le bosquet contigu, situés au couchant du cime-

tière ; le grand bosquet qui est au nord et au couchant de

la maison, les arbres plantés dans les dits bosquets,
jardins ou allées.

Comme par le passé, M. Rippert Paul taillera chaque
année la haie vive du levant, entretiendra avec soin

l'allée qui longe la maison et nettoiera, une fois par an,
à sa convenance, les autres allées.

M.Rippert Paulprendàsacharge et s'engage à acquitter
la taxe d'arrosage par les eaux du canal Puy.

A l'expiration du présent bail, le preneur devra laisser

la même quantité de pieds de vigne et d'arbres fruitiers

que celle existant actuellement, soit 120 pieds de vigne et
138 arbres fruitiers.

Les frais de timbre et d'enregistrementsont à la charge
du preneur.
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Pour les droits d'enregistrement, les servitudes sont
évaluées à cinquante francs.

Fait en double original à Avignon, le mil
neuf cent douze.

Lu et accepté.

Le Preneur, Le Préfet,
RIPPERT.

BIENS DIOCÉSAINS. — BAIL A FERME DU DOMAINE

DE LA TRIADE OU CROIX ROUGE,' A AVIGNON

M. Jullian Charles, fermier cle père en fils,

depuis de nombreuses années, du domaine de la

Triade ou Croix-Rouge, au Pont-de-i'Aube (cam-

pagne dite Saint-Paul), à Avignon, demande le

renouvellement de son bail qui est arrivé à expi-

ration le 31 octobre 1911.

D'après le dernier bail passé avec le Petit-Sémi-

naire d'Avignon dont dépendait le domaine, le

prix du fermage était cle 1.000 francs.

De plus, le preneur s'était engagé à faire faire

les lessives du Petit-Séminaire ; il -devait aller y

prendre le linge sale et l'y reporter une fois lavé.
— Cette charge était évaluée clans le bail à 200

francs.

En fait, le fermage se trouvait donc être de

1.200 francs, et c'est sur ce chiffre que les droits

ont été'perçu par l'enregistrement-.

Mais le fermier déclare que la servitude dont il

s'agit était largement compensée pour lui par

l'avantage suivant, sur lequel le bail est d'ailleurs
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muet : le Petit-Séminaire le faisait bénéficier, à

ce qu'il dit, des eaux grasses et des résidus des

tables des élèves ; par [ce moyen, il élevait une

dizaine de porcs dont la venté venait atténuer le

prix de son fermage.

Il demande, en conséquence, que son nouveau

bail soit établi au prix de 800 francs. Pour appu-

yer sa demande, il produit en communication

deux reçus de fermages antérieurs au dernier bail

époque où la charge ci-dessus ne lui était pas

encore imposée, et qui constatent qu'il ne payait

alors,.en effet, que 800 francs.

Le Conseil général appréciera la suite qu'il y

a lieu cle réserver à la demande de M. Jullian.

Je sais que, tout en insistant pour obtenir une

réduction de son fermage à 800 francs, il accep-

terait le' chiffre cle 900 ou même 1.000 francs,

parce qu'il tient à rester clans le domaine dont

il s'agit que sa famille exploite depuis plusieurs

générations.

Ci-après le projet de bail :

BAIL A FERMEDU DOMAINEDE LA TRIADEOU CROIX-ROUGE

AU PONTDE L'AUBE(CAMPAGNEDITESAINT-PAUL),A AVIGNON.

Entre les soussignés, Genebrier, Pierre Claude, Préfet

de Vaucluse, agissant au nom et pour le compte du dé-

partement, en vertu d'une délibération du Conseil général
en date du avril 1912, d'une part ;

Et Jullian Charles, fermier du domaine de la Triade

ou Croix-Rouge, au Pont de l'Aube (campagne dite Saint-

Paul), à Avignon, agissant en son propre nom et jpour

son compte personnel, d'autre part ;
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Il a été convenu et respectivement accepté ce qui suit :

Le département de Vaucluse donne à ferme à M. Jul-

lian Charles le domaine de la Triade ou Croix-Rouge,
au Pont-de-1'A.ube (campagne dite Saint-Paul), à Avignon)

dépendant de l'ancien Petit-Séminaire de cette ville et

faisant partie des biens diocésains à lui attribués par le

décret du 4 février 1911.

Ce domaine étant déjà, et depuis de nombreuses

années, exploité par la famille du preneur, celui-ci

connait suffisamment terres, corps de bâtiments et autres

dépendances sans qu'il soit
'
besoin d'établir un état

détaillé des lieux loués, lesquels sont les mêmes que

précédemment.

Il est indiqué toutefois, pour mémoire, que le domaine

dont il s'agit est porté sur divers documents avec des

contenances différentes, à savoir :

Matrice cadastrale : 5h 78a 71°

Procès-verbal de remise par le domaine

séquestre au département 4'»02* 88°

Ancien bail : 5* (environ)

Le prix du fermage est fixé à la somme de

payable à terme échu le lor novembre de chaque année.

Le non paiement entraînerait la résilation.

Le présent bail est fait pour trois, six ou neuf ans, au

gré des parties. Il est entré en vigueur le premier no-

vembre 1911. La partie qui, à l'une des expirations

triennales, désirera ne pas continuer le bail, ,devra
avertir l'autre partie douze mois à l'avance.

Les taxes d'arrosage sont à la charge du preneur.

Sont également à sa charge les frais de timbre et

d'enregistrement auxquels donnera lieu ±e présent bail.

Fait en double original, à Avignon, le

mil neuf cent douze.

Le Preneur, Le Préfet,
Lu et accepté,
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BIENS DIOCÉSAINS. — BAIL A FERME DU DOMAINE

DE CASSA, A AVIGNON-MONTFAVET

MM. Dufour Hippolyte et Dufour Marius, père

et fils, sollicitent le renouvellement à leur profit

du bail à ferme du domaine cle Cassa, situé au

quartier du grand Fresquière à Montfavet, que

leur famille et eux-mêmes exploitent depuis cle

nombreuses années.

Le bail à renouveler arrivera à expiration le

31 octobre 1913 seulement ; mais les fermiers tien-

nent à être fixés avant cette époque afin cle pou-

voir faire des semences et des plantations.

Le prix actuel du fermage est de 2,305 francs

par an. Mais il résulte d'une déclaration de M.

Dufour père qu'une parcelle cle terre complantée

en vigne, dépendant du dit domaine et comprise

dans le bail en cours, a été vendue : deux notes

de notaire jointes au dossier constatent, en effet,

l'une, que M. Hippolyte Duffour a acquis de

M. l'abbé Victor Souques, prêtre à Avignon, une

parcelle cle terre sise à Avignon, quartier de

Sourdaine, d'une contenance de 27 hectares 75

centiares, suivant acte sous seing privé en date

du 16 -juin 1906 ; l'autre que, suivant acte reçu

par Mc Vincenti, notaire à Avignon, le 12 jan-

vier 1910, M. Hippolyte Duffour a vendu à son

tour à M. Auguste Rocheville, cultivateur à Avi-

gnon, la parcelle de terre dont il s'agit.

En raison de la distraction de cette parcelle du

domaine, le prix du fermage m'a paru pouvoir
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être réduit de 2,305 fr. à 2,250 fr., soit une dimi-

nution de 55 fr. (Le chiffre de 2,250 fr. est accepté

par les fermiers, qui avaient d'abord proposé

celui de 2,100 francs).

La bail en cours fait mention de coupes de

bois de chauffage qui devaient se faire cle compte

à demi, après que le fermier aurait prélevé la

quantité cle bois nécessaire pour son usage.

D'après la déclaration de M. "Duffour père, la

coupe est effectuée tous les cinq ans.

Le bosquet de la ferme produit 400

fagots de platane et celui cle l'allée 600

d'ormeaux.

Total 1.000

soit pour chaque année 200 fagots que le fermier

estime lui être nécessaires en totalité. Il affirme

d'ailleurs que bien que cela soit indiqué dans le

bail, le bois n'a jamais été partagé entre le Grand

Séminaire et lui.

Dans ces conditions, je n'ai pas cru devoir in-

sister.

Le bail est prévu pour 3, 6 ou 9 ans, avec fa-

culté pour chacune des parties de le dénoncer

à chaque ternaire.

Ci-après le projet de bail que je prie le Conseil

général cle vouloir approuver :
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BAILA FERMEDU DOMAINEDECASSA,A AVIGNON-MONTFAVET

Entre les soussignés Genebrier, Pierre Claude, Préfet de

Vaucluse, agissant au nom et pour le compte du départe-

ment, en vertu d'une délibération du Conseil général en

date du avril 1912, d'une part ;

et Dufour Hippolyte, Dufour Marius, père et fils, fer-

miers du domaine de Cassa, à Avignon-Montfavet, agis-
sant solidairement en leur propre nom et pour leur

compte personnel, d'autre part,

Il a été convenu respectivement accepté ce qui suit :

Le département de Vaucluse donne à ferme à MM. Du-

four Hippolyte et Dufour Marius, père et fils, le domaine

de Cassa, situé sur la route nationale au lieu-dit Montfa-

vet', quartier du Grand-Fresquière, consistant en bâti-

ments d'habitation et d'exploitation et terres, dépendant
de l'ancien Grand Séminaire d'Avignon et faisant partie
des biens diocésains à lui attribués par le décret du

4 février 1911.
i

Ce domaine étant déjà, et depuis de nombreuses an-

nées, exploité par la famille des preneurs ou par eux-

mêmes, pas n'est besoin de dresser un état détaillé des

lieux loués, lesquels sont les mêmes que précédemment,
sauf une parcelle de terre en nature de vigne, quartier de

Sourdaine, d'une contenance de 27 ares 75 centiares qui
a été vendue.

par acte sous seing privé du 16 juin 1906.

Le prix du fermage est fixé à la somme de deux mille

deux cent cinquante francs (2,250 francs) payable à terme

échu le 1ernovembre de chaque année.

Le nbn paiement entraînerait la résiliation.

Le présent bail est fait pour trois, six ou neuf ans, au

gré des parties. Il entrera en vigueur le premier novem-

bre mil neuf cent treize (1913). La partie qui, à l'une des

expirations triennales, désisera ne pas continuer le bail,
devra avertir l'autre partie douze mois à l'avance.
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Les taxes d'arrosage sont à la charge des preneurs.

Sont également à leur charge les frais de timbre et

d'enregistrement auxquels donnera lieu le présent bail.

Fait en double original à Avignon, le

mil neuf cent douze.

Le Preneur, Ee Préfet,
Lu et accepté :

BIENSDIOCÉSAINS.—MAISON,RUE FERKUCE,N° 16, A AVIGNON

RÉCLAMATIONDE M. BUOU

M. Ruou Eucher, employé de commerce à

Avignon, est locataire par bail verbal de la mai-

son n° 16 de la rue Ferruce faisant partie des'

biens de l'ancien Petit Séminaire attribués au

département.

Le loyer annuel cle cette maison est de 216 fr.

par an ; il comprenait l'usage de l'eau. Le dépar-

tement ne la prenant pas à sa charge, et le loca-

taire, ayant probablement refusé de la payer ; la

ville a supprimé le robinet d'alimentation à

M. Ruou qui demande en conséquence une réduc-

tion de loyer correspondant à cette privation de

jouissance.

Le logement se décompose ainsi : au rez-de-

chaussée, 1 cuisine, 1 salon, 1 chambre et un

débarras ; au premier étage, 3 chambres. Sa

valeur locative est au moins cle 250 francs.

Mais la Municipalité d'Avignon a formulé une

demande dont le Conseil général est également

saisi et qui tend à faire disparaître la communi-

10



146 DEUXIÈME PARTIE

cation existant entre la maison de la rue Fermée,

attribuée au département, et l'ancien Petit Sémi-

naire attribué à la ville. Pour donner satisfaction

à cette demande qui paraît justifiée, il sera néces-

saire de distraire du logement de M. Ruou le

débarras du rez-de-chaussée qui serait transformé

en passage afin de donner une issue à une remise

située sur le derrière.

En tenant compte, d'une part, cle la privation

cle l'eau et cle la suppression du débarras et,

d'autre part, cle la valeur réelle du logement, on

pourrait réduire le loyer à 200 francs, les eaux

restant à la charge du locataire.

Je prie le Conseil général de décider que le

loyer sera réduit à ce chiffre lorsque le logement

sera privé du débarras et de maintenir en atten-

dant le loyer à 216 francs.

BIENS DIOCESAINS.— MAISONSDE LA RUE FERRUCE,

A AVIGNON.— DEMANDEDE LA VILLE

M. le Maire d'Avignon a formulé une demande

visant à faire disparaître la communication exis-

tant entre les maisons de la rue Ferruce, attri-

buées au département, et l'ancien Petit Séminaire

attribué à la ville.

Il faudrait à cette fin déplacer l'accès de la

remise faisant partie de l'immeuble départemen-

tal, de manière à ce qu'il ait lieu non plus

comme maintenant en traversant une cour

occupée par la ville, mais directement par la rue,
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En l'état actuel des
'

choses, et d'après les

indications fournies par M. le Directeur des

Domaines, l'Architecte départemental estime que

le département ne doit plus emprunter les

locaux de la ville pour accéder à la remise, pro

priété départementale.

Il propose, en conséquence, comme seule

solution possible, de supprimer du logement d'un

locataire du département, M. Ruou, le débarras

du rez-de-chaussée et de le transformer en pas-

sage.

A cause des nouvelles baies à ouvrir et de la

différence de niveau entre la remise et la rue, la

dépense que ces travaux doivent occasionner

s'élèvera à 1.300 francs environ.

Je prie le Conseil général cle vouloir bien en

autoriser l'exécution, puisqu'il n'est pas possible
de faire autrement, et de voter le crédit néces-

saire.

Mais — et l'Architecte départemental que j'ai

entretenu de la question est absolument cle cet

avis — il serait préférable de mettre l'immeuble

en vente soit par adjudication, soit par traité

amiable. La Commission départementale pour-

rait recevoir à cet effet une délégation de pou-

voirs. Si le Conseil général entrait dans ces vues,

je ne ferais procéder à l'exécution des travaux

qu'autant que les tentatives de vente resteraient

sans effet.
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BIENSDIOCÉSAINSATTRIBUÉSAU DÉPARTEMENT.— MOBILIER

Le procès-verbal de remise au département

par le Domaine séquestre des biens diocésains

qui lui ont été attribués par le décret du 4 février

1911 porte en ce qui concerne les mobiliers les

explications suivantes :

« Les objets mobiliers que le Domaine séquestre remet

au département ont été inventoriés les 30 janvier et 12

février 1906 en exécution de l'art. 3 de la loi du 9 décem-

bre 1905. Ces objets sont, les uns au Palais de l'Arche-

vêché, les autres au Grand séminaire et au Petit sémi-

naire d'Avignon ou au Petit séminaire Sainte-Garde. Ils

sont sous la garde des gardiens de ces établissements.

Parmi les objets mobiliers dont il s'agit,il y a soit à l'Ar-

chevêché, soit au grand séminaire et au petit séminaire

d'Avignon et â celui de Sainte-Garde des objets qui ser-
vaient au culte au moment de la promulgation de la loi

du 9 décembre 1905 et qui paraissent devoir être conservés

au culte en exécution de la loi pu 13 avril 1908.

Il appartiendra, par suite, au département de les dépo-
ser soit à la Métropole, soit dans une chapelle affectée
au culte et appartenant au département.

En outre, une partie des objets mobiliers inventoriés

après la loi de séparation, ont été attribués par décret ;
notamment : un décret du 1er février 1909 a attribué à

l'Etat et affecté au Ministère de l'Instruction publique et

des Beaux-Arts, divers tableaux et objets ayant un carac-
tère artistique ou historique se trouvant au palais archié-

piscopal, au grand et au petit séminaire d'Avignon —

un décret du 14 décembre 1908 a attribué à l'Etat, les

documents, livres et manuscrits contenus dans la biblio-

thèque ayant appartenu à la Mense archiépiscopale et

au Séminaire d'Avignon — un décret du 2 décembre 1909

a attribué à la ville d'Orange, les documents, livres et

manuscrits contenus dans la bibliothèque ayant appar-
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tenu au Petit Séminaire d'Avignon — enfin, un décret

du 14 mai 1909 a attribué à l'Etat les documents d'ar-

chives ayant appartenu à l'Archevêché. »

J'ai prié M. le Directeur des Domaines de faire

un inventaire nouveau des objets mobiliers, ren-

fermés dans les divers établissements diocésains

attribués au département. J'ai l'honneur de com-

muniquer au Conseil général cet inventaire, afin

qu'il puisse apprécier s'il y a lieu de laisser pro-

visoirement ces objets où ils se trouvent, sous la

garde des gardiens des immeubles, ou s'il est pré-

férable cle les utiliser ou cleles vendre, réserve faite

en ce qui concerne ceux de ces objets qui étaient

affectés au service du culte au moment de la pro-

mulgation de laloi de séparation et qu'il ne parait

pas possible de détourner cle leur affectation. Ces

derniers objets sont indiqués à l'encre rouge. Ils

pourraient, ainsi que l'indique M. le Directeur

des Domaines, être transférés soit dans l'Eglise

métropolitaine d'Avignon, établissement de l'Etat,

soit dans l'une des deux chapelles affectées au
'

culte et. appartenant au département, qui sont

celle des Pénitents noirs à Avignon et celle de

l'Asile d'aliénés de Montdevergues.

Le Conseil général pourrait, au besoin, donner

délégation de pouvoirs à la Commission départe-

mentale pour prendre toutes décisions utiles "au

regard des divers mobiliers dont il s'agit.
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BIENSDIOCÉSAINSATTRIBUÉSAUDÉPARTEMENTCASIERSETRAYONS

DE BIBLIOTHÈQUEDEh'ANCIENARCHEVÊCHÉD'AVIGNON

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil

généralque, sur la demande qui m'en a été faite

par M. Duhamel, et avec l'assentiment de la Com-

mission départementale, j'ai autorisé le transfè-

rement aux Archives départementales, où ils

seront utilisés pour le classement de livres et

de registres, des casiers et rayons de bibliothèque

installés au 2e étage de l'ancien Archevêché-d'Avi-

gnon.

Ce mobilier, qui dépendait de la mense archié-

piscopale, est compris dans les biens diocésains

attribués au département.

On ne pouvait lui donner une meilleure desti-

nation qu'en le faisant servir aux besoins des

Archives départementales.

Je prie en conséquence le Conseil général cle

vouloir bien ratifier ma décision.

ASILEB ALIENESDE MONTDEVERGUES.— AUTORISATION

SPÉCIALEDE CRÉDIT

Par suite de diverses causes, notamment l'aug-

mentation de l'effectif des malades, les crédits

inscrits aux budgets primitif et supplémentaire

de l'Asile de Montdevergues pour l'achat de co-

mestibles (85,000 fr. + 5,000 fr.) se sont trouvés

insuffisants,.et j'ai dû, après avis favorable de la

Commission de surveillance et de la Commis-
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sion départementale, autoriser le Directeur à

prélever sur le boni prévu en fin d'exercice 1911

une somme de 3.000 fr. applicable au supplément

de dépense dont il s'agit.

Je prie le Conseil général de vouloir bien rati-

fier l'autorisation spéciale de crédit que j'ai don-

née.

ASILEDEMONTDEVERGUES.— DEMANDEDEMmeCLUCHIER

Mme"Veuve Cluchier, concierge à l'Asile d'aliénés

de Montdevergues sollicite un secours destiné

à lui permettre d'acquitter les frais d'entretien

de son fils, élève à l'école primaire supérieure de

Valréas.

Elle sollicite cette allocation au titre de veuve

d'un agent de l'asile décédé étant en activité de

service et comptant 27 ans d'emplois.

L'année dernière, à pareille époque, la pétition-

naire avait formulé une demande semblable et,

à la suite des excellents renseignements fournis

par le Directeur, le Conseil général lui avait

accordé un secours de 100 à prélever sur le crédit

des dépenses imprévues du budget de l'Asile.

Un secours de 100 francs pourrait encore être

alloué à Mme Cluchier pour l'année 1912 avec la

même imputation.

ASILEDE MONTDEVERGUES.— SUCCESSIONVALAYAN

En exécution de la décision prise par le Con-

seil général dans sa séance du 24 août 1911, et
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conformément à l'article 27 de la loi du 30 juin

1838, mon prédécesseur a remis à l'administration

de l'enregistrement l'état des frais d'entretien

occasionnés à l'asile de Montdevergues par

l'aliénée Valayan, aux fins d'en poursuivre le re-

couvrement sur la succession.

La malade Valayan Marie-Rose, femme di-

vorcée de Roux, de Caumont, avait été internée

d'office à Montdevergues le 5 décembre 1901 ;

elle y est décédée le 31 juillet 1906.

Les dépenses supportées durant cette période

pour son entretien s'élèvent :

Pour le département (83 o/o) à... 1.410.17

Pour la commune cle Caumont

(17 o/o) à 288.83

'
Au total...! 1.699 »

L'actif cle la succession est évalué à 566 fr. 81

Il y a dix héritiers qui paraissent être des

parents éloignés cle la défunte. Les démarches

du Receveur cle l'enregistrement de Cavaillon

n'ont pu aboutir au recouvrement amiable des

créances du département et de la commune. Les

héritiers présomptifs ont déclaré n'avoir pas pris

qualité et être prêts à renoncer à la succession

au cas où des poursuites seraient engagées.

Ces poursuites devant entraîner des frais d'au-

tant plus importants que les héritiers sont plus

nombreux, ces frais risquant même de n'être pas

couverts, en raison de ce que l'actif héréditaire

se compose d'immeubles de peu de valeur et
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d'une réalisation difficile, le Conseil général

estimera sans doute qu'il y a lieu d'abandonner

la créance.

ASILE DE MONTDEVERGUES

Succession de l'aliénée EstellonMarie-Thérèse

du Thor.

La nommée Estellon Marie-Thérèse, du Thor,

internée d'office dans l'asile d'aliénés de Mont-

devergues le 15 mai 1887, est décédé dans cet

établissement le 11 novembre 1911.

Cette pensionnaire a laissé une succession

approximativemnt à 4.131 francs 08 et se décom-

posant comme suit :

Livret de la Caiise d'épargne d'Avignon 1.401 70

Sommes en dépôt à la caisse de l'asile 16 38

Fermages arriérés dus par Tallet — 113 »

Maison située au Thor 2.600 »

Total.... 4.131 08

Cette succession revient aux soeurs de la de

cujus ci-après désignées :

Estellon Rose, veuve Raud, au Thor,

Estellon Colombe, épouse Tallet Dominique,

au Thor,

Estellon Elisa, femme Chiron JFélix, â Mar-

seille.

Pendant les 24 ans qu'elle est restée internée

à Montdevergues, la malade a occasionné un
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total de frais de pension s'élevant à 8.946 francs

qui ont été supportés de la manière suivante :

80 0/0 par le département 7.156 80

20 0/0 par la commune du Thor.... 1.789 20

Total égal.... 8.946 »

Je me suis mis en rapport avec les héritiers en

vue d'obtenir le remboursement d'une partie des

sommes payées tant par le département que par
la Commune.

Après un échange de correspondances, ils ont

souscrit l'engagement de payer solidairement au

département de Vaucluse et à la commune du

Thor une somme de 1.800 francs, pour.règlement
de tous comptes et, en outre, de supporter l'inté-

gralité des frais de succession ;
— Cet engagement

étant pris à titre de transaction.

Je leur ai fait connaître qu'après examen de

l'affaire, j'étais disposé à soumettre au Conseil

Général une proposition tendant à accepter, à

titre transactionnel, cette somme de 1.800 francs,
à répartir entre le département et la commune

du Thor.

Je prie, en conséquence, l'Assemblée départe-

mentale de vouloir bien sanctionner cet arran-

gement qui me paraît conforme à la fois à l'équité

et à l'intérêt respectif des parties.

J'ai invité M. le Maire du Thor à provoquer

une délibération du Conseil municipal portant

acceptation de la transaction pour ce qui con-

cerne la commune.

Si le Conseil général décidait d'accepter l'offre

faite, la somme de 1.800 francs devrait être ainsi
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répartie :

Commune du Thor 360 »

Département 1.440 »

ASILE DE MONTDEVERGUES

Succession de l'aliéné Fabre, de Cheval-Blanc

Le nommé Fabre (Ernest-François), de Che-

val-Blanc, placé d'office à l'Asile de Montdever-

vergues le 6 mai 1907, y est décédé le 2 février

dernier.

Sa pension a été supportée à concurrence de

5 0/0 par son tuteur, 20 0/0 par la commune,

75 0/0 par le département.

Cet aliéné a occasionné, pendant son séjour

dans ledit établissement, des frais de pension

s'élevant, savoir :

pour le département à 1.161 11

pour la commune de Cheval-Blanc à.. 571 89

Total.. 1.733 »

- L'actif de la succession de ce malade consiste

en un livret d'épargne de 227 84

en dépôt à la caisse de l'Asile, et en

biens immobiliers, d'une valeur de. . 700 »

Total 927 84

. Mais ces~ biens sont grevés

d'une hypothèque de f 300 »

et il est dû au tuteur du ,,_„
J A i CA — 450 »
de cujus, une somme de 150 »

450 »

. Il ne reste donc réellement comme

actif que........ ; 477 84
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Cette succession revient à M. Fabre Numa,

domicilié à Rrouzet-les-Alais (Gard), frère, du

défunt.

Je me suis inquiété d'obtenir le rembourse-

ment des sommes payées tant par le département

que par la commune.

Par l'intermédiaire de M" Persin, notaire à

Alais, chargé de la liquidation, M. Fabre Numa,

m'a offert soit d'abandonner le livret d'épargne,

soit de renoncer à la succession.

L'examen de la question m'ayant permis de

voir qn'il était préférable de traiter amiablement,

j'ai fait connaître à Me Persin que j'étais dispoeé

à proposer au Conseil général de réduire à

225 fr. les créances dont il s'agit. Je l'ai invité,

en même temps à me faire parvenir un engage-

ment, signé du frère héritier, stipulant qu'il

paiera, à titre transactionnel, et à première réqui-

sition, une somme de 225 francs pour règlement

de tous comptes et qu'il supportera l'intégralité

des frais de succession. J'ai reçu cet engagement

et l'ai annexé au dossier.

Je ne puis, en conséquence, que prier l'Assem-

blée départementale de sanctionner cet arran-

gement qui me paraît équitable.

Le Conseil municipal de Cheval-Rlanc a été

invité à prendre une délibération acceptant la

transaction en ce qui concerne la commune.

Sur les 225 francs, il reviendrait, dans la pro-

portion des charges qu'ils ont supportées, savoir:

au département 180 »

à la commune de Cheval-Blanc 45 »

Total égal. ,-..,.^225,-., »
rP:nfi7,rl,-,;r--3=rn,
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ASILE DE MONTDEVERGUES

Succession de l'aliénée Michel, Thérèse Louise

\ve Borel, de Mazan

La nommée Michel, Thérèse Louise, Vve Borel,

de Mazan, internée à l'asile de Montdevergues

le 5" mai 1902, y est décédée le 18 février 1911.

Sa pension était supportée à concurrence de

15 0/0 par sa famille, de 14 0/0 par la commune

et de 71 0/0 par le département.

Pendant la durée cle son internement, l'aliénée

a coûté, savoir :

A la commune de Mazan 449 54

Au département 2 279 81

Total 2.729 35

Or, elle a laissé une succession s'élevant à

650 francs environ, consistant en quelques par-

celles de terre en nature bois, hermes et labour

d'une contenance cadastrale de 93 ares, 51 cen-

tiares, évaluées à 500 francs, et un livret de la

Caisse d'épargne d'Avignon de 137 fr. 39 en dépôt

à l'asile, ainsi qu'une somme de 9 fr. 66.

Je me suis donc préoccupé de faire rembourser

au département et à la commune une partie au

moins des sommes payées par ces collectivités

et j'ai pu obtenir un engagement aux termes

duquel les 4 soeurs de l'ancienne pensionnaire,

ses seules, héritières, s'obligent solidairement à

verser une somme totale de 300, francs pour
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règlement de tous comptes et à supporter dans

leur intégralité les frais de succession.

Le passif étant notablement supérieur à l'actif,

les héritiers ont déclaré renoncer à la succession

si le département et la : commune maintiennent

intégralement leurs créances.

L'offre des héritiers de Mme Michel Vve Borel

me paraissant équitable, j'ai l'honneur de prier

le Conseil général de l'accepter.

Elle l'a été déjà par le Conseil municipal en ce

qui concerne la part revenant à la commune.

La somme de 300 francs à payer par la succes-

sion sera répartie ainsi qu'il suit, en proportion

. des charges supportées, savoir :

Au département 258 »

A la commune de Mazan 42 »

ASILE DE MONTDEVERGUES

Succession de l'aliénée Allemand, Vve Vidal,

. de Faucon

Le 10 décembre 1911 est décédée à l'asile de

Montdevergues, où elle était internée depuis le

28 mai 1895, la nommée Allemand (Claire-Mélie)

Vve Vidal, de Faucon.

Elle a occasionné des dépenses de pension et

d'entretien s'élevant :
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Pour le département, à 5.193 54

Pour la commune, à 845 46

Total........ . 6.039 »

L'actif de la succession de la de cujus consiste

en une somme de 1.400 francs qui lui est due par

sa belle-soeur Vidal (Marie-Rose), Vve Lâville, de

Faucon, sur sa dot.

Le passif étant de beaucoup supérieur à l'actif,

M. Giraud', notaire à Mirabel-aux-Baronies, au

nom des héritiers, a déclaré que si le département

et la commune maintenaient intégralement leurs

créances, ses clients s'empresseraient de renoncer

à la succession; il a demandé s'il ne serait pas

préférable de transiger et' a offert une somme

totale et nette de 900 francs.

Cet arrangement évitant toutes complications

et tous frais au département et à la commune,

j'ai fait connaître à Me Giraud que j'étais disposé

à soumettre, au Conseil général, une proposition

tendant à accepter, à titre transactionnel, la

somme indiquée. Je lui ai demandé en même

temps de faire souscrire aux intéressés une décla-

ration par laquelle ils s'obligeraient, solidai-

rement, à verser cette somme pour règlement de

tous comptes et, en outre, à supporter l'intégralité

des frais de succession. Cet engagement a été

produit et je l'ai fait annexer au dossier.

J'ai l'honneur, en conséquence, de prier l'Assem-

blée départementale .de vouloir bien accepter la

proposition des héritiers de Mme Allemand,,

Vve Vidal.

En vue de faciliter la liquidation de l'affaire,

j'ai demandé à M. le Maire de Faucon de pro-
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voquer une délibération du Conseil municipal

portant adhésion à la transaction, en ce qui con-

cerne la commune.

Sur la somme de 900 francs à payer par les

héritiers il reviendrait, en égard aux dépenses

qu'ils ont supportées, savoir :

Au département ,. 774 »

Et à la commune de Faucon 126 »

RELEVEDES EMPRUNTSET DES IMPOSITIONSDES COMMUNES

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du

Conseil général le relevé des emprunts et des

impositions des communes au 31 décembre 1911,

ainsi que des contributions portées sur les budgets

communaux.

Je prie le Conseil de vouloir bien me donner

acte de cette communication.

HOTELDELASOUS-PRÉFECTUREDECARPENTRAS

CLÔTURED'UNEIMPASSE

Il existait à Carpentras une impasse, propriété

communale, qui desservait trois immeubles :

celui de Mme de la Fare, celui de M. Durbesson

et la Sous-Préfecture.

Comme elle était utilisée par les voisins comme

dépôt d'ordures, Mme de la Fare l'a fait clôturer

par une porte en bois.
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Cette mesure ne peut qu'être approuvée par les

autres propriétaires, dont le département. Mme de

la Fare eût dû néanmoins se pourvoir au préala-

ble d'une autorisation des co-intéressés.

Elle a déclaré à M. l'Architecte du département

avoir obtenu cette autorisation de la Ville et cle

M. Durbesson.

J'estime qu'il y a lieu pour le Conseil général

cle la donner également, sous la réserve d'un droit

cle passage au moyen de clefs- de la porte qui

seraient remises à M. le Sous-Préfet.

Je prie en conséquence le Conseil d'autoriser la

clôture de l'impasse en question sous la condition

que je viens d'indiquer.

ROUTESDEPARTEMENTALES.— AFFAIRESGENERALES

ET DIVERSES

Dans sa séance du 24 août 1911, le Conseil

général a pris en considération trois voeux émis

le Ie''du même mois par le Conseil ^d'arrondisse-

ment d'Apt et concernant : 1° le rescindement de

la maison Moncan située sur la route départe-

mentale n°_6 dans la traverse de Cadenet ; 2° la

suppression d'un cassis, établi sur cette même

route, aux abords du Four à chaux, à Lourmarin

et son remplacement par un aqueduc ; 3° l'amé-

lioration d'une courbe brusque de la route dépar-

tementale 6, vers le milieu de la Combe de Lour-

marin.

Invités à procéder à une étude sur l'objet de ces

trois voeux, MM. les ingénieurs m'ont adressé le

rapport reproduit ci-après : .
u
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Cadenet, le 10 novembre 1911.

Rapport du Subdivisionnaire

Dans sa séance du 1eraoût 1911, le Conseil d'arrondis-

sement, sur la proposition de M. Esteve," a émis le-voeu

que le département de Vaucluse procède 1° au rescinde-

ment de la maison Moucan, située sur la route 6, dans

la traverse de Cadenet et 2° à la suppression d'un cassis,
établi sur cette même route, aux abords du Four à Chaux

à Lourmarin. Dans cette même séance, et sur la propo-
sition de M. Brémondy, cette même assemblée a demandé

l'exécution de travaux destinés à /aire disparaître la

courbe très accentuée qui existe, sur la route 6, vers le

milieu de la Combe de Lourmarin.

Ces voeux que le Conseil général de Vaucluse a pris en

considération dans sa séance du 24 août dernier, sont

communiqués, pour rapport, au conducteur subdivision-

naire, soussigné, qui a l'honneur d'exposer ce qui suit :

La maison Moucan, dont le recindement est demandé,
est située le long et à gauche delà route départementale
n° 6, dans la traverse de Cadenet. Elle se trouve comprise
entre les repères d'alignement 67 et 69 du plan approuvé

par décret du 25 février 1873 et présente, à l'angle nord-

ouest, une saillie de 0,70 sur l'alignement déterminé par
les repères précités. L'angle nord-est se trouve sur cet

alignement. La longueur de la façade de cette maison

étant de 5,10, la surface à réunir à la voie publique est

de 5,10 X 0,70 = 1 m' 785. Cet immeuble, de construction

très ancienne, est dans un mauvais état d'entretien.

L'angle, en saillie sur l'alignement, est ébranlé sur une

hauteur de 1 m., à partir du niveau du sol de la route.

Dans cette partie, les moellons sont disjoints et quelques

pierres formant la chaîne d'angle ont été enlevées, il y a

plusieurs années, à la suite de chocs produits par les

véhicules. Bien que ce mauvais état de la façade ne cons-

titue pas le cas de péril simple prévu par la loi, nous

pensons cependant que la démolition de ce mur présen-
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terait une.amélioration de la route, un peu étroite,en ce

point de la traverse de Cadenet.

Cette démolition et la suppression des marches d'esca-

lier établies sur la voie publique," pour l'accès de cet

immeuble, entraîneront la réfection de la façade sur le

nouvel emplacement, la démolition d'une voûte servant

de plancher de rez-de-chaussée, ainsi que la construction

d'un plancher en bois à ce rez-de-chaussée et au 1er étage
Ces travaux donneront lieu à une dépense totale de

1.500 fr. C'est le montant de cette dépense que le

Sr Moucan compte demander, à titre" d'indemnité, pour

opérer ce"rescindement de sa maison.

• En ce qui concerne la suppression du cassis de la route

6, à Lourmarin, et son remplacement par un aqueduc,
il est certain que l'établissement de cet ouvrage, quoique
ne présentant pas un caractère de grande urgence, faci-

literait le passage à la traversée de ce cassis, notamment

pendant les saisons pluvieuses, et améliorerait l'état de

viabilité de cette partie de la route, où la circulation pré-
sente quelque intensité.

La dépense s'élèverait à 2.000 fr. environ, y compris
celle à laquelle donnerait lieu la déviation du chemin

rural actuel, que l'approfondissement du ravin, immé-

diatement en aval de l'ouvrage projeté, rendrait impra-
ticable.
•Quant aux travaux destinés à supprimer la courbe très

prononcée qui existe vers le milieu de la Combe de Lour-

marin, leur exécution donnerait lieu à une dépense

importante, sans entraîner une amélioration notable

pour la circulation des voitures : la traversée de cette

partie de la montagne ne pouvant se faire que suivant

une courbe assez accentuée, afin d'éviter une longueur
excessive de souterrain; De la visite des lieux et de

l'examen des dispositions à projeter, pour répondre au

voeu qui nous occupe, il résulte que le tunel à percer et
les tranchées profondes à ouvrir dans le calcaire en amont
et en aval de cet ouvrage, entraîneraient une^dépense de

50.000 francs pour une longueur de 90 mètres, environ.

Ainsi cette rectification atténuerait seulement l'incon-

vénient-qui résulte, pour les automobilistes, du rai en-
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tissement de vitesse sur la longueur de cette courbe,
ainsi que le danger que présente l'excès de vitesse sur

ce parcours de 110 mètres. Mais le redressement d'un

tournant brusque, parmi tant d'autres qui existent dans
cette traversée de la combe de Lourmarin, où la sinuo-

sité du tracé de la route et l'exiguité de la voie ne per-
mettent pas aux automobiles d'aller à une grande

vitesse, constituerait une amélioration'peu appréciable
de la traversée de cette combe de 8 kilomètres de lon-

gueur.

En conséquence, le soussigné estime que ces trois

projets ne présentent pas un caractère de grande ur-
-
gence, qu'ils pourraient être compris dans le programme
d'amélioration des routes départementales et leur
exécution ajournée jusqu'au moment où la situation

budgétaire du département de Vaucluse permettra de
les entreprendre sans nuire à l'exécution d'autres tra-
vaux plus urgents.

Le Conducteur,

Signé : CAYOL.
Vu et adopté,

Apt, le 10 novembre 1911.

L'Ingénieur,
M. MlNGUIER.

Avis de l'Ingénieur en Chef

Il résulte des indications du rapport qui précède que
les trois projets d'amélioration de la route départemen-
tale n° 6 ayant fait l'objet des voeux ci-joints du Conseil
d'arrondissement d'Apt donneraient lieu à des dépenses
d'exécution évaluées aux chiffres suivants :

1° Rescindement de la maison Moucan dans la tra-
verse de Cadenet 1.500 »

2° Suppression d'un cassis à Lourmarin et

remplacement par un aqueduc 2.000 »
3°Amélioration d'une courbre brusque, vers

le milieu de la combe de Lourmarin 50.000 »

'--'Tétai,.' '.,.'., 53.000 »
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Ces travaux ne seraient pas sans utilité, et il convient

de les signaler au Conseil général pour qu'il décide s'il

y a lieu dé les inscrire à la suite du tableau-programme

des tfavaux neufs des routes départementales restant à

exécuter (pages 128 et suivantes du volume des délibé-

rations de la 2e session de 1911) dont l'homologation a

été renvoyée à la prochaine session. Mais il est impos-

sible de faire aucune prévision sur l'époque plus ou

moins lointaine des réalisations, tant que le Conseil

général n'aura pas assuré des ressources régulières per-

mettant de faire face d'abord aux besoins d'entretien et

ensuite à l'exécution échelonnée des divers travaux

d'amélioration composant la liste qu'il aura arrêtée.

Avignon, le 13 décembre 1911.

L'Ingénieur en Chef, .

GUBIAND.
«

Il appartient au Conseil général de décider s'il

y a lieu d'inscrire les travaux dont il s'agit à la

suite du tableau-programme des travaux neufs

des routes départementales restant à exécuter

(pages 128 et suivantes du volume des délibéra-

tions de la 2° session cle 1911) dont l'homologa-

tion a été renvoyée sur propositions conformes

de la Commission des Travaux publics ainsi

conçues :

« La Commission laisse le soin aux membres

« du Conseil général de prendre connaissance

« de ce tableau et d'apporter à la prochaine ses-

« sion les observations qu'ils jugeront utiles. »

(Séance du 24 août 1911).
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COMMUNEDEPERTUIS.— DEMANDED'AUGMENTATIONDE L'ALLO-

CATIONDÉPARTEMENTALEPOURLE SERVICEDU BALAYAGE

SUR LES ROUTESDÉPARTEMENTALESET LES CHEMINSDE

GRANDECOMMUNICATION.

Par délibération du 17 juin 1911, le Conseil

municipal de Pertuis avait exposé que, pour

obtenir .un nouveau service de propreté de la

ville, -il avait- été amené à augmenter de 1.000

francs le prix du balayage, qui a été ainsi porté

de 2.600 à 3.600 francs, et que, en conséquence,

il demandait au Conseil général d'augmenter de

300 la somme de .600 francs, que le département

alloue pour le service du balayage sur les parties

des routes départementales n 053 et 12 et du che-

min de grande communication n° 36 comprises

clans la traverse cle Pertuis.

MM. les Ingénieurs, auxquels cette délibéra-

tion a été communiquée, font connaître dans le

rapport ci-après les raisons par lesquelles la

•demande du Conseil municipal de Pertuis ne

ne leur paraît pas justifiée.

Cette affaire soumise au Conseil général à sa

session d'août 1911 a été renvoyée à la présente

session.

J'ai l'honneur de le prier de vouloir bien se

prononcer.

Rapport du Subdivisionnaire

1
Le Conseil Municipal de la commune de Pertuis, dans

sa délibération du 17 juin 1911, rappelle que suivant déli-
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bération du 9 novembre 1910, il a été amené, pour obtenir

un nouveau service de propreté de la ville de Pertuis. à

augmenter de 1.000 francs le prix du balayage qui a été

porté de 2.600 francs à 3.600 francs.

Sur cette somme le Département alloue annuellement

600 francs pour le service du balayage sur les parties des

routes départementales ncs 3 et 12 et du chemin de grande
communication n° 36comprises dans la traverse de Pertuis

conformément à la délibération du Conseil Général du

19 août 1902.

Cette allocation n'est plus en rapport avec les frais

actuels d'entretien qui depuis 1902 ont suivi une progres-
sion ascendante ininterrompue.' Le service de balayage
des routes et chemin de grande communication (com-

prenant l'enlèvement des détritus d'entretien et celui des

résidus de l'agglomération) exige un travail sérieux d'une
valeur bien supérieure à la part contributive fournie par
le Département.

Le Conseil Municipal demande par suite au Conseil

Général de Vaucluse de tenir compte de l'augmentation
croissante des salaires et de bien vouloir élever la part
contributive du Département de 600 francs à 900 francs.

Cette délibération a été transmise au subventionnaire

soussigné qui a l'honneur d'exposer ce qui suit :

A la suite de la réorganisation du service de balayage

public, le Conseil 'Municipal de la commune de Pertuis

demanda le 4 juin 1898 au Conseil Général de vouloir

bien intervenir pour les parties des routes départemen-
tales nM3 et 12 comprises dans la traverse de la ville et

d'accorder à la commune une subvention de 300 francs.

Le Conseil Général, par délibération du 16 septembre

suivant, accorde la subvention demandée.

Le 26 juillet 1902, à la suite du classement de grande
communication sous le n° 36 de l'avenue de la gare de

Pertuis, le Conseil municipal de cette commune demanda

au Conseil Général que la somme annuelle allouée pour
le service de balayage des routes départementales n0J3

et 12 comprises dans la traverse de la ville et du chemin
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de grande communication n° 36 soit portée de 300 francs

à 600 francs.

L'Assemblée départementale, dans sa délibération du

19 août suivant, accorda l'augmentation demandée et

décida qu'elle serait supportée exclusivement par le

chemin de grande communication n° 36.

En l'état actuel la subvention allouée annuellement

par le Département à la commune de Pertuis pour
assurer le service de balayage et l'enlèvement des détri-

tus d'entretien sur les parties des routes départementa-
les nos 3 et 12 comprises'dans la traverse de cette ville et

du chemin de grande communication n° 36 est la sui-

vante :

1° Pour la route départementale n° 3 150 »

2° Pour la route départementale n° 12 150 »

3° Pour le~~chemin de grande communica-

tion n° 36 , 300 )>

Total 600 »

Aujourd'hui le Conseil Municipal de Pertuis demande

que cette subvention soit portée de 600 francs à 900

francs.

Les longueurs des routes départementales et chemin

de grande communication sur lesquelles le service de

balayage est assuré régulièrement par la commune de •

Pertuis sont les suivantes :

1° Route départementale N° 3 620,00
2° Route départementale n° 12 •

1.070,00,
„ 3° Chemin de grande communication n° 36... 835,00

Total ; 2.525,00

Le service de balayage a été assuré jusqu'à ce jour
d'une façon satisfaisante par les soins de la commune

de Pertuis et nous reconnaissons volontiers que ce ser-

vice qui exige la présence journalière du balayeur public

pendant un temps assez long représente une dépense
assez élevée et supérieure à la subvention de 600 francs

qui est accordée par le Département. Mais il convient de
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ne pas perdre de vue que le service de balayage com-

prend aussi bien l'enlèvement des détritus d'entretien

que celui provenant des résidus de l'agglomération.

Or, d'après le § 1"?de l'article 97 de la loi municipale
du 5 avril 1884, les parties de voies publiques comprises
dans les

"
agglomérations rentrent dans les attributions

de la police municipale qui comprend notamment : le

nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombre-

ments, etc. et d'après l'article 98 et le §10 de l'article 133

de la même loi, la commune perçoit seule en compensa-
tion le produit des concessions d'eau et de l'enlève-

ment des boues et immondisses de la voie pubique et

autres, concessions autorisées par les services commu-

naux.

Par conséquent le Département ne devrait pas inter-

venir dans le nettoyage urbains des parties de routes

départementales et chemins de grande communication

comprises dans la traverse de Pertuis, la dépense en

résultant incombant uniquement à la commune.

Toutefois il est possible et même juste d'admettre que
le service d'entretien de ces voies de communication

générale vienne en aide à la commune sous forme de

subvention et c'est ce qui explique celle accordée à Per-

tuis depuis 1902 par le Département mais il ne doit le

faire que dans -la limite des frais qu'il supperterait s'il

n'y avait pas d'agglomération.
Il est assez difficile de déterminer exactement le mon-

tant des dépenses correspondant exclusivement au

balayage et à l'enlèvement des boues sur les parties des
routes départementales nos 3 et 12 et du chemin de
chemin de grande communication n° 36 avoisinant

Pertuis, c'est-à-dire sur les parties^ où la circulation

générale est sensiblement la même. D'après le relevé

auquel nous avons procédé cette dépense paraît pouvoir
s'évaluer à 110 fr. environ au maximum par kilomètre.
La décomposition de cette.dépense parait être approxi-
mativement la suivante :

Transport du produit produit provenant du curage des

fossés, de l'époudrement et de l'ébouage (moyenne par
kilomètre pour toute la longueur de la route... 25 »

Nettoiement et curage des fossés 40 »
Epoudrement de la chaussée, arrosage, etc.. 25 »
Ebouage de la chaussée 20 »

Total 110 »
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On peut admettre que pour la traverse de Pertuis

où la circulation est très intense cette dépense s'élever

au double de la moyenne ci-dessus s'appliquant à toute

la longueur de la route et adopter le chiffre de 220 francs

par kilomètre ; mais ce chiffre paraît être un maximuh.

La subvention à allouer à la commune de Pertuis

serait donc de 2 k. 525 X 220 fr. 00 = 555 fr. 50 soit 600

francs correspondant à peu près à celle qui est accordée

par le Département.

Du reste les crédits d'entretien alloués pour les routes

départementales nos3 et 12 dans la subdivision de Per-

tuis étant déjà très insuffisants pour assurer à ces voies

une viabilité suffisante, il nous paraît impossible de

prélever sur ceux-ci une nomme destinée à être allouée

sous forme de Subvention à la commune de Pertuis.

En conséquence le subdivisionnaire soussigné est

d'avis que la subvention de 600 allouée actuellement par

département à la commune de Pertuis pour le net-

toiement et l'enlèvement des détritus d'entretien des

parties des routes départementales nos 3 et 12 et du che-

min de grande communication n° 36 comprises dans la

traverse de la ville représente sensiblement la dépense

que le Département supporterait s'il n'y avait pas

d'agglomération et qu'il n'y a pas lieu par suite d'accueil-

lir favorablement la demande du Conseil Municipal
en date du 17 juin 1911 sollicitant une augmentation de

300 francs.

Pertuis, le 18 août 1911.

Signé : IMBERT.

Vu et adopté,

Apt, le 19 août 1911.

L'Ingénieur,

Signé : MINGUIER.

Adopté et présenté par l'Ingénieur en chef de Vaucluse

soussigné.
Avignon, le 21 août 1911.

Signé : GUBIAND.
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ROUTEDÉPARTEMENTALEN° 4. — CONSTRUCTIOND'UN MURDE

DE SOUTÈNEMENTLONGEANTLE PUMEN

J'ai l'honneur de communiquer ci-après au.

Conseil général le rapport qui m'a été adressé

par MM. les Ingénieurs en vue de la construc-

tion d'un mur de soutènement longeant le Pumen

sur la route départementale n° 4 du pont de Bon-

pas à celui du Thoulourenc :
'

Rapport du Sudivisionnaire

A la suite de pluies d'une fréquence anormale surve-

nues vers la fin de 1910, une crue du Pumen a démoli en

partie le mur de soutènement qui sépare le lit de ce

ruisseau de la route départementale n° 4. Les réparations
à effectuer devaient, d'après nos prévisions, s'élever à

une somme trop élevée pour être entreprises à l'aide de

nos crédits d'entretien; aussi n'avons-nous pris jusqu'à ce

jour quedes moyens defortunepourprotégerefficacement
la route. Mais la construction d'un mur de soutènement

à établir entre le chemin de St-Jean et celui des Barra-

des s'impose absolument.

Une première estimation sommaire dressée à la date

du 30 janvier 1911 nous fait évaluer la dépense à 2.500

francs, un crédit de pareille somme figure au budget de

1912. Le projet définitif que nous avons dressé depuis
•fait ressortir la dépense à 2.700 fr. se décomposant comme

suit :

Travaux à l'entreprise '. 2.507 65

Somme à valoir pour dépenses imprévues... 192 35

Total ..... 2.700 »
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Des propositions ont d'ailleurs été faites à la date du

15 février dernier pour faire figurer au budget supplé-

mentaire le complément de la dépense.

Dans ces conditions, jious sommes d'avis qu'il y a lieu

de proposer à M. le Préfet de vouloir bien soumettre le

projet de construction d'un mur de soutènement longeant

le Pumen à l'approbation du Conseil général dans sa

prochaine session d'avril.

Carpentras, le 19 mars 1912.

_JBLANC.

Vu et proposé par l'Ingénieur ordinaire soussigné,

E'Agent-Yoyer Principal faisant fonctions

d'Ingénieur ordinaire,

V. CHRISTIN.

Avis de l'Ingénieur en chef

Avis conforme. — Le projet dont il s'agit a été doté de

2.500 fr. par le budget primitif de 1912. Des propositions

ont été faites le 13 mars en vue de porter ce crédit à

2.700 fr. au budget supplémentaire.

Avignon, le 20 mars 1912.

L'Ingénieur en chef,

GUBIAND.

Les propositions de MM. les Ingénieurs ne

donnent lieu à aucune observation de ma part

et je prierai le Conseil-général de vouloir bien

statuer sur cette affaire.
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ROUTEDÉPARTEMENTALEN' 2. — PROJET DE RÉFECTIONDE

CANIVEAUXPAVÉS ET D'ÉTABLISSEMENTDE BORDURESDE

TROTTOIRSDANSLA TRAVERSÉEDE MONTEUX.

Le Conseil général trouvera ci-après reproduit

le rapport de MM. les Ingénieurs concernant le

projet de réfection de caniveaux pavés et d'éta-

blissement de bordures cle trottoirs, dans la tra-

versée" de Monteux, sur la route départementale

n°2.

Rapport dit Subdivisionnaire

Dans sa séance du 22 août dernier, le Conseil général
de Vaucluse a accepté, en principe, l'offre faite par la com-

mune de Monteux, suivant délibération du Conseil mu-

nicipal du 7 du même mois, de contribuer, jusqu'à con-

currence de la somme de 2.000 francs aux travaux de

réfection des caniveaux de la route départementale n° 2,
dans la traversée de cette ville, sous la réserve qu'il serait

établi, latéralement aux caniveaux une bordure de

tottoir.

Depuis de longues années déjà, la réfection des cani-

veaux pavés de ladite route, dans la traversée de Mon-

teux, traverse très fréquentée, s'imposait, étant donnée

leur dégradation bien-accentée, l'écoulement défectueux

de leurs eaux et les réclamations de l'administration

locale.

Et cette dernière aussi, dans un but d'amélioration

urbaine, désirait limiter les caniveaux par une bordure

de trottoir, lors des travaux de réfection qui seraient

entrepris.

Nous avons donc, sur les bases acceptées par le Conseil

général, dressé le projet ci-joint de réfection de caniveaux
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pavés et d'établissement de bordures de trottoir latérale-

ment "aux caniveaux de droite et de gauche, dans la

traverse de Monteux.

Ce projet s'élève, comme dépense totale, à la somme de

6,300 francs, dont 2,000 francs seront fournis par la com-

mune de Monteux en conformité de sa délibération du 7

août 1910.

Il comporte :

1° La réfection du caniveau sur le côté gauche et sur

une longueur de 28 mètres.

2° La réfection des caniveaux sur les deux côtés et sur

une longueur de 288 mètres, avec, sur cette partie, l'éta-

blissement d'une bordure appelée à convertir en trottoir

les allées latérales de la route.

. L'établissement ou aménagement en trottoir de cette

allée ressort exclusivement de la voirie urbaine.

Nous ajouterons simplement, comme conclusion, que
les -travaux qui font l'objet du projet présentent un

réel caractère d'urgence et qu'ils ont été dotés au budget
de 1912 d'un crédit de 6,300 francs nécessaire à leur

prompte exécution.

A Carpentras, le 20 mars 1911.

Le Conducteur subdivisionnaire,

CAFFAREL.

Avis de l'Ingénieur ordinaire

Ainsi que l'indique le rapport qui précède, la réfection

des caniveaux pavés de la route départementale n° 2,

dans lo traverse de Monteux, avec bordures de trottoir,

est une réparation urgente qu'il importe d'effectuer le

plus tôt-possible.

. D'après le projet ci-joint, le montant de la dépense est

de 6,300 francs, et un crédit de pareille somme a été ins-
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crit au budget départemental de 1912. Mais comme la

. comme de Monteux a, suivant délibération du 7 août

1910, pris rengagement de contribuer à. cette dépense

pour une somme de 2.000 francs, la part restant à la

charge du département est en fait réduite à 4,300 francs.

En conséquence, nous sommes d'avis de proposer à

Monsieur le Préfet de vouloir bien soumettre ledit projet
à l'approbation du Conseil général dans sa prochaine
session d'avril.

Carpentras, le 20 mars 1912.

L'Agent-Yoyer Principal

faisant fonctions d'Ingénieur Ordinaire,

V. CHRISTIN.

Adopté et présenté par l'Ingénieur en chef soussigné.
Les travaux sont dotés au chapitre. 24 art. 4 du budget

départemental de 1912."

Avignon, le 21 Mars 1912.

GUBIAND. -

Les propositions de MM. les Ingénieurs ne

donnent lieu à aucune observation de ma part

et j'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien approuver le projet qui lui 'est

soumis.

DÉCLASSEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE

N° 5 ENTRE CAVAILLON ET LA CHAUSSÉE D'ACCÈS

DU PONT DE CAVAILLON ET . CLASSEMENT CQMME

CHEMIN DE GRANDE COMMUNICATION DE CETTE

PORTION DE ROUTE ET DU PONT SUSPENDU DE

CAVAILLON ET SES CHAUSSÉES D'ACCÈS.

Dans sa séance du 24 août 1911, lé Conseil

général de Vaucluse a décidé,.sur la proposition
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de sa Commission des Travaux Publics, de pro-

céder au déclassement de la route département

taie n" 5 sur sa traversée du pont de Cavaillon

jusqu'à cette Ville et son classement comme

chemin de grande communication.

Le classement comme chemin de grande com-

munication du pont suspendu cle Cavaillon, est

demandé en vue de la reconstruction cle ce pont,

dont l'étude a été prescrite par décisions cle M. le

Ministre de l'Intérieur des 29 mars 1911 et 12 mars

1912. Il aura pour effet de permettre l'incorpo-

ration du projet de reconstruction clans un pro-

gramme de travaux à subventionner par l'Etat

en vertu de la loi du 12 mars 1880.

Le pont suspendu de Cavaillon, y compris ses

chaussées d'accès sur une longueur totale de

2 kilom. a été racheté en 1895 parles deux dépar-

tements des Bouches-du-Rhône et cle Vaucluse,

dont il est la propriété commune. Le classement

demandé dans le réseau des chemins cle grande

communication constitue par suite une question.

d'intérêt commun à ces deux départements, dont

l'instruction est réglée par la loi du 10 avril 1871.

D'accord avec MM. les Ingénieurs, j'ai l'honneur

de proposer au Conseil général, conformément à

l'article 90 de la loi du 10 avril 1871, cle déléguer

soit la Commission départementale, soit une

Commission spéciale nommée à cet effet, pour

examiner avec la Commission qui sera désignée

par le Conseil général des Bouches-du-Rhône,

le classement dans le réseau de grande commu-

nication du pont suspendu de Cavaillon et de

ses avenues d'accès.
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J'ai demandé à mon collègue des Bouches-du-

Rhône cle vouloir bien appeler le Conseil général

de son département à délibérer dans le même

sens.

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 19 DE LAURIS A

GRAMBOIS. — CONSTRUCTION D'UNE BANQUETTE;

DE SÛRETÉ.

Invités à instruire une réclamation par laquelle

divers habitants cle la Motte-d'Aigues deman-

daient notamment l'établissement d'un parapet
dans la partie dangereuse cle la route départe-

mentale n° 19 cle Lauris à Grambois, MM. les

Ingénieurs ont fait connaître qu'il suffirait, à

leur avis, pour supprimer le danger signalé, de

doubler le nombre des accacias bordant cette

route au point considéré, ce qui n'occasionnerait

qu'une dépense relativement peu élevée pouvant

être supportée par le crédit d'entretien de ladite

route.

Des renseignements fournis d'autre part à mon

prédécesseur il résulte que l'amélioration pro-

posée par MM. les Ingénieurs serait insuffisante

et que l'établissement d'une banquette de sûreté

serait nécessaire pour supprimer tout danger. Il

a, en conséquence, invité le service technique à

préparer un projet dans ce sens.

J'ai l'honneur de soumettre ledit projet au

Conseil général et, dans le cas où ce projet

recevrait son approbation, je le prierais cle vouloir

bien voter un crédit spécial cle 850 francs pour
son exécution,

12
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Le Conseil général trouvera dans le dossier

qui lui sera soumis, avec les pièces du projet, la

réclamation des habitants de la commune de la

Motte-d'Aiguës ainsi que les deux rapports rédigés

sur cette affaire par MM, les Ingénieurs.

ROUTES DÉPARTEMENTALES ET CHEMINS DE GRANDE

COMMUNICATION. — ÉTAT DES PROJETS DE CONS-

TRUCTION OU D'AMÉLIORATION APPROUVÉS PAR

LE CONSEIL GÉNÉRAL.

Après avoir pris connaissance du rapport de

M. l'Ingénieur en chef (inséré aux pages 161 et

suivantes du volume du Conseil général, session

d'août 1911) relatif au programme cle réfection et

d'amélioration des routes départementales, le

Conseil général a, dans sa séance du 24 août

1911, décidé de laisser le soin aux membres de

l'Assemblée départementale de prendre connais-

sance du tableau annexé audit rapport et d'ap-

porter à la prochaine session d'avril 1912, les

observations qu'ils jugeront utiles.

Je crois devoir mettre sous les yeux du Conseil

général, le nouvel état,- à jour, dressé par M. l'In-

génieur en Chef, le 20 mars 1912 comprenant :

1° Les projets de construction ou d'amélio-

ration des routes départementales et des chemins

de grande communication approuvés et dotés

sur l'exercice 1912.

2° Le projet de même nature restant à doter,
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EtatdesProjetsdeconstructionoud'améliorationapprouvésparleConseilgénéral

1°PROJETSDOTÉSSURL'EXERCICE1912

DATENuméros MontantDépenseCrédit

d'approbatienpar NUMÉROSDESVOIES dela payéealloué
EeSt8

des Ordre EEDÉSIGNATIONDESDÉPENSESdépenseantérieure-oudemandé
Mito

OBSERVATIONS

projetsdepriorité autoriséement"a1912en1912

A.—Routesdépartementales

24août1909» R-D-12.—PontdePertuis.—Consolidation
delaculéeR.D.(arrondissementd'Apt)3.554582.681465516432148

50octobre1909» R.D.15.—ReconstructiendupontdeBOD- (1)chiffreinconnuà
nieuxsurleCoulon.(Réparationdesava.iies (1) défautderèglement
de1907) 71.000»41.0037322.94969 » amiabledesentrenri-

24août19111 R.D.2—Pavageengrèsentrelagarede ses,
Carpentrasetlapincedel'Hôpital(Carpen-
tras) 3i.000» » 34.000» »

10octobre19102 R.D.21.—Pragedelavoiecharretièreentre
1k.720et2k.400(travauxcleSaint-Rai)
(Avignon) 40.000» » 40.000»"

» 3 R.D.4.—Reconstructiond'unmurdesoutè-
nementlongeantletorrentdePuminà
Pernes(avariesd«1910)(Carpentras)2.700-» » 2.700»

» 4 R.D.13.—Re'1ressèmentauxabordsde
Camaretentrelesbornes13.382,50et
13532,50(Orange) 2.220» » 2.10253 11747

» 5 R..D.2.—Réfectiondecaniveauxpavésdans
latraveisedeMonteuxetbordurede
trottoirs(Cirpentrsj 6.300» » 6.300•

» 6 R.D.15—Constructiond'unépiplongeant
auxabordsdupontsurleCoulon(Apt)2.500» » 1.80347 69353
Totauxpourlesroutesdépartementales...162.2745843.6S519110.407331.13548
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„ , MontantDépenseCrédit_.
Numéros r

\ Reste
, • , dela payéealloué
des DESIGNATIONDESPROJETS-

antérieure-oudemandé
' OBSERVATIONS'

Chemins . eredtter
autoriséementà1912en1912

B.—CheminsdeGrandeCommunication

5 Rectificationentrelespoints6k.1etGk.7(Maie- i
mort)(Programmede1910) 7.563»'6.98727 57479 • Economiede0.94,

6 Elargissement,1erprojetpartiel(Progr.1911) 16.57470 » 15.154» » i Lecomplémentsera
[prélevésurlesfonds

— 2e — —1912) 41.500• » 36.753» . Jd'entretie".

23 Réparationsdesavariescauséesen1910(arrondisse-
mentd'Orange) 940»• » 940» »

38 Construction,7eprojetpartiel(Progr.1909) 88.6988085.698813.C00» » Excèsdesdépenses0.01

8e — —1910) 110.4510778.2366532.21442

9e — —1911) 100.8011313.600»86.90113»

49 Réparationdesavariesde1909.—Rechargementen-
trelespoints2k.et5.5(arrondissementdeCar-
pentras) 5.800»5.80450 49506

Totauxpourlescheminsdegrande
communication372.32870190.12767176.03240 »
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2° PROJETS RESTANT A DOTER S

DATE Numéros

; d'approbation parOrdre INDICATIONDES TRAVAUX
'

Jfi^ 0BSEEVATI0NS
_

depriorité ET DÉSIGNATIONDESARRONDISSEMENTS prévue
projet! proposé

A. Routes départementales
» 7 Pont de Rognonas.—Logementdu garde-char- \

pentieret magasin.—Acquisitionde terrains.. 5.000 » 1
» 8 Pout de CavaiIon. —Aménagementdu logement f Contributionde moitiédesBouhces-

du garde-charpentier 4.500 » (du-Rhône.
» 9 Pont deCavaillonsur la Durance.—Reconstruc- \

tion 1.000.000»
3 mai1905 10 R. 3et 6.—Aménagementet suppressionde deux

cassisdans la traverseet aux abordsde Cadenet
(arrond.ssementd'Apt) 7.000 » (Ancienn-10).

21août1907 11 R. 5.—Améliorationd'un coudebrusqueentreles
bornes2 k. 700et 3 k. (Orange) 1.600 » (Ancienn-39;.

» 12 R. 2 —Substitutiond'un caniveaupavéavecbor-
dure de trottoirs au fosséactuel entre le boule-
vardde Gravilleel le passageà niveau du che-
minde fer d'Orangeà L'ble (Carpentras) 6.080 » ContributionéventuelledeCarpentras.

. 13 R. 4.—Améliorationdu tournant de Saint-Pierre
(Avignon) 2.000 »

j » 14 PontdeRognonassur laDurance.—Modification
\
' • desamarrages 30.000» 1 ContributiondemoitiédesBouches-

<* t 15 Pont de Rognonassur la Durance.— Rigidiflca- [do-Rhône.! tiondes garde-corps 70.000» ) Cont.évent.de la CiedesTramways
» 16 R. 13.—Améliorationentre les points 36 k. et

36k. 90t)(Orange) 15.150» (Ancienn- 40)» 17 R. 23.—Elargissemententra les bornes 0 k. 404
et 0 k. 473(traversede Ste-Cécile)(orange) 1.500 »

. » 18 R. S.—Réfectiondu caniveau de droite dans la
traversede Sault (Carpentras) 1.000 »

19 R. 16.—Elargissemententre les bornes20k. 2 et
21k. à Pernes(Carpentras; 7.000 »

I- t

»• 20 R. 4. — Réfectiondes caniveauxpavés dans la
traversede Carpentras(Carpent.'as) 8.000 »

» 21 R.21.—Pavageentrela portede laRépubliqueet
la porte Limbert(Avignon) 58.000» Cont-évent.delavilled'Avignon.

22; R. 2.— Substitutiond'un aqueduc à un cassis
dans la traversed«St-Didier(Carpentras) 500 »

». 23- R. 6.— Substitutiond'un aqueduc à un cassis
dans la traversedeBrantes(Orange) 500 »

»- 24 R. 17.—Elargissementde5 à6 m. entre les bor-
nes 8 k.280et 8k. 380(Apt) -.. 1.000 »

» 25 R. 21 —Pavage de la chausséeentre l'entrée de
la gare desmarchandisesP.-L.-M.et la portede
la République(Avignon) 67.000» Concourséventueldestramwaysd<

» 26 R. 2.—Réfectionde caniveauxpavésdans la tra- partementaux.
versedeViles (Carpentras) 4.000 »

» 27 R.6. —Réfectionde banqusttes de sûreté entre
Saultet Aurel(Carpentras) 2.500 >i

2*août1903 28 R. 9.—Rectificationentre les bornes 2 k. 443et
3 k. 844(traversedeGrillon)(Orange) 16.600» {Ancienn-36).

» 29 R. 2.—Améliorationdu tournant sur le pont de
la Sorgueà1»sortie d'Entraigues(Avignon) 2.000 »

, 30 R. 3.—Améliorationde la rampeà la sortie du
passageintérieurdu cheminde fer à Cavaillon

! (Avignon) 4.000 » Concourséventuelde la villede Ci
, 31 R.4.—Elargissemententre les points 27.760et vaillon

27.900(Carpentras) 2.000 »
„. 32; R. 19.—Rectificationentre Lourmarinet le che-

minde grandecommunicationn145,sur 3.300m.
(Apt) 50.000»

33) R. 4.—Elargissemententre les points12k. 835et
14k. 450(Pernes)(Carpentras) 8.000 »

B 34 R. 16.—ElargissemententreleV. O. 6 et le pont
duCanalde Carpentrasà Pernes(Carpentras)... 8.000 »

. 35 R. 12.—Rectificationentre le sommetde Vaulon-
gue et la limitedu département(Apt) 26.000»

Totalpour les routes départementales ; 1.408.850»
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d'approbationparOrdre INDICATIONDESTRBVATO
J^^Lu OBSERVATIONS

e.S
deprioritéETDÉSIGNATIONDESARRONDISSEMENTSTiréVUO

projetsproposé

B.—CheminsdeGrandeCommunication

i Avant-Projetprisenconsidérationpai
G.C. 6 Projetd'élargissement.—'(Projetspartieln-3et /leConseilGénéral,le20août1907.-

etsuivants) - 67.500»DépensetotalGprévua145.000fr.

50 ConstructionducheminparlavalléeduToulonrenc225.000»

TotalpourlescheminsdeGr.Com 9„,.„„

Dresséparl'Ingénieurenchefsoussigné,

GUBIAND.

Avignon,le20mars1912.
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COMMUNES DE GORDES ET DES BEAUMETTES. —

DEMANDES DE CLASSEMENT DE CHEMINS DANS

LA GRANDE VICINALITÉ.

Par délibérations des 18 et 25 juin 1911, les

Conseils municipaux de Gordes et des Beaumettes

ont demandé le classement dans le réseau de la

grande communication, des chemins vicinaux

ordinaires nos 14 et 31 de la commune de Gordes

et n° 1 de la commune des Beaumettes, qui for-

meraient une voix unique, commençant à la

route départementale n° 17 pour finir à la route

nationale n° 100.

L'affaire est venue une première fots devant le

-Conseil général qui, par délibération du 25 août

1911, en a prononcé le renvoi à l'Administration

pour supplément d'information.

Saisi de nouveau de la question M. l'Agent-

Voyer en chef, m'a adressé le rapport reproduit

ci-après :

Rapport de l'Agent-Voyer en Chef

Ainsi que nous l'avons déjà dit dans notre rapport des
4-6 juillet-21 août 1911, les communes de Gordes et des

Beaumettes qui ont demandé le classement au titre de

grande communication des chemins vicinaux ordinaires

ncs 14, 31,et 1 situés sur leurs territoires, sont les seules

communes qui peuvent être considérées comme réelle-

meat intéressées à ce classement, qui aurait pour effet

de mettre à la charge du département et de l'ensemble

des communes du département la plus grande partie de

la dépense d'entretien desdits chemins.
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Les communications de la commune de Murs avec

Apt et Cavaillon sont assurées par le chemin de grande
- communication n° 4, d'une part, par le chemin n° 2 ter

et la route départementale n° 17, d'autre part.

La halte des Beaumettes, sur la ligne du chemin de fer

de Cavaillon à Apt, n'admettant que des voyageurs, tous

leo transports agricoles de la région, et en particulier
ceux de la commune de St-Pantaléon, se font par la

gare de Goult-Lumière, en suivant les chemins indiqués

ci-après : c. v. o. n° 2 de St-Pantaléon, n° 4 de Goult, le

c.g. c. n° 4 bis, la route nationale n° 100 et le c. g. c.

n° 51, en parcourant une distance de 50 k. 500 environ.

Pour se rendre à Gordes, leur chef-lieu de canton, trois

voies se présentent à eux.

1° c. v. o. 4,13,5, pour voitures très peu chargées, soit

une distance de 5 k. ;

2° c. v. o. 4, 13, 5, route départementale 17 et c. g. c.

2 ter : 7 k. 800 ;

3° c. v. o., 20,14, route départementale 17 et c. g. c. 2

ter : 7 k. 200.

Cabrières-d'Avignon et Ménerbes sont les seules com-

munes qui, par leurs relations intercommunales, pour-
rait user des chemins dont le classement est demandé,
mais ces relations sont très restreintes, et ne peuvent

justifier l'inscription de ces communes dans le groupe

spécialement intéressé.

Nous ne pouvons, dans ces conditions, que renouveler

nos propositions antérieures de rejet de classement^dans
le réseau de grande communication demandé par les

communes de Gordes et des Beaumettes.

Il appartient au Conseil général de statuer.
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COMMUNE DE PERTUIS. — DEMANDE DE DÉGRÊVE-

MEMT DU CONTINGENT AFFÉRENT AU CHEMIN DE

GRANDE COMMUNICATION N° 33.

Par une première délibération du 22 juillet

1911, le Conseil municipal de Pertuis a de-

mandé à être dégrevé du contingent qui est

imposé à la commune pour l'entretien du chemin

de grande communication n°- 33 de Simiane à

Grambois, à titre de commune spécialement

intéressée.

Cette délibération a fait l'objet d'un rapport

du service vicinal, en date des 5,11, 16 août 1911,

qui a été communiqué au Conseil général, dans

sa session d'août 1911, avec une deuxième déli-

bération prise le 19 août 1911 parle Conseil

municipal de Pertuis, en réponse audit

rapport.

Le Conseil général estimant qu'il était insuffi-

sammant renseigné sur les conséquences que

pourrait entraîner la prise en considération -de

la demande de dégrèvement de Pertuis, pour

les autres communes qui participent également

à l'entretien dudit chemin, a prononcé le renvoi

de cette affaire à sa session d'avril 1912 pour nou-

vel et plus complet examen de la question par le

service vicinal.

M. l'Agent-Voyer m'a adressé à ce sujet à la

date du 25. mars 1912 le nouveau rapport repro-

duit ci-après ;
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Avis de l'Agent-Voyer en Chef

Le Conseil municipal de Pertuis dans sa délibération

ci-jointe du 19 août 1911, déclare qu'il n'a jamais eu l'in-

tention de protester contre la progression ascendante

des contingents d'intérêt général qui sont imposés à sa

commune, comme à toutes les communes du départe-

ment, pour l'entretien des chemins de grande communi-

cation, progression qui est due exclusivement au déve-

loppement du réseau de ces chemins, pas plus d'ailleurs

qu'il ne réclame au sujet des contingents d'intérêt spé-
cial afférents aux chemins de grande communication

ne 9 et 26, situés sur le territoire de Pertuis.

Ledit Conseil persiste seulement à dénier tout intérêt

pour sa commune au chemin de grande csmmunication

ne 33 qui, loin de lui procurer aucun profit, la léserait au

contraire dans ses intérêts en détournant une partie de

son trafic au profit de la vallée du Coulon. Cette assertion

tendrait, ainsi que nous l'avons dit dans notre avis du

16 août dernier, à démontrer qu'il n'y a pas sur le che-

min en question de circulation à longue distance, que
dès lors c'est à tort qu'il a été classé dans la grande com-

munication, et que la seule conclusion logique consis-

terait en un déclassemena pur et simple.

Le Conseil municipal ne parle pas de déclassement,
mais il demande que sa commune soit dégrevée du con-

tingent total qui lui est imposé pour l'entretien du che-

min de grande communication n° 33, c'est-à-dire rayée
du groupe des communes qui ont été déclarées spéciale-
ment intéressées à ce chemin.

Le dégrèvement ne pourrait avoir lieu qu'en mettant à

la charge des 7 communes qui à l'exclusion de Pertuis,
csnstitueraient alors ledit groupe, le contingent de cette
dernière qui pour 1912 est fixé à 1,028 francs.

Les contingents d'intérêt spécial que ces communes

auraient à payer pour l'entretien de la voie dont il s'agit,
seraient alors les suivantes :
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Contingent Contingent Contingent

actuel1912 supplémentaire total

Viens 128 » 150 » 278 »

St-Martin de Castil-
lon 159 » 187 » 346 »

Vitrolles 13 » 15 » 28 »

Grambois 110 » 129 » 239 »

La Bastide des Jour-
dans' 98 » 115 » 213 »

Peypin d'Aiguës 25 » 29 » 54 »

La Tour d'Aiguës.... 344 » 403 » 747 »

877 » 1.028 » 1.905 »

Mais cette modification aux conditions cle classement

du chemin de grande communication n° 33 ne pourrait
être apportée qu'après une consultation des Conseils

Municipaux des Communes intéressées et du Conseil

d'Arrondissement d'Apt.
Si clone le Conseil général estime qu'une suite favorable

peut-être donnée à la demande du Conseil municipal cle

Pertuis, il y aurait lieu de procéder à cette consultation,
et nous ajouterons qu'à défaut d'acquiescement les dits

Conseils pourraient être appelés à donner leur avis sur

l'opportuaité d'un déclassement du chemin de grande
communication dont il s'agit.

Les conclusions du rapport de M. l'Agent-

Voyer en Chef ne donnent lieu à aucune obser-

vation de ma part et me paraissent de nature à

renseigner complètement le Conseil général. J'ai

l'honneur de le prier de vouloir bien délibérer

sur la demande dont il s'agit.
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RENOUVELLEMENT DES BAUX DES MAGASINS

DESTINÉS AUX SERVICES DES ROUTES DÉPARTE-

MENTALES ET DES CHEMINS DE GRANDE COMMU-

NICATION.

Le bail de 9 ans passé le 29 mai 1902 pour la

location du magasin de Sault qui sert au dépôt

des outils et machines appartenant sux services

des routes départementales et des chemins de

grande communication, a expiré le 1"' janvier

1911.

Le bail de 9 ans intervenu à la date du 22 dé-

cembre 1903 pour la location du magasin de

Carpentras a également pris fin le 31 décembre

dernier.

Il y a lieu de renouveler ces deux baux.

M. Horard (Clovis), chapelier à Sault, consent

un nouveau bail pour une période de 9 ans, au

prix ancien de 50 francs par an, payable en un

seul payement et à terme échu, avec faculté

réciproque de résiliation moyennant avertis-

sement préalable de 6 mois avant l'expiration de

chaque période annuelle.

Mlle Courant (Marie
-

Louise), propriétaire

actuelle du magasin de Carpentras, consent à

renouveler le bail qui avait été passé avec son

père au prix de 90 francs par an. Mais, en raison

de la plus-value acquise en ces dernières années

par les immeubles de l'avenue de Pernes, un

nouveau prix a été débattu et fixé à 150 francs.

Le nouveau bail serait consenti aux mêmes

clauses et conditions que le bail à passer avec

M, Horard pour le magasin de Sault. .
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L'effet du bail à passer avec M. Horard remon-

terait au 1er janvier 1911 et le bail à passer avec

Mlle Courant aurait son effet à dater du 1er jan-

vier 1912. Les" propriétaires ont consenti à ce que

l'Administration des Ponts et Chaussées continue

à jouir des locaux jusqu'à ce que le Conseil

général ait statué.

Les deux magasins à louer devant servir à la

fois au service des routes départementales et à

celui des chemins de grande communication, le

prix des baux serait selon le roulement établi

payé alternativement sur les crédits annuels

"d'entretien des routes et des chemins.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien m'autoriser, conformément aux dis-

positions de l'article 46 de la loi du 10 août 1871

et de l'article 94 du décret du 12 juillet 1893 sur.

la comptabilité départementale-, à passe.! les deux

nouveaux baux dont il s'agit aux clauses et con-

ditions ci-dessus.

CHEMINS ET PONTS DE GRANDE COMMUNICATION. —

CONTINGENTS COMMUNAUX ET SUBVENTIONS DÉ-

PARTEMENTALES DE 1913.

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation du

Conseil général les propositions contenues dans

le rapport ci-après de M. l'Ingénieur en chef,

Agent-Voyer en Chef, en vue de la fixation des

contingents à demander aux communes et des

subventions complémentaires à allouer par le

département pour couvrir les dépenses d'entre-
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tien des chemins et ponts de grande communi-

cation, pendant l'année 1913.

Ces propositions qui ne font l'objet d'aucune

observation de ma part, sont appuyés cle trois

états justificatifs détaillés, renfermés dans le dos-

sier qui sera, soumis au Conseil général.

Rapport de l'Ingénieur en Chef,

Agent-Voyer en Chef

Le dossier que nous avons l'honneur de présenter

ci-joint est destiné à faire fixer par le Conseil général,
conformément à l'article 46 de la loi du 2Gaoût 1871, les

contingents à demander aux communes, et les subven-

tions complémentaires à allouer par le département,

pour couvrir les dépenses d'entretien des chemins et

ponts de grande communication pendant l'année 1913.

Ce dossier comprend :

1° L'état des contingents à imposer à chaque commune ;

2° L'état des subventions à demander au Conseil géné-
ral pour compléter ces contingents ;

3° Le tableau présentant la situation des avances faites

par le département aux communes pour les travaux

neufs des chemins de grande communication ;.

4° Le tableau donnant la répartition, par chemins, des

contingents communaux à demander pour leur entretien

en 1913.

La dépense totale nécessaire pour assurer l'entretien

des chemins et ponts de grande communication pendant
l'année 1913-est évaluée (pièce 2) à 230,680 francs.

Ce chiffre présente, par rapport à celui de l'année 1912,
une augmentation de 15.750 francs due, savoir ;
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.1."à l'introduction dans le réseau de la grande vicinalitê,

àpartir du:lw janvier 1913,des cinq chemins ci-après, dont,
le. classement a été prononcé par le Conseil général dans

sa séance du 23 août 1911 :

Dépenses
Chemin. n° 21 bis, de Caderousse à la R. D.

n° 13 1.000 »

Chemin n° 26 bis, de Bollène à Saint-Paul-

trois-châteaux 1.900. »

Chemin n° 42 bis, de Puyméras à la. limite du

département 1.100 »

Chemin n° 52 de Roax à la limite du départe-

ment, par Villedieu 3.800 »
•

Chemin n° 53, de Sarrians à Vacqueyras 1.800 »

Total 9.600»

2° aux élévations de dépenses jugées nécessaires sur les
chemins suivants :

Suit le Tableau

13
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No.
des DÉNOMINATION Arroadisseoeent Augmentation

Chemins

1 De Caumont à Sorgues Avignon 100 »
2 de Cavaillon à Costeilet Avignon 200 »
i d'Apt à Carpentras Apt. 310 »
4 bis Annexe du G.O.4 par la vallée

de l'Imergue Apt 100 »
5 de Carpentras à Méthamis Carpentras 560 »

12 de Cairanne à Vaison Orange 100 »
14 de Méthamis à Bédoin Carpentras 220 »
16 de Cavaillonà Bédarrides Avignon . 1.000 »
19 de Malaucène à Bédoin Carpentras 240 »
22 dit chemin Romieu Avignon 400 » .
24 de Vaucluse au chemin n- 22. Avignon 650 »
25 de Caumont à L'Isle, Avignon 100 »
2'8 de Pernes à Venasque, Carpentras 550 »
30 de Sault à Apt Apt 200 »
31 de Courthézon à Vaison par le

pont de Sahlet Avignon 600 »
33 de Simians à Grambois Apt 50 »
35 Avenue de la Gare d'Aubignaa.-

Loriol Carpedtras 180 »
41 de Carpentras à Caromb Carpentras 530 •
42 de Vaison à Puvméras par

Camaret et Sérignan Orange 200 »
49 de Carpentras à VeLeron Carpentras 680 »

Total des augmentations. 6.970 »

Ces augmentations sont compensées en partie par i's diminutions
qu peuvent être opérées sans ^inconvénients sur les chemins ci-
après :

15 de Mur»à Sault (Apt) :... 150 »
27 de Saint-Martin-de-la-Brasque à la Bastide-des 670 »

Jourdans (Apt) .' '.

Total des diminutions 820 »

Augmentation résultante 6.970— 820 6.150 »

Les augmentations ci-dessus correspondent en général
à des chemins de forte fréquentation et dont l'état de

viabilité a besoin d'être amélioré. Le détail des besoins

de chacun d'eux sera, soumis au Conseil général sous la

forme réglementaire de l'état n° il (I. G-.). En l'absence
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de, toute statistique de la circulation, dont le. Conseil

général n'a pas encore reconnu l'utilité, il est impossible

de donner d'autre justification.

Conformément à la règle établie par le Conseil général

dans sa délibération du 4 avril 1894 et par application des

bases qu'il a tracées dans sa délibération du 20 août 1891,
les dépenses ont été réparties de la façon suivante :

30 o/o entre les communes déclarées directement inté-

ressées à l'entretien de chaque chemin, proportionnelle-
'
ment à la valeur de leur centime ;

30 o/o entre l'ensemble des communes du département

proportionnellement à la valeur de leur centime ;

40 o/o à la charge du département.

Il y a exception à cette règle pour leschemins suivants ;

1° Chemin de grande communication n" 1 de Caumont â

Sorgues. — P.ar délibération de la Commisssion départe-
mentale du 28 octobre 1908, sur délégation du Conseil gé-
néral en date du 17 septembre. 1908, un coefficient a été

fixé pour chacune des communes du groupe spécialement
intéressé,

2° Chemin de grande communication n" 4, d'Apt à Car-

pentras. — Le montant des contingents communaux a

été, conformément aux dispositions de la délibération

du- Conseil général du 24 août 1899, fixé au 60 o/o de la dé-

pense normale qui serait de 17,290 francs. Le crédit de-

mandé pour 1913 n'étant que de 17,110francs, il est est fait

einsi une,économie de 180 francs, laquelle est considérée

comme portant tout entière sur la subvention départe-

mentale, ont peut, dès lors, employer cette économie sur

le chemin de grande communication n° 4 ter, comme il

va être'indiqué ci-après :

3° Chemin de grande communication n" 4-ter.'— Prolon-

gement du-chemin de grande communecation w 4 delaR.B.

n° 17 â la R. D. n- 6, par Joucas et Liouoo. --Aux termes de

la délibération de classement de ce chemin, en date du

24 août 1899, la subvention départementale à affecter aux

dépenses d'eiitretien ne peut provenir que des économies

réalisées sur les Subventions- départementales, normale-
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ment afférentes aux chemins de grande cummûniciatloii

n° 4 et 15 ; quand au surplus de la dépense, il doit être

supporté tout entier par le groupe des communes de Jou-

cas,St-Saturnin-d?Apt,Lioux et-Sault. Enfait, les économies

qui seront réalisées en 1913sur les subventions, départe-
mentales des chemins n? 4 et 15 sont de 180 francs pour

le'premier et de 314. francs pour le second. La dépense
d'entretien du chemin de-grande communication n°4ter

étant évaluée à 1,670 francs, il en résulte qu'une somme

de 1,176 francs doit être mise spécialement à la charge
des communes désignées ci-dessus.

4° Chemin de grande communication n" 15 de Murs â

Sault. — De même que pour le chemin de grande commu-

nication n° 4, le total des contingents est calculé en pre-
nant le 60 o/o, non pas de la dépense effective qui sera de

1.590 francs, mais de la dépense normale qui devrait être

de 1,904 fracs. L'économie de 314 francs procurée par cette

inscription réduite de dépenses est considérée comme

portant tout entière sur la subvention départementale et

il est possible, dès lors, de l'employer à l'entretien du

chemin de grande communication n° 4 ter,

5° Avenues des gares :

Chemins I 35. - Avenue de la gare d'Aubignan-Loriol.
de \ 36. - Avenue de la gare de Pertuis.

grande \ 37. - Avenue de la gare de Villelaure.
commun" 0"

[ 51. - Avenue de la gare de Goult-Lumières.

Pour ces quatre chemins, c'est le 60 0/0 de la dépense
d'entretien et non plus le 30 0/0 qui est réparti entre les

communes du groupe spécialement intéressé, et la répar-
tition est faite conformément aux proportions fixées par
les décisions de classement. Le surplus de la dépense,
soit le 40 0/0, est à la charge du département.

En outre, pour le chemin n° 36, la subvention normale
du département est augmentée d'une somme de 300

francs,, afin d'assurer le paiement d'allocation de pareille
somme accordée par délibération du Conseil général du

19 août 1902 à la commune de Pertuis pour le service du

balayage dont elle assume la charge,
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6" Chemin de grande communication u° 40, delà R. N. 100,
au chemin de grande communecation n" 3 par Saint-Véran
et Lacoste. — Le 30 o/o, représentant l'intérêt spécial, est

réparti également entre les communes de Goult et de

Lacoste.

7- Chemin de grande communication n' 41 de Carpentras
àCaromb. — Le contingent d'intérêt-spécial est réparti
entre les communes de Carpentras et de Garomb, dans
la proportion déterminée par la délibération de classe-
ment : en outre, la commune de Carpentras 'doit
fournir son contingent spécial de 935. -francs ensus des

2/5 du produit maximum de ses ressources vicinales.

8° Chemin de grande communication n- 45 de Cadenet à
la route départementale n-19. — Une proportion particu-
lière a été fixée par le Conseil général pour la répartition
du contingent d'intérêt spécial.

9° Chemin de grande communication n- 49, de Carpentras
à Velleron. — La commune de Velleron spécialement in-
téressée ne sera imposée d'un continget spécial qu'après
le classement à titre de grande communication du che-
min de Sarrians à Velleron. En outre, le contingent
spécial de la commune de Carpentras doit être fourni en
sus de la. limite des 2/5 de ses ressources vicinales.

10° Chemins n- 21 bis, 26 bis, 42 bis et 52. — En ce qui
concerne ces nouveaux chemins, classés à partir du 1"

janvier 1912, par délibération du Conseil général du 23
août 1911, la répartition du contingent d'intérêt spécial
est faite suivant une proportion déterminée. De plus, les

contingents des communes de Boaix, Vaison et Ville-
dieu seront fournis par elles, sans avoir égard à la limite
•des Ô/5 du produit maximum des ressources vicinales.

il" Pont deMallemortsur la Durante. — La dépense est

évaluée à 6,000-francs. Elle s'effectue par les soins directs
du département des Bouches-du-Rhône ; mais le dépar-
tement de Vaucluse y contribue dans la proportion du

40 o/O, soit 2.400 francs. Cette dernière dépense est sup-
portée comme suit :
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2,03 0/0 à la charge de la commune de Mérin-

dol 121 80

37,97 0/0 à la charge du département de Vau-

cluse 2.278 20

Total égal au 40 0/0 2.400 »

. 12" Pont sur VAiguës â St-Roman-de-Malegarde. — La

dépense d'entretien est de 300 francs ; une subvention

de 150 francs est accordée par le département de la

Drôme. Les 150 francs restants sont répartis suivant la

la règle générale.

13" Chemin de grande communication n" 38 de Villes â

Monieuxpar la Vallée de la Nesque. — Jusqu'à ce que la

question de la fixation des contingents communaux ait

été résolue par le Conseil général, il y a lieu de laisser

l'entretien des tronçons terminés à la charge exclusive

du département.

Le calcul des contingents est donné dans les colonnes
• 6, 7, 8 et 9 de l'état n° 1 ; en raison de la réserve conte-

nue dans la délibération du Conseil général du 23 août

1888, suivant laquelle la contribution de chaque com-

mune ne peut excéder les 2/5 du produit maximum de ses
ressources vicinales, les contingents des communes sui-

vantes ont été réduits de 7.818 francs, savoir :

•' Apt. — Réduction cle 5.321 à 4.528
"

793 »

Bastide-des-Jourdans. — Réduction de 520 à

517
'

3 »

La Motte-d'Aiguës. — Réduction de 420 à 397.. .
'
23 »

Murs. — Réduction de 762 à 433 329 »

Carpentras. — Réduction de 14.525 à 8.316.... 6.20&.; »

Vaison. — Réduction de 2.892 à 2.431 461 »'

Total ; 7.818 »

Pour couvrir cette diminution de 7.818 fr., la part à la

charge des autres communes a été, dans son ensemble,

augmentée de pareille somme, répartie entre .elles pro-

portionnellement à la valeur de leur centime.

Les communes dont le contingent définitif dépasse le

montant des 2/5 des ressources vicinales sont celles
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de : Apt, Joucas, Lioux, Carpentras, Roaix, Vaison et

Villedieu. Le dépassement est exclusivement dû à l'ad-

jonction des contingents spéciaux que ces communes

doivent, aux termes des délibérations du Conseil' géné-

ral, supporter entièrement, bien que la limite des 2/5
dont il s'agit soit atteinte de ce fait. En particulier, pour
les communes d'Apt, Carpentras et Vaisoon, ce dépasse-
ment se produit malgré la réduction de contingnt rap-
pelée plus haut qui s'applique aux chemins soumis à la

règle générale.

Par suite de tous ces colculs, la répartition de l'ensem-

ble des dépenses d'entretien prévues pour l'année 1913

s'établit comme suit :

1° à la charge des communes spécialement
intéressées ". 66.888 80

2° à la charge de l'ensemble des communes

du département de Vaucluse 69.203 »

3° à la charge du département de la Drôme. 150 »

4° à la charge du département de Vaucluse . 94.440 20

Total général 230.680 »

Nous joignons, pour ordre, au dossier la pièce 3 qui
donne la situation des avances faites paï le département
aux communes en ce qui concerne les travaux neufs des

chemins de grande communication.

Au 31 décembre 1912, les sommes restant à rembourser

par les communes de Peypin-d'Aiguës, Saint-Pantaléon,

Vitrolles, Aurel et Sault s'élèveront encore à 5,457 francs.

Aucune de ces communes ne paraît en mesure de ver-

ser un contingent de remboursement en 1913.

Conclusions. — Nous sommes d'avis qu'il y a lieu de

demander au Conseil général d'approuver :

a/ L'état n- I portant fixation et répartition d'un total

de-contingents communaux de 136,239 fr. 80, applicables
à l'entretien des chemins et ponts de grande communi-

cation en 1913 ;
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b) L'état n- 2 portant indication des subventions à
inscrire au budget départemental pour le même objet, et
dont le total s'élève à 94.440, fr. 20

Avignon, le 5 mars 1912.

L'Ingénieur en Chef,

GU.BIAND.

SERVICESUBVENTIONNEDE TRANSPORTSAUTOMOBILES

ENTRECARPENTRAS;ETSAULT

Par délibération en date du 11 février 1912,

le Conseil Municipal de Sault demande que le

Conseil général veuille bien prélever sur les dis-

ponibilités du budget de 1912, la somme néces-

saire pour allouer au concessionnaire de l'entre-

prise de transports automobiles Carpentras-Sault,

du 1er janvier 1912 jusqu'au jour où commencera

le nouveau service, une subvention au même

taux que celle qui a été accordée pour le service

d'essai par le département en 1911.

M. l'Ingénieur en chef, consulté, m'a adressé

le 22 février 1912, le rapport ci-après reproduit :

Dans sa séance du 23 août 1911, le Conseil général sur

la proposition conforme de la Commission spéciales des

tramways et autobus a :

1° voté l'inscription au budget de 1912, en vue du ser-

vice d'autobus Carpentras-Sault, d'une subvention de

10.000 francs, destinés à faire l'objet d'un traité à inter-

venir entre le département et un concessionnaire choisi,
étant entendu que sur cette somme, 9.000 francs seront

à la charge du département et 1.000 francs à la .charge
des communes intéressées, laissant à la commune de

Sault l'initiative de recueillir les fonds de ce concours.
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2°.décidé de confier à une Commission spéciale la

mission de faire choix parmi trois demandeurs admis à

concourir, de celui qui offrirait le plus de garantie tant,

sous le rapport de la qualité du matériel, que sous le

rapport de l'organisation du service, avec mandat d'éta-

blir le cahier des charges.

Cette commission, dans sa séance du 27 janvier der-

nier a définitivement arrêté le texte de la convention et

du cahier des charges. Il en résulte que le service sub-

ventionné par le Département dans les conditions pré-
vues à la décision du Conseil général du 23 août 1911,
ne commencera effectivement que lorsque l'entrepre-

neur sera muni de matériel neuf exigé de lui, en addition

à son ancien matériel. C'est propablement dans le cou-

rant de mars que cette condition se réalisera.

En attendant, il eut été profondément regrettable

qu'une interruption de service se soit produite entre les

périodes d'application du nouveau et de l'ancien régime
M. Désiré Marie, entrepreneur, qui a assuré le service

d'essais de transports automobiles entre Carpentras et

Sault pendant les deux années 1910 et 1911, a continué

de sa propre initiative, depuis le premier janvier 1912,
à assurer très régulièrement et sans interruption le
même service. Il serait donc équitable que cet entre-

preneur reçoive une subvention calculée sur le même

taux que l'année précédente et sur le temps pendant
lequel il assurera le service avec son ancien matériel en

1912, en attendant le commencement d'application du

nouveau traitédont la subvention correspond àun maté-

riel beaucoup pius important.

La décision à prendre par le Conseil général ne com-

porte en aucun cas de création de ressources-et d'ouver-
ture de crédit, attendu que la subvention proposée pour
la période d'attente serait calculée, SUTle taux de 5.500

francs, inférieur par conséquent à celui de 9.000 francs,
qui. a été prévu pour l'année entière.
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D'accord avec M. l'Ingénieur en chef, j'ai l'hon-

neur de proposer au Conseil Général d'acceuillir

favorablement la proposition du Conseil Muni-

cipal cle Sault étant entendu que l'Administra-

tion préfectorale mandatera, la subvention dont

il s'agit sur la production des justifications

nécessaires par le servica des Ponts et Chaussées

chargé du contrôle effectif des essais.

DEMANDE DE CRÉATION D'UN TRAMWAY DÉPARTE-

MENTAL ENTRE APT ET RUSTREL AVEC EMBRAN-

CHEMENT SUR ROUSSILLON, GARGAS ET LE CHÊNE.

Dans sa session de Mai 1910, le Conseil géné-

ral a examiné la demande présentée par l'Union

Aptésienne du Commerce et de l'Industrie et

appuyée par le Conseil d'arrondissement en vue

d'obtenir la création d'une ligne de tramway entre

Apt et Rustrel. Le Conseil général n'a pas cru

devoir prendre en considération la ligne dont il

s'agit, mais pour témoigner la bienveillance qu'il

porte à l'entreprise, il a décidé qu'au cas où les

communes intéressées se grouperaient en syndi-

cat et trouveraient un rétrocessionnaire pour la

construction et l'exploitation de cette ligne, il ne

se refuserait pas à examiner dans quelles limites

il lui serait possible de subvenir à l'entreprise

tout en laissant l'initiative et la charge au syndi-

cat des communes.
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La délibération du Conseil général a été portée

à la connaissance de l'Union Aptésienne qui a

décidé de remanier le projet dans les conditions

indiquées dans un rapport du 12 juillet 1911 qui

sera communiqué à l'Assemblée départementale

avec une carte y annexée.

Saisis de nouveau de l'affaire, MM. les Ingé-

nieurs ont établi le rapport reproduit ci-après :

Rapport dit Subdivisionnaire

L'Union aptésienne du Commerce et de l'Industrie a

demandé, en 1907, au Conseil général de Vaucluse, la

création d'un tramway départemental reliant à Apt les

communes de Gargas, Roussillon, St-Saturnin, Villars et

Rustrel.

Dans sa séance du 12 mai 1910, le Conseil général saisi

de l'affaire n'a pas Gru devoir prendre en considération

la ligne dont il s'agit,- mais s'est montré disposé à la

subventionner, dans' des conditions à déterminer, dans

le cas où un syndicat des communes intéressées trouve-

rait un rétrocessionnaire pour sa construction et son

entretien.

Cette décision ayant été portée à la connaissance de

l'Union aptésienne du Commerce et de l'Industrie, celle-

ci a décidé, de remanier le projet dans les conditions

indiquées dans un rapport du 12 juillet 1911, et un extrait

de carte jédigés par M. Barthélémy, l'un ae ses membres

et de renouveler, ensuite sa demandé au "Conseil général.

La ligne principale suivrait la route nationale n° 100

entre le pont de la Bouquerie à Apt et la gare du P.-L.-M.

sur une longueur de 850™;
une déviation en plateforme indépendante

sur une longueur de 1000 » ;
la route départementale n° 6 jusqu'à Bour-

gane sur une longueur de.,., 4500 » ;
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une déviation en plateforme indépendante
sur une longueur de 1400m ;

le chemin vicinal n° 1 de Villars sur une lon-

gueur de 200 » ;
les chemins vicinaux nM5 et 6 de Villars sur

une longueur de 2000 » ;
"une déviation en plateforme indépendante
sur une longueur de ,. 2000 » ;

la route départementale n° 11 sur une lon-

gueur de 3500 » ;
L'embranchement suivrait une déviation en

plateforme indépendante à partir de la route

départementale n°6 au quartier du plan sur

une longueur de .... 2.300 » ;
le chemin vicinal n° 3 de Gargas sur une

longueur de 200 » ;
le chemin vicinal n° 4 de Gargas sur une

longueur de 200 » ;
une déviation en plate forme indépendante

sur une longueur de 600 » ;
le chemin vicinal n° 2 de Gargas sur une

longueur de 300 » ;
le chemin vicinal n° 6 de Gargas sur une

longueur de 500 » ;
une déviation en plateforme indépendante

sur une longueur de 900 » ;
le chemin vicinal n° 11 de Gargas sur une

longueur de 400 » ;
une .déviation en plateforme indépendante

sur une longueur de 300 » ;
le chemin vicinal n° 11 de Gargas sur une

longueur de 200 » ;
le chemin de grande communication n" 4

sur une longueur de 2400 » ;
la route nationale n° 100 sur une longueur

de.... 800 » ;
un embranchement sur Roussillon suivrait

le chemin vicinal n° 10 sur une longueur de 3400 » ;
et le chemin vicinal n° 1 sur une longueur

de 400 » ;
La longueur totale du tracé ccrrresponâarït'""'"

serait ainsi de.;.*. ;.*.. -28*850
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28 kilom; en nombre rond, soit, à 2 k. près la longueur
de l'ancien tracé.

Cette petite différence s'explique par le fait que l'an-

cien tracé suivait en déclivités modérées autant que pos-
sible le fond des vallées, tandis que le nouveau s'élève au

sommet des collines ou massifs de collines où se trouvent

les agglomérations et les mines d'ocrés à desservir sans

tenir compte des déclivités excessives des voies de com-

munication qui y conduisent et des nombreuses dévia-

tions qui seront à construire suivant les déclivités

maximâ et les rayons de courbes minima généralement

adoptés.

Il en résultera que la ligne ne pourra emprunter les

voies de communications existantes que sur 1/5 environ

de son parcours, soit une longueur de 6 kilomètres

environ, les 4/5 pestants, soit une longueur de 22 kilo-

mètres, étant en plateforme indépendante.

La dépense kilométrique étant évaluée à 50.000 francs

pour les parties sur voies de communication existantes

et à. 70.000 pour les parties en plateforme indépendante,
l'estimation s'élèvera à

(6 k. X 50.000) + 22 k. X 70.000) = 1.840.000 francs)

et, en y comprenant le matériel roulant, à 2.100.000 fr.

Examen du projet ou point de vue financier

a. — Trafic des voyageurs. — Nous admettrons comme
dans la première étude que le trafic variera en raison
inverse de la distance des localités aux stations et en

raison directe, d'une part de la distance de ces stations
à Apt, d'autre part de l'intensité de la population de ces

localités de telle sorte qu'en désignant par n le nombre

d'habitants d'une localité, par JV le nombre correspon-
dant de voyageurs par année, par d, la distance en

kilomètres de l'agglomération à la station la plus voi-

sine, par D la distance en kilomètres de cette station à
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Apt et par ^ un coefficicient représentant le nombre de

voyageurs par an et par habitant fourni par les localités

situées à moins d'un kilomètre de tramway, on a

-N = &n

a

et la distance à Apt du centre de masse de la population
totale desservie est égal à

s n d

s n

Le coefficient y devrait être déterminé par comparai-
son avec les résultats statistiques relatifs à des lignes
similaires voisines ; les moyens de le faire manquent.

7 Mais en admettant que le nombre de voyageurs-par an

.et par habitant soit 10 pour les diverses localités consi-

</-dérées, et, comme cela est actuellement pour la .gare
-

d'Apt, on aura

''•• - • N = ion
:: .

"' à

et les éléments du trafic des voyageurs seront donnés

dans le tableau suivant :

Localités desservies n D n X D d N

Gargas.... "820* *k 3.280 lk 8.200

. Roussilloh 1.156 12 13.872 1 11.560

Saint-Saturnin .1.468 6 8.808 2 7.340

Villars! 610 T . 4.270 1 6.100

Rustrel 476 15 7.140 1 4.760

Totaux 4.530 37.370 37.960
• =s n =SnD

Chaque voyageur parcourra en moyenne la distance

SnD _
37370

s-n
=

4530

c'est-à-dire:8 kilemètres.
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Et si l'on suppose que le tarif moyen du parcours

kilométrique soit 0 fr. 08, le tarif kilométrique sera :

37960 X 8X0,08 = 867
.28

la longueur de la ligne étant de 28 kilomètres, soit donc

un trafic de 860 francs par kilomètre.

Le trafic actuel des voitures publiques est en moyen-
ne d'après la première étude de 17.000 francs. Réparti

sur 28 kilomètres de tramway il. donne une revenu

kilométrique de

^°-°- = 607 francs.
28

Malgré les facilités de'transport offertes par les voies

ferrées qui favorisent l'extension "des déplacements, le

trafic ci-dessus ne paraît pas devoir être beaucoup,

dépassé par le tramway, car d'une part les localités

desservies ne sont pas suffisamment éloignées d'Apt

pour faire disparaître
'
complètement les modes actuels

de transport et, d'autrd part certaines localités telles

que Roussillon et Gargas sont plus rapprochées de la

gare du Chêne que de celle d'Apt.

b. — Trafic des marchandises. — Comme pour le calcul

du trafic des voyageurs, on peut prendre comme base, à

défaut de voies ferrées similaires voisines, les résultats

statistiques des gares de Cadenet et de Pertuis. Ils accu-

sent un tonnage annuel de 2 tonnes et de 5 tonnes par
habitant. Pour les raisons exposées précédemment et à

cause des frais de transbordement de la voie étroite à la

voie normale s'élevant à 0 fr. 70 par tonne qui sont de

nature à éloigner une partie du trafic, nous adopterons
le coefficient de 2 tonnes par habitant. On obtient, à

raison du tarif moyen de 0 fr. 10 par tonne kilométrique
4530h XZtXSnD X 0,16 =4530 X 2 X 37370.

^r . m
x °'la

28k—
—=

28-k—=
m *

un trafic annuel kilométrique de ,300 francs en nombre

rond,
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D?aulr,e part les. ressources locales actuelles consistent

en ocres, plâtres, bois et charbons, argile céramique,

produits agricoles et denrées alimentaires dont le ton-

nage à l'importation et à l'exportation d'après les ren-

seignements recueillis et ceux fournis par l'Union

aptésienne du Commerce et de l'Industrie pourrait être

fixé comme il est indiqué dans le tableau suivant :

——... ...y...,.,... M..—, , , ., , , .,.,- ,, .,, , _ ""'-1

TONNAGEDESPRODUITSACTUELS

INDUSTRIELS Tonnge

-—i————. . —. Agri- Alimen-

Minerais Ocresemiè- Boiset Divers
renient Plâtres , , Argiles coles taires

ocrenx fabriquées.. charbons -

70.000' 10.000' 200' i.OQO' 1-000* 600' 50' 120' 82.970'

sur la base du transport à une distance moyenne de

8 kilomètres et à raison de 0 fr. 10 la tonne kilométrique,

le trahc actuel par kilomètre serait de :

82970 t. X 8 k. X 0,10 nmn .— == — = 2370.francs.

Mais les minerais ocreux doivent être écartés de ce

trafic : leur traitement nécessite, à partir de la mine, des

transports successifs _au lavage le long des cours d'eau,
aux usines de trituration et de mise en fûts et aux gares

d'expédition et il paraît difficile qu'une voie ferrée

puisse,, à travers un territoire aussi peu étendu se plier

à de si multiples besoins sans nuire d'autre part à la

célérité des transport et au trafic des vovageurs.

Le tonnage à considérer paraît donc devoir être réduit

à 12.970 tonnes et donner un trafic par kilomètre de

12970 t. X 8 X 0,10
—«g

'-— = 370 francs,
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La création de la ligne pourrait amener le réallumage
des hauts fourneaux de Rustrël ou bien l'exportation du

minerai de fer vers d'autres usines en activité.

c. — Trafic total. — Le trafic kilométrique total paraît

pouvoir être fixé à 1.000 francs :

Voyageurs -. 600

Marchandises 400

Total 1000

Si l'on considère qu'une ligne est suffisamment utile

lorsque les recettes sont suffisantes pour couvrir ses

frais d'exploitation et si l'on évalue ceux-ci au taux

moyen de 1.200 fr. par kilomètre, on peut admettre que
la ligne de tramway dont il s'agit est réalisable.

En conséquence nous sommes d'avis qu'il y a lieu de

soumettre à nouveau avec avis favorable au Conseil gé-
néral cle Vaucluse le nouveau projet présenté par l'Union

aptésienne du Commerce et de l'Industrie.

Apt, le 22 janvier 1912.

Le Sous-Ingénieur,

Signé : CARBONNEL.

Avis de l'Ingénieur

L'examen, développé dans le rapport qui précède, des

résulats financiers à escompter de la ligne de tramways

dont il s'agit, fait ressortir nettement l'insuffisance du

produit de cette ligne vis à vis des charges d'exploitation
et d'établissement.

La recette kilométrique probable est en effet évaluée à

1,000 francs par an, contre 1,200 francs de frais d'exploita-
tion auxquels il faut ajouter une somme de

2.100.000**X 4,5 00~-,'
'

• t- Af ,—— ' = 3.375 francs pour intérêt et amortisse-
. 28 kmx 100

ment du capital de premier établissement.

14



210 DEUXIÈME PARTIE

Le déficit total kilométrique serait donc de

(1,200+ 3,375) — 1,000 = 3,575 francs, soit, pour les 28 kilo-

mètres de ligne, un déficit annuel à couvri^de 3,575 X 28=

100,100 francs.

Dans ces conditions nous ne pouvons émettre un avis
-favorable à la prise en considération de la ligne demandée

par l'Union aptésienne du Commerce et de l'industrie.

Toutefois, nous estimons que le Conseil général pour-

rait, pour témoigner encore de la bienveillance qu'il

porte à l'entreprise, décider, comme il l'a déjà fait dans

sa délibération précitée du 12 mai 1910, qu'au cas où les

communes intéressées à la construction de la ligne en

question se grouperaient en syndicat et trouveraient un

rétrocessionnaire pour la construction et l'exploitation
de cette ligne, il ne se refuserait pas à examiner dans

quelles limites il lui serait possible de subvenir à l'en-

treprise tout en enlaissant l'initiative et la charge au

Syndicat des communes.

Apt, le 25 janvier 1912.

MINGUIN.

Adopté par l'Ingénieur en Chef de Vaucluse soussigné;

Avignon, le 1erMars 1912.

GUBIAND.

En résumé, la deuxième étude à laquelle

MM. les Ingénieurs du Contrôle ont procédé les

conduit aux mêmes conclusions qui ont été déjà

adoptées par l'assemblée départementale, clans

sa séance du 12 Mai 1910, à la suite de la pre-

mière demande présentée par l'Union aptésienne

du Commerce et de l'Industrie.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien délibérer sur cette affaire.
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ÉTAT PRÉPARATOIRE DES TRAVAUX DE VICINALITÉ

A SUBVENTIONNER EN 1913 ET NOMENCLATURE

POUR 1914.

M. l'Agent-Voyer en Chef m'a fait parvenir et

j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général,

en exécution de l'article 9 de l'Instruction spéciale

du 25 juillet 1898 pour l'application de la loi du

12 Mars'1880, l'état préparatoire des travaux de

vicinalité susceptibles d'être subventionnés en

1913.

Ses propositions ont été établies en prenant

pour bases la nomenclature des projets à étudier

par le service vicinal en vue du dit programme,

arrêté par le Conseil général clans sa session

d'Avril 1911, et les votes émis dans les délibé-

rations (mod. n° 3) des Conseils -municipaux.

Tous les projets inscrits à la nomenclature ont

été portés sur le dit état préparatoire, à l'excep-

tion des trois suivants :

1° Construction du chemin vicinal n" 2 de la

commune de La Motte-d'Aiguës.
— Dans une déli-

bération, en date du 18 février 1912, le Conseil

municipal a fait connaître que sa Commune ayant

été comprise dans la répartition de la subvention

extraordinaire allouée par l'Etat pour la répa-

ration des avaries causées aux chemins vicinaux

ordinaires par les pluies torrentielles de novembre

et décembre 1910, le chemin vicinal n° 2 dont il

s'agit allait être l'objet d'une importante répa-

ration au moyen des ressources communales et

de la somme attribuée à la Commune dans la
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dite répartition, et qu'il y avait lieu cle surseoir

actuellement à sa rectification totale;

2° et 3° Construction du Chemin vicinal n" 11 de

de la Commune de Mô.dène et construction de la

Chaussée des chemins vicinaux nos 10 et 15 de la

Commune de Gadagne.
— Les deux projets ont pu

être inscrits en août dernier au programme de

l'année courante, par suite de l'ajournement de

l'inscription à ce programme du projet d'élargis-

sement et de redressement du chemin vicinal

n° 45 de la Commune de Beaumes, que le Conseil

municipal avait demandé de reporter au pro-

gramme cle 1913.

Aux lieu et place cle ces 3 projets, M. l'Agent-

Voyer en Chef a porté à l'état préparatoire d'abord

le projet de Beaumes indiqué ci-dessus et en

second lieu le projet d'un chemin de Malemort à

Mormoiron à Ouvrir sur le territoire de la Com-

mune de Mazan, dont la création a fait l'objet

d'un voeu émis par le Conseil général dans sa

séance du 23 août 1907.

Les inscriptions proposées comportent l'allo-

cation d'un total de subventions à la charge du

département un peu supérieur au montant des

ressources que le Conseil général affecte annuel-

lement à l'exécution des progammes de la loi du

12 mars 1880 et qui représentent le produit de

3 c. 45, soit 72.450 fr.; mais le service vicinal

pense qu'il sera possible de faire face à l'insuffi-

sance de ces ressources inscrites au'budget pour
les programmes antérieurs et des disponibités à

provenir des rabais d'adjudication des travaux
du programme,
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Par contre, ces inscriptions laissent sans emploi

une somme d'environ 3.000 fr. sur la subvention

de l'Etat, si cette subvention est égale à celles

mises jusqu'à ce jour à la disposition du dépar-

tement, soit 65.000 francs.

En même temps que l'état préparatoire de 1913,

M. l'Agent-Voyer en Chef présente la nomencla-

ture des projets dont les études devront être

entreprises en vue du programme de 1914.

Cette nomenclature comprend d'abord un 4me

projet partiel pour l'élargissement du chemin de

grande communication n° 6, de Carpentras à

Bédoin, et un premier projet partiel pour la cons-

truction du chemin cle la Vallée du Thoulourenc,
dont les études se poursuivent dans les conditions

fixées par le Conseil général dans sa séance du

26 août 1910.

Elle comprend, ensuite, en ce qui concerne les

chemins vicinaux ordinaires, les projets dont ies

études ont été demandées depuis plusieurs années

et que le Service vicinal sera en mesure de pré-

senter au cours de l'année 1913.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien prendre en considération l'état pré-

paratoire sus-visé appelé à servir de base à l'éta-

blissement du programme définitif qui sera soumis

à l'Assemblée départementale dans sa deuxième

session ordinaire de 1912 et d'exprimer son avis

relativement à la nomenclature des projets qui

peuvent être inscrits au programme de 1914.

Conformément au désir exprimé par le Conseil

général, dans sa session d'avril 1911, je fais trans-

crire in extenso à la suite du présent rapport l'état
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préparatoire des travaux à subventionner en 1913,

ainsi que la nomenclature des projets à préparer

par le service vicinal en vue du programme de

1914.



CHEMINS VICINAUX

Loi du 12 Mars 1880. — Exécution de l'art. 9

de l'Instruction Spéciale du 25 Juillet 1898. —

Etat préparatoire des , travaux à subventionner

en 1913.
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RépartitiondelaDépense
S ^

DésignationdesChemins1 Montant
' ———- ———- Prélèvement

g CommunesDépartementEtat

et 1 DésignationdesProjets delà
-j

. . ,_. —^—- Bur
observations

S i a « s fond3
NomsdesCommunes§ dépense -a a -S

S o Sommeo SommeS Sommed'entretien<* . P. A) F^o o e
, en DH U.

CheminsdeGrande Communication

(Elargitsèmentetconstructiondela\
ChemindeCarnentras\ chaussée,3eprojetpartiel.Elargis-/ • DélibérationduCon-

à Bédoin 6S sèmententrelecheminvicinaln-3}40.000» .;
' •' » 8.501» » 20.758» » 6.897» 3.844» séil'généraldu20

) deSaint-PierrecleMassolsetle\ août1907etdu

( termeRoux ) \ 10mai1910.

ChemindeCarpentras., (Rectificationdelarampeditedes), -nn« <- ™no ™, ,c-„ .™ „,oc. ««„ DélibérationduCon-
àCaromb 41

j «Sauras» (
5 ' 22-88 801»45-77x-m"'31-351-097» » sedgénéraldu27

( ). ' août1910
_. . , T .. („, i i i --i^i ) DélibérationduCon-

^T ^oie<nIcqmereS«
r^W^SÏT™!6!^^

9-«°»
. ,.

~
22.882.151»45.774.302, 31.352.947„ »

ft^t^
( )

, ____________________________vrier1910.

[Totaux 52.900»
|

11-453„ 26.662» 10.941» 3.844»

'g » ! ______ - - -

i.

CheminsVicinaux j Ordinaires

Arrondissement'd'Apt

LaMotte-d'Aigues»
jCta8Jrop^ôV^omLC/.7.".f.'.f.".?.f*J

l2-0«»»- 20.452.454«41.604.992.,37.154.554»» ^f^..«»
5

[Constructionentrelàroutedéparte-l
tevnertau.

Saint-Saturnin4) mentalen-17etlalimitedeRous-(14.000» 15.452163»44356209»40205628» » Défibérationdu27

l sillon ^
......

juin1911.

Areporter 26.000» 4.617» 11.201» 10.182» »
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»

GO
§ „ . . RépartitiondelaDépenso

DésignationdesCheminsg Montant -

g
• " -—~™"~"Prélèvement

et S DésignationdesProjets delà
h CommunesDépartementEtat

, „ S
' —~—- ——'-————•

Observation»
NomsdesCommunes-| dépenge

-
{ondg

3 . Cl & H
i§ .1 -S -S

'
î» SommeS SommeS Sommed'entretien
CU °* o*o o o__^^_______M_____________M_____M__— g H SH___________————i i_—— £ PM Pn

Report ,.. 26.000»
——--_———,—— ——-—

(Constructionentrelecheminvie.n-9)

Gargas 7} etlec.v.o.4delacommunede> 4.617.» 11.201» 10.182» »
( Saint-Saturnin 30.000»

Délibérationdu17

30.459.135. 36.0510.815»33.5010.050» » février1907.

Arrondisment
d'Avignon

•, „ Constructionentrelec.v.o.n-3et
Gadagne b

j iepontdesTaillades i 4.000»
J Délibéraiiondu11

. 35.451.418»33.251.330»31.301.252»' » février1911.

Arrondissement
deCarpentras

laT?nnnfi-<rar-Pprnes4et1KConstructionentrec.v.n.14et̂Lauoque-sur-fernes* iu
JalimiteduBeauoet )40000„

Mo„all ., (Créa'tiond'uncheminvicinalordinaire) „, 15.4514.180»44.3513.300»40.2012.520» » Dé™™a?o°ni
du23

Mazan "
5 entreMalemortetMormoiron,\30.000•; '

YoeuduConseilgé-
20.736.219»45.7713.731»33.5010.050- » aéraidu23août

1907.

Arrondissement
d'Orange

Vaison 8de(Constructionentrelec.v.o.n-4et
Buiiion

J lechemindeg.c.18 ; 6.000»
'

35.452.127»33.251.995»31.301.878» » ^1906
***

Areporter 136.000> ———_ -—_--. . —_—
1 . 37.696» 52.372» 45.932» » I
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.3 BépartitiondelaDépense
DésignationdesChemins1 Montant _______

g
' , "~ ^^mmm- """" Prélèvement

et I DésignationdesProjets delà CommunesDépartementEtat __

g . | Observatisns
NomsdesCommunes1 dépense l _. a f°n^s

7 S SommeS Sommeg Sommed'entretien
P4 » o,

•
!

—— __ eu c* £

—————————-—————.——————————'

Report 136.000»

37.696•
"

52.372» 45.932»
(Elargissementet redressement)

Beaumes45] entreleLauchunetlecheminde>
(
'
Vacqueyrasàkonteuxi )15.000»

! 30.454.561»36.055.407»33.505.025» »
DéJinefl°905dU

18

Totaux 151.000» ——— ______ _________________

42.264» 57.779» 50.957» »
. Rappeldestotauxpourleschemins
' degrandecommunication52.900».

11.453• 26.662» 10.941» 3.844»

Totauxgénéraux203.900» ———————

===- , 53.717» 84-441» 61.898» 3.844•





CHEMINS VICINAUX

Loi du 12 Mars 1880. — Nomenclature des projets

à préparer par le Service Vièinal en vue du

programme de 1914.
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; Bépartitiondeladépense

g
' I ' ---; ' ""~"""^"~ "~Prélèvement

NomsdesCommunes1
Montant :Commune

'
DépartementEtat

ArrondissementsetDésignationJ DésignationdesProjets dela .
_ ^ __„„_,„nMmale ]Mfondg

Observations

§ -S .
'

-S Subvenlion
desChemins•§ ë

~
-SommeS Somme-' '

d'entretien
| dépense g< g.

- eztraordi-ttentretien

2; £
'

£ ProP-Sommenaire

_,,.,_,, Communication
CheminsdeGrande

,. . . . .. ,, , DélibérationduCon
CarpentrasdeCarpentrasaBedom.6 Elargissementetconstructiondeia seilgénéraldu20

chaussée—4"°projetpartiel.— août1907et12
ElargissemententreletermeRoux » 6.391» » 15.568.. » 5.016> » 3.025» mai1910

*7etBédoin 30.000
_

.
'

"~ DélibérationduCon-

OrangedelaValléeduToulou- • .• 8.273» » 22.649» » 14.122»30.956» » seilgénéraldu25

rené. 501»'projetpartiel 76.000»
_________

avril1906.

14.664» 38.217. 19.138»30.956» 3.025»
Totaux 106.000»

„, x_.. Ordinaires
CheminsVicinaux

Apt UMotte-d'Aigues16 Constructionentrelaroutedéparte-
Délilbérationdu5

mentalen-19etlalimitedeSt-Mar-' 20.451.227»41.602.496»37.952.277» » » février1911.

tin-de-Brasque 6.000»
Délibérationdu19

id. Boussillon 12Redressemententrelec.g.c.n.4et 20.452.454«41.604.992»37.954.554» » » décembre1905.
lalimitedeSaint-Saturnin12.000» „„.,..

20.45614. 41.601.248»37.951=138» - . » Délibérationdu9

AvignonCabrièresd'Avignon...7 Constructiond'unechaussée 3.000» juillet1911.
35.455.318»33.254.987»31.304.695» » » Déhbe[atw,nf323

id. Le-Thor 9 Constructiond'unechaussée 15.000» octobre1910.

i™„nri.„ , „„ 9.613» 13.723» 12.664» » »
Areporter 36.000»

15
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Répartitiondeladépense00
, „ | Montant ~"—~—"*- """""""" Prélèvement

NomsdesCommunesS „, . . „,.J* CommuneDépartementEtat° sur
ArrondissementsetDésignationJ résignationdesProjets dela " "*—~"~"""~~~~""" " —""""" Observations

g a Subv.normale lesfonds
desChemins| % % . ___Subvention

a dépense g Sommes Somme n.d'entretienK -
§< &1 extraordi-
g £ Prop.Sommenaire

iHHHI^M̂ii^i^^i^B^MMM———»—M^M^^^^HHBMBMB—^^^HIPMB«________. ____________™—_M_M______j—_—I——————————M.———»_""""«»_»_—.

Report 36.000» 9.613» 13.723» 12.664» » »
CarpentrasCaromb 11Construcrionentreleg.o.n'14et

laliaitedeModène 45.000» 35.4515.953»33.2514.962»31.3014.085» » » DélibérationduCon-
seilgénéraldu23
avril1906.

id. Monieux 2 Constructionentreleg.c.n-38et
lalimitedeSault 1.000» 15.452.318»44.356.652»40.206.03O» « » Célibérationdu12

novembre1911,
(prolongemement
dug.c.n-38.

OrangeSablet » Ouvertued'uncheminvicinalentre
leg.c.n-7etc.v.o.n-18 8.000. 30.452.435»36.052.884»33.502.680» . » Délibérationdu25

février1.909.
id. Crestet 4 Constructiond'unchemindelaFon-

taineetlecolduVillage 4.000» 10.45818. 41.601.664»37.951.518» » » Délibérationdu148 - août1910.
id. Gigondas 18Elargissementetredressement18.000» 15.452.781»44.357.983»40.207.236» » » Délibérationdu15

_______août1910.

Totaux 126.000» 33.919» 47.868» 44.213» ., »

Rappeldestotauxdescheminsde
grandecommunication106.000» 14.664» 38.217» 19.138»30.956» 3.025«

_______ _____ —————_____________j

Totauxgénéraux232.000» 48.583» 86.085» 63.351»30.956» 3.025»
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PONT SUSPENDU DE ROGNONAS SUR LA DURANCE. —

MAGASINS ET LOGEMENT DU GARDE. — ACQUISI-

TION D'UNE PARCELLE DE TERRAINS.

Dans leur rapport ci-après reproduit MM. les

Ingénieurs proposent de demander à chacun des

Conseils généraux de Vaucluse et des Bouches-

du-Rhône, conformément à l'article 90 de la loi

du 10 avril 1871, la désignation d'une commis-

sion qui serait chargée d'examiner les proposi-

tions faites par Mm° des Isnards en vue de la

vente à l'Etat au prix de 5.000 francs cle la par-

celle cle terrain sur laquelle sont établis les loge-

ments du garde-charpentier et les magasins du

pont suspendu de Rognonas, propriété commune

des départements des Bouches-du-Rhône et cle

Vaucluse.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien procéder â la nomination des mem-

bres de l'assemblée appelés à faire partie de cette

Commission interdépartementale qui pourrait-

•être la même que celle dont je propose, d'autre

part, la nomination pour l'examen des questions

relatives au déclassement, en vue de sa recons-

truction, du pont suspendu de Cavaillon.

J'ai demandé à mon collègue des Bouches-du-

Rhône de vouloir bien..saisir^ aux mêmes fins,

le Conseil général cle son département de cette

question au cours de sa prochaine session

d'Avril.
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Rapport de l'Ingénieur

Le logement du garde-charpentier et les magasins du

pont suspendu de Rognonas, sur la Durance, sont établis

sur une parcelle de terrain située à proximité et louée

depuis fort longtemps à Madame la Marquise des Isnards.

Il y aurait le plus grand intérêt à acquérir en pleine

propriété le terrain dont il s'agit, afin de ne pas se trouver

exposé à démolir et à reconstruire ailleurs les construc-

tions en briques et charpente qui y sont établies, dans

le cas où le bail ne serait pas renouvelé ; il serait d'ail-

lieurs difficile de trouver aux environs du pont, un terrain

convenable.

Madame la Marquise des Isnards, par la lettre ci-jointe,
offre à M. l'Ingénieur en chef cle céder à l'Administration

la parcelle accupée au prix de 5.000 francs. Ce chiffre est

certainement élevé par rapport à la superficie du. terrain

dont le mètre carré se trouve ainsi estimé "à près de 3

francs. Il est bien en rapport avec le prix de la location

annuel fixé à 150 francs.

Mais, en égard à la situation cle cette parcelle contiguë
au pont, à la valeur des terrains voisins et de même

nature, tous aménagés pourja culture des primeurs, et

aux difficultés que rencontrerait l'Administration dans

le cas où le propriétaire refuserait de louer son terrain

ou ne le ferait que moyennant un prix exagéré, il nous

paraît prudent d'accepter l'offre de Madame des Isnards,
offre qui, d'après la lettre, perdra toute valeur dans un

délai de six mois.

Le pont suspendu de Rognonas étant propriété com-

mune des départements des Bouches-du-Rhône et de

Vaucluse, l'acquisition du terrain devrait-être faite au

nom des deux départements. En raison du faible délai

accordé par Madame des Isnards, il paraît nécessaire,

pour permettre aux deux conseils généraux de solu-

tionner l'affaire à leur session d'août, de soumettre au

préalable la question aune Commssionintérdéparteman-
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taie qui pourrait-être.la même que celle dont nous avons

proposé la nomination pour l'examen des questions que
soulève le déclasssement, en vue de sa reconstitution,
du pont suspendu de Cavaillon.

Nous sommes, en conséquence, d'avis qu'il y a lieu

.de.proposer aux Conseils généraux des départements
des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, de déléguer cha-

cun à une Commission désignée, conformément à l'ar-

ticle 90 de la loi du 10 avril 1871, l'examen cle la proposi-
tion faite par Madame la Marquise des Isnards.

Avignon, le 22 Mars 1912

L'Ingénieur ordinaire,

HUGUES.

Adopté et présenté par l'Ingénieur en chef de Vaucluse

soussigné.

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 2. — PAVAGE DE

L'AVENUE DE LA GARE DE CARPENTRAS — AUG-

MENTATION DE LA DÉPENSE.

J'ai l'honneur cle porter à la connaissance du

Conseil général le rapport ci-après de M. l'Ingé-

nieur en chef relatif au projet de pavage de la

route départementale n° 2 clans la partie comprise

entre la gare de Carpentras et la place de l'Hôpi-

tal.

Les modications qu'il a'été nécessaire d'appor-

ter au projet ont pour conséquence cle porter la

prévision de dépense de 34.000 à 37:000 francs soit

une augmentation cle 3.000 francs dont un tiers à

la charge de la commune de Carpentras et les

deux autres tiers à la charge du département.

Le Conseil municipal de Carpentras a été

invité à augmenter sa subvention de 1.000 francs.
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J'ai l'honneur de demander au Conseil général

de statuer, en ce qui concerne le supplément de

dépenses de 2.000 francs, à la charge du départe-
ment conformément aux propositions de M. l'In-

génieur en chef et d'approuver les modifications

apportées au projet.

Rapport de l'Ingénieur en Chef

Dans une lettre du 27 février dernier, M. le Préfet a

démandé d'examiner si l'insuccès de l'adjudication du

24 février des travaux de pavage de la route départemen-
tal n° 21, Traverse de St-Ruf, n'était pas de nature à

modifier les propositions faites pour la mise en adjudica-
tion de semblables travaux de pavage de la route dépar-
tementale n° 2 à Carpentras.

Les études faites pour rechercher les causes de l'insuc-

cès de l'adjudication du pavage de St-Ruf ont fait ressor-

tir que, pour ce pavage et pour celui de Carpentras, les

prix d'application étaient insuffisants aujourd'hui par
suite des charges nouvelles imposées aux entrepreneurs

par l'augmentation des salaires, les retraites ouvrières,
l'assurance contre les accidents, etc.

Cependant, pour le pavage de St-Ruf, deux entrepre-
neurs d'Avignon, MM. Guiet frères, ont consenti l'exé-

cution des travaux aux conditions du devis, grâce à des

conditions particulièrss et tout-à-fait exceptionnelles
rencontrées par eux pour leurs approvisionnements.

Il y a donc lieu, pour Carpentras seulement, d'aug-

menter les prix du bordereau du projet et d'ajouter à la

provenance des matériaux les carrières de grès de Saint-

Pons-la-Calm et de la Bastide-d'Engras (Gard), dont les

essais officiels ont été satisfaisants.

D'après les nouveaux sous-détails, les prix d'applica-

tion doivent être modifiés de la manière suivante ;



282 'I
' DEUXIÈME PARTIE LWZ

~
le mètre carré de pavage : 12 fr. 70 au lieu de 11 fr. 50,

g .le mètre carré de déblais de toute nature : 3 francs au

lieu de 2 fr. 75.

I" Le -tableau ci-après donne la comparaison entre l'an-

cienne et la nouvelle estimation des dépenses.

Ancienneestimation Nouvelleestimaiion

Indication des ouvrages Quantités prjx prix
de "Dépenses de Dépenses

l'unité l'unité

Pavage en pavés plats en grès 2.550mi 1150 29.325 » 12 70 32.385 »

•Déblais de toute nature em-î
g92 5Q 2752.4543g 3 » 2.677 50

mètres sur dépôt (

Montant des travaux de l'entreprise.., 31.779 38 35.062 50

Somme à valoir 2.220 62 1.937 5ol

Totaux 34.000 » 37.000 00

Le projet de pavage de Carpentras a été doté au budget

primitif de 1912 d'une somme de 34.000 francs, couverte à

concurrence de 22.667 francs par une partie de l'emprunt
de 49.344 francs autorisé par délibération du Conseil

général du 26 août 1911 et pour le surplus par une sub-

vention de la ville cle Carpentras de 11.333 francs.

Le montant de l'estimation étant modifié et porté à

37.000 francs, les parts respectives sont augmentées de

2.000 francs pour le département et de 1.000 francs pour
la ville de Carpentras.

Il y a donc lieu de demander :

1° au Conseil général de porter de 49.344 francs à
51.334 francs le montant de l'emprunt à contracter pour
les travaux de pavage des routes départementales n° 2
et 21 ;

2° au Conseil municipal de Carpentras de porter sa
* . subvention de 11.333_francs à 12.333 francs.
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. Les inscriptions du budget primitif de 1912 doivent dès

lors être modifiées.

Les sommes dont on aura exactement besoin pendant
les exercices 1912 et 1913 sont données au tableau ci-

après :

Montant A PAYER I
Indication des Travaux des -—~ — ~ -———- Observations

dépenses en 1912 en 1913

Pavage de Carp.entras .... 37.000 » 33.494 » 3.506 » RETENUEdeGARANTIE

Pavage de St-Ruf 40.000""» 36.185 » 3.815 » id

Totaux 77.000 » 69.679 » 7.321 »

Nous proposons d'apporter au budget de 1912 les modi-

fications pour que les inscriptions correspondent exacte-
ment aux dépenses que l'on prévoit devoir être payées
en 1912, afin de pouvoir inscrire au budget primitif de

1913 le complément qui permettra de payer les retenues
de garantie dès qu'elles deviendront exigibles.

Le dossier du projet modifié sera adressé incessam-
ment à M. le Préfet pour être soumis à l'approbation du
Conseil général dans sa prochaine session.

Avignon, le 25 Mars 1912.

L'Ingénieur en Chef,

GUBIAND.

RECHARGEMENT EXTRAORDINAIRE DU CHEMIN DE

GRANDE COMMUNICATION N° 16. — DEMANDE D'UN

COMPLÉMENT DE CRÉDIT DE 2.600 FRANCS.

J'ai Khonneur de porter ci-après à la connais-

sance du Conseil général un.rapportp.ar lequel
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MM. les Agents-Voyers sollicitent le vote d'un

complément de crédit de 2.600 fr. pour permettre
d'effectuer un rechargement extraordinaire sur le

chemin de grande communication n° 16, entre

les bornes 9 k. et 10 k. 400, où il est absolument

impraticable à la suite de l'hiver exceptionnel-

lement pluvieux que nous venons de subir.

Je ne puis qu'appuyer d'un avis favorable les

propositions du service vicinal.

Rapport du Subdivisionnaire

Par un rapport en date du 21 novembre 1911, nous avons

signalé l'état très précaire de la chaussée d'empierrement
du chemin de grande communication n° 16 entre les

bornes kilométriques 9.000 et 10.400 et sollicité, après
avoir démontré que le rechargement empierré nécessaire

en ce point présentait un caractère bien établi de répa-
ration extraordinaire, l'allocation*pour cet objet d'un

crédit suffisant sur les fonds de réserve pour travaux

imprévus ; une décision préfectorale du 18 décembre 1911

nous a alloué un crédit de 1.000 fr. sur cette réserve.

A la suite de l'hiver très pluvieux que nous venons de

subir, le chemin de grande communication n° 16 est

devenu impraticable au point dont il s'agit et les travaux

n'ont pu être retardés davantage ; le rechargement prévu
entre les bornes 9 k. 000 et 10 k. 400 est actuellement en

cours d'exécution.

Par suite de l'insuffisance du crédit complémentaire

qui nous a été alloué, les dépenses du dit rechargement
devront en grande partie être payées sur les fonds d'en-

tretien du chemin n° 16 ce qui ne saurait être qu'aux

dépens de la bonne viabilité de cette voie dont certaines

longueurs doivent absolument être empierrées en 1912

sous peine de devenir impraticables à la circulation
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l'hiver prochain. Il est donc indispensable que les sommes

prélevées sur le crédit d'entretien annuel pour le paie-

ment des dépenses occasionnées pour le rechargement

extraordinaire exécuté entre les bornes 9.000 et 10.400

soient rendues intégralement à ce crédit si l'on veut con-

server une viabilité passable au chemin de grande com-

munication n° 16.

La dépense résultant du rechargement sus-visé attein-

dra la somme approximative de 3.600 fr., dont 2.700 fr. de

matériaux d'empierrement, 500 fr. de compression et

400 fr. de répandage, arrosage et main-d'oeuvre. Un crédit

de 1.000 fr., nous ayant déjà été alloué, c'est une somme

de 3.600 —1.000 = 2.600 fr. qui nous est nécessaire pour
rendre au crédit d'entretien annuel les prélèvements qui
vont être opérés pour le paiement des dépenses engagées

par le rechargement extraordinaire en cours.

En conséquence nous sommes d'avis qu'il y a lieu de

prier M. le Préfet de Vaucluse de vouloir bien demander

au Conseil général à sa prochaine session le vote d'un

crédit complémentaire de 2.600 fr. pour l'exécution d'un

rechargement extraordinaire sur le chemin de grande
communication n° 16 de Cavaillon à Bédarrides entre les

bornes 9 k. 000 et 10k. 400.

L'Agent-Voyer Cantonal,
"

PEROTTET.

Vu et proposé par l'Ingénieur

ordinaire soussigné,

Avignon, le 21 mars 1912

HUGUES,

Avis de l'Ingénieur en Chef

Adopté et présenté par l'Ingénieur en Chef soussigné.
Le rapport qui précède révèle des besoins imprévus
auxquels il faut parer d'urgence. Il suffirait au Conseil
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général pour y parer dans la mesure nécessaire de

joindre les travaux à ceux auxquels il doit être pourvu

par les inscriptions de crédit de travaux imprévus à

l'art. 2 du chap. 6.

Avignon, le 25 mars 1912

GUBIAND.

SERVICE DE TRANSPORTS AUTOMOBILES. — DEMANDE

DE SUBVENTION PRÉSENTÉE PAR M. PIERRE
"

RAOUL.

Par lettre sans date reçue le 13 mars dernier à

la Préfecture, M. Pierre Raoul, demeurant à St-

Martin-èn-Vercors (Drôme) demande une subven-

tion à raison cle 400 francs le kilomètre pour

l'établissement de services réguliers automobiles

comprenant sur le territoire de Vaucluse : partie

des lignes de Nyons à Bollène et de Nyons au

Buis-les-Baronnies par Vaison.

J'ai l'honneur de porter ci-après cette lettre à

la connaissance du Conseil général ainsi que le

rapport qui m'a été adressé à ce sujet par

M. l'Ingénieur en Chef.

Monsieur le Préfet,

Le département de la Drôme a dans sa dernière ses-

sion voté le principe de concessions de services en

autobus pour diverses régions du département.

Certaines de ces concessions.empiètent sur le dépar-
tement de Vaucluse. Pour en assurer l'exécution il serait

utile Monsieur le Préfet que le Conseil général de votre

département prenne en considération ma demande de

concessions en prenant à son compte le parcours fait

dans son département.
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Ces.parcours sont : Ligné de Nyons à Bôlléné 6 kil.\

(par Vaison) Ligne de Nyons à Buis-l-B. 17:'»"

- .'.:. #3-til.'-".

La subvention demandée pour ces deux lignes étant de

400 francs le kilomètre, soit 23 x 400 = 9.200 francs.

La part du département étant les 8/25 de la somme'

globale et celle des commues intéressées 2/25, le dépar

tement aurait à payer 2.944 »

les commues 736 »

L'Etat les autres 15/25 soit 5.520 »

Total 9.220 »

Dans l'espoir que ma demande intéressera le Conseil

général de votre département, j'ai l'honneur, Monsieur

le Préfet, de me dire votre respectueux serviteur.

P. RAOUL.

Rapport de l'Ingénieur en Chef

Par une lettre sans date adressée à M. le Préfet, M-

Pierre Raoul demeurant à Saint-Martin-en-Vercors

Drôme) demande, sous la forme la plus sommaire, une

subvention à raison de 400 francs le kilomètre, pour l'éta-

blissement de services réguliers automobiles comprenant
sur le territoire de Vaucluse : partie des lignes de Nyons
à Bollène et de Nyons au Buis-les-Baronnies, par Vaison.

L'utiiité publique de ces parties de lignes ne nous pa-

raît pas suffisamment démontrée pour qu'une demande

émanant d'un simple intérêt particulier puisse être dis-

cutée par le Conseil général.

Nous estimons que c'est aux communes intéressées

qu'il convient de laisser l'initiative d'une pareille de-

mande en lui donnant l'appui d'une offre de concours,
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Mous sommes d'avis, en conséquence, que la demande

de M. Pierre Raoul peut être simplement portée à le

connaissance du Conseil général avec les observations

qu'elle motive.

L'Ingénieur en Chef,

GUBIAND.



SOCIÉTÉS AGRICOLES 239

CHAPITRE III

PROPOSITIONS CONCERNANT LES SUBVENTIONS

DE L'ÉTAT

SOCIÉTÉS AGRICOLES

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

les demandes de subventions sur les fonds de

l'Etat, dont j'ai été saisi par les Associations

agricoles du département.

Je le prie de vouloir bien donner son avis sur

la suite que peuvent recevoir ces demandes.

Au cas où il déciderait de les recommander à

la bienveillance de M. le Ministre de l'agricul-

ture, ses propositions devraient, aux termes de

l'article 68 de la loi du 10 août 1871, être classées

par ordre de mérite.

1° La Société- départementale d'agriculture et

d'horticulture de Vaucluse sollicite, sur les fonds

de l'exercice 1912, une subvention de 8.800 fr.

qui recevrait l'emploi suivant :

1° Concours dans les canton de Cadenet : a/ Ele-

vage du mouton —
b/ Oliviers —

c/ Asperges —

d/ Familles nombreuses 1.500 »

A reporter 1.500 »
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Report 1.500 »

2° Concours d'étables dans l'arron-

dissement d'Avignon 1.500 »

3° Exposition ;florale et horticole,

(interdépartementale) 1.500 »

4° Concours et champs d'expériences,

pour l'oléiculture 1.500
' "

»

5° Concours de culture de betteraves

sucrières 1.000 »

6° Champ d'expérience pour la con-

duite et la taille des arbres fruitiers

(cours de taille au agriculteurs) 500 »

7° Subvention à la station oenolo-

gique du Gard pour la continuation

de l'étude des vins de Vaucluse 500 »

8° Subvention à la Confédération

générale des vignerons du Gard, du

Vaucluse et des Boûches-du-Rhône,

pour la répression de la fraude 500 »

,9° Subventions aux deux sociétés

d'apiculture du département
• 300 »

- , • Total 8.800 »

2° Le Comice, agricole de Carpentras se propose

d'organiser en 1912, un concours régional de

matériel d'emballage avec exposition de fruits

et' légumes de la saison... ....

La. région de* Carpentras est complantée en

fraisiers "et en, arbres fruitiers dont les produits

s'expédient, sur tous les grands marchés de

France et l'Etranger. La culture des légumes est'

aussi fiart importante; La: question cle l'embal-
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lage des produits en vue de l'expédition est donc

particulièrement intéressante pour les agricul-
teurs et il importe cle leur faire connaître les

procédés d'expédition les plus pratiques. Le

Comice sollicite sur les fonds de l'Etat une

subvention aussi élevée que possible ainsi qu'un

certain nombre de médailles pour récompenser
comme il convient les futurs lauréats.

3° La Société des Aviculteurs et Colombophiles

provençaux sollicite également une subvention

du Gouvernement (500 à 1.000 fr.) qui lui facili-

terait l'exécution de son programme pour 1912 et

dont une partie serait destinée à récompenser les

lauréats d'un concours de tenue cle basse-cour

que la Société va organiser.

16
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CHAPITRE IV

Objets divers

JURY CRIMINEL. — CONVOCATION DES COMMISSIONS

CHARGÉES DE DRESSER LES LISTES PRÉPARA-

TOIRES.

Aux termes de l'article 10 de la loi du 21 no-

vembre 1872, modifié par la loi du 20 janvier

1910, les Commissions chargées de dresser les

listes préparatoires du jury criminel, se réunis-

sent avant le 15 août, dans le mois fixé par
arrêté du Préfet, après avis du Conseil général,
au chef-lieu de leur circonscription, sur la con-

vocation spéciale du juge de paix, délivrée dans

la forme administrative.

Conformément à ces instructions, j'ai l'hon-

neur cle prier le Conseil général de vouloir bien

me faire connaître s'il ne voit pas d'inconvénient

à ce que, comme l'an dernier, les Commissions

dont il s'agit se réunissent dans le courant du

mois de juillet.

ÉCOLE PRIMAIRE SUPÉRIEURE DE VALRÉAS. -

EXCLUSION DU BOURSIER DÉPARTEMENTAL HÉRI-

TIER-DELACHAVONNERY (ALFRED).

M. le Directeur de l'Ecole primaire supérieure

de Valréas a déféré devant le Conseil de disci-
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pline cle l'établissement, pour avoir commis un

acte grave d'indiscipline, le jeune Héritier-Deva-

chonnery (Alfred), boursier départemental.

Ce Conseil, dans sa séance du 15 novembre

1911, après- avoir entendu l'élève incriminé et

examiné les griefs relevés contre lui, a décidé,

vu la gravité de l'acte et l'impossibilité

constatée d'obtenir l'amendement de l'élève, de

proposer à M. l'Inspecteur d'Académie : 1' l'ex-

clusion définitive de Héritier ; 2' la déchéance

de la demi-bourse départementale dont il est

titulaire.

Par lettre du 18 novembre, M. l'Inspecteur
d'Académie m'avise de ce fait et me fait connaî-

tre que, conformément à l'avis du Conseil de

discipline, il a prononcé l'exclusion définitive

du jeune Héritier-Delachavonnery de l'Ecole pri-

maire supérieure de Valréas.

En ce qui concerne la déchéance de,.la bourse

départementale concédée au jeune Héritier, c'est

au Conseil général qu'il appartient cle prendre

une décision à ce sujet.

J'estime, d'accord avec M. l'Inspecteur d'Acadé-

mie, qu'il y a lieu de prononcer la déchéance de

la bourse dont il s'agit. D'ailleurs,: son titulaire

a déjà cessé d'en bénéficier puisqu'il a été exclu

de l'école.

Le Conseil général recevra communication du

dossier de l'affaire.
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ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, INFIRMES ET INCURA-

BLES. — AFFAIRE COLOMBET, DE SAUMANES.

A sa session d'août 1911, le Conseil général

avait autorisé le Préfet à exercer contre le fils et

le gendre de l'assisté Colombet Théodore, de

Saumanes, le recours prévu par l'aticle 5 de la

loi du 14 juillet 1905.

A la suite de nouveaux renseignements recueil-

lis sur la situation des personnes mises en cause,

j'ai décidé de renoncer aux poursuites.

ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, AUX INFIRMES ET

AUX INCURABLES

Recours à exercer contre M. Aramand Auguste,

de Villelaure

Par lettre du 23 août 1911, M. le Maire de Vil-

lelaure informait l'Administration que le nommé

Aramand Auguste, de sa commune, radié de la

liste d'assistance comme non indigent, ayant

récolté annuellement, en 1910 et 1911, environ

1.500 francs d'asperges dans une propriété louée

à la commune 70 francs par an, venait d'acquérir
des immeubles d'une valeur de 2.890 francs. Ce

magistrat demandait de vouloir bien examiner

s'il n'y aurait pas lieu de provoquer le rembour-

sement des sommes touchées par cet assisté dont

la situation s'était modifiée.
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A la suite de l'invitation qui lui a été adressée,

M. Aramand a déclaré qu'il consentait à rem-

bourser la somme de 100 francs sur celle de

322 francs représentant le montant des allocations

mensuelles qui lui ont été mandatées pendant les

années 1908,1909 et 1910.

Le Conseil municipal de Villelaure, consulté à

ce sujet, a été d'avis de réclamer la restitution de

la dépense totale, soit 322 francs, que le sieur

Aramand s'est engagé à rembourser par verse-

ments annuels de 25 francs.

Cette nouvelle proposition, d'après laquelle

l'intéressé ne pourrait se libérer avant l'année

1925, c'est-à-dire dans 13 ans, ne m'ayant pas

paru acceptable en raison de la somme minime

offerte annuellement, j'ai invité de nouveau le

.sieur Aramand a faire connaître s'il consentirait à

effectuer des versements trimestriels de 25 francs»

soit 100 francs par an, de manière à désintéresser

le Trésor dans trois ans, délai qui parait suffi-

sant.

En raison du refus opposé à cette demande,

j'estime que le recours prévu par l'article 5 de la

loi du 14 juillet 1905 doit être exercé contre le

sieur Aramand Auguste, âgé de 45 ans, qui est

célibataire et dont la situation s'est améliorée.

J'ai, en conséquence, l'honneur de prier le

Conseil général, de vouloir bien, conformément

à l'article 6 du règlement départemental sur le

service de l'assistance obligatoire, m'autoriser à

poursuivre le remboursement, dan^ un délai de

trois ans, des allocations mensuelles mandatées

au profit du sus-nommé pendant les années 1908?



COMMISSION DE CLASSEMENT 247

1909 et 1910 et dont le montant a été supporté par

la commune de Villebrusc, le département de

Vaucluse et l'Etat.

COMMISSION DE CLASSEMET DES DEMANDES DE

DÉBITS DE TABACS DE 28 CLASSE

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien désigrîer, au cours de la session,

celui de ses membres qui devra siéger, pendant

un an, dans la Commission de classement des

demandes de débits de tabac de 2° classe.

Je crois devoir rappeler qu'aux termes cle l'ar-

ticle 1er du décret du 7 mars 1873, le conseiller

général qui a fait partie de cette Commission ne

peut être réélu que. trois ans après l'expiration de

son mandat.

Voici les noms des membres de l'assemblée

départementale qui ont été successivement dési-

gnés pendant ces dernières années :

NM. Bourret. Guichard, Savournin, Garcin et

Fare.

DÉLÉGATION DE POUVOIRS A LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir bien, comme d'habitude, déléguer' ses

pouvoirs à la Commission départementale en ce

qui concerne l'avis à donner sur les demandes
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de subventions à l'Etat pour les projets de cons-

tructions scolaires, ainsi que sur les projets

d'adduction d'eau.

La Commission devra également recevoir le

même mandat :

1° Pour subventionner les projets intéressant

cette dernière catégorie de travaux ;

2° Pour proposer, en cas cle besoin, dans le cou-

rant de l'année, des virements entre les alloca-

tions portées au chapitre 10 du budget concernant

l'assistance des vieillards, des infirmes et des

incurables ;

3° Pour statuer sur les demandes présentées par

les commîmes, en vue d'appliquer une partie de

leurs ressources vicinales sur les chemins

ruraux.

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX DE L'ENSEIGNEMENT

TECHNIQUE

Décret du 24 Octobre 1911

En attendant qu'une loi intervienne pour orga-

niser l'apprentissage et l'enseignement technique

destiné à le compléter, un décret, en date du

24 octobre 1911, pris sur la proposition de M. le

Ministre du Commerce et de l'Industrie, a institué

des Comités départementaux et des Comités

cantonaux de l'enseignement technique.

Ces comités auront ponr mission de contribuer

au développement de l'enseignement technique^
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en favorisant l'ouverture cle nouveaux cours pro-

fessionnels et l'adaptation des cours actuellement

existants aux besoins de l'apprentissage des

diverses professions.

Ils auront la tâche importante de multiplier

surtout le territoire, pour toutes les branches de

la technique, les cours destinés à perfectionner

l'ouvrier et l'employé clans la pratique de leur

profession, à les intéresser à la tâche quotidienne

qu'ils ont à accomplir et à accroître leur valeur

professionnelle.

Les Comités départementaux seront consultés

sur des matières assez étendues. Ils seront

appelés à émettre un avis sur les projets de

création d'écoles publiques d'enseignement tech-

nique clans le.département, sur les demandes de

subvention formées par les écoles privées et les

cours professionnels et sur toutes les questions

relatives à l'enseignement professionnel qui leur

seront soumises par le Ministère du Commerce

et de l'Industrie.

Aux termes de l'art. 2 du décret du 24 octobre

1911 précité, les Comités départementaux sont

composés de membres de droit, de membres

élus et de membres nommés par le Préfet:

Les membres de droit sont, pour le département

de Vaucluse :

Le Préfet, ou le Secrétaire général de la Pré-

fecture, président du Comité;

Le Maire d'Avignon, siège du Comité, ou son

délégué ;

Le Président de la Chambre de Commerce

d'Avignon, ou son délégué;
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L'Inspecteur de l'enseignement technique;

L'Inspecteur d'Académie ;

Un représentant du Ministre du Commerce,

désigné par lui.

Les membres élus sont 3 Conseillers généraux,

désignés par leurs collègues.

La durée de leur mandat est de 4 ans, ainsi

que la durée du mandat des membres nommés

par le Préfet. Ils sont, toutefois, renouvelés par

moitié tous les deux ans. La première série sor-

tante est désignée par le sort.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier

de vouloir bien procéder à la désignation des

3 Conseillers généraux que vous avez à élire pour

faire partie du Comité départemental de l'ensei-

gnement technique, et d'appeler votre attention

sur le caractère nettement professionnel et corpo-

ratif que doit avoir ce Comité.

POLICE DE LA CHASSE

Aux termes clés instructions de M. le Ministre

cle l'Agriculture, en date du 15 mars '1905 et du

25 juillet 1908, le Conseil [général doit-être ap-

pelé chaque année, au cours de sa première

session ordinaire, à donner son avis sur les trois

points suivants :

1° Fixation de l'époque de la clôture de la

chasse au faisan, cheveuil, lièvre, perdrix, cha-

mois et isard ;
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2° Fixation de l'époque de la chasse aux oiseaux

cle passage et de celle du gibier d'eau ;

3° Fixation de l'époque de la clôture de la

chasse à la caille.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de

vouloir exprimer dans une délibération spéciale

son avis sur ces trois points.

I. — Clôture de la chasse au faisan, lièvre, etc.

En ce .qui concerne le premier point, je crois

devoir lui rappeler qu'il srest prononcé, dans ses

sessions antérieures, pour la clôture de la chasse

au gibier qui est désigné, au 31 décembre, à la

condition toutefois que cette mesure soit égale-

ment appliquée dans tous les départements

limitrophes.

En 1911, cette chasse a été clôturée en même

temps que la chasse ordinaire ; aucun arrêté

spécial la concernant n'a été pris.

IL — Chasse aux oiseaux de passage

et au gibier d'eau.

D'après l'arrêté réglementaire, la chasse aux

aiseaux de passage est, depuis cle longues an-

nées ouverte et fermée clans Vaucluse, comme

dans les Bouches-du-Rhône et les autres dépar-

tements limitrophes, en même temps que la

chasse ordinaire.

La clôture de la chasse du gibier d'eau a eu

lieu dans Vaucluse le 15 avril 1912, comme dans

les Bouches-du-Rhône, toute tentative de proro-

gation de cette date ayant été, jusqu'à ce jour,

repoussée par M. le Ministre de l'Agriculture.
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III. — Clôture de la chasse à la caille.

Conformément aux dispositions de la loi du

16 février 1898 et pour répondre au désir exprimé

par M. le Ministre cle l'Agriculture dans sa cir-

culaire, en date du 25 juillet 1908, le Conseil

général, appelé à donner son avis sur la propo-

sition de M. le Ministre tendant à avancer d'en-

viron trois mois et demi la date de la chasse à

la caille, a, clans sa première session ordinaire

de 1909, émis un avis conforme à ces proposi-

tions, tout en demandant que la clôture de cette

chasse soit fixée à la même date que dans les

Bouches-du-Rhône.

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 1911, la

chasse à la Caille a été close dans le départe-

ment de Vaucluse le 15 octobre 1911, comme

dans les départements limitrophes, Bouches-du-

Rhône, Gard, Ardèche et Drôme.

Entière satisfaction a donc été donnée sur ce

point au Conseil général.

COMMUNE DE LAGARDE

Distraction de terrains du Régime foresteer

Par délibération, en date du. 17 avril. 1910, le

Conseil municipal de Lagarde a demandé le re-

boisement, par voie cle travaux de restauration

facultatifs, des parcelles communales nos 131, 176

et 177 de la section A du plan cadastral, voté,
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dans ce but une somme de: 25 francs et sollicité

de l'Etat une subvention de 50 francs.

Une décision du 5 septembre 1911 a accordé à

la commune de Largarde pour le reboisement des

parcelles sus-désignées :

1° Une subvention en nature évaluée à la

somme de 48 »

2° Uue subvention en argent de 2 fr.

pour travaux de main d'oeuvre 2

Total 50 »

Les travaux de reboisement prévus au devis

approuvé ont été exécutés dans les trois parcel-

les pendant la période du 27 novembre au 3

décembre 1911.

Ces parcelles communales se trouvent donc,

depuis lors, régulièrement soumises au régime

forestier.

A la suite d'une réclamation, faite par les habi-

tants du hameau chef-lieu cle la commune, faisant

ressortir que les parcelles 176 et 177 se trouvant

contiguës à leurs maisons, ce qui est exact, le

fait de leur soumission au régime forestier

entraînera pour eux une énorme cause de gêne,

le conseil municipal a sollicité, par sa délibéra-

tion du 24 décembre 1911, la distraction du régime

forestier des parcelles 176 et 177 S A d'une con-

lenance totale de 0 H 18 a.

D'autre part la contenance totale parcourue

pour les travaux de reboisement étant de 5 hec-

tares la commune aurait alors à restituer au Trésor

50 x 18
—

—-—, soit la somme de un franc quatre vingts
500

centimes,

, soit la somme de un franc quatre vingts
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Conformément aux propositions de MM. les

agents des Eaux et Forêts, j'ai l'honneur de

prier le Conseil général de vouloir bien donner

un avis favorable : 1° à la distraction du régime

forestier des parcelles 176 et 177 S. A d'une conte-

nance totale de 0 H 18 a ; 2° à l'abandon par l'Etat

de sa créance de 1 fr. 80 étant donné l'exiguïié

de la commune de Lagarde.

PÊCHE FLUVIALE

Motion relative à la période d'interdiction de la

pêche à la truite

Dans sa séance du 21 août dernier, le Conseil

général, sur la proposition de M. Garcin, avait

invité l'administration à procéder à une étude

sur le point de savoir si on ne pourrait pas créer

des. zones diverses dans la rivière de la Sorgue

pour fixer différemment, suivant ces zones, les

dates d'interdiction de la pêche de la truiie.La

motion adoptée tendait à la désignation d'une

zone en aval de l'Isle-sur-Sorgues clans laquelle
la pêche serait interdite du 1" au 31 janvier et

une autre en amont dans laquelle l'interdiction

porterait du 1er au 28 février.

Saisi de la question par une dépèche M. le

Ministre de l'Agriculture ne m'a pas fait connaî-

tre sa réponse.

Je ne crois pas d'ailleurs que la demande du

Conseil général puisse être prise en considération,
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car son adption serait contraire au décret du 5

septembre 1907 portant règlement général de la

pêche fluviale.

Ce décret, en effet, stipule dans son article 1er

§ 2 que la pêche de la truite est interdite du 20

octobre exclusivement au 31 janvier inclusive-

ment, et, dans son
'
article 2 § 2, que la période

d'interdiction de cette pêche peut être augmen-

tée, sous la condition que la période modifiée

comprenne la totalité de l'intervalle de temps

fixée par l'article l01', c'est-à-dire les cent-deux-

jours consécutifs du 20 octobre au 31 janvier.

Dans ces conditions je n'ai pas cru devoir

rappeler ma communication à M. le Ministre de

l'Agriculture.

COURS DÉPARTEMENTAL D'ACCOUCHEMENTS

M. le docteur Pamard, professeur du cours

départemental d'accouchements depuis 1861,

s'étant définitivement retiré, le Conseil général a

eu à examiner la question du maintien ou de la

suppression de ce cours.

Dans sa séance du 22 août 1911, il s'est pro-

noncé en faveur du maintien et a décidé que le

nouveau titulaire serait nommé par voie de con-

cours. Mais il s'est séparé sans donner à la

Commission départementale ou au Préfet mandat

de prendre les dispositions nécessaires en vue de

l'organisation du concours.

En attendant que le Conseil général ait statué

et pour ne pas interrompre les cours mon prédé-
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cesseur a, par arrêté du 7 septembre 1911 pris sur

la proposition de la Commission administrative

des hospices et hôpitaux, chargé le chirurgien en

chef des hospices et hôpitaux d'Avignon, chef du

service de la Maternité —
qui a bien voulu

accepter
— de la direction du cours départe-

mental d'accouchements professé à la Maternité

d'Avignon, et ce à titre provisoire et précaire

pour l'année scolaire 1911-1912.

L'Administration préfectorale croyant répondre

au désir de l'Assemblée départementale, s'est

ensuite préoccupée des propositions à lui sou-

mettre en vue de l'organisation du concours à

ouvrir pour la désignation du titulaire du cours.

Une correspondance assez longue a été échangée

à cet effet, d'une part, avec la Commission admi-

nistrative des hospices et hôpitaux d'Avignon

intéressée dans la question, puisqu'elle prête le

local des cours et ouvre les salles de la Maternité

aux élèves sages-femmes, et, d'autre part, avec

M. le Doyen de la Faculté de médecine de Mont-

pellier, le département de Vaucluse étant compris

dans la circonscription de cette Faculté.

Il a été reconnu tout d'abord qu'en raison de la

nature des fonctions que le professeur départe-

mental d'accouchements est appelé à remplir à

la Maternité d'Avignon dans l'intérieur de l'hôpital

Ste-Marthe et pour qu'il ait toutes facilités pour

accomplir sa mission, il était nécessaire que le

professeur soit, en même temps, médecin ou

chirurgien de cet établissement hospitalier. M. le

Doyen de la Faculté de Montpellier a estimé

qu'il y aurait avantage à créer un poste spécial
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d'accoucheur des hôpitaux d'Avignon, comme il

en existe un clans les principales villes et à orga-

niser un seul et même concours en vue de la

désignation du titulaire de cet emploi qui serait

naturellement chargé du cours départemental

d'accouchements. Dans sa lettre du 17 octobre 1911

il s'exprime ainsi : « Ce concours portant, au fond

« sur les mêmes matières que celui pour la nomi-

« nation du professeur d'accouchements aurait

« l'avantage de tout simplifier et' ouvrirait ipso

« facto à voire professeur départemental les hôpi-
« taux d'Avignon. »

La Commission administrative a donné son

assentiment à cette proposition par délibération

du 17 novembre 1911. Elle a seulement fait remar-

quer qu'en donnant un avis favorable à la création

d'un poste d'accoucheur des hôpitaux, la Com-

mission entendait ne pas porter atteinte à la

situation actuelle du chirurgien en chel, directeur

des services de la Maternité. Elle ajoutait dans

sa lettre du 2 janvier 1912 : « Conformément à la

« jurisprudence constante et en exécution d'ail-

« leurs de l'article 14 de notre règlement général
« qui mentionne expressément que les suppres-
« sions de poste n'ont lieu que par voie d'extinc-

« tion, le nouveau praticien nommé à la suite

« du concours en voie d'organisation, sera donc

« considéré comine adjoint au chef de service de

« la Maternité. »

Cette manière de voir, pleinement justifiée, a

paru à l'Administration n'offrir aucun incon-

vénient puisque, au surplus, le but poursuivi

était simplement d'ouvrir les hôpitaux d'Avignon

au professeur départemental d'accouchements

17



258 DEUXIÈME PARTIE

afin de lui permettre d'exercer ses fonctions dans

les meilleures conditions d'enseignement. Les

pourparlers se sont poursuivis en vue des pro-

positions à soumettre au Conseil général en ce

qui concerne la composition du jury du con-

cours, les conditions d'admission au concours,

les épreuves à imposer aux candidats ainsi que

la participation financière des hospices et hôpi-

taux d'Avignon pour la fonction spéciale d'accou-

cheur des hôpitaux adjoint au chef de service de

la Maternité. L'Administration s'est également

préoccupée de la fixation de la date du concours

de manière que, si le Conseil général adopte les

dispositions déjà prises de concert avec la Conï-

mission des hospices et le Doyen de la Faculté,

l'avis annonçant le concours soit placardé assez

tôt pour que, tout en observant le délai régle-

mentaire d'affichage de 6 mois, le titulaire de

l'emploi de professeur du cours départemental

d'accouchement et d'accoucheur des hôpitaux,

adjoint au chef de service de la Maternité d'Avi-

gnon, puisse être nommé par le Préfet et par la

Commission administrative des hospices, chacun

en ce qui le concerne, vers le milieu de novembre

1912, c'est-à-dire avant la date normale du com-

mencement des cours d'accouchements.

Le projet d'avis ci-après reproduit renseignera

complètement le Conseil général sur tous les

points sus-visés :



HOSPICES ET HOPITAUX 259

PRÉFECTURE DE VAUCLUE. — HOSPICES •

ET HOPITAUX D'AVIGNON

Concours pour une place de professeur dxi cours départe-
mental d'accouchement et d'accoucheur des hôpitaux,

adjoint au Chef de service de la Maternité d'Avignon-

Le Préfet de Vaucluse et la Commission Administrative

des Hospices et Hôpitaux d'Avignon, donnent avis que
le mardi 5 novembre 1912 à 1 heure de l'après-midi,
il sera ouvert un concours pour la nomination du profes-
seur du cours départemental d'accouchement de Vau-

cluse et d'accoucheur des Hôpitaux, adjoint au Chef

de service de la Maternité d'Avignon.

Ce Concours aura lieu à la Faculté de Médecine de

Montpellier, devant un Jury composé de sept membres,
savoir ;

Un Conseiller Général de Vaucluse, désigné par l'As-

semblée départementale, Président,

Un Administrateur des Hospices et Hôpitaux d'Avi-

gnon, délégué,
'

Trois professeurs ou agrégés désignés par le Doyen de

la Faculté de Médecine de Montpellier,

Un Médecin et un Chirurgien du service des Hôpitaux

d'Avignon, membres désignés par la Commission Admi-

nistrative.

Concours d'admission au concours :

Pour être admis à concourir, les candidats devront

satisfaire aux conditions suivantes :

1° Etre Français ou naturalisé Français ;

2° Etre Docteur en Médecine d'une Faculté Française ;

3° Avoir trois ans d'exercice comme Docteur en Méde-

cine, en France ou dans les Colonies Françaises, Néan-
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moins le temps du Doctorat est réduit d'un an-pour les
anciens internes des hôpitaux nommés au concours et

ayant rempli leurs fonctions d'interne pendant trois ans
au moins ;

4° Etre acceptés par le Préfet de Vaucluse ;

Pour assurer l?exécution des dispositions qui précè-

dent, les candidats devront déposer à la Préfecture de
Vaucluse (lro division) un mois au moins avant l'ouver-
ture du concours, les pièces suivantes ;

"

1° Leur acte de naissance ;

2° Les pièces justificatives de leur qualité de Français

3° Leur diplôme de Docteur en médecine ;

4° Les pièces justificatives constatant qu'ils ont. trois

ans d'exercice comme docteur en médecine et, s'il y a

lieu, qu'ils remplissent les. conditions stipulées au para-

graphe 3 ci-dessus visé ;

5° L'engagement écrit de se conformer au règlement
sur le service de santé des Hospices d'Avignon, ainsi

qu'aux décisions et délibérations qui seraient prises ulté-

rieurement par la Commission administrative ;

G"Une notice des titres scientifiques et des services

antérieurs qu'ils peuvent faire valoir.

Toutes les pièces dont il s'agit devront être délivrées

par les autorités compétentes et toutes les signatures
dûment légalisées.

Les dossiers incomplets ou irrégulièrement établis

seront refusés par l'Administration.

Epreuves du Concours :

1' Une composition écrite d'anatomie et de physiolo-

gie : quatre heures seront accordées pour la rédaction

du mémoire ; • .

2° Une leçon orale sur un sujet d'obstétrique ;

3' Manoeuvres obstétricales sur le mannequin ;

4" Examen clinique de deux femmes enceintes ou

accouchées. Cet examen sera suivi d'un exposé oral
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mettant particulièrement en relief le diagnostic, le

pronostic et le traitement ;

5° Exposé des titres et publications scientifiques des

candidats.

Nominations :

A la suite du concours, le Jury présentera la nomina-

tion du Préfet de Vaucluse et de la Commission admi-

nistrative des Hospices et Hôpitaux d'Avignon, chacun

en ce qui le concerne, les candidats qui auront obtenu

le nombre de points le plus élevé, sans faire de classe-

ment pour les autres candidats.

Le titulaire de l'emploi recevra une indemnité annu-

elle de 900 francs sur les fonds du département de Vau-

cluse, comme Professeur du Cours départemental d'ac-

couchements et 200 francs, par an à titre d'honoraires,

payables sur le budget des Hospices et Hôpitaux d'Avi-

gnon, comme accoucheur des hôpitaux adjoint au chef

.de service de la Maternité d'Avignon.

Pour tous autres renseignements, s'adresser à la Pré-

fecture de Vaucluse (lro Division).

Avignon,- le Avril 1912.

Les Administrateurs des Hospices

et Hôpitaux d'Avignon,

Le Préfet de Vaucluse,

La Commission administrative a accepté la

répartition ci-après des frais nécessités par la

tenue du concours, que je lui ai proposée sous

réserve de l'approbation du Conseil .général

savoir :

A la charge des hôpitaux : Frais de déplace-

ment du membre de la Commission administra-

tive et des deux médecins et chirurgiens désignés

par elle.

A la charge du département : Frais de déplace-
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ment du Conseiler géséral président du jury et

frais d'impression des affiches.

A la charge du département et des hôpitaux,

par moite : Indemnités, s'il y a lieu, aux trois

professeurs ou agrégés désignés par le doyen de

la Faculté.

La Commission administrative a toutefois fait

connaître que dans les concours précédents, pour
la nomination de médecins ou chirurgiens de

l'hôpital, elle n'a jamais eu à allouer d'indemnité

aux professeurs ou agrégés désignés par le doyen
de la Faculté. Dans le cas cependant ou, en rai-

son de la nature spéciale du concours qui nous

occupe, une indemnité serait due aux professeurs
ou agrégés membres du jury, j'aurais l'honneur

de demander ultérieurement au Conseil général'
soit le vote du crédit nécessaire représentant la

moitié de la dépense à la charge du département,
soit l'autorisation de mandater cette somme sur

le crédit des dépenses imprévues.

Pour le moment, les seuls fois qui incom-

braient au département d'après la répartition qui

précède, savoir, frais de déplacement du Conseil-

ler général président du jury clii concours et frais

d'affiches, pourraient être imputés, les premiers,
sur le crédit inscrit à l'article 30 du budget dépar-
temental de l'exercice 1912 sous la rubrique
« Remboursement des frais imposés aux men-

« bres de l'assemblée départementale pour l'ac-

« couplissement de mandats spéciaux » et les

frais d'affiches sur le crédit des dépenses impré-

vues.

En résumé, l'ai l'hônnèuf de demander âtl

Conseil général :
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1° d'approuver les dispositions déjà prises par

l'administration de concert avec la Commission

administrative des hospices et des hôpitaux

d'Avignon et M. le doyen de la faculté de méde-

cine de Montpellier en vue de l'organisation du

concours pour une place de professeur du cours

départemental d'accouchement et d'accoucheur

des hôpitaux adjoint au ehef de service de la

maternité d'Avignon ;

2° de désigner le Conseiller général appelé à

présider le jury du concours ;

3° de m'autoriser à mandater dans les condi-

tions ci-dessus indiquées les frais à la charge du

département pour la tenue du concours.

FIXATION DE LA DATE DE L'OUVERTURE DE LA

DEUXIÈME SESSION DU CONSEIL GÉNÉRAL

L'article 1erde la loi du 9 juillet 1907 est ainsi

conçu :

<cDans leur première session annuelle, les

conseillers généraux pourront fixer l'ouverture

de la deuxième session à une date postérieure à

celle prévue par l'article 23 de la loi du 10 août

1871, sans dépasser cependant le 1er octobre. La

session ajournée pourra avoir la durée fixée par la

loi du 10 août 1871 pour la session d'août. Elle

devra, toutefois, être terminée le 8 octobre au

plus tard. »

En vertu de ces dispositions, j'ai l'honneur de

prier le Conseil général de vouloir bien décider,
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dans sa session actuelle, s'il fixe l'ouverture de

sa deuxième session annuelle au 19 août de la

présente année, conformément à l'article 23 de

la loi du 10 août 1871, ou si, usant de la faculté

qui lui est conférée par la loi du 9 juillet 1907, il

préfère 'porter à une date ultérieure, et dans les

limites fixées par cette dernière loi, l'ouverture

de cette deuxième session.

Dans ce dernier cas, les pouvotrs du bureau de

cette assemblé et ceux de la Commission dépar-

tementale seraient prorogés respectivement jus-

qu'à l'ouverture et jusqu'à la fin de cette deuxième

session, suivant les dispositions de l'article 2 de

la loi précitée de 1907.

J'ajoute à titre de renseignement, que l'année

dernière, le Conseil général avait fixé la date

d'ouverture de sa deuxième session ordinaire au

21 août.

CHEMINS DE FER

Voeux relatifs aux horaires des chemins de fer

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

le tableau ci-après qui m'a été transmis par M. le

Ministre des Travaux publics le 10 mars 1912,

indiquant les voeux émis par diverses assemblées

du département, l'état de leur instruction et la

suite qui leur a été donnée.

Le Conseil général est appelé, conformément

aux instructions ministérielles des 29 juillet et
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17 décembre 1907, à examiner les voeux dont il

s'agit, à émettre son avis sur chacun d'eux et à

indiquer ses propres desiderata au sujet des

changements d'horaires qu'il lui paraîtrait utile

de demander.

(Suit le Tableau)
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DÉCLARATIONS DE VENDANGES A FAIRE A LA

MAIRIE EN 1912

(Application de la loi du 29 juin 1907)

Aux termes des articles 1 et 2 de la loi du 29

juin 1907, les propriétaires, fermiers et métayers

récoltant du vin, ainsi que les acheteurs de moûts

de vendanges fraîches sont tenus de faire décla-

ration à la Mairie.

L'article 1er de cette loi dispose que :

« Dans chaque
•
département, le délai dans le-

« quel devront être faites les déclarations sera

« fixé, annuellement, à une époque aussi rap-

« prochée que possible de la fin des vendanges

« et écoulages par le Préfet, après avis du Con-

« seil générai. »

J'ai l'honneur de prier le Conseil général, au

cas où il fixerait sa deuxième session ordinaire

en septembre, de vouloir bien donner son avis

dans la présente session sur le délai extrême à

prescrire pour la réception dans les Mairies,

après les vendanges de 1912, des déclarations

prévues par les articles 1eret 2 de la loi susvisée

ou de déléguer à ce sujet ses pouvoirs à la Com-

mission départementale.

A titre d'indication, le délai des déclarations

de vendanges en Mairie avait été fixée :

En 1910, au 15 novembre inclusivement

• En 1911, au 15 Novembre.
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Cette date a paru s'adapter pleinement aux

nécessités de la pratique.

C'est, du reste, celle indiquée par l'administra-

tion supérieuree comme ne devant être dépassé

en aucun cas, par les départements du Midi et

de l'Algérie, en ce qui concerne la réception des

déclarations de récolte.

SUCRAGE DES VENDANGES

Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la

loi du 29 juin 1907

L'article 1er de la loi du G août 1905 relative à

la répression de la fraude sur les vins et au régime

des spiritueux contient la disposition suivante :

« L'emploi du sucre prévu par l'article 7 de la

« loi du 28 janvier 103, ne pourra avoir lieu que
« durant la période des vendanges.

-

«"Dans chaque département, le Préfet par

« arrêté, déterminera ladite période, après avis

« du Conseil général: »

Au cas où. le Conseil général fixerait sa deuxième

session ordinaire à septembre, j'ai l'honneur de le

prier de vouloir bien déléguer ses pouvoirs à la

Commission départementale en vue de l'avis à

donner au sujet de la fixation des dates extrêmes

de la période des vendanges en 1912 dans le dé-

partement de Vaucluse.

A- titre de renseignement, je crois devoir rappe-
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1er au Conseil général que ces dates ont été fixées

comme suit pour les cinq dernières années :

En 1907, du 15 septembre au 31 octobre ;

En 1908, du 31 août au 15 octabre ;

En 1909, du 15 septembre au 15 octobre ;

En 1910, du 15 septembre au 15 novembre ;

En 1911, du 31 août au 15 octobre.
~

Il est inutile de rappeler au Conseil général que

cette fixation des dates extrêmes de la période des

vendanges est uniquement destinée à indiquer le

délai durant lequel le sucrage est licite. Ces da-

tes sont absolument indépendantes- de celles à

fixer pour la réception des déclarations de ven-

danges à faire à la Mairie.

D'autre part, il résulte des renseignements
fournis par l'Administration des contributions

indirectes que la date du 15 octobre est quelque

peu précoce pour le sucrage. Quelques proprié-

taires de Châteauneuf-du-Pape, Sarrians, etc. ont

été obligés de faire une demande d'emploi du

sucre en dehôrs^des limites prévues par l'arrêté

préfectoral, le dëcuvage ayant souvent lieu tardi-

vement dans lcsdites communes.

En conséquence, la date extrême du sucrage

pourrait être reculée jusqu'au 31 octobre.



SAGES-FEMMES 271

BOURSES AUX ÉLÈVES SAGES-FEMMES

Demande de Mme Lacroix (Jeanne-Victorine)

épouse l>ian, d'Althen-les-Paluds

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

le dossier d'une demande de bourse d'élève sage-

femme, formée par Madame Lacroix (Jeanne-

Victorine), épouse Vian, d'Althen-les-Paluds, qui

à la suite de l'examen d'admissibilité subi par

elle à la session de mars dernier, doit suivre, à la

réouverture prochaine, le cours d'accouchement

professé à la Maternité d'Avignon.

Madame Vian est mère de deux enfants âgés de

4 et 2 ans ; le salaire de son mari, ouvrier char-

retier, compose les seules ressources du ménage.

Les renseignements fournis sur la famille Vian

sont excellents à tous égards.

D'autre part, le crédit de 1.000 fr, prévu au cha-

pitre 16 (art. 13) du budget départemental sous

la rubrique « Bourses pour élèves sages-femmes »

est entièrement disponible.

En conséquence, je crois devoir proposer au

Conseil général de vouloir bien prendre cette

demande en considération.

ENFANTS ASSISTÉS. — SECOURS TEMPORAIRES

Dans sa séance du 23 août 1910, le Conseil

général décidait de relever le tarif des secours

temporaires alloués aux filles-mères,
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Ce tarif fut fixé ainsi qu'il suit :

30 francs pour la 1" année

20 francs pour la 2™ année

10 francs pour la 3™ année

En outre, une prime de 10 francs était accordée

pour la lre année aux filles-mères qui élèveraient

bien leur enfant.

Dans l'esprit de M. l'Inspecteur départemental

de l'Assistance, de qui émanait la proposition,

de mon prédécesseur et du Conseil, général lui-

même, les nouveaux taux de secours s'appli-

quaient non point seulement aux enfants de

filles-mères, mais à toutes- les catégories d'en-

fants susceptibles d'être secourus : enfants de

veufs, de veuves, de divorcées, de femmes aban-

données ou dont le mari, infirme, est une charge

au lieu d'être un soutien, orphelins, etc.... C'est

dans ce sens que l'Administration a interprété la

décision de l'Assemblée départementale et l'a

exécutée depuis le 1er janvier 1911.

Toutefois, afin de prévenir des injonctions de

la Cour des Comptes, je prie le Conseil général

de vouloir bien déclarer formellement que le

tarif ci-dessous était et demeure applicable à

toutes les catégories des enfants secourus par le

service de l'Inspection de l'Assistance avec parti-

cipation de l'Etat.

Comme conséquence, il y aura lieu de déclarer,
en outre, qu'en vue de prévenir des abandons

. d'enfants, les secours dits de premiers besoins et

les layettes pourront être délivrés non seulement

aux filles-mères, mais encore aux femmes veuves*

abandonnées ou divorcées,
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ENCOURAGEMENTS A LA CULTURE DE L'OLIVIER. —

ORGANISATION ET ENTRETIEN DES CHAMPS D'EX-

PÉRIENCES ET DE DÉMONSTRATIONS. — DEMANDE

DE SUBVENTIONS. — DÉLÉGATION DE POUVOIRS

A LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE.

J'ai l'honneur de porter à la connaissance du

Conseil général la dépêche ci-après que j'ai reçue

de M. le Ministre de l'Agriculture :

Paris, le 20 Mars 1912.

Le ministre de l'Agriculture

à Monsieur le Préfet de Vaucluse.

« Les subventions prévues à l'article 131 de la loi de

« finances du 13 juillet 1911 et au décret du 20 septembre
« 1911, pour l'organisation et entretien de champs de

« démonstration des meilleures façons culturales et de

« champs d'expériences de luttes contre les parasites de

« l'olivier, ne doivent, en principe, être accordées aux
« Sociétés qui en solliciteront l'attribution qu'après avis
« des Conseils généraux.

« Pour éviter que les demandes des associations ne
« restent en suspens d'une session à l'autre, alors qu'il
« y aurait intérêt à les examiner rapidement, je vous
« serai obligé de demander au Conseil général de ivoire
« département, dans sa session d'avril prochain, de
« déléguer ses pouvoirs à cet égard à la Commission
« départementale, qui pourra ainsi donner l'avis réclamé-
« par l'administration au cours de la plus rapprochée de
« ses réunions mensuelles.

« Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente
« lettre, prendre vos dispositions pour que le Conseil
« général puisse statuer et m'adresser' ultérieurement

18
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« un extrait de la délibération qu'aura prise l'Assemblée
« départementale. »

Pour le Ministre et par autorisation :

Le Directeur de l'Enseignement

et des Services Agricoles.

Signé : BERTHAULT.

En conséquence, j'ai l'honneur,de prier le

Conseil général de déléguer à la Commission

départementale ses pouvoirs pour donner l'avis

réclamé par l'Administration supérieure sur les

demandes de subventions pour organisation et

entretien de champs d'expériences et de démons-

trations.

DEMANDE DE SUBVENTION

J'ai reçu un certain nombre de demandes dé

subvention'ou de souscription. Mais sauf une,

elles ne pourront-être utilement examinées qu'à

la session d'août, au moment de la formation du

Budget primitif de 1-913. Je les ai donc réservées

et n'ai retenu pour la présente session d'avril'

qu'une demande de M. le Directeur de l'Ecole

normale d'instituteur d'Avignon, appuyée par

M. l'Inspecteur d'Académie, tendant à obtenir du

Conseil général une subvention destinée à venir

en aide aux,élèves-maîtres de 3e année pour un

grand voyage de sortie en Tunisie.

En raison de la portée éducative de ce voyage,

qui est comme le couronnement des études, je

recommande volontiers la demande au bienveil-

lant examen de l'Assemblée départementale.
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J'ai reçu d'autre part, une lettre de M. le Prési-

dent de l'Union départementale des sociétés de

secours mutuels exprimant le regret que la sub-

vention jusque là accordée à cette société, et qui

était de 150 francs, ait été réduite pour 1912 à

25 francs.

J'ignore qu'elles considérations ont pu amener

le Conseil général à opérer cette réduction, à

moins que ce ne soit des difficultés budgétaires.

Ce que sais bien c'est l'intérêt que porte le

Conseil aux oeuvres de mutualité, intérêt qui est

attesté par l'engagement qu'il a pris, à sa session

d'avril 1904, de subventionner les sociétés de

secours mutuels affiliées aux Caisses de réassu-

rance et d'assurance au décès dans la proportion

de 25 p. 0/0 du montant de leurs versements.

De ce chef, les crédits suivants figurent au

chapitre 13 du Budget primitif de 1912, savoir :

Pour la Réassurance (Caisse destinée

à assurer la continuation des secours

aux sociétaires après 0 mois de mala-

die) 600 »

Pour l'Assurance au décès (Caisse en

faveur des veuves et orphelins de mu-

tualistes 500 »

J'ajoute que la Réassurance et l'assurance au

décès sont des services organisés par l'Union

départementale des sociétés de secours mutuels.
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DEMANDE DE SECOURS. — M"10VEUVE TALLET, A

CARPENTRAS

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

une demande de secours formée par Mme Tallet,

veuve d'un agent-voyer cantonal.

M. Tallet, agent-voyer cantonal à Carpentras,

est décédé le 27 janvier 1910. Il comptait près de

36 ans de service et était à la veille de prendre sa

retraite.

Sa veuve n'a guère d'autres ressources que sa

pension de 604 francs.

Un secours de 200 francs, destiné à augmenter

cette pension, a été inscrit au budget supplémen-

taire de 1911 au profit de Mme Tallet.

Je suis d'avis avec M. l'Agent-Voyer en chef

qu'il y .a lieu de renouveler cette allocation pour

1912 et de décider qu'elle sera inscrite désormais,

à titre permanent, au budget de chaque exercice.

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. — MM. PEYRON

DEMANDE DE SECOURS

Le 22 février 1912, M. le Maire de Visan m'in-

formait qu'il avait fait admettre une habitante de

sa commune, Hélène Thamaillon épouse Peyron,

à l'Hôtel-Dieu de Lyon, sa maladie nécessitant

un traitement spécial. Ce magistrat demandait

que les frais de traitement de cette malade fussent

pris en charge par le service de l'Assistance

médicale gratuite,
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Je dus rappeler à M. le Maire qu'aux teimes

du règlement' adopté par le. Conseil général, les

indigents malades du département ne pouvaient

être envoyés que dans les hôpitaux de Vuucluse,

l'hôpital d'Avignon étant désigné comme grand

hôpital pour toutes les communes du dépar-

tement..

Le 30 mars M. le Maire me faisait connaître

que la commune de Visan, d'une part, et MM.

Peyron, père et fils de la malade, d'autre part,

avaient pris l'engagement de payer les frais de

traitement à Lyon de M"
18

Peyron, lesquels s'éle-

vaient, a*u 15 mars, à la somme de 234 fr. 85.

Il ajoutait que MM. Peyron sollicitaient du

Conseil général l'allocation d'un secours pour

leur permettre de payer ces frais, ainsi que ceux

qui surviendront, M""
1

Peyron étant encore pré-

sente à l'hôpital.

Le placement de la malade à l'hôpital de Lyon

ayant été effectué à rencontre des prescriptions

réglementaires, je ne puis en ce qui me concerne

que conclure au rejet de la demande.
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RAPPORT SOMMAIRE

PRÉSENTÉ

AU GOiNSElL GÉNÉRAL DE VAUCLUSE

PAR LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

1re Session Ordinaire de 1912

« A l'ouverture de chaque ses-

« sion ordinaire du Conseil géné-
« rai, la Commission départemen-
« taie lui fait un rapport sur l'en-

« semble de ses travaux.

« Ces .rapports sont imprimés et

« distribués, à moins que la Com-

« mission n'en décide autrement. »

(Loi du 10 Août 1871, art. 79.)

MESSIEURS ET CHERS COLLÈGUES,

Nous avons l'honneur de vous présenter, en

exécution de l'article 79 de la loi du 10 août 1871,

le compte-rendu des travaux de la Commission

départementale depuis la dernière session ordi-

naire du Conseil général.

La jurisprudence adoptée dans ces dernières

années par la Commissinn départementale pour

chaque catégorie d'affaires à été strictement

appliquée.
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COMPOSITION DU BUREAU

M- Aymard et M. Faujas ont été nommés le pre-

mier président et le second secrétaire de la Com-

mission départemental pour l'année 1911-1912,

COMPTABILITÉ DÉPARTEMENTALE

Le mandatement des dépenses départementales

n'est plus comme en 1871, lorsque fut promul-

guée la loi organique des Conseils généraux,

subordonné à l'ouverture des crédits par le Minis-

tère de l'Intérieur, et il devait en être ainsi du

jour où les budgets départementaux ont cessé,

par mesure d'ordre, d'être rattachés au budget de

l'Etat. Le contrôle conféré à la Commission sur

la comptabilité du département par l'article 78 de

la loi du 10 août 1871 se borne, dès lors, à veiller

à ce que les mandatements n'excèdent pas les

crédits ouverts au budget, et à ce qu'ils soient

employés exclusivement au payement des dépen-

ses autorisées par le Conseil général.

Aucune irrégularité n'a été relevée dans les

réunions mensuelles qui ont eu lieu, depuis le

mois d'août 1911, et la Commission n'a été saisie

d'aucune réclamation au sujet du retard qui

aurait pu être apporté dans le paiement des créan-

ces liquides et exigibles,

La situation budgétaire de 1911, au jour de la

clôture de l'exercice, était la suivante :
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Crédits ouverts 3.707 809 31

Sommes mandatées 3.158.507 59

Excédent de crédits 549.301 92

MODIFICATIONS AU RÉSEAU VICINAL

DES COMMUNES

La Commission départementale a classé au

rang des chemins vicinaux :

Le chemin à ouvrir et à construire dans la

commune de Monieux entre le chemin rural n° 1

de Flassan et la route départementale 2, en lui

attribuant le n° 28 et la dénomination de « che-

min de Flassan à la Gabelle ».

TRAVAUX NEUFS DE VICINALITÉ

Six projets neufs de vicinalité ont été présentés

à la Commission départementale qui, après

examen, a déclaré leur exécution d'utilité publi-"

que. En voici rémunération :

1° Projet d'élargissement du chemin vicinal

ordinaire n° 17 de la commune de L'Isle-sur-la-

Sorgue sur une longueur de 107?°20 ;

2° Projet d'élargissement du chemin vicinal

ordinaire n° 24, dit « de la Coufflche » dans la

commune de Camaret, sur une longueur de 305m ;
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3°. Projet de redressement du chemin vicinal

ordinaire n° 6 de la commune de Gorcles entre le

chemin du Village et la partie déjà rectifiée ;

4° Projet d'élargissement du chemin vicinal

n° 8 de la commune d'Oppède au droit du ha-

meau des Lônes ;

5° Projet de construction du chemin vicinal

ordinaire n° 11 dit « de Ronde ». de la commune

de Modène, entre les chemins vicinaux ordina-

ires nos 3 et 2, sur une longueur de 163"' ;

6° Projet de redressement du chemin vicinal

ordinaire n° 3 de la commune de Roussillon,
entre le chemin de grande communication n° 4

et la limite de St-Saturnin-d'Apt, sur une lon-

gueur de 1300'" ;

RECONNAISSANCE DE CHEMINS RURAUX

La Commission départementale a classé au

rang des chemins ruraux quinze chemins de la

commune de Lauris sur une longueur totale

d'environ 9.840 mëtres.

SUBVENTIONS INDUSTRIELLES POUR L'ENTRETIEN

DES CHEMINS VICINAUX

Aux termes de l'article 14 de la loi du 21 mai

1836, lorsqu'un chemiu vicinal, entretenu à l'état

de viabilité par une commune, est habituelle-
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ment o_u.4emporaii«ment dégradé par une entre-

prise industrielle, il peut être imposé aux entre-

preneurs des subventions spéciales, dont la

quotité est proportionnée à la dégradation ex-

traordinaire qui doit être attribuée à leurs

exploitations. Ces subventions peuvent, au choix

de ceux auxquels elles. sont imposées, être

acquittées en argent ou en prestations en nature,

et doivent être exclusivement affectées à ceux des

chemins qui y ont donné lieu. Elles peuvent,
d'ailleurs être réglées par abonnement et elles

sont, dans ce cas, fixées-par la Commission

départementale, aux termes de l'article 86 de la

loi du 10 août 1871.

C'est en exécution de ces dispositions que la

Commission départementale a fixé aux chiffres

consignés dans le tableau ci-après les subven-

tions à payer par divers industriels pour la répa-

ration des avaries causées par leurs charrois

aux chemins compris dans le réseau vicinal. Les

chiffres qui y sont portés résultent des estimations,
faites par MM. les Agents-voyers et acceptées

par tous les intéressés des dégradations cons-

tatées.

Suit le Tableau



TABLEAUDESSUBVENTIONSINDUSTRIELLESRÉCLAMÉESPOURL'ENTRETIEN

DESCHEMINSVICINAUX

E-O•»„s
CHEMINS<£aJ".s-2 M°DE

NOMSETPRÉNOMSDESINDUSTRIELSIMPOSÉSauxquelss'appliquezaiS —â-i "e
lasubventionO^A-s-"" paiement

S 3.S -
O]«a!

Chemindegrandecommunicationn°ldbis

Bergercadetetfils,industrielsàBollène » 230,271910Enargent

SociétédeLagardette,id. » 182,78id. id.

Bergercadetetfils, id » 221,561911 id.

ValabrègueAndré, id. » 184,57id. id.

SociétédeLagardette,id. » 127,34id. id.

DevèsAmédée, id. » 128,45id. id.

SociétédesProduitsRéfractaires,id » 114.5Sid. id.

Communed'Oppède

JuryVéranfils,carrieràOppède c.v.o.2et8 79,501910Ennature

PitotetJullien, id. id. 215,71id. id.

MathieuFélix, id. id. 31,80id. id.
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DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR TRAVAUX

D'UTILITÉ COMMUNALE

La Commission départementale a été saisie de

sept demandes de subventions depuis la dernière

session ordinaire du Conseil général.

Le tableau ci-après fait connaître ces deman-

des, la nature des travaux subventionnés et le

montant des secours alloués : la part réservée

aux communes sur le produit des amendes de

police correctionnelle recouvrées pendant les

exercices précédents, nous a permis de donner

satisfaction dans une juste mesure à ces deman-

des.
'

DESIGNATION TRAVAUX E ° <u

A des pour lesquels les subventions z oeg o

Communes ont été accordées S s OE

Projet de réfection des conduites d'eau
Vacqueyras potable '.

Villelaure Reliure d'ouvrages administratifs
75

Saint-Martin de
Castillon Réparation du cimetière

„ 175 »
Caromb Réparations aux préaux des Ecoles publi-
„ . . . ques 350 . »bamwrivier.... Réfection d'un ancien chemin rural
Saint - Saturnin 150 )}

d'Avignon Réparation à l'Hospice 200 "»

La Roque-sur-
Pernes Réparation au mur du cimetière 175 »
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DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR PROJETS

D'ADDUCTION D'EAU POTABLE

La Commission départementale a été saisie de

deux demandes de subventions pour projets

d'adduction d'eau potable.

Conformément à la délibération de principe du

Conseil général du 9 avril 1902, elle.a alloué' aux

communes intéressés, sur le crédit de 5.000 fr.

inscrit au budget départemental, des subventions

égales au douzième du montant total des projets.

La commune de Vaqueyras a ainsi obtenu une

subvention de 391. fr. 65 et celle de La Tour

d'Aiguës une subvention de 3.000 francs.

CONTRATS INTÉRESSANT LE DÉPARTEMENT

Les contrats intéressant le département, qui

ont été soumis à la Commission départementale

depuis la dernière session ordinaire du Conseil-

général, en exécution de l'article 54 de la loi du

10 août 1871, et xiu'elle a sanctionnés de son

approbation, sont les.suivants :

1° Acte d'emprunt pour travaux de pavage de

la Route de Saint-Ruf, à Avignon, et de l'Avenue

déjà Gare, à Carpentras ; .. . _. _ ___,_

2° Police d'assurance contre l'incendie du Petij

Séminaire de Sainte Garde, à Saint-Didier ;
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. 3° Acte de bail à ferme du domaine de Saint-

Gabriel, à Avignon, passé avec M. Ripert,. fermier

actuel ;

4° Contrat de location à la ville d'Avignon d'une

partie du domaine précédent au prix annuel de

250 francs ;

5° Contrat d'avenant aux polices d'assurances

contre l'incendie des immeuble de l'ancien grand

séminaire d'Avignon ;

6° Avenants aux polices d'assurance contre

les accidents et la responsabilité civile intéres-

sant le personnel infirmier et ouvriers de l'asile

de Montdevergues ;

7° Procès-verbaux des adjudications pour les

travaux de création d'un quartier cellulaire à la

prison d'Avignon ;

8° Traité avec le département des Rasses-Alpes

pour l'entretien des aliénés de ce département à

l'asile de Montdevergues ;•

9° Acte de cession à la commune de Pertuis, au

prix de 150 francs, d'un immeuble sis dans cette

commune, rue Vignoly, provenant de l'attribution

da biens diocésains ;

10° Acte de cession à la ville de Carpentras

d'une surface de terrain de 18'.nq à provenir de la

modification du. chemin de ronde de la prison

départementale au! prix de 250 francs ;
' •

11° Procès-verbal._de.. l'adjudication pour la

fourniture des impressions à la charge du budget

départemental et du fonds des cotisations muni-

cipales pendant les années 1912 à 19.17 Inclus,
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tranchée au bénéfice de M. Bernaud, imprimeur

à Avignon, moyennant un rabais de 57 o/o ;

12° Traité passé avec MM. Auzac et C" pour

l'impression et la livraison de 600 cartes géogra-

phiques murales du département ;

13° Procès-verbal de l'adjudication pour les

travaux d'aménagement de la caserne de gendar-

merie de Cavaillon, tranchée au profit de M. Vidau,

avec un rabais de 8 o/o ;

14° Acte administratif de cession à' M. Péri-

goule, d'Avignon de deux parcelles de terre dé-

pendant de l'ancien grand séminaire, au prix de

2,700 francs ;

15° Projets de convention et de cahier des

charges relatifs à l'entreprise d'un service auto-

mobile subventionné entre Carpentras et Sault ;

16° Avenant au traité passé avec la Commis-

sion administrative de l'hospice St-Charles, à •

Cette, portant augmentation du prix de la jour-

née de traitement pour les indigents du départe-

ment de Vaucluse ;

17° Traité relatif au placement des pupilles

filles de l'Assistance publique de Vaucluse à

l'Ecole professionnelle de Lafage (Haute-Vienne).

DEMANDE D EMPLOI SUR LES CHEMINS RURAUX DE

RESSOURCES VICINALES

La Commission départementale, agissant en

vertu de la délégation qui lui avait été donnée par
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le Conseil général, a, sur les proposition ^confor

mes de l'Administration, autorisé les communes

de Mirabeau, Ste-Cécile, Lapalud et Savoillans à

appliquer en 1911 une partie des ressources vici-

nales à l'entretieu de leurs chemins ruraux.

BOURSES DÉPARTEMENTALES

Collège de Carpentras.
— La' Commission

départementale a alloué au jeune Jullien (Sylvain)

de Malemort, élève au collège de Carpentras une

promotion d'une demi-bourse d'internat (valeur

300 francs).

Collège d'Apt. — La Commission a alloué au

jeune Brest (Marc-Lucien), de Bonnieux, une

allocation de 240 francs au collège d'Apt.

Lycée d'Avignon.
— La Commission a trans-

formé la demi-bourse d'internat au Lycée d'Avi-

gnon du jeune Fructus (Joseph), de Sorgues,

(valeur 400 francs) en bourse de demi-pension-

nàt (valeur 360 francs).

Ecole primaire supérieure de Carpentras. — Le

taux de la promotion de bourse accordée à la jeune

Farel (Valentine), de Gigondas, a été porté par

la Commission départementale de 100 à 112 fr. 50.

Ecole primaire supérieure de l'Isle. — La Com-

mission départementale a accordé au jeune

Bucelle (Henri), de Mormoiron, une prolongation

de sa demi-bourse à l'Ecole primaire supérieure

de l'Isle (valeur 250 francs)..Elle a transformé en
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demi-bourse d'entretien.au même établissement

la demi-bourse d'internat dont était titulaire au

Lycée d'Avignon le jeune Boudin (Clément), de

L'Isle-sur-Sorge,'

REMPLACEMENT DES PRESTATIONS PAR UNE TAXE

VICINALE

La Commission départementale, en vertu des

pouvoirs qu'elle avait reçus du Conseil général,
a autorisé la commune de Villars à remplacer en

1912 ses trois journées de prestations par une

taxe vicinale.

ASSISTANCE

AUX VIEILLARDS, AUX INFIRMES ET AUX INCURABLES

Admissions

La Commission départementale a, en exécution

de l'article 14 de la loi du 14 juillet 1905 sur l'as-

sistance aux vieillards, aux infirmes et aux incu-

rables, prononcé l'admission des vieillards, infir-

mes ou incurables ci-après, ayant le domicile de

secours départemental :

M. Vial (Jean), de Ménerbes : allocation men-

suelle de 15 francs.

M. Bonnot (François-Alfred-Hilarion), de Sar-

rians ; allocation mensuelle de 15 francs,
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M. Roux (Antoine), de Mazan : Allocation

mensuelle de 10 francs.

Mme Latil (Marie-Joséphine), épouse Bon

(Joseph), de Villelaure : allocation de 10 francs.

M. Racamond (Philippe-Charles), de Ménerbes :

allocation mensuelle de 14 francs.

M. Ronneton (Jeau-Louis), de Mazan : alloca-

tion de 10 francs.

M. Rolland (François), de Carpentras : admis à

l'hospice-de cette ville.

Mlle Clément (Marie-Sophie-Agnès), de Gade-

net : allocation de 15 francs.

M. Guérin (Paul-Noël), du Thor : allocation de

15 francs.

Mme Flignat (Catherine), Veuve Ghaix de Mon-

teux : allocation portée à 15 francs.

Mme Thomassin ( Agathe
- Eulalie ), épouse

Bresset, d'Oppède : allocation portée à 5 fr. 70.
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SOCIÉTÉ DE PATRONAGE DES ÉCOLES LAÏQUES

Le crédit de 3,000 francs inscrit par -le Conseil

général à l'article 11 du chapitre XIV du budget

départemental de 1911 en faveur des Sociétés-de

patronnage des écoles laïques a reçu l'emploi

suivant, après avis de M. le Préfet, qui a bien

voulu nous donner connaissance des proposi-
tions et renseignements fournis par M. l'Inspec-
teur d'Académie.

Subvention
Nom et Siège de la Société

allouée

Société de Patronage des Ecoles maternelles,
à Avignon 50 »

Société du don des Ecoles laïques, Avignon .. 50 »
Association des anciens élèves de l'Ecole de la

rue des Ortolans 50 »
Association des anciens élèves de l'Ecole de

la rue Thiers 50 »
Association.des anciens élèves de l'Ecole de

la rue Tête-Noire 50 »
Assoéiation des anciens élèves de l'Ecole des

Rotondes _ 30 »
Société amicale de lecture, garçons, Le Pon-

tet (Avignon) '30 »
Société amicale de lecture, garçons, Montfa-

"

vet (Avignon) 30 »
Société amicale de lecture, de tir et de prépa-

ration militaire (garçons) à Bédarrides 50 »
Société amicale de lecture, de tir et de prépa-

ration militaire (garçons) à Sorgues 50 »
Société amicale de lecture et de patronnage

laïque (garçons) à Courthezon .-. 50 »
Société amicale de lecture (garçons), à Vé-

dène 30 »
Société de patronage des écoles laïques à

Cavaillon 100 »
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Subvention
Nom et Siège de la Société° allouée

Société amicale de lecture (filles), à Cavaillon. 20 »
Société amicale de lecture (garçons), Cavail-

lon (Vignères) 20 »
Société amicale de l'Ecole laïque à Caumont. 40 »
Société amicale de lecture (garçons), à Robion 30 »
Société amicale de lecture et de tir, à Cheval

Blanc (Roquette) 20 »
Société amicale de lecture (garçons) à l'Isle.. 50 »
Société amicale de jeunes filles à l'Isle 40 »
Société-amicale de lecture et de tir, au Thor.. 40 »
OEuvre démocratique des Conférences popu-

laires, à Apt 20 »
Caisse des Ecoles à Apt 30 »
Société de secours aux enfants de l'Ecole

maternelle à Apt 30 »
Société de lecture à Auribeau 15 »
Société enfantine de lecture à Saint-Martin

de Castillon 15 »
Société de patronage des Ecoles laïques à

Saint-Saturnin d'Apt ; 50 »
Société du sou des Ecoles laïques à Bonnieux 25 »
Association amicale des anciennes élèves de

l'Ecole laïque à Bonnieux 20 »
Caisse des Ecoles à Ménerbes 40 »
Société de lecture à Oppède 15 »
Société du sou des Ecoles laïques à Cadenet.. 30 »
Association amicale des anciennes Elèves de

l'Ecole de filles à Cadenet 15 »
Société de secours aux enfants de l'Ecole

maternelle à Cadenet 30 »
La Cible Cucuronnaise à Cucuron 20 »

.La Française (société de tir) à Lauris 20 »
Société de lecture et de tir des anciens Elèves

de l'Ecole de garçons de Lourmarin 15 »
Société de lecture à Mérindol 15 »
Société de patronage des Ecoles laïques à

Gordes... 30 »
Société du sou des Ecoles laïques à Goult 30 »
Société de lecture populaire à Goult 15 »
Société du sou des Ecoles laïques à Joucas... | 30 »
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Subvention
Nom et Siège de la Société

alllouée

Société de patronage des Ecoles laïques à

Roussillon 30 »
Société du sou des Ecoles laïques et de lecture

à La Motte d'Aiguës 20 »
Société amicale des anciennes Elèves de l'E-

cole laïque à La Tour d'Aiguës 20 »
Société du sou des Ecoles laïques à Carpentras 50 »

— àMonteux...- 200 »
— à Mazan ; 50 »

àAubignan.. 40 »
à Malemort.. 40 »

— a Althen-les-
Paluds ". 25 »

Société du sou des Ecoles laïques à Modène .. 15 »
Société delecture(garçons)àAltlien-les-Paluds 20 »

— (garçons et filles) à Mazan... 20 »
— (garçons) à Monteux 20 »

àAubignan 20 »
— à Sarrians 20 »
— à Mormoiron 20 »
— à Malemort 20 »
— à Pernes 20 »
— àVelleron 20 »
— à Saint-Pierre de Vassols ... 15 »
— à Flassan 10 »
— à Sault 20* »
— à Aurel 10 »
—

'
Saint'-Trinit 15 »

Société de Patronage de l'Ecole maternelle
de Carpentras 50 »

Société amicale des Jeunes Filles à Aubignan 10 »
— à Pernes... 10 »
— à Malemort 10 »

Société du sou des Ecoles laïques à Orange... 70 »
Caisse des Ecoles à Caderousse 50 »
Société du sou des Ecoles laïques à Piolenc... 40 »
Société de Paironnage scolaire laïque à Ca-

maret 40 »
Société de patronage scolaire laïque à Chà-

teauneuf-du-Pape , 40 »
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Subvention
Nom et Siège de la Société ,, ,allouée

Société du Sou des Ecoles laïque à Ucliaux... 20 »
Société de Patronage scolaire laïques à Jonc-

quières 20 »

Caisse des Ecoles à Vaqueyras 40 »

Caisse des Ecoles à Bollèue (30 »

SociétédusoudesEcoleslaïquesàMontdragon 40 »

Caisse des Ecoles à Lapalud 30 »
Société "de lecture à Lapalud 20 »
Caisse des Ecoles à Mornas 30 »
Caisse des Ecoles à Malaucène 50 »
Société du sou des Ecoles laïques au Barroux 15 »

Caisse des Ecoles à Enlrechaux 30 »

Société des Anciens Elèves à Saint-Léger 20 »
Société d'instruction populaire à Branles 10 »
Société du sou des Ecoles laïques à Vaison... 40 »
Caisse des Ecoles à Puyméras

'
20 »

Caisse des Ecoles à Saint-Romain en Viennois 20 »
Société de lecture à Roaix 15 »

Caisse des Ecoles à Valréas 60 »
Caisse des Ecoles à Viens 10 »

Total 3.000 »

TAXES D'OCTROI

La Commission départementale a, par applica-
tion de l'article 138 de la loi du 5 avril 1884,

émis des avis favorables à des demandes relatives

aux octrois des communes de Carpentras. L'Isle-

sur-Sorgue et Cavaillon.

Tel est, Messieurs et chers Collègues, le résumé

d.es décisions prises par la Commission départe-
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mentaie depuis la dernière session ordinaire du

Conseil général.

Nous vous prions d'agréer, Messieurs et chers

Collègues, l'expression de nos sympathiques

sentiments.

AYMARD, président ; GHARLET, GARCIN, CLOP

F ARE, ACCARIE, et FAUJAS secrétaire.

Avignon, le 1" avril 1912.
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Première Séance du Lundi 15 Avril 1912

La séance est ouverte à 4 heures 15 de l'après-midi.

L'an mil neuf cent douze et le lundi 15 avril à

4 heures 15 minutes de l'après-midi, heure légale,

les'membres du Conseil général de Vaucluse se

sont réunis à l'Hôtel de la Préfecture, dans la

salle ordinaire de leurs délibérations.

Etaient présents : MM. Appy, président; Bounot,

Chabas, Gharlet, Charasse, Clop, Fare, Germain,

Geoffroy, Guichard, Gleizes, Igolen, Loque,

Turcan et Faujas, secrétaire.

M. le Préfet assiste à la séance.

H. le Président :

Mes chers Collègues,

Je déclare ouverte la première session ordinaire

de 1912.

J'ai maintenant le devoir de vous faire part

des excuses de quelques uns de nos collègues

qui ne peuvent assister à notre première séance.

C'est d'abord'M. Lacour qui fait connaître par

lettre l'impossibilité dans laquelle il se trouve

d'assister à notre réunion d'aujourd'hui et vous

prie de l'excuser.

Par télégramme, M. Accarie retenu par l'expo-

sition des asperges, vous présente ses excuses et

ses amitiés.
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M. Voltaire Garcin m'adresse le télégramme

suivant : « Regrette vivement ne pouvoir assister

« première séance, d'autant plus que je me serais

« associé de grand coeur souvenir que le Conseil

.« ne manquera pas certainement d'adresser à la

« mémoire du regretté président Brisson, vous

« prie m'excuser auprès Collègues. »

M. Aymard retenu à Apt par ses affaires et

l'absence de son principal clerc appelé sous les

drapeaux pour accomplir une période de 9jours,

vous présente ses excuses.

L'état de santé de M.Bourretne lui permet pas

d'assister aux travaux du Conseil général, il vous

en exprime tous ses regrets.

Enfin, M. le Sénateur Maureau par une lettre

adressée à M. le Préfet, le prie de l'excuser auprès

de votre président et de ses collègues du Conseil

général. • .

Le Conseil général agrée les excuses de ses

membres qui ne peuvent assister à sa première

réunion et fait des voeux pour le rétablissement

de la santé de M. Bourret.

II. le Président :

Mes chers collègues, Monsieur le Préfet,

En ouvrant notre première session de l'année

1912, avant de nous occuper de nos travaux, j'ai

le devoir d'adresser nos souhaits de bienvenue

à M. le Préfet, de saluer M. Genebrier qui a été

choisi par le Gouvernement de la République

pour diriger l'administration de notre départe-

ment.
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Vous venez, Monsieur le Préfet, d'une région

géographiquement opposée à la nôtre et vous

avez sans doute déjà pu constater la différence

de caractère existant entre, vos anciens et nou-

veaux administrés ; nous sommes peut-être ici

plus exhubérants, nous bougeons plus vivement

ainsi qu'on l'a dit avec esprit, mais si notre beau

soleil de Provence produit ces effets sur notre

tempérament, nous lui devons aussi la généro-

sité du coeur avec lequel nous embrassons les

nobles causes. Les échos de la presse, nous ont

appris, Monsieur le Préfet, que lorsque vous avez

quitté Béthune, vous avez été accompagné par

les regrets de tous ceux avec lesquels vous étiez

en rapport, c'est-à-dire, fonctionnaires et mem-

bres des corps élus républicains. C'est avec une

grande satisfaction que vos futurs administrés

ont constaté cet état d'esprit et ce courant de

sympathie qui voushonorent,Monsieur le Préfet, et

nous avons la conviction que lorsque vous serez

appelé à nous quitter à une époque qui je l'es-

père sera lointaine vous emporterez aussi l'es-

time et les regrets de tous les Vauclusiens.

Quoique n'ayant point encore siégé dans notre

Assemblée, vous êtes cependant au milieu de

nous depuis un temps assez long pour avoir pu

vous rendre compte de la situation politique et

administrative de notre département, aussi je ne

vous en parlerai pas très longuement pensant ne

rien pouvoir vous apprendre de nouveau.

Vous constaterez, Monsieur le Préfet, quelesdis-

cussions, soit entre nous, soit avec le représentant

du Gouvernement, ne s'écartentjamais de l'esprit

de conciliation qui doit exister clans une Assem-
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blée pour poursuivre sagement les améliorations

sociales qui sont de sa compétence et vous

constaterez notre amour du progrès dans le sens

démocratique, sous: le drapeau de la France

républicaine. Mes chers collègues, depuis notre

dernière session,des événements importants pour

notre patrie, se sont produits et ont impres-

sionné diversement nos coeurs de Français.

Un deuil cruel a jeté un voile noir sur notre

pays au moment de la terrible catastrophe du

navire de guerre le « Liberté », nous avons tous

été saisis .d'une pénible émotion au récit des

souffrances endurées par nos malheureux marins.

En gémissant sur ces tristes événements qui se

reproduisent trop souvent, hélas ! Nous avons

déploré cette malheureuse situation en demandant

à ceux qui ont à la fois la charge de la défense

nationale et de la sécurité de nos enfants à bord

des navires de l'Etat de prendre toutes les dispo-

sitions- nécessaires pour éviter de pareils mal-

heurs.

A notre session d'Août, pendant que notre

pays était sous l'impression d'un cauchemar

terrible et d'une préoccupation angoissante, nous

avons émis le voeu que le Gouvernement et nos

représentants au Parlement, par leur sagesse et

fermeté puissent solutionner les diverses ques-

tions de politique extérieure dans un sens paci-

fique sans porter atteinte à la dignité de notre

nation. Déjà plusieurs points noirs ont disparu

de l'horizon et nous espérons que les solutions

qui ne sont pas encore intervenues seront aussi

réglées dans les mêmes conditions.



Au sujet de questions d'intérêt départemental,

vous savez, mes chers collègues, avec quelle

ténacité les représentants du Var et d'une partie

des Bouches-du-Rhône poursuivent la réalisation

du projet Rouland-Daloyau si funeste aux inté-

rêts de notre département. Vous savez en effet

que ce projet consiste à priver nos canaux d'ar-

rosage des eaux de Fontaine-i'Evêque, principal

affluent du Verdon et par suite de la Durance,

Nombreuses ont été nos protestations contre

ce projet et nos démarches en faveur de la

prompte réalisation du barrage de Gréoulx. Vous

déciderez au cours de notre session si vous jugez

utile de désigner une délégation pour se rendre

auprès des Pouvoirs publics en compagnie de

nos représentants au Parlement sur lesquels nous

comptons pour faire entendre nos doléances et

nous éviter cette spoliation. Vous n'ignorez pas

aussi, mes chers collègues, que notre département

est encore menacé dans ses intérêts vitaux, par un

autre projet.-La Chambre de Commerce d'Avi-

gnon a dernièrement protesté énergiquement

contre la prétention de la ville de Paris de déri-

ver une partie des eaux du Rhône au profit de la

capitale et nous ne saurions trop joindre nos

efforts à ceux qui combattent ce projet.

Si de pareilles éventualités venaient à se réa-

liser, contre toute justice, nous serions réduits

au rôle de victimes qui doivent supporter tous

les méfaits produits par les inondations des ri-

vières et fleuves traversant notre département,

sans pouvoir en être compensés par les bienfaits

des irrigations ou de la navigation.
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Nous avons aussi à regretter la déchéance de

notre Préfecture qui de la 2e classe est passée

dans la 3e.

Il nous parait que cette mesure qu'on prétend

justifiée par la diminution de notre population a

été prise sans tenir compte des intérêts impor-

tants dont. l'Administration préfectorale a la

direction ainsi que l'ont fait ressortir nos repré-

sentants au Parlement dans leur protestation.

Et maintenant, mettons-nous à l'ouvrage, occu-

pons-nous des intérêts qui nous sont confiés

avec le soin jaloux que nous montrons d'ordi-

naire. Nos discussions doivent être complètes

afin de rien laisser dans l'ombre, tâchons cepen-

dant d'éviter un écueil et mettons dans nos expli-

cations toute la concision possible, car par la

parole aussi bien que par les écrits on doit savoir

se borner, dans la crainte que des disgressions

trop longues n'obscurcissent parfois le but prin-

cipal à atteindre.

En terminant, j'ai à vous faire part d'une dé-

pèche m'annonçant le décès, à Avignon, de l'un

de nos anciens collègues qui fut président de

notre Assemblée : M. Liotier.

Je me. suis rendu, pour lui porter les condo-

léances du Conseil général, auprès de la veuve

de notre ancien collègue. J'ai assisté à ses

obsèques accompagné par quelques-uns des

membres de notre Assemblée. C'était un devoir

qu'il nous appartenait de rendre à notre ancien

et regretté collègue.

Maintenant, je dois rappeler la triste nouvelle

que nous avons apprise hier. La France entière
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a été péniblement impressionnée par la nouvelle

du décès du président de la Chambre, le vénéra-

ble M. Brisson. Des voix plus autorisées que'la

mienne diront les services rendus à son pays et

à la République par M. Brisson, pendant sa

longue carrière politique ; mais j'estime que nous

devons aussi exprimer nos condoléances en

levant notre séance en signe de deuil pour hono-

rer la mémoire de ce vieux démocrate.

M. Gnichard. — En ma qualité de membre

du Parlement, je ne puis que m'associer aux

paroles.émues que vient de prononcer notre ho-

norable président : M. Appy.

Le parti républicain, en effet, vient de faire une

grande perte et la Chambre des Députés regret-

tera en M. Brisson, le président intègre et impar-

tial qui avait su gagner l'estime et la sympathie

de tous les partis.

II. le Préfet. — Vous me permettrez de ré-

pondre par quelques mots aux éloges et aux

souhaits de bienvenue que vient de m'adresser

M. le Président du Conseil général.

Vous avez devant vous, Messieurs, un homme

de bonne volonté, disposé à se donner sans ré-

serve et de toutes ses forces à l'accomplissement

de la tâche qui lui incombe. Si une ardente foi

républicaine et un vif désir de servir les intérêts

qui me sont confiés étaient un adjuvant suffisant

pour suppléer à la connaissance des hommes et

des choses, je pourrais peut-être caresser l'am-

bition d'atteindre ce but. En arrivant dans votre

merveilleux département, j'avais le droit de re-
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douter que ma tâche ne fût bien lourde et dis-

proportionnée à mes propres mérites, surtout en

venant occuper un poste où les hommes qui m'y

ont précédé, ont laissé la forte empreinte de leurs

talents et de leurs qualités.

Aujourd'hui, cependant, je reprends quelque

confiance. J'ai trouvé auprès de vos représentants

au Parlement, auprès de vous tous, Messieurs,

le-concours le plus empressé et le plus dévoué

et dans nos entretiens, dans mes tournées de

révision, j'ai recueilli des témoignages de sym-

pathie et d'encouragement qui me réconfortent.

Votre Président lui-même vient de me souhaiter

la bienvenue dans des termes qui m'ont profon-

dément touché et dont je lui exprime toute ma

reconnaissance.

A peine arrivé parmi vous, je n'ai pas la pré-

tention de connaître à fond toutes vos aspirations

et tous vos besoins ; mais qu'il, me soit permis

au moins, de vous donner l'assurance de mon

constant concours, de mon assidue collaboration

pour l'étude de toutes les questions qui peuvent

intéresser le département. Que ce soit dans mes.

bureaux pour hâter la solution des affaires, dans

les Commissions ou au grand jour pour les dis-

cuter, vous me trouverez partout et toujours prêt

à être l'exécutenr fidèle de vos décisions.

Vous me trouverez également toujours attentif

à ne pas laisser compromettre le programme que

s'est tracé et que poursuit le Gouvernement de la

République : enseignement populaire, laïque et

démocratique, protection agricole et commer-

ciale, assistance publique et hygiène sociale. Je
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serai fier aussi d'apporter ma contribution aux

fins d'élever le niveau moral du pays, de raviver

et de stimuler son émulation pour mettre en

valeur et développer les sources de sa richesse^
et de rechercher, avec justice et commisération,

les moyens de diminuer, dans les mesures du

possible, la part de douleurs et de souffrances

humaines qui l'afflige.

El maintenant, Messieurs, je vous dirai cordia-

lement qu'en venant clans Vaucluse, j'ai reçu la

mission expresse non seulement de veiller à ses

intérêts matériels, mais encore de travailler à

amener la concorde et à rétablir l'harmonie

entre tous les membres du parti républicain.

Je serai le fidèle interprète de la pensée de ceux

qui m'envoient et l'apôtre infatigable d'une politi-

que d'union et de concorde, et si, quelques dis-

sentiments existent, je me plais à penser qu'ils

ne sont pas bien profonds, qu'ils sont seulement

l'effet de malentendus et vous rechercherez avec'

moi, dans l'intérêt du pays et du parti républicain,
les moyens de les dissiper. Et puis, si la lutte est

une manifestation, une condition-inexorable de

la vie à laquelle l'humanité doit obéir, qu'elle

fie peut éviter, eh bien ! nous lutterons ensemble

et nous ferons assaut de travail et de bonne

volonté pour aplanir les difficultés et vaincre,

autant qu'il sera en notre pouvoir, les misères

inhérentes à l'existence.

Je vous appartiens, je vous suis acquis et je

vous demande, en retour, de m'accorder toute

votre confiance.

Permettez-moi, en terminant, cle massocier aux

paroles que, tout à l'heure, a prononcées votre
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Président, concernant le décès du Président de

la Chambre. Nous avons appris hier la mort de

M. Brisson. Cette perte, que nous avons vive-

ment ressentie, a jeté le deuil et la consternation

dans le parti républicain. C'est que M. Brisson

incarnait et personnifiait le type des hommes de

la Révolution de 1848, de ces vieux lutteurs, ar-

dents et convaincus, qui ont fondé la République.

Sa mémoire, impérissable, restera à jamais dans

nos coeurs, et il demeurera toujours pour nous le

symbole de la sincérité et de l'intégrité républi-

caine. Aussi, à la douleur unanime, je tiens à

joindre mon tribut personnel d'éloges et de re-

grets, et au surplus, je ne saurais oublier qu'il

m'a facilité mon entrée dans la carrière adminis-

trative.

M. le Président. — Comme je vous l'ai dit

tout à l'heure, je lève la séance en signe de deuil

Demain, réunion des Commissions à 9 h.. 1/2,

séance publique à 2 h. 1/2.



Deusième Séance du Hardi 16 Avril 1912

OUVERTE A 2 H. 45 DE LAPRÈS-MIDI

Présents : MM. Appy, président ; Aymard, Ac-

carie, Bounot, Chabas, Charlet, Charrasse, Clop,

Fare, Fayë, Garcin, Geoffroy, Germain, Gleizes,

Guichard, Igolen,.Lacour et Faujas, secrétaire.

II. le Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la précédente séance est

adopté.

II. le Président donne connaissance d'un

télégramme de M. Maureau qui, retenu à Paris

par une indisposition, s'excuse de ne pouvoir

assister à la séance.

II. le Président. — Je dois vous, faire part

de la volumineuse correspondance qui m'est

adressée.
'

La - Société départementale d'Agriculture et

d'Horticulture de Vaucluse demande au Conseil

Général de s'associer à un voeu qu'elle vient

d'émettre 'sur la réorganisation du service d'étude

des cours d'eau et des grandes forces motrices.

L'Association syndicale des Hôteliers des Alpes
et de la vallée du Rhône nous demande d'émettre

le voeu que l'ouverture des grandes vacances uni-

versitaires soit fixée entre le 13 juillet et le 1eraoût.
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La Société de propagande pour l'achèvement

du réseau français des canaux et voies navi-

gables, sollicite votre adhésion à un certain

nombre de voeux qu'elle a émis dans sa séance

du 23 mars 1912.

Une subvention vous est demandée par la So-

ciété de préservation contre la Tuberculose, afin

de lui permettre de porter son effort sur le dépar-

tement de Vaucluse.

La Société de chasse « La Caille » vous de-

mande de revenir sur votre décision, relative-

ment à la chasse au poste.

Des remerciements vous sont adressés par

l'Union générale des Agents du service actif des

douanes de France et des Colonies, pour l'ac-

cueil que vous avez réservé à sa pétition du

27 août 1910.

Le Comité d'honneur du 2e Centenaire de Jean-

Jacques-Rousseau prie l'Assemblée départemen-

tale de l'aider dans la réalisation de son oeuvre de

commémoration solennelle du grand écrivain

par le vote d'une subvention.

L'Automobile-Club de France prie le Conseil

d'approuver lee termes d'une pétition qu'il a pré-
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sente au Parlement pour la réfection et l'entretien

des routes nationales de France.

Tout à l'heure, je vous ai fait connaître que la

Société de chasse « La Caille » vous priait d'é-

tendre le droit de chasser au poste à un plus

grand nombre d'espèces d'oiseaux. Le Comice

Agricole de Gex, lui, vous demande d'émettre un

voeu tendant à la prohibition de ce genre de

chasse.

L'OEuvre de la Tuberculose humaine vous prie

d'appuyer sa proposition visant la déclaration

obligatoire de la Tuberculose.

Comme chaque année, la Société pour le pa-

tronage des Libérés, fait appel à la bienveillance

du Conseil Général pour l'allocation d'une sub-

vention.

L'Association des Agents du service de surveil-

lance de l'Administration pénitentiaire sollicitent

des indemnités de résidence.

Un projet de règlement pour l'assistance aux

familles nombreuses nous est communiqué par le

Comité républicain du Commerce de l'Industrie

et de l'Agriculture du département.

II. Loque.
— Le projet de règlement auquel

il est fait allusion me paraît sans objet, ce service'

%
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est organisé dans le département, et il fonctionne

normalement en attendant qu'une loi spéciale

en permette l'extension.

II. le Préfet. — Un crédit de 6.000 francs est

inscrit au budget pour cet objet.

M. le Président. — La société « La Vauclu-

sienne Philanthropique » invite le Conseil gé-

néral aux fêtes qu'elle donnera à Marseille en

l'honneur du 10e anniversaire de sa fondation.

M. le Maire de Lyon nous propose d'examiner

certaines propositions relatives au rétablissement

de la navigation du Rhône.

M. Marsillac voudrait voir le Conseil général

s'associer à son idée de création d'une union ré-

gionale pour l'organisation de la navigation du

Rhône.

Une subvention de 100 francs vous est demandée

par la société 1' « Abeille de Rhône et Durance »

pour l'organisation de conférence.

Des voeux sur le reboisement vous sont aussi

soumis, avec prière de les adopter, par l'Associa-

tion pour l'aménagement des montagnes.

Une exposition de chrysanthèmes va être orga-

nisée par la société d'Agriculture, qui vous avise

de sa date d'ouverture et fait appel à. la bienyeil-
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lance du Conseil général et à l'intérêt qu'il porte

aux choses de l'agriculture pour l'attribution d'une

médaille d'or qui serait donnée au nom du Conseil

général à un des principaux lauréats.

Les Comités pour l'érection du monument

Richelieu et celui de la statue du général Lamo-

ricière, vous prient cle leur accorder une subven-

tion sur les fonds départementaux.

Si vous le voulez bien, toutes ces demandes

seront transmises aux Commission compétentes

qui les examinera et vous présentera un rapport

sur chacune d'elles.

Il en est ainsi décidé par le Conseil.

Enfin mes chers collègues, M. Gaston Thomson,

au nom du groupe antiproportionaliste du Par-

lement vous prie de vous associer à un voeu

tendant au rejet par le Parlement de toute pro-

position cle roi tendant à l'établissement de la

représentation proportionnelle.

M. Lacour. — Ce voeu me paraît présenter

un caractère politique.

II. le Préfet. — En effet, ce voeu a un carac-

tère nettement politique, la loi de 1871 sur les

Conseils généraux dans son article 51 leur inter-

dit tous voeux politiques. Si vous estimez que.le

voeu que vous signale M. le Président peut être

renvoyé_à l'examen d'une de vos Commissions je

pose dès à présent la question préalable.

M. Laconr. — Je m'associe aux paroles de

M. le Préfet, ce voeu est entièrement politique, il
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-échappe à notre compétence, notre règlement ne

nous permet même pas de l'examiner.

M. CUiichard. — Toutes les années on clé-

pose ici des voeux politiques et c'est la première

fois que pareille observation est soulevée.

M. Chabas. .— Nous ne pouvons que le

discuter en réunion plénière.

II. Laëum*. — Vous ne pouvez pas- plus

l'examiner en réunion plénière, par ce que toute

discussion en réunion plénière demande une

consécration en séance publique. O*, tout vote

en pareille matière nous est interdit par la loi, il

est donc inutile de vous réunir en séance plénière.

II. ©babas. — Nous ne sommes d'ailleurs

ici.que pour nous,occuper des questions écono-

miques qui peuvent intéresser notre départe-

ment, toute manifestation politique nous est

interdite, nous n'avons donc qu'à passer outre.

II. Guicbard. — Elle vous effraie donc bien

cette question que vous ne vouliez la discuter.

Qu'on l'examine en séance plénière. Cette réforme

est demandée par les réactionnaires qui sont

partisans de ce nouveau mode de votation, parce

qu'il est avantageux pour eux.

Si vons voulez être fixés sur la question, lisez

le dernier discours que le Président du Conseil

a prononcé à Bar-le-Duc et dans lequel il est

nettement opposé à la proportionnelle telle qu'elle

était en partie votée par la Chambre,
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M. ©babas. — Je suis partisan de la repré-

sentation proportionnelle, et je suis aussi répu-

blicain que quiconque.

II. le Président. — M. le Préfet me de-

mande cle poser la question préalable.

II. Qnichard. — Mettez-là aux voix.

Le Conseil Général consulté vote par 11 voix

la question préalable.

II. le Président. — Le vote que vous venez

d'émettre ne préjuge rien, il signifie seulement

que nous estimons que cette question ne regarde

pas le Conseil général.

II. Dounut:

Monsieur le Préfet,

Le canal de Cadenet est l'association syndicale

la plus importante de mon canton. Il fut créé

vers l'année 1860 et il est administré depuis 40 ans

environ, par une même dynastie. Ce canal arrose

les communes cle Villelaure, Cadenet, Puyvert et

Lauris.

En 1886 l'opinion des arrosants fut
'
soulevée

par des plaintes vives contre les administrateurs

de cet établissement en général et tout particu-

lièrement contre le receveur-secrétaire. Ce dernier

était accusé de gaspiller les fonds de l'association,

cle tenir une comptabilité irrégulière, tandis que

certain coassociés ne payaient aucune taxe,
d'autres étaient invités à payer des taxes triples,
d'autre part on affirmait que les entrepreneurs

de maçonnerie travaillant pour le canal char-
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geaient le matin leur véhicule de vingt sacs de

chaux, dont dix au moins étaient vides et le soir

tout était compté.

Les élections municipales de 1888 à Cadenet

furent faites sur la question du canal, les adver-

saires de cette association furent élus a une

grande majorité et tout de suite le nouveau maire

exposa au Préfet de ce moment les griefs contre

le canal. A l'occasion du conseil de révision, tous

les maires du canton assistèrent aux longues

discussions souvent orageuses, la municipalité

de Cadenet affirmait que les fonds du canal
'

étaient gaspilles, que le secrétaire-receveur était

coupable, tandis que le directeur défendait très

énergiquement son employé et affirmait que les

accusations portées contre lui étaient fausses;

j'ai entendu M. le Préfet Bret répondre au maire

entouré de ses deux adjoints : pour me permettre

de prendre en considération, vos accusations,

j'exige un commencement de preuves de vos alléga-

tions, l'envoi d'un inspecteur des finances, aurait

terminé cette discussion.. Enfin, vers l'année 1892,

le secrétaire-receveur mourut, en laisant dans sa

caisse un déficit de 37,659 fr. 61 centimes, on fut

alors obligé cle reconnaître que la perception des

taxes avait été pendant plus de dix ans absolu-

ment irrégulière, on reconnut aussi que les en-

trepreneurs avaient majoré leurs factures; des

procès suivirent le décès du secrétaire-receveur.

Le directeur du canal réunit sa commission

quelques mois après la mort du receveur et de-

manda à ses collègues de voter.un quittus général

envers la famille du défunt, un seul membre re-

fusa d'approuver cette proposition ; mais quand
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ce même commissaire fut sortant, ses pouvoirs

ne furent pas renouvelés, au sein cle cette com-

mission. Depuis quarante ans, ses membres

doivent, comme pandore, répondre : brigadier,

vous avez raison. Je dois pourtant reconnaître

que la famille du receveur défunt, remboursa

une partie du déficit.

Je relève encore contre le premier règne de

cette dynastie,, un grief extraordinaire. Vers l'an-

née 1890, l'Etat accorda au canal une subven-

tion importante et le périmètre d'arrosage devait

être élargi, l'administration du canal décida le

percement de la colline du jas de Puyvert, envi-

ron 300 mètres de roc dur à creuser, ce travail

pénible et onéreux dura plusieurs années : tra-

vaux d'art à l'entrée et à la sortie du tunnel, un

pont fut même jeté sur un chemin d'exploitation,

des sommes de plus de dix mille francs furent

affectés à ce travail ; or l'eau ne fut jamais in-

troduite dans ce magnifique ouvrage, à l'heure

présente les ronces et les buissons recouvrent les

deux orifices, seuls les blaireaux et renards con-

naissent les ouvertures, ces animaux trouvent à

l'intérieur l'été, la fraîcheur et une température

relativement chaude pendant l'hiver. La com-

mission du canal avait oublié que si deux hec-

tares de terrains enclavés entre deux coteaux de

ce quartier existaient, l'un de ces hectares était

trop haut et inaccessible à l'eau, l'autre était

trop bas et exigeait un canal de dessèchement

au lieu d'une filiole d'irrigation.

J'ai hâte d'ajouter qu'il n'y a aucune analogie

entre la percée du jas du Puyvert et le canal de

Panama. Le premier fut ouvert, tandis que le der-
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nier ne le. fut jamais. Je dois pourtant recon-

naître que ces travaux alimentèrent pendant

plusieurs hivers, les conversations des braves

paysans des environs. Voilà le seul service rendu

par les fonds de cette intéressante association qui

s'appelle le canal cle Cadenet, il est vrai que

l'argent était versé par la généreuse princesse.

Il me reste à produire un troisième grief : le

périmètre d'arrosage étant élargi, l'agrandisse-

ment des filioles devint nécessaire, environ

mille parcelles de terrain furent prises et l'admi-

nistration du canal, pensait avec raison qu'étant

donné le peu d'importance cle ces acquisitions

variant en général de deux à douze francs,

considérait en outre que par suite du décret

d'utilité publique l'enregistrement était gratis,

fit imprimer les futurs contrats. J'ai en main une

cle ces pièces administratives, un achat de 4 fr. 90

signé par le vendeur et déchiré ensuite ; or cette

même administration poussée sans doute par

une influence occulte et intéressée déchira les

actes passés administrativement et les remplaça

par des actes notariés, forçant ainsi une dépense

totale d'achat d'environ dix mille francs, d'une

nouvelle dépense d'honoraires s'élevant à environ

douze mille francs. J'affirme en outre que le

notaire cle Cadenet en eut pour lui plus de neuf

cent cinquante, réalisant ainsi plus cle onze

mille francs d'honoraires.

Tous ces efforts méritaient' une récompense et

ce maître fût élevé aux fonctions de sous-direc-

teur de cette association. J'affirme encore que la

passation de ces nombreux actes d'achats entraî-

nait un- chiffre élevé de dépenses, fût reporté sur
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plus de douze exercices, cle façon à ne pas épou-

vanter les membres de la Commission qui, par

hasard, auraient eu la curiosité de lire le chapitre

des dépenses. Vers la fin de la solution de cette

affaire, d'achats, des sous-agents du canal étaient

chargés"de faire la chasse aux actes, de braves

gens qui avaient hérité leur lopin d'un père, d'un

beau-père, d'autres qui avaient acheté le tène-

ment, étaient invités à se présenter à l'étude du

notaire de Cadenet, ce dernier était même alors

élevé à l'a dignité de sous-directeur.

Au renouvellement cle trois membres sortants

en 1910, j'ai demandé à Monsieur le Préfet de

Vaucluse, à titre de sanction, à nos justes griefs,

le remplacement du sous-directeur et d'un autre

membre. J'expliquerai à Monsieur le Préfet cle

Vaucluse que les fonctions de commissaire d'as-

sociation syndicale, purement gratuites, exi-

geaient, delà part de ceux qui en sont investis, un

grand dévouement au bien public démontrant :

1° Que le notaire qui avait réalisé de si gros, béné-

fices sur le dos de ses coassociés n'avait pas donné,

dans cette circonstance, des preuves de son désin-

téressement ; 2° qu'un autre membre sortant avait

fourni aussi publiquement la preuve que son

accès aux fonctions électives gratuites, lui per-

mettaient de gagner de l'argent. Avant cle faire

aucune démarche, je crois de mon devoir d'en

aviser l'honorable Directeur lequel, tout cle suite,

m'accuse de vouloir introduire la politique au

canal. J'aurais pu répondre en m'attaquant à ce

colosse qui s'appelle l'Association cle Cadenet, je

ne puis qu'y perdre, j'aurais dû ajouter : « Il

serait quand même préférable d'y faire de la
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politique, que d'y laisser faire parincurie des affai- .

res...... M. le Préfet, en vous exposant mes

critiques, j'espère en votre bonne justice et suis

persuadé que dans la mesure de vos moyens,

vous mettrez un terme à des abus qui datent de

longtemps et paraissent vouloir s'éterniser.

M. le Préfet. —
Messieurs, vous venez d'en-

tendre de M. Bounot les critiques des actes d'ad-

ministration du Canal de Cadenet. Certaines

remontent en 1886 et d'autres en 1890. Je m'étonne

qu'on ait attendu si longtemps pour les formuler,

mais je crois que, si on examinait au fond et

attentivement ces critiques,.on s'apercevrait que

certaines sont très exagérées.

D'ailleurs, M. Bounot vient de faire'la critique

de l'Administration du Syndicat de Cadenet, or,

les Syndicats, pour leur administration, sont

assimilés aux Communes et, en critiquant cette

administration, ce sont les actes mêmes du Préfet

que vous attaquez. Or, c'est le Ministre seul qui,

en pareille matière, a le droit d'approuver ou

-critiquer les actes du Préfet, qui échappent à la

compétence du Conseil Général.

Malgré mon désir de vous être agréable, je

vous sais trop respectueux de la loi pour ne pas

vous dire que je n'ai pas à vous répondre dans

cette enceinte et je serais obligé, si vous persis-

tiez dans votre dessein, de demander le vote de

la question préalable.

M. Bounot. — Je me hâte, M. le Préfet, de

vous dire que dans mes oritiques, aucune ne

s'adresse à vous. Vous me dites que les faits que

je signale échappent à l'appréciation du Conseil
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général ; soit, je m'incline, mais mon but en vous

posant cette question c'était de dégager ma res-

ponsabilité.

Vous avez dit que nous avions attendu bien

longtemps pour formuler nos plaintes, mais je

ne représente que depuis un an et demi le can-

ton de Cadenet, et j'ai d'ailleurs tenu à faire

connaître tous ces faits, mais sans provoquer de

scandale,

II. Loque. .— Notre collègue a cru devoir

exposer des griefs locaux. J'estime qu'il a rai-

son et que c'est son droit. Il est Conseiller général

et s'aperçoit que dans son canton il se passe

dans une administration des choses qui ne sont

pas correctes, il les signale. N'y aurait-il pas lieu,

connaissant l'honorabilité de M. Bounot de se-

conder ses efforts et de prier M. le Préfet de

vouloir bien faire procéder à une enquête sur

les faits signalés.

M. le Préfet. — Si vous tenez à discuter cette

affaire, c'est que vous voulez la voir sanctionner,

et je devrais vous fournir des explications, mais

si je le faisais, je me trouverais en contradiction

avec la loi organique des Conseils généraux. :,

M. Bounot. — Vous avez en mains, M. le

Préfet, depuis 22 jours ma réclamation, vous

n'avez pu contrôler encore toutes mes allégations,

mais j'estime que vous m'avez déjà donné satis- J

faction. |

D'ailleurs, Messieurs, ce n'est pas poussé-par «

des ressentiments personnels contre le Directeur H

du Syndicat, que j'agis ; il n'y a pas longtemps je I
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me suis joint au Conseil général pour adresser

des éloges à M. le Directeur du Syndicat du

Canal cle Cadenet, éloges qui s'adressaient alors

à l'Administrateur clés Hospices d'Avignon, j'en

ai été heureux. Mais je. ne voudrais pas cepen-

dant que le bien qu'il fait à Avignon se tranfor-

màt en mal clans mon canton.

II. le Président. — Vous auriez, été mieux

inspiré M. Bounot, si au lieu de poser votre

question en séance publique, vous eussiez de-

mandé des explications à M. le Préfet dans son

cabinet.

Les actes incriminés échappent au contrôle

de notre Assemblée, nous dit M. le Préfet, j'en

conviens, mais au nom du Conseil général je le

prie de vouloir bien examiner cette affaire.

II. Kounot, rapporteur de la Commission

des Finances.

M. le Préfet a communiqué au Conseil général

le relevé des emprunts et des impositions des

communes au 31 décembre 1911, ainsi que des

contributions portées sur les budgets commu-

naux. Après examen de ces documents votre

Commission vous prie de donner acte à M. le

Préfet cle sa communication.

Acte est donné à M. le Préfet de sa communi-

cation.

II. Lioqne, rapporteur de la Commission

d'Administration.



M. le Préfet a, par arrêté clu 13 mars 1912,

admis M. Bruneau Jules, chef cle bureau à la

Préfecture, à faire valoir, sur sa demande, ses

droits à la retraite à partir clu 1er mai prochain.

M. Bruneau comptera à cette dernière date

37 ans 8 mois de services admissibles pour la

retraite. La pension doit être calculée ainsi qu'il

suit :

Moitié clu traitement moyen pendant les trois

3.372 22
dernières années soit :

^
=... 1.686 11

pour 30 ans de services augmentation

du 20° de cette moitié pour 7 ans 8

mois de services au-dessus cle 30

1 686.11 x (7x12+8)
anS 20^12

' = 04G 34

Tqtal 2 332 45

L'article 10 des statuts cle la caisse

départementale des retraites fixant aux

deux tiers le maximum des pensions,

la pension de M. Bruneau doit être

fixée à la somme cle 2.248 »

Votre Commission est d'avis d'approuver la

liquidation de la pension de retraite de M. Bru-

neau ainsi que je viens de vous l'indiquer et.

adresse à ce chef de bureau ses félicitations pour

le dévouement et la compétence avec lesquels il

a rempli ses fonctions pendant ses trente-sept ans

de services.

II. le Président. — Le Conseil Général

liquide à 2.248 la pension de retraite cle M. Bru-

neau et s'associe aux félicitations que lui adresse

sa Commission d'administration,



— 30 -

M. L.oque, rapporteur,

Nous sommes saisis d'un certain nombre de

demandes de subventions. Nous avons décidé

à la Commission d'administration de renvoyer

toutes ces demandes qui nous parviennent en

cours d'année à la session budgétaire d'Août.

Je crois que cette manière de voir est absolu-

ment partagée par la Commission des Finances.

M. ©babas. — Je proteste. énergiquement :

des demandes de subvention émanant de grou-

pements ou de modestes employés, sont clignes

de notre sollicitude.

1M. Loque, rapporteur.

Si nous continuons les errements que M. Cha-

basveut voir s'éterniser, nous,ne saurons plus où

nous irons. On a dû, l'an dernier, pour boucler

le budget départemental, voter des centimes ;

nous serons obligés de faire de même cette

année, si nons nous laissons entraîner sur cette

pente dangereuse.

Comme vous, M. Chabas, nous sommes tous

soumis aux mêmes faiblesses humaines, nous

voudrions pouvoir accueillir favorablement tou-

tes ces demandes, mais tenons compte, je vous

prie, que le département n'est pas grand, qu'il y

a de lourdes charges. Si nous délions trop les

cordons de la bourse, nous ne pourrons plus

balancer nos recettes et dépenses.

L'an dernier, malgré le vote de centimes, nous

avons été dans l'obligation absolue de renvoyer

un grand nombre de demandes de même sorte,
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D'ailleurs, c'est là une proposition de votre

Commission, vous en ferez ce que vous voudrez.

M. ©babas. — Il existe des cas particuliers

intéressants : celui de M. Pascal, autographe à

la Préfecture, celui des. cantonniers. C'est d'ail-

leurs sur votre proposition que ces demandes ont

été renvoyées à notre examen lors de la précé-

dente session.

II. Loque, rapporteur.

J'admets qu'il y a des exceptions à toute règle

et que certaines demandes peuvent être exami-

nées utilement dès maintenant. Votre Commis-

sion a donc retenu une demande de M. le Direc-

teur de l'Ecole normale d'instituteur d'Avignon,

appuyée par M. l'Inspecteur d'Académie, tendant

à obtenir du Conseil général une subvention

destinée à venir en aide aux élèves-maîtres de

3e année pour un grand voyage de sortie en

Tunisie.

En raison de la portée éducative de ce voyage,

qui est comme le couronnement des études, M. le

Préfet recommande la demande au bienveillant

examen de l'Assemblée départementale.

Votre Commission a décidé de donner un avis

favorable à cette demande et la renvoie àl'examen

de la commission des Finances pour la fixation

de l'allocation à attribuer.

Les propositions de la Commission sont adop-

tées,
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II. Loque, rapporteur. .

J'ai reçu d'autre part, dit M. le Préfet, une

lettre cle M. le Président cle l'Union départe-

mentale des sociétés cle secours mutuels expri-

mant* le regret que la subvention jusque là ac-

cordée à cette société, et qui était de 150 francs,

ait été réduite pour 1912 à 25 francs.

J'ignore, ajoute M. le Préfet, quelles considé-

rations ont pu amener le Conseil général à opérer

cette réduction, à moins que ce ne soit des dif-

ficultés budgétaires. Ces considérations, comme

l'a prévu M. le Préfet, ce sont les subventions elles

mêmes, leur nombre toujours croissant qui nous

obligent à les diminuer. Aussi, malgré l'intérêt

que porte le Conseil aux oeuvres cle mutualité,

intérêt qui est attesté par l'engagement qu'il a

pris, à sa session d'avril 1904, de subventionner

les
'

sociétés cle secours mutuels affilliées aux

Caisses cle réassurance et d'assurance au décès

dans la proportion de 25 p. 0/0 clu montant cle

leurs versements, votre Commission est d'avis cle

ne pas modifier le chiffre de la subvention qui a

été réduit à 25 francs.

Ces conclusions sont adoptées.

M. Loque, rapporteur.

- Le Conseil général, à sa dernière session, fut

saisi d'une délibération clu Conseil municipal de

Carpentras demandant une modification du che-

min de ronde de la prison départementale de cette

ville, en vue cle dégager l'Hôtel des Postes et

Télégraphes nouvellement construit,
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Le Conseil municipal s'était engagé à payer

les dépenses des travaux cle démolition et de re-

construction des murs, ainsi que le prix du ter-

rain qui devait devenir vacant clu fait de la modi-

fication et dont la ville sollicitait la cession à son

profit.

. Le Conseil général consentit la cession et,

d'autre part, M. le Ministre de la Justice, n'ayant

vu aucun inconvénient à la modification projetée,

l'Assemblée communale a définitivement voté

les crédits destinés à faire face à ses engagements,

soit une somme totale de 1.350 fr., et les travaux

vont pouvoir être entrepris prochainement.

Mais il s'ag4t aujourd'hui d'autre chose.

A l'occasion de la demande cle déplacement

d'une partie du chemin de ronde de la prison cle

Carpentras, le Ministre a réclamé l'établissement

d'une nouvelle fosse étanche dans la cour des

hommes avec ouverture cle vidange sur le chemin

de ronde. Cette amélioration, dit le Ministre,
dont les frais incombent au déparlement, sera ob-

tenue avec une dépense moindre au moment où la

modification de l'enceinte de la prison met à la

charge cle la ville le déplacement des lieux d'ai-

sance du préau.

Or, l'Architecte clu département déclare que la

construction cle la fosse étanche 'constitue une

opération tout à fait indépendante cle la réfection

d'une partie du chemin de ronde et peut être

exécutée après celle-ci.

L'Architecte départemental estime, d'accord

avec le Directeur cle la circonscription péniten-

tiaire, que la fosse dont il s'agit devra être pla-

3
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cée non dans la cour des hommes, ainsi qu'il est

indiqué dans la dépêche ministérielle, mais clans

le chemin de-ronde, cle façon à pouvoir desser-

vir en même temps que la cour des prévenus

celle des condamnés ; on supprimerait ainsi l'em-

ploi de tinettes dans cette dernière cour.

La dépense que doit occasionner l'exécution

d'une fosse étanche est cle 550 francs environ.

Le crédit d'entretien de la prison de Carpentras

étant seulement de 200 francs, il est nécessaire

de voter un crédit spécial de 550 francs si, comme

l'estime sa Commission, le Conseil général

pense qu'il y a lieu cle donner satisfaction à la

demande de M. le Ministre.

Le Conseil général vote le crédit de 550 francs

demandé par sa Commission.

M. Loque, Rapporteur. — M. le Préfet nous

demande la création d'un emploi nouveau à la

Préfecture, celui d'un rédacteur qui devra être

attaché au service du vétérinaire départemental.

Malgré notre envie cle nous montrer toujours très

difficile pour autoriser de pareille création nous

ne pouvons en l'espèce, nous dérober. Cette

création s'impose, elle est obligatoire, cela

résulte cle la'correspondance ministérielle.

Le service des épizooties a pris une grande

importance et il est nécessaire qu'un employé

spécial lui soit attaché pour la tenue des écri-

tures du vétérinaire. M. le Préfet reconnaît lui-

même l'utilité cle cette création,
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J'ajoute, dit-il, dans son rapport, qu'une cir-

culaire du Ministre de l'Agriculture en date clu

14 juin 1909, dont le Conseil recevra communi-

cation, recommande au Préfet d'affecter au vété-

rinaire départemental un bureau et de mettre à

sa disposition un employé pour tenir ses écritures.

Il prie, en conséquence, le Conseil général cle

vouloir bien voter la création d'un emploi de

rédacteur pour le service du vétérinaire départe-

mental.

Le titulaire de ce poste serait nommé pour

entrer en fonctions dès l'approbation clu Budget

supplémentaire, c'est-à-dire vers le 1er juillet

prochain.

Son traitement de début devant être de 1.500 fr.,

il serait nécessaire d'inscrire au budget pour six

mois de l'année courante, un complément de

crédit cle 750 francs. (Chapitre 4, article 1).

Voici, à titre d'indications, quelles seront les

attributions du vétérinaire départemental :

Abattoirs.

Tueries particulières.

Vétérinaires. —- Personnel sanitaire.

Epizooties ; Saisies des viandes. Demandes

d'indemnités.

Votre Commission avait l'intention cle vous

proposer cle ne faire partir la nomination que cle

janvier prochain. Mais cet ajournement est impos-

sible. Dans un rapport modificatif M. le Préfet

nous avise en effet que la nomination de l'em-

ployé qui doit être attaché au bureau du vétéri-

naire départemental, prévue seulement à compter
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du 1" juillet 1912, doit être faite, en raison des be-

soins du service, dès le 1" mai prochain. Il est

nécessaire, par conséquent, d'inscrire au budget

supplémentaire, pour 8 mois de traitement en 1912,

un crédit cle 1.000 francs (8/12e cle 1.500 francs).

II. Lacour. — Quelle est votre opinion sur

cette création d'emploi, M. le Préfet? Nepourriez-

vous pas trouver parmi votre personnel un em-

ployé qui pourrait assurer en même temps son

service et celui du vétérinaire départemental, et

dont nous pourrions améliorer ainsi la situation ?

II. le Préfet. — Pas plus que vous, Messieurs,

je ne suis partisan de créations d'emplois nou-

veaux. J'avais envisagé tout d'abord la manière

de voir de M. Lacour, mais le service des divisions

est déjà très chargé. L'employé chargé de ce nou-

veau service aura dans ses attributions les abat-

toirs, les tueries particulières, le personnel sani-

taire, les épizooties, les saisies de viande et les

demandes d'indemnités pour les dites saisies.

La plupart de ces affaires étaient traitées dans

les divisions, mais j'ai dû les en détacher pour

les donner à cet employé nouveau qni sera seu-

lement comme vous le voyez le secrétaire clu

vétérinaire départemental.

M. Lacour. — Je tenais à faire part de mon

intention de voir fusionner deux services, mais

du moment que cela est impossible, je ne m'op-

pose pas à cette création.

II. le Président. — La proposition de la

Commission -d'administration est adoptée. Le
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Conseil Général décide la création d'un nouvel

emploi de rédacteur qui sera attaché au service

du vétérinaire départemental et vote à cet effet

un crédit de 1.000 francs pour le fonctionnement

du service dès le mois de mai prochain.

II. Loque, Rapporteur cle la même Commis-

sion d'administration :

Voici l'exposé d'une affaire que nous commu-

nique M. le Préfet, parvenue après l'impression

du rapport.

Par une circulaire en date clu 2 avril courant,

M. le Ministre de l'Intérieur appelle l'attention'du

Préfet sur la nécessité qui s'impose, à l'heure

actuelle, cle rattacher au réseau téléphonique les

Parquets des Tribunaux de première instance et

les brigades cle gendarmerie, en vue cle faciliter

les services de surveillance et d'investigation et

d'activer la mise en mouvement cle la force pu-

blique dans la poursuite des malfaiteurs.

L'entretien des casernes de gendarmerie et des

Parquets incombant aux départements,' M. le

Ministre verrait avec satisfaction que le Conseil

général voulût bien inscrire au budget addition-

nel de l'année courante le crédit nécessaire pour

réaliser cette amélioration.

D'après le devis que j'ai fait établir par M. le

Directeur des Postes et Télégraphes, la dépense

à engager se décompose ainsi qu'il suit ;
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Part contributive aux frais d'établis-

sement des lignes situées au delà d'un

rayon de 2 kilomètres 750

Réseaux à construire en vue du ratta-

chement.— Avances remboursables 1.500

Dépenses annuelles :

1° Entretien des lignes situées au-delà

d'un rayon de 1 kilomètre 146

2° Abonnements à conversations ta-

xées. — Taux de la 1" année 3.300

Soit, pour la 1" année, un total à

payer de 5.696

dont 1.500 francs seraient ultérieure-

ment remboursés.

Pour les années suivantes, le dépar-

tement aurait seulement à pourvoir

aux frais d'entretien et aux abonnements

ces derniers réduits annuellement jus-

qu'à la quatrième année.

M. le Préfet prie le Conseil général de vouloir

bien examiner la question avec tout l'intérêt qui

s'attache à sa solution.

Je crois que la demande de rattachement qu'on

nous propose d'examiner est due, en grande par-

tie, à la panique qui s'est emparée cle la Sûreté

générale à la suite des exploits de la .bande Gar-

nier, Bonnot et C". Nous, qui sommes plus éloi-

gnés que la capitale clu point où ces exploits se

sont passés et moins sujets à l'emballement que

les parisiens quoique étant du Midi, nous deman-

dons le renvoi cle cette affaire à là session d'août.
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D'ici là, nous aurons le temps d'examiner si le

département doit supporter toute la charge de ce

rattachement, alors que tout le territoire y est

intéressé et qu'il nous paraît logique que l'Etat

doive intervenir. Nous n'avons pas eu le temps

d'étudier suffisamment la question. Si encore il

s'agissait d'une somme globale, donnée une fois

pour toutes, nous pourrions peut-être nous pro-

noncer. Mais ce que L'on veut nous imposer,

c'est une dépense annuelle.

Votre Commission vous demande le renvoi cle

cette affaire pour complément d'études à la ses-

sion d'août prochain.

Cette proposition est adoptée par le Conseil

Général.

•I, Turcan, Rapporteur de la Commission

des Travaux Publics, fait l'exposé suivant :

La ville cle Pertuis a présenté une demande de

construction, sur la route n° 12, d'un trottoir

ayant une longueur de 294 mètres environ et

aboutissant à la gare ; ce projet, décidé depuis

plus de deux années, a été présenté à M. l'Ingé-

nieur fin mars seulement ; je prierai le Conseil

Général de vouloir bien l'introduire avec un bon

rang dans la liste des travaux à subventionner

et restant à exécuter.

La longueur du trottoir projeté sur l'avenue

de la gare de Pertuis, sur le côté droit de la

route départementale n° 12, est d'environ 294 mè-

tres et sa largeur de 1 m.-50.
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Il reste, à l'endroit le plus étroit, 7 m. 20 entre

la bordure du trottoir et les arbres du côté op-

posé, y compris 0 m. 50 de largeur de caniveau.

Cette largeur paraît très largement suffisante

pour assurer la circulation des voitures sur ce

point, car sur l'avenue de la gare d'Apt, où la

circulation est-certainement plus forte, la largeur

minima entre les bordures des trottoirs n'est que

cle 6 m. 30 et 6 m. 70.

La dépense est évaluée à 9.000 fr., y compris

une somme à yaloir de 1.095 francs.

La construction de ce trottoir est vivement

demandée par les piétons, car cette partie de la

route départementale n° 12 est généralement mau-

vaise par suite de la circulation très intense des

voitures et cle la nature clu sous-sol ; à la suite

de la moindre pluie, la boue s'y forme rapide-

ment et dans une proportion fort gênante pour

les voyageurs ayant à se rendre à la gare ou en

arrivant.

Il en est de même pour la poussière en été qui

doit être enlevée tous les jours et reste très gê-

nante malgré cela.

Il y a lieu de solliciter une subvention du

département pour l'exécution du trottoir ci-des-

sus, subvention des plus justifiées, d'ailleurs.

Il est en effet cle règle à peu près constante que

le département intervient pour la construction

des trottoirs compris sur une route départemen-

tale dans la traversée d'une ville et que, dans ce

cas, les frais sont répartis entre le département,
la commune et les propriétaires riverains.
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Mais il y a lieu de remarquer que, dans ce cas,
il y a des riverains qui sont intéressés directe-

ment à la construction des trottoirs, qui donnent

une plus-value à leurs immeubles et leur don-

nent des avantages réels et que la circulation

générale n'y est intéressée que pour une faible

part.

Toute autre est la situation pour le trottoir

projeté sur l'avenue de la gare de Pertuis, car

ici il n'y a plus de- propriétaires riverains inté-

ressés à faire intervenir clans les dépenses, mais

il ne reste que le département et la commune.*

Or, le trottoir à construire ne servira pas seu

lement aux habitants de Pertuis, il servira dans

une proportion au moins égale, sinon supérieure

aux nombreux voyageurs qui viennent prendre

le train à la gare cle Pertuis, ou qui y arrivent

et fournis par chaque commune de la vallée

d'Aiguës, notamment : La Bastidonne, la Tour

d'Aiguës, Grambois, la Bastide des Jourdans,

Vitrolles, Peypin d'Aiguës, Cabrières d'Aiguës,

la Motte d'Aiguës, Ansouis, etc.

Il serait donc injuste de faire supporter à la

commune de Pertuis seule une dépense faite

dans un but d'intérêt général.

Au point de vue cle l'entretien cle la route dé-

partementale n° 12, il y aura certainement une

légère amélioration, puisque l'entretien de l'ac-

cotement droit et du fossé qui borde la route sur

une certaine longueur, sera supprimé.

11 convient également de faire ressortir la sécu-

rité qui en résultera pour les piétons, sécurité

qui est loin d'exister actuellement, par suite de
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l'intensité de la circulation des voitures venant

de toute la vallée d'Aiguës.

J'ai l'honneur de vous demander- de vouloir

bien admettre en bon rang la construction de ce

trottoir dans le programme des travaux neufs à

subventionner et de fixer au mois d'août, le mon-

tant de la subvention du département.

II. Loque.
— Et de combien sera cette sub-

vention ?

II. Turcan. — Du 50 % du montant des

travaux.

II. Loque.
— Si vous demandez du 50 %, je

demande |à mon tour, que toutes les fois qu'une

commune demandera une subvention de cette

nature on lui donne le 50 %.

II. Guichard. — Cela n'a rien d'extraordi-

naire, on propose de donner une subvention de

75 % à la commune de Monteux pour l'établisse-

ment d'un canivau.

II. Loque.
—

Lorsqu'il s'agit cle ma com-

mune on ne m'a jamais subventionné que du

30 •/..

II. Guicbard. — Cela dépend de l'importance

du centime de la commune demanderesse.

II. Loque.
— Mais ici c'est à la commune

que profitera le trottoir en question et non à la

route. Je n'ai pas l'habitude de m'opposer à ce

que demande un collègue, mais dans le cas ac-

tuel je proteste. Un trottoir est une dépense

somptuaire.
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M. le Président. —- Les ingénieurs avaient

d'abord proposé de mettre les 2/3 de la dépense

à la charge de la commune de Pertuis. Mais,

après examen, ils ont admis la répartition par

moitié, entre la commune et le département.

M. Loque.
— A combien s'élèvera la dépense

totale?

M. Turcau. — A neuf mille francs.

II. Faujas.
— Je m'élève contre l'octroi de

cette.subvention. M. Turcan est un homme heu-

reux ; l'année dernière on lui a donné pour rien

une maison pour sa commune et cette année on

lui donnerai 4.500 fr... pour construire un trottoir!

II. Geoffroy.
— Quel est le nombre de cen-

times additionnels de la commune de Pertuis ?

II. Turcan. — 39 à 40.

II. Faujas.
— Pas davantage ? C'est donc la

plus riche commune du département et nous lui

donnerions 4.500 fr. pour construire un trottoir ?

L'on doit subventionner les communes suivant

leur situation financière, or Pertuis est une com-

mune riche.

II. Tnrcan. — Ce trottoir ne constitue pas
un iuxe.

I. Faujas.
— Comment pas un luxe ? Un

trottoir de 9.000 fr.

II. ©babas. — Chacun a le droit de deman-

der pour lui ; Carpentras et Sault sollicitent bien

des subventions pour des lignes d'autobus !
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II. Faujas.
— Ce n'est pas la même chose.

Plusieurs cantons sont desservis par ces autobus.

M. Lacour. — Y a-t-il des riverains le long

de ce trottoir ?

II. Turcan. — Sur un côté seulement.

M. Loque.
— Quelle est sa longueur ?

II. Turcan. — 294 mètres.

II. Loque.
— Cela le met à 30 fr. le mètre

courant, alors qu'à l'adjudication les trottoirs

reviennent à environ 7 fr. le mètre.

II. le Président. — Il ne s'agit pas de voter

les fonds de suite, mais cle classer.

II. Turcan. —- Je demande le classement

dans un bon rang.

II. Aymard.
— La route le long cle laquelle

on demande à construire un trottoir ne traverse

pas Pertuis. Elle a des riverains d'un côté seu-

lement, en allant à la gare. C'est la route et,

par conséquent le département qui bénéficiera

de cette construction et non la commune.

Il existe des caniveaux le long de cette route

et la construction du trottoir exigera des travaux

d'art, qui augmenteront considérablement la

dépense.

II. Turcan. — Je demande un classement en

bon rang.

II. Faujas.
—- Si vous le voulez à la suite,

je ne m'y oppose pas. Il y en aura 33 avant lui.

Nous pouvons donc le classer ainsi et quand le
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moment de l'exécution sera venu, nous discute-

rons le taux cle la subvention du département.

II. Loque.—Voici les conclusions clu rapport

des Ingénieurs.

« Nous devons enfin faire observer que les tra-

« vaux neufs ou de grosses réparations sur les

« routes départementales ne doivent pas être

« traités isolément, mais prendre place dans un

« programme d'ensemble dont un projet a été

« soumis au Conseil général' dans sa session

« d'Août 1911. Le Conseil n'a pas encore arrêté

« le programme ; il a sursi à statuer dans sa

« séance du 24 août 1911 (page 131 du compte-

« rendu), en laissant à chacun des membres de

« l'Assemblée l'intervalle de deux sessions pour
« apporter les observations qu'il jugerait utile.

« C'est à ce propos que la demande de la Coin-

cemune de Pertuis pourra être évoquée, inscrite

« s'il y a lieu au programme général avec fixation

« du taux de subvention départementale. »

C'est donc le renvoi de cette demande à la ses-

sion d'Août qui s'impose.

II. Faujas.
— Je me joins à M. Loque pour

demander ce renvoi.

II. Geoffroy.
— Moi également.

I. Cileiae. — L'obscurité qu'il y a dans cette

affaire provient de ce qu'on n'a pas établi une ven-

tilation entre les diverses parties de la dépense. Il

y aurait intérêt à connaître la répartition cle cette

dépense entre la chaussée d'un côté, les caniveaux

et les trottoirs d'un autre et enfin celles des ou-
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vrages d'art. Le trottoir est, du reste, un objet de

luxe, attendu qu'il n'y a des habitants que d'un

côté de la chaussée.

1H. Faujas.
— Surtout étant données les

routes que nous avons ! Je demande donc avec

MM. Geoffroy, Gleize et Loque le renvoi de cette

affaire aux Ingénieurs pour établir la ventilation

proposée par M. Gleize et son examen à la ses-

sion d'août prochain.

II. le Président. — Il en est ainsi décidé

par le Conseil Général avec prière aux Ingénieurs

de lui faire connaître la part de la dépense qui

intéresse le département et celle qui intéresse la

ville de Pertuis.

II. Fanjas, rapporteur de la Commission des

Finances.

Par suite de diverses causes, notamment l'aug-

mentation de l'effectif des malades, les crédits

inscrits aux budgets primitif et supplémentaire

de l'Asile de Montdevergues pour l'achat de co-

mestibles (85,000 fr. + 5,000 fr.) se sont trouvés

insuffisants, et M. le Préfet a dû, après avis favo-

rable de la Commission cle surveillance et de la

Commission départementale, autoriser le Direc-

teur à prélever sur le boni prévu en fin d'exercice

1911 une somme de 3.000 fr. applicable au supplé-

ment de dépense dont il s'agit.

M. le Préfet prie le Conseil général de vouloir

bien ratifier l'autorisation spéciale de crédit qu'il

a donnée,
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Votre Commission donne un avis favorable à

cette ratification.

Le Conseil général ratifie la décision de M. le

Préfet,

II. C-leixe, rapporteur de la Commission des

Finances.'

Les Ho'spices de Carpentras sont redevables

envers le département de Vaucluse d'une somme

de 45 francs mise à leur charge par divers arrêtés

préfectoraux, au titre de « revenu des fondations

constituées en faveur des enfants assistés », et

afférentes aux années 1903 à 1911 inclusivement.

Cette créance tire son origine d'un legs fait à

l'hôpital cle la dite ville par Toussaint Siffrein,

comte des Isnards, suivant son testament du 25

avril 1833, et sur lequel une somme cle 100 francs

devait être employée spécialement aux besoins

des enfants trouvés. Soit'cle 1903 à 1911, 9 ans au

taux d'intérêt de 5 0/°, ce qui donne 45 francs.

Une délibération de la Commission adminis-

trative, en date du 4 novembre 1850 avait demandé

l'autorisation d'accepter la libéralité et, invo-

quant la pénurie de ses ressources en égard à ses

dépenses urgentes, d'en employer le montant aux

besoins de l'établissement comme recette or-

dinaire.

Cette délibération avait été approuvée par arrêté

préfectoral du 4 juin 1851, sur le vu du consente-

ment de l'héritier universel à la délivrance du

legs. Cet arrêté, indiquait bien que le montant

de la libéralité serait conformément àla demande
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de la Commission administrative, employé aux

besoins ordinaires cle l'établissement légataire ;

mais il ajoutait : sauf à se conformer à l'intention

du testateur.

Or, la volonté formellement exprimée du testa-

teur était que sur la libéralité une somme de

100 fr. fût spécialement consacrée aux besoins

des enfants trouvés.

En fait, la mesure qui autorisait l'incorpora-

tion clu legs dans les recettes ordinaires n'avait

à ce moment qu'une importance relative; car les

enfants trouvés étaient alors placés à l'hôpital de

Carpentras, et ils devaient nécessairement béné-

ficier pour leur part des améliorations apportées

clans la maison. On ne pouvait prévoir que l'éta-

blissement dépositaire serait un jour transféré cle

Carpentras à Avignon (1er janvier 1887), ni que des

lois nouvelles (27 et 28 juin 1904) viendraient

transformer le service des enfants assistés.

L'Administration hospitalière, qui pouvait ar-

guer avec quelque apparence de raison de l'au-

torisation donnée en 1851 de fondre le montant

du legs dans les recettes ordinaires, avait obsti-

nément refusé, depuis 1903, d'acquitter l'annuité

de 5 fr. au profit des enfants assistés ; et si le re-

ceveur cle rétablissement avait mandaté cette

rente de 5 fr. de 1887 à 1902, c'est, il l'a déclaré,

qu'il ignorait l'existence de la délibération de la

Commission des hospices du 4 novembre 1850 et

de l'arrêté préfectoral de 1851.

A la suite d'une intervention du prédécesseur,

de M. le Préfet'qui a fait ressortir que ce legs de

100 fr. fait au profit des enfants trouvés ne pou-
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vait être perdu pour ceux-ci, laCommission admi-

nistrative a bien voulu, par une délibération en

date clu 19 décembre 1911, accepter la proposition

transactionnelle suivante :

Le département renonce au recouvrement cle la

somme cle 45 fr. représentant les annuités restées

dues, pour la période 1903-1911, sur le capital de

100 fr. légué par le Comte Toussaint Siffrein des

Isnards à l'hôpital de Carpentras, pour les be-

soins des enfants trouvés, suivant son testament

du 25 avril 1833, le dit capital supposé placé au

taux de S %.

En retour, la Commission administrative

s'oblige à employer une somme de 100 fr. envi-

ron à l'achat d'un titre cle rente 3 % sur l'Etat,

avec l'indication de l'affectation des intérêts aux

besoins des enfants trouvés, conformément à la

volonté exprimée par le Comte Toussaint Siffrein

des Isnards, suivant son testament du 25 avril

1833. Chaque année, à partir cle 1912, l'intérêt

sera porté en recette et en dépense au budget des

hospices et mandaté au nom du Trésorier-Payeur

général,.qui en fera recette au compte du dépar-

tement sous la rubrique : « Revenus des fonda-

tions constituées en faveur des enfants assistés,
au profit des hospices, antérieurement à la loi

du 27 juin 1904 ».

Votre -Commission a l'honneur cle prier le

Conseil général cle vouloir bien ratifier cet arran-

gement et, comme conséquence, de décider la

mise en non valeur de la somme de 45 fr. qui

avait été réclamée aux hospices cle Carpentras

et représentant les revenus de la fondation des

. 4.
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Isnards, au profit des enfants trouvés, de 1903 à

1911 inclusivement.

Cette proposition est adoptée.

II. Gleize, Rapporteur :

M. le Préfet a déposé sur le bureau du Conseil

général une amp'liation du décret,
'
en date clu

22 mars 1912, qui a fixé les résultats définitifs du

compte des recettes et des dépenses départemen-

tales de l'exercice 1910.

Ces documents ne donnent lieu à aucune

observation cle la part de votre Commission qui

vous prie d'en donner acte à M. le Préfet.

Acte est donné à M. le Préfet cle sa communi-

cation.

II. Germain, Rapporteur cle la Commission

des Travaux Publics :

Par délibérations des 18 et 25 juin 1911, les

Conseils municipaux de Gordes etdesBeaumettes

ont demandé le classement dans le réseau de la

grande communication, des chemins vicinaux

ordinaires nos 14 et 31 de la commune de Gordes

et n° 1 de la commune des Beaumettes, qui for-

meraient une voie unique commençant à la

route départementale n° 17 pour finir à la route

nationale n° 100.

L'affaire est venue une première fois devant le

Conseil général qui, par délibération du 25 août

1911, en a prononcé le renvoi à l'Administration

;pour supplément; d'information.
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Saisi cle nouveau de la question M. l'Agent-

Voycr en chef, a présenté le rapport ci-après :

Ainsi que nous l'avons déjà dit dans notre rapport des

4-6 juillet-21 août 1911, les communes de Gordes et des

Beaumettes qui ont demandé le classement au titre de

grande communication des chemins vicinaux ordinaires

nns14, 31 et 1 situés sur leurs territoires, sont les seules
communes qui peuvent être considérées comme réelle-

ment intéressées à ce classement, qui aurait pour effet

de mettre à la charge du département et de l'ensemhle

des communes du département la plus grande partie de

la dépense d'entretien desdits chemins.

Les communications de la, commune de Murs avec

Apt et Cavaillon sont assurées par le chemin de grande
communication n° 4, d'une pari, par le chemin n° 2 ter

et la route départementale n° 17, d'autre part.

La halte des Beaum'eltes, sur la ligne du chemin de 1er

de Cavaillon à Apt, n'admettant que des voyageurs, tous

les transports agricoles de la région, et en- particulier
ceux de la commune de St-Pantaléon, se l'ont par la

gare de Goult-Lumière, en suivant les chemins indiqués

ci-après : c. v. o. n°-2 de St-Panlaléon, n° 1 de Goult, le

c. g. c. n° 4 bis, la route nationale n° 100 el le c. g. c.

n° 51, en parcourant une distance de 50 k. 500 environ.

Pour se rendre à Gordes, leur chef-lieu de canton, trois

voies se présentent à eux :

1° c. v. o. i, 13, 5, pou-r voitures très peu chargées, soit

une distance cle 5 k. ;

2" c. v. o. 4, 13, 5, route départementale 17 et c. g. c.

2 ter : 7 k. 800 ;

3° c. v. o., 20,14, route départementale 17 et c. g. c. 2

ter : 7 k. 200.

Cabrières-d'Avignon et Ménerbes sont les seules com-

munes qui, par leurs relations intercommunales, pour-
raient user des chemins dont le classement est demandé,
mais ces relations sont très restreintes, et ne peuvent

justifleï l'inscription de ces communes dans le groupe
spécialement intéressé,
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nos propositions antérieures de rejet de classement dans

le réseau de grande communication demandé par les

communes de Gordes et des Beaumetles.

Votre Commission des travaux publics, d'ac-

cord avec les conclusions clu rapport de M. l'In-

génieur en chef, a décidé de proposer au Conseil

Général de ne donner aucune suite à la demande

de classement au titre cle grande communication

des chemins vicinaux n 05 14 et 34, de Gordes et

n° 1, des Beaumettes. Elle vous propose, toute-

fois, d'inviter le service vicinal à examiner

s'il ne serait pas possible de classer ce chemin,

qui intéresse plusieurs communes, comme fous

ceux qui se trouvent clans des conditions sem-

blables, dans une catégorie à créer de chemins

d'intérêt commun. Le Conseil Général aurait à

fixer le contingent des communes à l'entretien

des dits chemins, sans participer à la dépense.

II. le Président. — Nous avons reconnu

que le classement de chemins vicinaux au titre

cle grande communication était onéreux pour le

département et que les demandes de classement

étaient nombreuses. Pour remédier à cela, nous

proposons de créer un nouveau type de chemins,

qui serait dénommé chemins d'intérêt commun,

que les communes intéressées entretiendraient à

trais commun et dont la dépense serait répartie

par le Conseil Général entre ces communes,

d'après le plus ou moins d'intérêt qu'elles en

retireraient.

IL Chabas. —
Parfait, je me rallie à cette

proposition,
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M. (larcin. — En vertu de quel droit et de

quelle loi interviendriez-vous clans la répartition

d'une dépense à laquelle vous ne participeriez

pas ?

II. deize. — Si les communes nous le de-

mandaient.

II. le Préfet. — Du moment que les com-

munes demanderaient le classement, de chemins

dans cette catégorie, c'est qu'elles s'engageraient

à accepter la répartition que ferait le Conseil

Général de la dépense qui leur incombe.

11. le résident. — Nous pouvons toujours

demander au service vicinal d'examiner s'il y a

possibilité de créer cette nouvelle catégorie de

chemins d'intérêt commun ou intercommunaux

et si le" Conseil Général a qualité pour répartir

la dépense entre les communes intéressées à leur

exploitation.

il. Loque.
— Nous sommes un département

essentiellement agricole. Nous avons besoin de

chemins et nous allons batailler pour écono-

miser quelques billets de mille francs.

Le but de cette proposition est la suppression

des chemins de grande communication, nous

n'aurions plus alors que des chemins communaux.

II. Chabas. — Nous en avons assez des che-

mins de grande communication. Le centime,

pour Avignon est de 5.000 francs et cette com-

mune qui ne possède aucun chemin de grande

communication, paye le 27 % de la dépense que

ces chemins coûtent au département.



- 54 —

II. Loque.
— Nous aussi nous en avons

assez de toujours payer pour le chef-lieu, à propos

de fêtes, de ponts sur le Rhône, etc. Je demande

que le département ne se désintéresse pas des

chemins de grande communication, qui sont des

chemins intercommunaux et leur continuer sa

participation.

il. le Président. — Nous avons à maintes re-

prises manifesté la crainte de voir développer

les chemins de grande communication. Aujour-

d'hui les agents-voyers s'inspirant de nos mani-

festations donnent un avis défavorable au classe-

ment au titre dont il s'agit des chemins vicinaux

13 et 14 de Gordes et un de Beaumettes.

il. CSleize. — L'agent-voyer cantonal a donné

unavis favorable, c'est l'agent-voyer d'arrondisse-

ment qui a émis un avis défavorable.

M. le Président. — C'est que les agents-voyers

cantonaux sont plus près des Maires et en subis-

sent davantage l'influence.

il. Loque.
— C'est une question importante

et que l'on doit sérieusement examiner. Je connais

notre région, essentiellement agricole, avant tout

elle a besoin de chemins. Les ressources des pe-

tites conmunes ne leur permettent pas d'entre-

tenir convenablement leurs chemins aussi le dé-

partement doit venir à leur aide.

Aujourd'hui, c'est pour mon canton, demain

ce sera pour le vôtre. Les avignonais ne sont pas

très généreux pour nous qui faisons cependant

bien des sacrifices pour Avignon. Je rappelerai, à



— 55 —

ce sujet, une fable de La Fontaine « les membres

et l'estomac ». Le département est un orga-

nisme collectif dont toutes les parties doivent

concourir à l'existence. Nous ne pouvons pas

plus vivre bien et prospérer sans le chef-lieu que

le chef-lieu sans nous. Les communes sont né-

cessaires à la prospérité d'Avignon, Avignon est

nécessaire aux communes du département. Que

deviendrait le chef-lieu si le reste du département

ne lui apportait sa contribution. Du reste nous

sommes tous solidaires. Avignon doit participer à

1'enlretien de nos chemins.

Les chemins sont une chose essentielle. Voyez

d'ailleurs le rapport que M. le Préfet nous adresse;

on n'y parle que de chemins. Les chemins, l'en-

seignement et l'assistance, voilà quelles doivent

être nos principales préoccupations.

II. le Président. — Et les canaux ?

II. Loque.
— Les canaux sont des chemins.

Que seraient vos canaux sans chemins, sans par-

ler des chemins de halage. Voyez ce que nous

disent les historiens de la Gaule Méridionale, il

y a près de 1.500 ans que cette contrée était déjà

remarquable par ses voies de communication qui,
e n facilitant le Commerce et les échanges, déve-

loppait chez elle la civilisation et le bien-être.

Multiplions donc nos voies de communication,
créons des routes, établissons des chemins de fer

et ne suivons pas pour cette fois l'avis des Ingé-

nieurs qui, sous le prétexte d'économiser les

finances du département, voudraient suppri-

mer vos chemins de grande communication. Les



— 56 —

chemins sont une grande partie de notre richesse.

Nous sommes les représentants du département.

Si certaines communes s'égarent, nous avons le

droit de les éclairer et de leur dire qu'elles ont

intérêt au maintien des chemins de grande com-

munication. Repoussez donc cette demande de

création de chemins intercommunaux et conser-

vez vos chemins de grande communication.

Nous avons classé il y a deux ans des chemins

vicinaux au titre de grande communication et je

ne vois pas encore inscrite au budget la dépense

qui doit en résulter. C'est ià une faute. Les che-

mins ont leur raison d'être, c'est une question de

de vitalité pour l'agriculture d'abord, pour le

commerce et pour l'industrie, je ne comprendrais

pas que le département ne fasse pour eux de plus

grands sacrifices encore.

II. le Président. — Nous pouvons toujours

demander au Service vicinal de faire l'étude au

sujet de la création d'un réseau de chemins inter-

communaux. Nous verrons, ensuite.

il. C babas. —
Puisque les communes de

Gordes et de Beaumettes, sont d'accord pour

participer conjointement et proportionnellement

à la dépense des chemins qui font l'objet du rap-

port de M. Germain, je ne vois pas pourquoi nous

nous y opposerions.

il. le Présïdeut. — Je mets aux voix la

proposition de la Commission des Travaux Pu-

blics, tendant à l'étude de" la création* d'une

nouvelle catégorie de chemins dits chemins inter-

communaux ou d'intérêt commun, sur les bases

indiquées par M. Germain.

Cette proposition est adoptée.
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il. Germain, rapporteur de la Commission

des Travaux publics :

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation du

Conseil général les propositions de M. l'Ingénieur

en chef, Agent-Voyer en Chef, en vue de la fixa-

tion des contingents à demander aux communes

et des subventions complémentaires à allouer

par le département pour couvrir les dépenses

d'entretien des chemins et ponts de grande com-

munication, pendant l'année 1913.

Ces propositions sont appuyées de trois états

justificatifs détaillés, renfermés dans le dossier

dont le Conseil général doit avoir pris connais-

sance.

Aucune réclamation de la part du Conseil

général ne s'étant produite, votre Commission

vous propose d'adopter les conclusions du rap-

port de'M. l'Ingénieur en chef présentées par

M. le Préfet.

Cette proposition est adoptée.

H. Fare, au nom de la Commission des

Travaux publics.

Par délibération du 17 juin 1911, le Conseil

municipal de Pertuis avait exposé que, pour

obtenir un nouveau service de propreté de la

ville, il avait été amené à augmenter de 1.000 fr.

le prix du balayage, qui a été ainsi porté de

2.600 à 3.600 fr., et que, en conséquence, il de-

mandait au Conseil général d'augmenter de 300

la somme de 600 fr. que le département alloue
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pour le service du balayage sur les parties des

routes départementales noi 3 et 12 et du chemin

de grande communication n" 36 comprises dans

la traverse de Pertuis.

Les Ingénieurs, auxquels cette délibération aété

communiquée font connaître dans un document

que vous trouverez à la page 166 du rapport de

M. le Préfet les raisons par lesquelles la de-

mande du Conseil municipal de Pertuis ne leur

paraît pas justifiée.

Cette affaire déjà soumise au Conseil général

à sa session d'août 1911 a été renvoyée à la pré-

sente session.

Les Ingénieurs ont estimé que la subvention

de 600 fr. allouée actuellement par le départe-

ment à la commune de Pertuis pour le nettoie-

ment et l'enlèvement des détritus d'entretien des

parties des routes départementales nos 3 et 12 et

du chemin de grande communication n° 36, com-

prises dans la traverse de la ville représente sensi-

blement la dépense que le département suppor-

terait s'il n'y avait pas d'agglomération. Ils sont

d'avis qu'il n'y a pas lieu, par suite, d'accueillir

favorablement la démande du Conseil Municipal

de Pertuis, du 17 juin 1911, sollicitant une

augmentation de 300 francs.

Votre Commission des travaux publics se range

à cet avis et vous propose de repousser la demande

en question.

Il en est ainsi décidé par le Conseil Général.
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il. Fare, Rapporteur de la Commission des

travaux publics, donne lecture du rapport ci-

après de M. le Préfet :

Après avoir pris connaissance du rapport de

M. l'Ingénieur en chef (inséré aux pages 161 et

suivantes du volume du Conseil Général, session

d'août 1911) relatif au programme de réfection et

d'amélioration des routes départementales, le

Conseil Général a, dans sa séance du 24 août

1911, décidé de laisser le soin aux membres de

l'Assemblée départementale de prendre connais-

sance du tableau annexé audit rapport et d'ap-

porter à la prochaine session d'avril 1912, les

observations qu'ils jugeront utiles.

Le Conseil Général a pris connaissance du

nouvel état, à jour, dressé par M. l'Ingénieur en

chef, le 20 mars 1912, comprenant :

1° Les projets de construction ou d'améliora-

tion des routes départementales et des chemins

de grande communication approuvés et dotés

sur l'exercice 1912 ;

2° Les projets de même nature restant à doter.

La Commission des Travaux Publics, après

avoir étudié le classement des travaux à exécu-

ter, estime qu'en ce qui concerne les projets de

construction ou d'amélioration des routes dépar-

lementales et des chemins de grande communi-

cation approuvés et dotés sur l'exercice 1912,

rien ne s'oppose à leur exécution.

Quant aux projets de même nature restant à

doter, votre Commission est d'avis, devant l'im-

portance des travaux à exécuter, qu'il est néces-

saire de réunir avant notre session d'août
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prochain, les Commissions des Travaux Publics

et des Finances, avec mission d'étudier les meil-

leurs moyens financiers et la meilleure marche

à suivre pour arriver à un résultat utile.

Cette double proposition est adoptée.

M. Fare, Rapporteur :

Le bail de 9 ans passé le 29 mai 1902 pour la

location du magasin de Sault qui sert au dépôt

des. outils et machines appartenant aux services

des routes départementales et des chemins de

grande communication, a expiré le 1"' janvier

1911.

Le bail de 9 ans intervenu à la date du 22 dé-

cembre 1903 pour la location du magasin de

Carpentras a également pris fin le 31 décembre

dernier.
'

Il y a lieu de renouveler ces deux baux.

M. Horard (Clovis), chapelier à Sault, consent

un nouveau bail pour une période de 9 ans: au

.prix ancien de 50 francs par an, payable en un

seul payement et à terme échu, avec faculté

réciproque de résiliation moyennant avertisse-

ment préalable de 6 mois avant l'expiration de

chaque période annuelle.

Mlle Courant (Marie-Louise), propriétaire ac-

tuelle du magasin de Carpentras, consent à

renouveler le bail qui avait été passé avec son

père au prix de 90 fr. par an. Mais, en raison

de la plus-value acquise en ces dernières années

par les immeubles de l'avenue de Pernes un
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nouveau prix a été débattu et fixé à 150 francs.

Le nouveau bail serait consenti aux mêmes

clauses et conditions que le bail à passer avec

M. Horard pour le magasin de Sault.

L'effet du bail à passer avec M. Horard remon-

terait au 1er janvier 1911 et le bail à passer avec

Mlle Courant aurait son effet à dater du 1er jan-

vier 1912. Les propriétaires ont consenti à ce que

l'Administration des Ponts et Chaussées continue

à jouir des locaux jusqu'à ce que le Conseil

général ait statué.

Les deux magasins à louer devant servir à la

fois au service des routes départementales et à

celui des chemins de grande communication, le

prix des baux serait selon le roulement établi

payé alternativement sur les crédits annuels

d'entretien des routes et des chemins.

M. le Préfet demande au Conseil général de

vouloir bien l'autoriser, conformément aux dis-

positions de l'article 46 de la loi du 10 août 1871

et de l'article 94 du décret du 12 juillet 1893 sur

la comptabilité départementale, à passer les deux

nouveaux baux dont il s'agit aux clauses et con-

ditions ci-dessus.

Votre Commission est d'avis d'accorder cette

autorisation à M. le Préfet.

Il en est ainsi décidé par le Conseil général.

II. Faye, vice-président, remplace M. Appy

à la présidence de l'Assemblée.
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M. Lacour, rapporteur de la Commission des

Finances :

En exécution de l'article 74 du décret du 12

juillet 1893 sur la comptabilité départementale,

M. le Préfet soumet au Conseil général l'état des

restes à recouvrer, au 29 février 1912, date de

la clôture de l'exercice 1911, sur les produits

éventuels départementaux.

Cet état s'élève à 35.954 51

D'après les renseignements recueil-

lis, il y a lieu d'admettre en non-va-

leurs 2.858 21

Il restera donc à reporter àl'exercice

1912 33.096 30

Dans ce chiffre les contingents des communes

pour l'assistance médicale gratuite, l'assistance

aux vieillards et les secours aux-enfants légitimes

figurent pour la somme de 25.938 fr. 03.

Notamment, la commune de Carpentras reste

redevable de 13.688 fr. 69, celle, de Sorgues de

6.301 fr. 63, celle de Pernes de 1.826 fr. 50, celle

de Caromb de 1.762 fr. 67.

Les 2.858 fr. 21 à admettre en non-valeurs se

répartissent de la manière suivante :

Intérêts de capitaux et arrérages de rentes ap-

partenant au département 2.187 75

Taxe de désinfection : 99 52

Revenus de fondations en faveur

des enfants assistés au profit des

hospices •. 45

A reporter ,... 2-332 27
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Report 2.332 27

Contingents des communes pour

l'assistance médicale gratuite
'

25 54

Contingent des communes pour l'as-

sistance aux vieillards •. 9

Contingent des familles pour les

aliénés 130 25

- Remboursements d'avances faites

pour l'assistance des vieillards. ...... 77 50

Subvention de départements voisins

pour la reconstruction du pont de

Cavaillon 283 65

Soitautolal 2.858 21

Votre Commission approuve à 33.096 fr. 30 le

montant des restes à recouvrer à reporter à

l'exercice 1912.

Le Conseil général ratifie l'approbation de sa

Commission.

il. Lacoiii*, prie M. le Président de vouloir

bien lui permettre de donner lecture à l'Assemblée

départementale du voeu ci-après :

Considérant que d'après une communication du Minis-

tre de l'Agriculture lui-même, insérée en annexe, au

rapport du budget de l'Agriculture de 1913, la loi de 1905,
sur les fraudes, ne réprime que la tromperie sur les
marchandises vendues, mais qu'elle impose une déno-

mination spécifique dans le cas où l'appellation employée
peut produire commercialement une équivoque :

Que cette interprétation de la loi de 1905 est celle de

tous les décrets rendus en application de cette loi, sauf

le décret du 11 mars 1908, modifié par celui du 20 juil-
let 1910 relatif à la fraude clans le commerce des huiles ;
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Considérant que ce décret impose bien aux huiles

obtenues en mélangeant des huiles de graines et des

huiles d'olive la dénomination spéciale, huile de table,
mais que le nom d'huile de table étant commun aux

huiles d'olive et aux huiles de graines, et ayant appar-
tenu aux huiles d'olive longtemps avant que les huiles

de graines ne fussent entrées dans la consommation,

l'appellation employée par le décret de 1910 n'est pas

spécifique, mais générique et' par conséquent est de

nature à créer la confusion que le décret doit se proposer
de prévenir ;

Considérant que celle confusion peut vicier la loyauté
de la vente, et par conséquent, porter à la fois préjudice
aux producteurs et aux consommateurs ;

Considérant que le décret de 1910 fait donc une fausse

application de la loi de 1905 ;

Que le Conseil supérieur de l'Agriculture avait réclamé

la révision du décret du 11 mars 1908 et que le décret du

20 novembre 1910 n'en a pas été la révision, mais, sous

une forme à peine modifiée, la consolidation ;

Considérant la gravité de la crise oléicole et qu'il est
contradictoire d'encourager par des primes la culture de

l'olivier et d'entraver par un règlement d'administration

publique la vente des huiles d'olives pures ;

Le Conseil Général de Vaucluse, confiant dans le

Ministre de l'Agriculture, compte sur lui pour appliquer
au commerce des huiles la même interprétation de la loi

qu'aux autres commerces alimentaires, et, pour reviser

le décret du 20 juillet 1910, en substituant au nom géné-

rique d'huile de table, un nom spécifique de nature à

faire cesser toute équivoque entre les huiles pures et les

huiles mélangées.

il. Ciuichard. — J'ai reçu du groupe oléicole

de la Chambre le même voeu dont M. Lacour

vient de donner lecture et je déclare m'y associer

entièrement.

il. Faufas.
— Nous nous y associons tous.
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M. le Président. — Ce voeu est adopté à

l'unanimité.

M. Guichard, Rapporteur, au nom de la

Commission des travaux publics. Nous lisons à

iapage 200 du rapport de M. le Préfet :

Par délibération en date du 11 février 1912, le

Conseil Municipal de Sault demande que le

Conseil Général veuille bien prélever sur les

disponibilités du budget de 1912, la somme né-

cessaire pour allouer au concessionnaire de l'en-

treprise de transports-automobiles Garpentras-

Sault, du 1"' janvier 1912 jusqu'au jour où com-

mencera le nouveau service, une subvention au

même taux que celle qui a été accordée pour le

service d'essai par le département en 1911.

M. l'Ingénieur en chef, consulté, m'a adressé

le rapport ci-après :

Dans sa séance au 23 août 1911, le Conseil Général, sur

la proposition conforme de la Commission spéciale des

tramways et autobus a : »

1° Voté l'inscription au budget de 1912, en vue du ser-

vice d'autobus Carpentras-Saull, d'une subvention de

10.000 francs destinés à faire l'objet d'un traité à inter-

venir enlre le département el un concessionnaire choisi,
étant entendu que sur cette somme, 9.000 france seront

à la charge du département et 1.000 francs à la charge
des communes intéressées, laissant à la commune de
Sault l'initiative de recueillir les fonds de ce concours.

2° Décidé, de confier à une Commission spéciale la
mission de l'aire choix parmi trois demandeurs admis à

concourir, do celui qui offrirait le plus de garantie, tant
sous le rapport de la qualité du matériel, que sous le

rapport de l'organisation du service, avec mandat d'éta.-

blir le cahier des charges,

5
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Cette Commission, dans sa séance du 27 janvier der-

nier, a définitivement arrêté le texte de la convention et

du cahier des charges. Il en résulte que le service sub-

ventionné par le département dans les conditions pré-
vues à la décision du Conseil Général du 23 août 1911,
ne commencera effectivement que lorsque l'entrepreneur

.sera muni de matériel neuf exigé de lui, en addition à

son ancien matériel. C'est probablement dans le courant

de mars que cette condition se réalisera.

En attendant, il eut été profondément regrettable

qu'une interruption de service se soit produite entre les

périodes d'application du nouveau et de l'ancien régime.
M. Désiré Marie, entrepreneur, qui a assuré le service

d'essais de transports automobiles entre Carpentras et

Sault pendant les deux années 1910 et 1911, a continué

de sa propre initiative, depuis le premier janvier 1912,
à assurer très régulièrement et sans interruption le

même service. Il serait donc équitable que cet entrepre-
neur reçoive une subvention calculée sur le même taux

que l'année précédente et sur le temps pendant lequel
il assurera le service avec son ancien matériel en 1912,
en attendant le commencement d'application du nouveau

traité dont la subvention correspond à un matériel beau-

coup plus important.

La décision à prendre par le Conseil Général ne com-

porte en aucun cas de création de ressources et d'ouver-

ture de crédit, attendu que la subvention proposée pour
la période d'attente serait calculée, sur le taux de 5.500

francs, inférieur, par conséquent, à celui de 9.000 francs,

qui a été prévu pour l'année entière.

D'accord avec M. l'Ingénieur en chef et avec

M. le Préfet, votre Commission des travaux pu-
blics a l'honneur de proposer au Conseil Général

d'accueillir favorablement la proposition du

Conseil Municipal de Sault étant entendu que

l'Admiuistration préfectorale mandatera la sub-

vention dont il s'agit sur la production des justi-
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fîcations nécessaires par le service des Ponts et

Chaussées chargé du contrôle effectif des essais.

II. le Président. — Il en est ainsi décidé

par le Conseil.Général.

II. Guicbard, rapporteur de la même Com-

mission.

M. le Préfet communique au Conseil général

un rapport qui lui a été adressé par les Ingénieurs

en vue de la construction d'un mur de soutène-

ment longeant le Pumen sur la route départe-

mentale n° 4 du pont de Bonpas à celui du Thou-

loufen ;

Voici ce rapport :

A la suite de pluies d'une fréquence anormale surve-

nues vers la fin de 1910, une crue du Pumen a démoli en

partie le mur de soutènement qui sépare le lit de ce

ruisseau de la route départementale n° 4. Les réparations
à effectuer devaient, d'après nos prévisions, s'élever à

une somme trop élevée pour être entreprises à l'aide de

nos crédits d'entretien ; aussi n'avons-nous pris jusqu'à ce

j our que des moyens de fortune pour protéger efficacement

la route. Mais la construction d'un mur de soutènement

à établir entre le chemin de St-Jean et celui des Barrades

s'impose absolument.

Une première estimation sommaire dressée à la date .

du 30 janvier 1911nous fait évaluer la dépense à 2.500

francs, un crédit de pareille somme figure au budget de

1912. Le projet définitif que nous avons dressé depuis
fait ressortir la dépense à 2.700 fr. se décomposant comme

suit :
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Travaux à l'entreprise , 2.507 65

Somme à valoir pour dépenses imprévues 192 35

Total 2.700

Des propositions ont d'ailleurs été faites à la date du

15 février dernier pour faire figurer uu budget supplé-
mentaire le complément de-la dépense.

Dans ces conditions nous sommes d'avis qu'il y a lieu

de proposer à M. le Préfet de vouloir bien soumettre le

projet de construction d'un mur de soutènement longeant
le Pumen à l'approbation du Conseil général dans sa

prochaine session d'avril.

Avis conforme de l'Ingénieur en.chef. — Le projet dont il

s'agit a été doté de 2.500 fr. par le budget primitif de 1912.

Des propositions ont été faites le 13 mars en vue de

porter ce crédit à 2.700 fr. au budget supplémentaire.

Les propositions des Ingénieurs n'ayant donné

lieu à aucune observation de la part de M. le

, Préfet et de votre Commission des Travaux Pu-

blics, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

les adopter.

Ces propositions sont adoptées par'le Conseil

général.

II. Ciuicbard, Rapporteur de la Commission

des Travaux Publics :

La commune de Monteux a demandé la réfec-

tion de caniveaux pavés et l'établissement dé

bordures de trottoirs, sur la partie de la route

départementale n° 2 qui la traverse.

Le 22 août dernier, le Conseil général a accepté

en principe l'offre de la commune de contribuer

jusqu'à concurrence de la somme de 2.000 fr. aux

dits travaux. Le montant dé la dépense, d'après
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MM. les Ingénieurs, devant s'élever à 6.300 fr.,

un crédit de pareille somme a été inscrit au bud-

get de 1912, mais comme la commune de Mon-

teux- avait pris l'engagement de contribuer à cette

dépense pour la somme de 2.000 fr., la part res-

tant à la charge du département est en fait réduite

à 4.300 fr.

Dans ces conditions, votre Commission après

examen du projet vous prie de l'approuver.

Le projet de réfection de caniveaux pavés et

rétablissement de bordures de trottoirs dans la

traversée de la commune de Monteuxde la route

départementale est adopté.

II. Guichard..— Au nom de la Commission

des Travaux Publics.

Dans sa séance du 24 août 1911, le Conseil

général a pris en considération trois voeux émis

le 1er du même mois par le Conseil d'arrondisse-

ment d'Apt et concernant : 1° "le rescinderont

de la maison Moucan située sur la" route dépar-

tementale n° 6, dans la traverse de Cadenet ;
2° la suppression d'un cassis, établi sur cette

même route, aux abords du Four à Chaux, à

Lourmarin et son remplacement par un aque-
duc ; 3° l'amélioration d'une courbe brusque de

la route départementale n° 6, vers le milieu de la

Combe de Lourmarin.

MM. les Ingénieurs ont dressé au sujet de ces

trois voeux un long rapport que je n'ai pas besoin

de vous lire, et quejvous trouverez aux pages 161

et suivantes du rapport de M. le Préfet au Con-

seil général.
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Votre Commission vous propose d'inscrire ces

trois projets au tableau-programme des travaux

neufs restant à exécuter dans l'ordre suivant :

Route départementale numéro 6. Suppression

du cassis aux abords du four à chaux.. 2.000 »

Numéro 10 bis du tableau.

Route départementale numéro 6. —

Amélioration d'une courbe brusque

dans la Combe de Lourmarin 50.000 »

A la suite du tableau numéro 35.

Route départementale numéro 6. —

Rescindement de la maison Moucan,

dans la traverse de Cadenet 1.500 »

A la suite, en attendant que la commune ait

fait une offre de concours susceptible de prouver

au Conseil général que l'intérêt du travail justifie

un meilleur classement.

II. Bounot. — Le rescindement de la maison

Moucan présente un intérêt urgent.
— Les ingé-

nieurs demandent 1.500fr. pour ce rescindement;

on pourrait mettre 1.000 fr. à la charge du dépar-

tement et laisser 500 fr. à la charge de la com-

mune de Cadenet. Je "demande qu'on vote de

suite sur cette question.

M.. CJnichard. — Nous n'avons rien à voter

aujourd'hui en ce qui concerne le chiffre de la

dépense. Nous n'avons qu'à voter sur l'admis-

sion au classement. Or nous l'admettons, pour le

reste nous verrons plus tard.

Le classement, tel qu'il est proposé par M. Gui-.

chard, au nom de la Commission des Travaux

publics, est adopté par le Conseil général.
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M. Guichard, donne lecture du voeu suivant

émis dans sa réunion du 12 avril 1912, par l'Ami-

cale des Maires de l'arrondissement de Carpentras

et relatif à l'assistance aux vieillards, aux infir-

mes et aux incurables :

Sur la proposition de son Président M. Bono, maire

d'Althen-les-Paluds ;

Considérant que l'application de la loi du 14 juillet 1905,
relative à l'assistance aux vieillards, aux infirmes, et aux

incurables, donne lieu à de nombreux abus ;

Que des enfants en situation aisée se dérobent
'
au

paiement de la dette alimentaire ;

Que des personnes peu scrupuleuses, obtiennent le

bénéfice de cette loi, en dissimulant leurs ressources au

moyen de ventes ou de donations.

Que les Maires chargés de citer devant les tribunaux

les enfants oublieux de leurs obligations, ne sont point

préparés à cette besogne ingrate qui répugne au père de

famille même.

Que le Préfet par l'indépendance de sa situation et

l'autorité que lui confèrent ses fonctions est mieux qua-
lifié pour veiller à la saine application d'une loi qui

engage à la fois les finances des communes et celles du

département et de l'état ; ,

Emet le voeu :

Que le recours pour le paiement des créances alimen-

taires dues aux bénéficiaires de l'assistance et pour la

restitution des pensions obtenues par dissimulation de»

ressources soit exercé par le Préfet au nom des collecti-

vités intéressées ;

Que sous son contrôle et son autorité, un inspecteur
soit chargé de s'enquérir sur place :

1° Des ressources actuelles des assistés et de celles qui
ont pu être dissimulées par ventes ou donations ;

2° De la situation des membres de la famille tenus à

la dette alimentaire et de la contribution qu'ils pourraient
fournir ;
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De poursuivre la radiation des assistés dont l'inscrip-
tion a été le résultat de manoeuvres frauduleuses.

De traduire devant les tribunaux les enfants, réfraclai-

res à leurs devoirs, en paiement d'une pension alimen-

taire et en restitution des sommes indûment versées par
l'assistance ;

De veiller en un mot à ce que les secours aillent aux

nécesiteux et à eux seuls.

Que pour atteindre ce but, si les besoins de ce service

exigent la désignation d'un fonctionnaire spécial, le

Conseil Général fixe le chiffre de ses émoluments et la

part contributive du département et de l'Etat.

II. Guicbard, fait suivre le texte de ce voeu

des renseignements ci-après concernant l'organi-

sation d'un service de contrôle clans le départe-

ment de l'Ardèche :

Dans sa séance du 22 septembre 1908 le Conseil Général

de l'Ardèche a organisé le contrôle de divers services,
fixé les émoluments pour chacun de ces services et la

répartition de cette dépense ainsi qu'il suit :

Agent de contrôle, dont le service comprend :

1° La protection de la santé.. Traitement 1.700 »

2° Assistance aux vieillards... — 2.800 i>

3° Assistance médicale gratuite — 300 »

Total 4.800 »

Indemnité forfaitaire de déplacement .. 1.500 »

Total 0.300 »

Répartition de la dépense : -

Communes dépârtem' Etat

1" Santé publique 30.87 „/• 29.06 34.07

2° Assistance aux viellards.. 5 „/° 95%
3° Assistance médicale gratuite 45»/° 55 «A •

Il résulte des renseignements pris, qu'à la suite de

cette mesure, les charges de l'assistance aux vieillards

ont diminué de plus d'un tiers.
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Enfin M. Quiehard rappelle les passages

suivants d'une circulaire adressée par M. Clemen-

ceau, Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur

à MM. les Préfets à la date du 14 juillet 1908 :

Je ne saurais trop vous recommander de veiller avec la

plus grande attention au bon fonctionnement de cette

loi ; vous ne la défendrez de façon efficace contre les déna-

turations possibles que le jour où vous aurez organisé un

contrôle sur place, dont vous aurez confié le soin à un
homme à la fois actif et sûr. Ce contrôleur, toujours en

tournée, ira de commune en commune, spécialement
dans celles où le nombre d'assistés est anormal, trop bas

ou 'trop fort, vous donnant ainsi une présomption des

injustices qu'il faut réparer ou des abus qu'il faut faire

disparaître.

Il vous signalera les pauvres gens dont la demande a

été écartée sans souci d'équité et qui dans l'ignorance de

leur droit n'ont pas ouvert de recours ; il leur fera faire .
une nouvelle demande dont, en cas de nouveau refus du
Conseil municipal, vous poursuivrez l'admission dans
les délais légaux devant la juridiction d'appel.

En vous signalant d'autre part les abus plus graves, il
vous permettra d'ouvrir la procédure de radiation dont

je vous ai parlé à l'article 18.

Il contribuera enfin à vous signaler les personnes ad-
mises dont les enfants pourraient et, par conséquent,
devraient assurer, au moins partiellement, .l'entretien ;
contre ces enfants vous ne manquerez pas, à défaut du

Maire, je vous en renouvelle la recommandation pres-
sante, d'intenter le recours prévu par la loi dans la forme

que j'ai précisée plus haut. C'est, je le reconnais-, une

besogne fort ingrate, mais c'est une besogne nécessaire ;
il la faut accomplir dans l'intérêt des pauvres, dans l'in-
térêt de la loi. Choisissez sans tarder les cas les plus
frappants, où la situation aisée des enfants est la plus
notoire, où il est le plus scandaleux de les voir se dérober
à leur obligation civile et naturelle ; soutenez à fond le
droit ; donnez aux jugements que vous obtiendrez une

large publicité, ces exemples préviendront bien des abus.
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En terminant, M. Guichard demande au

Conseil général d'adopter le voeu dont il a donné

lecture et d'organiser, à l'exemple du départe-

ment de l'Ardèche, un contrôle sur place, afin de

prévenir des abus dans les allocations et aussi

pour remédier à des refus d'inscription dont des"

vieillards républicains peuvent être victimes de •

la part de municipalités réactionnaires.

M. Geoffroy.
— Je n'ai qu'un mot à dire. En

ce qui concerne le refus d'inscription sur la liste

d'assistance, la loi a prévu le recours. Nous ne

pouvons demander la révision d'une loi' pour

obtenir ce qu'elleprévoit. L'inspectionfonctionne,

elle s'est exercée chez moi. Lorsque le contrôleur

est venu, il a interrogé les intéressés eux-mêmes.

Des fils ont été obligés de s'exécuter. On nous a

demandé un certain nombre de radiations que

nous avons acceptées, parce que nous avons re-

connu que les inscriptions n'étaient pas justifiées.

Je le répète : le contrôle existe, il fonctionne

d'une manière satisfaisante. L'adoption du voeu

rapporté par M. Guichard n'aurait d'autre effet

que d'augmenter les charges du contrôle.

M. le Préfet. — Si j'ai bien compris le sens

du voeu, il se résume en deux points :

1° Le contrôle sur place du service de l'assis-

tance aux vieillards, aux infirmes et aux incura-

bles :

2° Les recours à exercer contre les personnes

tenues de la dette alimentaire et en particulier

contre les enfants des assistés.

Le contrôle existe, il a rapporté aux collecti-

vités intéressées — Etat, département, coin-
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munes — 6.000 fr., et il coûte seulement 500 fr.

pour frais de déplacements.

Evidemment, le contrôleur ne visite pas toutes

les communes, mais il se rend, sur mon invita-

tion, dans celles où le pourcentage. des alloca-

tions dépasse la normale et surtout où il est le

plus élevé. Je pourrais étendre son action si

le Conseil général le désirait, mais il serait né-

cessaire alors de relever le crédit des frais de

tournées.

Le contrôleur examiné les situations en pre-

nant des informations auprès de MM. les Maires

et des personnes aptes à le renseigner, en inter-

rogeant les intéressés eux-mêmes, et il provoque,

le cas échéant, des radiations par des appels que

je forme devant les Commissions cantonales.

Quant aux vieillards, infirmes ou incurables

auxquels on refuserait injustement l'inscription

sur la liste des assistés, la voie du recours leur

est offerte.

En somme, le contrôle sur place tel qu'il est

organisé donne d'excellents résultats.

En ce qui concerne les recours, ils peuvent

être exercés soit par les Maires, soit, à défaut,

par le Préfet avec le bénéfice de l'Assistance judi-

ciaire. C'est là, comme le remarque la circulaire

ministérielle, une besogne fort délicate, devant

laquelle les Maires reculent généralement. Je suis

tout disposé, en ce qui me concerne, à exercer le

recours et à répondre ainsi tout à la fois au voeu

de l'Amicale des Maires et à la loi.

II. Guichard se déclare satisfait des expli-

cations données par M. le Préfet, elles répondent

entièrement au voeu qu'il a présenté.
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M. Houuot. — L'intérêt des agriculteurs est

de voir leurs récoltes arrachées le matin expé-

diées le soir même à. destination.

Or, le service des trains sur la ligne de Pertuis

ne permet pas à nos cultivateurs d'expédier leurs

produits le soir même où ils ont été récoltés.

Aussi je vous prierai, mes chers collègues de

de vous associer au voeu suivant, relatif à .un

changement d'horaire des trains sur la ligne de

Pertuis.

Je n'ignore pas les difficultés que soulèvent

pareilles modifications dans le service de la trac-

tion d'une Compagnie de chemins de fer. Aussi

est-ce après avoir fait examiner la question par

des hommes compétents que j'ai rédigé le voeu

suivant :

« Le Conseil Général demande à la Compagnie
« P.-L.-M. de fixer le départ de Pertuis du train

« de marchandises n" 5412 à 4 heures 30 du soir

« au lieu de 3 heures 30. Les gares de Cadenet,
« Lauris, Mérindol auront alors un train de plus

« pour l'expédition des produits périssables enle-

« vés dans la matinée. »

Le Conseil Général s'associe au voeu de M. Bou-

not.

Personne ne demandant plus la parole la

séance est levée à 5 heures 45.

Demain séance publique à 2 heures 30.



Troisième Séance du Mercredi 17 Avril 1912

La séance est ouverte à 2 h. 30 de l'après-midi.

Présents : MM. Appy, président ; Àymard,

Accarie, Bounot, Chabas, Charlet, Charrasse,

Clop, Faye, Fare, Guichard, Germain, Garcin,

Grleize, Igolen, Loque, Lacour, Turcan et Faujas,

secrétaire.

Le procès-verbal de la précédente séance est

adopté.

M. le Préfet assiste à la séance.

M. Faye, rapporteur de la Commission de

l'Instruction Publique et des Etablissements de

bienfaisance :

Dans sa séance du 23 août 1910, le Conseil

général décidait de relever le tarif des secours

temporaires alloués aux filles mères.

Ce tarif fut fixé ainsi qu'il suit :

30 francs pour la lrc année

20 francs pour la 2"'e année

10 francs pour la 3"10année

En outre,- une prime dé 10 francs était accordée

pour la 1" année aux filles-mères qui élèveraient

bien leur enfant.

Dans l'esprit du Conseil général, les nouveaux

taux de secours s'appliquaient non point seule-
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ment aux enfants de filles-mères, mais à toutes

les catégories d'enfants susceptibles d'être se-,

courus : enfants de veufs, de veuves, de divorcées,

de femmes abandonnées ou dont le mari, infirme,

est une charge au lieu d'être un soutien, orphe-

lins, etc.. C'est dans ce sens que l'Administration

a interprété la'décision de l'Assemblée départe-

mentale et -l'a exécutée depuis le 1erjanvier 1911.

Toutefois, afin de prévenir des injonctions de

la Cour des Comptes, votre Commission, adop-

tant la proposition de M. le Préfet, vous prie de

vouloir bien déclarer formellement que le tarif

ci-dessus était et demeure applicable à toutes les

catégories des enfants secourus par le service de

l'Inspection de l'Assistance avec participation de

l'Etat.

Comme conséquence, il y aura lieu de déclarer,

en outre, qu'en vue de prévenir des abandons

d'enfants, les secours dits de premiers besoins et

les layettes pourront être délivrés non seulement

aux filles.-mères, mais encore aux femmes veuves,

abandonnées ou divorcées.

Telles sont les propositions de votre Com-

mission.

M. le docteur Loque. — Je tiendrais à dire

un mot sur cette affaire ; non pas que je m'op-

pose au vote qui vient d'être émis, mais je

voudrais rappeler l'historique et les considéra-

tions morales et financières qui nous ont fait

allouer une prime aux filles-mères qui élèveraient

leur enfant.

Nous espérions, en consentant ce sacrifice,

voir diminuer le nombre des enfants abandon-
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nés à la charge de nos finances et s'abaisser la

mortalité infantile devant les soins maternels.

Cette allocation de prime aux filles-mères, je

l'avais déjà demandée, en 1910. M. le Préfet l'a

fait sienne et nous avons pu l'appliquer dès 1911.

Si nous examinons les résultats statistiques for-

cément incomplets puisque les secours de cette

nature vous les accordez pendant trois années

consécutives, nous pourrons déjà nous rendre

compte que tandis que pendant les années 1909,

1910,. le nombre des enfants
'
abandonnés s'éle-

levait à 81, nous n'avons eu en 1911 que 66

abandons d'enfants et que, d'autre part, le chiffre

de la mortalité de ces enfants, qui atteignait le

50 0/o s'est abaissé pendant cette première année

d'application de ma proposition à 35,8 0/o seu-

lement.

Mes prévisions se réalisent. Le nombre des

enfants abandonnés diminuera et, par suite, ce-

lui de nos pupilles s'abaissera également, et dans

trois ans vous verrez que nos charges s'allége-

ront, lorsque le sytème des primes, sera en pleine

application. Nous ne pouvons donc que nous

rallier aux propositions du rapporteur.

M. le Président. — Ces propositions sont

adoptées.

II. Vaje, Rapporteur de la Commission d'Ins-

truction publique et des Etablissements de bien-

faisance :

Par lettre du 23 août 1911, M. le Maire de.
Villelaure informait l'Administration que le nom-

mé Aramand Auguste, de sa commune, radié de
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la liste d'assistance comme non indigent, ayant

récolté annuellement, en 1910 et 1911, environ

1.500 francs d'asperges dans une propriété louée

à la commune 70 francs par an, venait d'acquérir

des immeubles d'une valeur de 2.890 francs. Ce

magistrat demandait de vouloir bien examiner

s'il n'y aurait pas lieu de provoquer le rembour-

sement des sommes touchées par cet assisté dont

la situation s'était modifiée.

A la suite de l'invitation qui lui a été adressée,
M. Aramand a déclaré qu'il consentait à rem-

bourser la somme de 100 francs sur celle de

322 francs représentant le montant des allocations

mensuelles qui lui ont été mandatées pendant

les années 1908,1909 et 1910.

Le Conseil municipal de Villelaure, consulté à

ce sujet, a été d'avis de réclamer la restitution de

la •
dépense totale, soit 322 francs, que le sieur

Aramand s'est engagé à rembourser par verse-

ments annuels de 25 francs.

Cette nouvelle proposition, d'après laquelle

l'intéressé ne pourrait se libérer avant l'année

1925, c'est-à-dire dans 13 ans, n'ayant pas paru

acceptable à M. le Préfet, en raison de la somme

minime offerte annuellement, le sieur Aramand

a été invité de nouveau à faire connaître s'il

consentirait à effectuer des versements trimes-

triels de 25 francs, soit 100 francs par an, de

manière à désintéresser le Trésor dans trois ans,

délai qui paraît suffisant.

. En raison du refus opposé à cette demande,.

votre Commission estime que le.recours prévu

par l'article 5 de la loi du 14 juillet 1905, doit
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être exercée contre le sieur Aramand Auguste,

âgé de 45 ans, qui est célibataire et dont la situa-

tion s'est améliorée.

En conséquence, elle vous invite à vouloir bien

conformément à l'article 6 du règlement départe-

mental sur le service de l'assistance obligatoire,

autoriser M. le Préfet à poursuivre le rembourse-

ment, dans un délai de trois ans, des allocations

mensuelles mandatées au profit du sus-nommé

pendant-les années 1908, 1909 et 1910 et dont le

montant a été supporté par la commune de Ville-

laure, le département de Vaucluse et l'Etat.

Cette proposition est adoptée.

II. Faye, rapporteur de la même Commission :

A sa session d'août 1911, le Conseil général
'

avait autorisé le Préfet à exercer contre le fils et

le gendre de l'assisté Colombet Théodore, de

Saumanes, le recours prévu par l'article 5 de la

loi du 14 juillet 1905.

A la suite de nouveaux renseignements recueil-

lis sur la situation des personnes mises en cause,

M. le Préfet a décidé de renoncer aux poursuites.

Le Conseil général avait en effet, en août,
autorisé M. le. Préfet à exercer des poursuites

contre le fils et le gendre de l'assisté Colombet,

malgré les renseignements donnés par un des

membres de la Commission d'assistance, rensei-

gnements qui ont été reconnus exacts après une

nouyelle enquête plus minutieuse. Le fils de l'as-

sisté a été déclaré en liquidation judiciaire;
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quant au gendre, âgé de 68 ans,' qui ne jouit que

d'une petite pension de retraite et d'un foncier de

3 à 4000 fr., il ne lui est guère possible d'acquitter

le débit de son beau-père à l'assistance. Votre

Commission approuve "donc M. le Préfet dans

sa décision de renoncer aux poursuites.

Cet avis est partagé par le Conseil,

II. Faye.
— L'an dernier, dans votre session

d'août, votre Commission de l'Instruction publi-

que a attribué au jeune Jullian Louis de Bollène,
une demi-bourse à l'Ecole supérieure primaire

de Valréas. La situation de fortune du père était

tellement précaire qu'il ne put, avec les 237 fr. 50

de sa demi-bourse envoyer son fils à Valréas.

Je me suis adressé alors à la Commission dé-

partementale en lui demandant qu'une demi-

bourse que nous avions de disponible fût attribuée

au fils Jullian. Son président, M. Aymard, me ré-

pondit qu'on ne pouvait accorder de bourse'passé

le '1er janvier, mais que satisfaction me serait-don-

née en août prochain.

En attendant le jeune Jullian perd son temps

car c'est un élève intelligent et travailleur ; aussi

vous demanderai-je de vouloir bien lui attribuer

sans plus attendre la demi bourse que nous avons

de disponible.

M. le Président. — Pour qu'elle raison ne

lui avait-on donné qu'une demi bourse ? -

M. Faye.
— On ne donne pas toujours une

bourse entière, nous sommes malheureusement

assaillis de demandes.
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II. Chabas. — Quelle est la situation de

M. Jullian père ?

II. Faye. — C'est un modeste travailleur, il

est charretier.

m. Chabas. — On aurait dû lui accorder la

bourse entière. Nous avons parmi nos boursiers,

des jeunes gens dont les parents ont de 8 à

10.000 francs par an. Je reprendrai cette question

en août.

II. Loque. —.La demande de M. Faye est

justifiée ; le jeune Jullian est le fils d'un modeste

ouvrier qui gagne 3 francs 50 par jour quand il

ne pleut pas. Si nous ne lui avons pas accordé

une bourse entière, c'est qu'en présence du grand

nombre de demandes de bourse qui nous est

adressé, nous avons adopté un modus vivendi qui

consiste à partager les bourses.

Etant donné la situation de fortune des pa-

rents, nous avons fait une collecte qui nous a

permis de payer le trousseau, mais nous n'avons

pas pu parvenir à réaliser le montant de la demi

bourse restant à compléter. Il nous aurait fallu

renouveler, du reste, cette collecte toutes les

années, ce n'est pas pratique.

Voici la lettre que m'écrit le Directeur de l'Ecole

de Bollène, au sujet du jeune Jullian.

« Le Directeur de l'Ecole soussigné, est heu-

« reux de déclarer que le jeune Jmllian Louis, qui.
« fréquente son établissement, est un excellent

« élève sous tous les rapports, qui s'est toujours
« distingué et classé par son intelligence précoce
« son travail et ses progrès.
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« Il ne peut que regretter qixe la situation de

« fortune très précaire des parents n'ait pas

« permis de lui faire poursuivre ses études dans

« une Ecole primaire supérieure, car il pouvait

« devenir un exellent sujet. »

Je crois superflu d'ajouter un mot de plus.

II. le Président. — En présence des ren-

seignements que vient de nous apporter M. le

Maire de Bollène, le Conseil Général accorde une

bourse entière au jeune Jullian Louis avec effet

du 1er mai 1912.

II. Germain, rapporteur de la Commission

des Travaux Publics.

Dans sa séance du 24 août 1911, le Conseil gé-

néral de Vaucluse a décidé, sur la proposition de

sa Commission des Travaux Publics, de procéder

au déclassement de la route départementale n° 5

sur sa traversée du pont de Cavaillon jusqu'à cette

Ville et à son classement comme chemin de grande

communication. . '

Le classement comme chemin de grande com-

munication du pont suspendu de Cavaillon, est

demandé en vue de la reconstruction de ce pont,

dont l'étude a été prescrite par décisions de M. le

Ministre de l'Intérieur. Il aura pour effet de per-

mettre l'incorporation du projet de reconstruction

dans un programme de travaux à subventionner

par l'Etat.

Le pont suspendu de Cavaillon, y compris ses

chaussées d'accès sur une longueur totale de
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2 kilom. a été racheté en 1895 par les deux dépar-

tements des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse,

dont il est la propriété commune. Le classement

demandé dans le réseau des chemins de grande

communication constitue par suite une question

d'intérêts communs à ces deux départements.

D'accord avec les Ingénieurs, M. le Préfet pro-

pose au Conseil général, de déléguer soit la Com-

mission départementale, soit une Commission

spéciale nommée à cet effet, pour examiner avec la

Commission qui sera désignée par le Conseil gé-

néral des Bouches-du-Rhône, le classement dans

le réseau de grande communication du pont sus-

pendu de Cavaillon et de ses avenues d'aocès.

II. Accarie. — En août, j'avais fait des ré-

serves en ce qui concerne la participation des

communes intéressées ; je maintiens mes réser-

ves.

Dans le cas ou une Commission serait nommée

pour examiner le classement de cette route et du

pont dans le réseau de grande communication, je

demande à en faire partie.

II. Faye.
— Il faudra bien que les communes

intéressées concourent à la dépense.

II. Loque.
— La question ne s'agite pas au-

jourd'hui.

Il est procédé à la nomination dont s'agit. Sont

nommés pour en faire partie : MM. Accarie,

Garcin et Turcan.
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M. Germain, Rapporteur de la Commission

des travaux publics :

Dans leur rapport que vous trouverez repro-

duit aux pages 229 et 230 du rapport de M. le

Préfet au Conseil Général, les Ingénieurs propo-

sent de demander à chacun des Conseils Géné-

raux de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône, la

désignation d'une Commission qui serait chargée

d'examiner les propositions faites par Mm* des

Isnards en vue de la vente à l'Etat au prix de

5.000 francs de la parcelle de terrain sur laquelle

sont établis les logement du garde-charpentier

et magasins du pont suspendu de Rognonas,

propriété commune des départements des Bou-

ches-du-Rhône et de Vaucluse.

Votre Commission YOUS prie de procéder à la

nomination dés membres de l'Assemblée appelés

à faire partie de cette Commission interdéparte-

mentale qui pourrait être la même que celle

nommée pour l'examen des questions relatives

au déclassement, en vue de' sa reconstruction,

du pont suspendu de Cavaillon.

M.-le Préfet a demandé à son collègue des

Bouches-du-Rhône de vouloir bien saisir, aux

mêmes fins, le Conseil Général de son départe-

ment de cette question, au cours de sa prochaine

session d'Avril.

II. le Président. — Conformément aux pro-

positions de sa Commission des travaux publics,
le Conseil Général désigne MM. Accarie, Garcin

et Turcan, pour faire partie de la Commission

dont il s'agit.



-87 -

M. Faujas.
— Conformément au règlement,

j'ai avisé M. le Préfet que je lui poserais une

question relative au remboursement par M. Zac-

charewicz de la somme de 765 fr. 11, montant

des sommes perçues en trop par lui à l'Asile de

Montdevergues.

L'an dernier, à notre session d'août, M. Chabas

s'exprimait ainsi :

« Il résulte de ce qui précède, que l'on a perçu

indûment pour 765 fr. 11 de primes dont on

a frustré la caisse de l'Asile de Montdevergues.

Et, comme conclusions de ce que je viens

d'exposer, je demandevque cette somme soit

remboursée par les bénéficiaires ».

MM. Lacour et Geoffroy appuyaient cette pro-

position et le Conseil Général chargeait M. le

Préfet de poursuivre le remboursement de la

somme de 765 fr. 11.

Quelle suite, M. le Préfet, a-t-il été donné à

cette décision ?

II. le Préfet. — Mon prédécesseur, pour

donner satisfaction au Conseil général, a ré-

clamé à M. Zacharewicz les sommes qu'il a

perçues en trop, par lettre en date du 23 sep-

tembre 1911, dont je vous donne lecture ci-après :

Lettre de Monsieur le Préfet, du 33 septembre 1911 à

M. Zacharewicz, professeur départemental d'agriculture
à Avignon.

J'ai l'honneur da vous informer que, dans sa séance du

22 août dernier, le Conseil général m'a chargé de pour-
suivre auprès de vous et de vos co-bénéflciaires le rever-

sement dans la Caisse de l'Asile de Montdevergues d'une

somme de 765 fr. 11 qui aurait été indûment perçue sur
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la production des légumes et jardinage du domaine de

rétablissement pendant l'année 1902.

Je tiens à votre disposition la délibérâtiou qui a été

prise à ce sujet par l'Assemblée départementale.

A la date du 2 décembre 1911, M. le Professeur

d'Agriculture, après avoir pris connaissance de la

délibération fit la réponse suivante, à la lettre

de mon prédécesseur :

Lettre de M. Zacharewicz, professeur départemental

d'Agriculture, à M. le Préfet :

En réponse à votre lettre du 23 septembre, j'ai l'hon-

neur de vous fournir l'explication suivante :

Vous me réclamez la somme de 7C5 fr. 11 indûment

perçue sur la production des légumes et jardinage du

domaine de l'établissement pendant l'année 1902,

Je n'ai pas perçu un centime sur cette production, je ne

peux donc déférer à la demande que vous me faites.

A la lecture de cette lettre, il me parut que la

décision .du Conseil général avait été mal inter-

prétée. On réclamait en effet le remboursement

d'un trop perçu sur le jardinage alors que c'était

sur le fourrage que ce trop perçu existait, et j'ai

adressé en conséquence à M. Zacharewicz la lettre

dont voici lecture :

Lettre de M. le Préfet du 17 avril 1912 :

M. le Professeur, j'ai pris connaissance de votre lettre

du 2 décembre dernier en réponse à celle de mon prédé-
cesseur du 23 septembre 1911, par laquelle il vous de-

mandait la suite que vous comptiez donner à une délibé-

ration du Conseil général du 22 août dernier décidant le

remboursement d'une somme de 765 fr.

Vous me faites connaître que vous n'avez perçu aucune

somme pour la production des légumes et du jardinage
du domaine de Montdevergues;

Il me semble que la question a été mal posée..
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En me reportant à la lettre de mon prédécesseur, je

vois qu'il s'agit de ces produits alors qu'en réalité, dans

la délibération du Conseil général, cette assemblée avait

en vue-la production des revenus fourragers.

Les faits. étant ainsi rétablis, veuillez me faire con-

naître la suite que vons comptez donner à cette affaire.

Enfin, Messieurs, voici la lettre que j'ai reçue

de M. le Professeur d'Agriculture ce même jour

17 avril 1912 : -

M. le Préfet, j''ai l'honneur de répondre à la lettre que
vous m'avez écrite au sujet de la difficulté relative aux

primes sur la productioli fourragère en betteraves de

l'Asile de Montdevergues.

L'enquête à laquelle il a été procédé n'a pas été con-

tradictoire et je n'ai pu présenter mes moyens de défense.

Je ne puis opérer le remboursement d'une somme que je

prétends avoir légalement et régulièrement perçue.

Si le département estime le-contraire, je ne demande

pas mieux que de faire trancher le différend par les auto-

rités compétentes.

II. Gleyse.
— C'est de l'audace !

M. Faujas.
— Il en a du culot !

II. Lacour. — M. Zacharewicz a joué sur les

mots. En admettant que notre décision ait mal

été interprétée dans les lettres qui lui ont été

adressées, M. Zacharewicz a eu, pendant un an,

le temps de se rendre compte de la véracité et de

l'exactitude des griefs relevés contre sa gestion.

Dès l'instant qu'il a joué sur les mots, nous pou-

vons bien nous, jouer sur des réalités.

II. Fanjas.
— Comment ! ce fonctionnaire

s'était si bien convaincu des griefs qui lui étaient
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reprochés, qu'après être venu pleurnicher au sein

de la réunion du -Comité d'enquête et de la Com-

mission des Finances, il a retiré sa protestation

contre le procès-verbal d'enquête de notre Com-

mission.

M. Gleize. — Quand il a cru qu'il ne serait

point fait allusion à sa déplorable gestion, il a

retiré sa protestation. Aujourd'hui qu'il pense

que l'affaire est terminée, il prétend ne rien

devoir parce que l'enquête n'a pas été contradic-

toire !

M. Faujas.
—

Puisqu'il en est ainsi, je

demande formellement que cette somme de

765 fr. soit recouvrée par la voie judiciaire.

C'est bien assez que M. Monguet, à la suite

d'un pourvoi devant le Conseil d'Etat, détienne

des fonds du département. Puisque M. Zacha-

rewicz ne veut pas s'exécuter, que le recouvre-

ment de ce qui est dû au département soit pour-

suivi par la voie judiciaire.

II. Gleize. — M. Zacharewicz ose prétendre

que l'enquête à laquelle nous avons procédé n'a

pas été contradictoire vis-à-vis de lui, alors qu'il

a été appelé devant nous et qu'il a, sans succès,

essayé de se disculper.

II. Faujas.
— Je tiens à rappeler la décision

de la Commission d'enquête, qui reste entière

puisque M. le Professeur départemental d'agri-

culture a retiré sa protestation.

La Commission a constaté avec surprise qu'à partir de

1902, jusqu'en 1906 inclus, sans aucune délibération du

Conseil général, sans aucune trace d'autorisation écrite
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à la comptabilité de l'Asile, on avait alloué indûment

une remise de 0,50 sur les betteraves servant à ia nour-

riture des bestiaux, sur les quantités suivantes :

1902 •. 13.790 kilos.

1903 32.813 —

1904 27.185 —

1905 69.560 —

1906 9.675 —

Total 153.023 kilos.

de betteraves à 0,50 par 100 kilos = 765 fr. 11.

. Nous faisons remarquer au Conseil général que le prix

de vente des betteraves servant à la nourriture des

bestiaux est de 1 fr. 20 à 1 fr. 40 les 100 kilos. On a donc

prélevé de cette recette une provision approximative de

40 oio. Nous laissons le Conseil général libre d'apprécier
les suites à donner à cette affaire.

Je demande au Conseil si, après ces précisions,

il va se déjuger. Il faut qu'il poursuive le recou-

vrement des 765 fr. 11 qui sont dus au départe-

ment.

M; Chahas. — Le rapport de la Commission

d'enquête, a été établi avec le plus grand soin,

sans aucune prévention contre personne, avec le

so'uc'i scrupuleux de faire la lumière.

M. Faujas.
— Je demande instamment au

Conseil général s'il entend se déjuger aujourd'hui.

II. Lacour. — Le Conseil général ne doit se

déjuger.

M. Loque.
— M. Zacharewicz invoque pour

sa défense que l'enquête faite n'a pas été contra-

dictoire. S'il veut parler de celle à laquelle a pro-

cédé M. Battanchon, je suis parfaitement de son

avis.
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Cét inspecteur, en effet, n'a vu ni le Préfet, ni

aucun membre de la Commission. La seule per-

sonne qu'il a vue, c'est M. Zacharewicz. Il fallait

le couvrir, il fallait couvrir un fonctionnaire, M.

l'Inspecteur général l'a fait.

Mais s'il s'agit de l'enquête de la Commission

d'enquête elle a été contradictoire. Non seulement

M. Zacharewicz a vu séparément chacun des

membres de cette Commission, mais il a dû venir

devant la Commission, où nous l'avions mandé.

Il a entendu tous les griefs invoqués contre lui,
il a pu exposer sa défense pour essayer de se dis-

culper. De l'examen des comptes qu'il a dressés

lui-même, nous avons gardé la conviction pro-

fonde qu'il avait indûment touché des primes

auxquelles il n'avait aucun droit. Nous le lui

avons fait connaître. C'est à la suite de cette

réunion qu'il nous a dit qu'il retirait sa protesta-

tion. Nous n'avons pas voulu qu'il l'ait retirée et

malgré tout le débat s'est ouvert sur cette grave

affaire et le Conseil général a pris la décision que

nous a rappelée M. Faujas.

Après tout ce que nous avons été obligés "de

démêler, je trouverais vraiment extraordinaire

que le Conseil ne maintienne pas sa décision.

M. Chabas. — Un mot pour éclairer la ques-

tion. Quand le Conseil général vota en 1901 les

primes sur la culture des pommes de terre, dés

fourrages et sur le fumier, il se récoltait de 15 à

18.000 kilos de fourrages dans la propriété de

l'Asile de Montdevergues, fourrage valant 8 fr. les

cent kilos, mais on ne toucha pas de primes cette

année là.
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Ce ne fut qu'en 1902 et pendant 5 ans jusqu'en

1906 qu'on s'alloua une prime de 50 centimes sur

les betteraves qui valaient 1 fr. les 100 kilos, soit

50 pour cent.

Je sais bien qu'on a invoqué que ces betteraves

étaient sucrières et non fourragères et que leur

prix s'élevait à 5 fr. les 100 kilos. Mais M. Zacha-

rewicz était juge et partie puisqu'il fixait le prix

de vente.

Voilà comment les choses se passaient à l'Asile,

c'est par ces procédés qu'on en arrivait à fixer à

80 centimes le prix du kilo des choux de Bruxelles.

M. le Préfet. — Au long débat qui a eu lieu en

août 1910 au sein de cette Assemblée, une sanc-

tion est intervenue le 24 août dernier. Je m'en

voudrais de rouvrir ce débat, mais je me per-

met de le résumer. En 1901, des primes ont été al-

louées sur le fumier, les fourrages et les pommes

de terre.

Il me semble que toute la discussion est la sui-

vante : la remise accordée sur la production.du

fourrage peut-elle s'appliquer aux betteraves ? En

un mot, les betteraves doivent-ellesê tre considé-

rées ou non comme fourrage?

II. Chablis. — En 1901, il a été voté des pri-

mes de 0,75 par 100 kilos de pommes de terre, et

de 0,50 pour le fourrage récolté, mais ce n'est que

l'année suivante qu'on s'est octroyé, sans aucune

autorisation du Conseil général, une prime de 0,50

sur les betteraves, soit du 50 pour cent.

II. le Préfet. — Il n'avait pas été indiqué

q;ue la betterave ne devait pas être regardée
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comme une plante fourragère, Je crois que devant

le tribunal, toute la question sera de savoir si on

doit considérer ou non ces végétaux comme

fourrage,

II. Gleize. — M. Zacharewiz la reconnu

lui-même que la prime ne s'appliquait pas aux

betteraves, puisqu'après avoir parlé de bettera-

ves fourragères, il ne parle plus que de betteraves

sucrières.

II. le Président. — Toute la question est

de savoir si vous maiutenez votre demande de

poursuites ou si vous l'abandonnez.

II. Loque.
— Je vois jusqu'ici qu'une sanc-

tion seule est intervenue. M. Monguet a été

déplacé, il est à la tête d'un autre établissement.

Je maintiens la demande de sanction qui a été

votée par le Conseil Général contre M. Zacha-

rewiz.

II. le Préfet. — Il est une chose qui pour

moi ne fait pas de doute, c'est l'honorabilité de

M. Zacharewiz.

Je crois que toute la question qui nous occupe

peut se réduire à une question d'interprétation.

Le 24 août 1901, au Conseil Général M. Guis,

s'exprimait ainsi :

« Nous avons intérêt à encourager la produc-
« tion des pommes de terre et celle des fourrages
« et dans ce but je propose d'accorder :

« Une remise de 0 fr. 75 par 100 kilos de poin-

te mes de terre récoltées au domaine, ainsi qu'une
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« remise de 0 fr. 50 par 100 kilos de fourrages

« produit. »

Toute la question est donc de savoir si, oui ou

non, les betteraves sont des plantes fourragères.

M. Loque.
— Je crois, M. le Préfet, que la

question est plus haute.

Si nous avions affaire à un pauvre petit diable

qui aurait commis la vingtième partie de ce que

nous reprochons au professeur d'agriculture, il

y a longtemps qu'on l'aurait traduit en jus-

tice.

Mais il s'agit du professeur d'Agriculture et alors

on dit que son honorabilité n'est pas en cause.

Que devient, alors, la morale qui est enseignée

dans nos écoles ?

H. Laeonr. — M. Zacharewiz a reconnu lui

même les faits qui lui sont reprochés. Cela me

paraît suffisant pour maintenir notre demande de

poursuites.

II. Fanjas.
— Je demande que ma proposi-

tion de faire recouvrir par voie de justice la

somme de 765 francs 11 indûment perçue par M.

Zacharewiz, soit mise aux voix.

Le Conseil Général, consulté par son président,

adopte la proposition de M. Faujas.

M. Faujas, Rapporteur de la Commission

des Finances.

Votre Commission des Finances a été saisie

d'une demande de subvention pour un monument

à élever à Richelieu.
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Elle vous propose le rejet pur et simple de

cette demande.

Adopté.

II. Faujas.
—

Rapporteur.

Nous avons été également saisis, par la Société

d'Agriculture de Vaucluse, par l'Abeille de la vallée

du Rhône et Durance, parle Comité de patronage

des libérés, et la Société de préservation contre

la tuberculose, de demandes de subventions.

Votre Commission a pensé que ces diverses

demandes devaient être renvoyées à notre session

d'août.

• Le renvoi est prononcé.

II. Faujas.
—

rapporteur de la Commission

des Finances :

En exécution de là décision prise par le Conseil

général dans sa séance du 24 août 1911, et

conformément à l'article 27 de la loi du 30 juin

1838, mon prédécesseur
— dit M. le Préfet dans

son rapport
— a remis à l'administration de l'en-

registrement l'état des frais d'entretien accasion-

nés à-l'asile de Montdevergues par l'aliénée

Valayan, aux fins d'en poursuivre le recouvre-

ment sur la succession.

La malade Valayan Marie-Rose, femme divorcée

de Roux, de Caumont, avait été internée d'office

à Montdevergues le 5 décembre 1901 ; elle y est

décédée le 31 juillet 1906.

Les dépenses supportées durant cette période

pour son entretien s'élèvent ;
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Pour le département (83 0/0) h... 1.410.17

Pour la commune de Caumont

(17 0/0) à • 288.83

Au total 1.699 »

L'actif de la succession est évalué à 566 fr. 81.

Il y a dix héritiers qui paraissent être des

parents éloignés de la défunte. Les démarches

du Receveur de l'enregistrement de Cavaillon

n'ont pu aboutir au recouvrement amiable des

créances du département et de la commune. Les

héritiers présomptifs ont déclaré n'avoir pas pris

qualité et être prêts à renoncer à la succession

au cas où des poursuites seraient engagées.

Ces poursuites devant entraîner des frais d'au-

tant plus importants que les héritiers sont plus

nombreux, ces frais risquant même de n'être pas

couverts, en raison de ce que l'actif héréditaire

se compose d'immeubles de peu de valeur et

d'une réalisation difficile, votre Commission

estime qu'il y a lieu d'abandonner la créance.

Cette proposition est adoptée.

II. Faujas, Rapporteur de la même Commis-

sion :

La nommée Michel Thérèse-Louise, Vve Borel,
de Mazan, internée à l'asile de Montdevergues

le 5 mai 1902, y est décédée le 18 février 1911.

Sa pension était supportée à concurrence de

15 0/0 par sa famille, de 14 0/0 par la commune

et de 71 0/0 par le département.
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Pendant la durée de son internement, l'aliénée

a coûté, savoir :

A la commune de Mazan 449.54

Au département 2.279.81

Total 2.729 35

Or, elle a laissé une succession s'élevant à

650 francs environ, consistant en quelques par-

celles de terre en nature bois, hermes et labour

d'une contenance cadastrale de 93 ares, 51 cen-

tiares, évaluées à 500 francs, et un livret de la

Caisse d'épargne d'Avignon de 137 fr. 39 en dépôt

à l'asile, ainsi qu'une somme de 9 fr. 66,

M. le Préfet s'est préoccupé de faire rembourser

au départemet et à là commune une partie au

moins des sommes payées par ces collectivités

et il a pu obtenir un engagement aux termes

duquel les 4 soeurs de l'ancienne pensionnaire,
ses seules héritières, s'obligent solidairement à

verser une somme totale de 300 francs pour règle-
ment de tous comptes et à supporter dans leur

intégralité les frais de succession.

Le passif étant notablement supérieur à l'actif,

les héritiers ont déclaré renoncer à la succession

si le département et la commune maintiennent

intégralement leurs créances.

L'offre des héritiers de Mme Michel Vve ,Borel

paraissant équitable, le Conseil général a in-

térêt à l'accepter.

Elle l'a été déjà par le Conseil municipal en ce

qui concerne la part revenant à la commune.

La somme.de 300 francs à payer par la succes-

sion sera répartie ainsi qu'il suit, en proportion
des charges supportées, sayoir ;
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Au département , 258 »

A la commune de Mazan 42 »

Le Conseil accepte la transaction proposée sur

la base de 300 francs.

II. Faujas, Rapporteur de la Commission

des Finances :

Le 10 dé'cembre 1911 est décédée à l'asile de

Montdevergues, où elle était internée depuis le

28 mai 1895, la nommée Allemand (Claire-Mélie)

Vve Vidal, de Faucon.

Elle a occasionné des dépenses de pension et

d'entretien s'élevant :

Pour le département, à 5.193 54

Pour la commune, à 845 46

Total
'

6.039 »

L'actif de la succession de la de cujus consiste

en une somme de 1.400 francs qui lui est due par

sa belle-soeur Vidal (Marie-Rose) Vve Lavilie, de

Faucon, sur sa dot.

Le passif étant de beaucoup supérieur à l'actif,
M. Giraud, notaire à Mirabel-aux-Baronies, au

nom des héritiers,- a déclaré que si le département

et la commune maintenaient intégralement leurs

créances, ses clients s'empresseraient de renoncer

à la succession ; il a demandé s'il ne serait pas

préférable de transiger et a offert une somme

totale et nette de 900 francs.

Cet arrangement évitant toutes complications

et tous frais au département et à la commune,
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M. le Préfet a fait connaître à Me Giraud qu'il

était tout disposé à soumettre, au Conseil géné-

ral, une proposition tendant à accepter, à titre

transactionnel, la somme indiquée. M. le Préfet

a demandé en
'
même temps de faire souscrire

aux intéressés une déclaration par laquelle ils

s'obligeraient, solidairement, à verser cette

somme pour règlement de tous comptes et, en

outre, à supporter l'intégralité des frais de suc-

cession. Cet engagement a été produit et se trouve

annexé au dossier.

Votre Commission accepte le principe de la

transaction, mais sur la base de 1.000 fr. au lieu

lieu de 900 fr. proposée par M. le Préfet.

Cette proposition est adoptée.

II. Bounot. — En Août dernier, le Conseil

général accorda à la jeune Fioré, de Cucuron,

une demi-bourse pour l'Ecole primaire supérieure

de Carpentras. M'autorisant de la décision qui

vient d'être prise en faveur du jeune Jullian, je

vous demande d'allouer une bourse entière à

cette enfant.

La situation de cette famille est digne du plus

grand intérêt. Le père, qui était ouvrier cordon-

nier à Cucuron, est mort en décembre dernier,

laissant une veuve et 4 enfants sans aucune

ressource. Il est de notoriété publique que la

famille est entretenue par la fille aînée, avec son

modeste traitement d'institutrice stagiaire à

Lauris.

M. le Préfet. — Je ne peux que confirmer les

renseignements fournis par M. Bounot. J'ai été
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saisi le 23 mars d'une demande de promotion de

bourse en faveur de Mlle Fioré. Si je ne vous en.

ai pas saisis, c'est qu'il n'est pas dans la tradition

de s'occuper de semblables affaires pendant la

session d'Avril. Pour ma part je ne vois aucun

inconvénient à cette promotion. Vous avez des

disponibilités.

M. Loque.
— Je me joins à M. Bounot pour

vous demander d'accorder à cette élève la pro-

motion de bourse qui lui est indispensable pour

continuer ses études.

M. Germain et M. Charlet déclarent s'associer

à la demande de M. Bounot qui est adoptée par

le Conseil général. Cette décision aura son effet

à dater du 1er mai.

M. Bounot. — Je remercie le Conseil géné-

ral pour son beau geste d'humanité envers ces

malheureux et j'accepte que cette promotion

parte du lor mai prochain.

II. Ghabas, Rapporteur de la Commission

des Finances.

J'ai l'honneur de vous donner lecture du rapport

ci-après de M. le Préfet.

M. le Directeur de l'Asile de Montdevergues, sur

la demande de M. le Médecin en chef et après avis

favorable de la Commission de surveillance, pro-

pose la mise à la reposance des infirmiers

Vincent (Marius-Joseph-François) et Bourrély

(Adolphe-Léon-Martin), que des infirmités incu-

rables mettent dans l'imposibilité de faire leur

service,
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La demande intéressant ces deux infirmiers est

déjà venue devant le Conseil Général à la

session d'août 1911. La décision fut ajournée à

l'année suivante.

M. Vincent a dépassé l'âge réglementaire, mais

n'a pas l'ancienneté de services voulue.

M. Bourrély ne réunit aucune des conditions,

d'âge et de services.

Néanmoins, comme ils se trouvent, l'un et

l'autre, hors d'état de s'acquitter de leur tâche, le

Conseil appréciera s'il y a lieu de les admettre à

la reposance en leur faisant application de l'ar-

ticle 183 du règlement qui autorise à réduire dans

ce cas les conditions d'âge et de services exigées.

II. Loque.
— Je demande le renvoi en .août

de cette affaire.

II. Cnabas. — M. le Médecin en Chef de

Montdevergues a reconnu que ces deux gardiens

étaient dans l'impossibilité matérielle d'accomplir

leur service, il demande leur admission à la

reposance, et vous allez refuser à ces vieux servi-

teurs le morceau de pain et le repos qui leur est

nécessaire, qui leur est dû.

En août dernier, la Commission administrative

avait refusé d'admettre ces gardiens à lareposance.

Qu'en pensez-vous ? au régiment lorsqu'un aide-

major reconnaît un homme malade, il n'est pas

un général en chef qui pourrait le faire marcher.-

Ici le médecin en chef reconnaît leur infirmité

et la Commission administrative ne veut pas les

admettre à la reposance.

/
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Je maintiens ma demande tendant à l'admis-

sion à la reposance de Vincent et de Bourrély.

M. Loque.
— Je maintiens ma demande de

renvoi.

II. Lacour. — Il est entendu que la repo-

sance consiste seulement dans la fourniture de la

nourriture, mais peut-être y aura-t-il lieu de les

remplacer.'

II. le Préfet. — La reposance est prévue par

les règlements, rien ne paraît s'opposer à ce que

ces vieux serviteurs y soient admis.

M. Gleixe. — En accueillant la demande

d'admission à la reposanee de ces deux gardiens,

nous obéirons à un sentiment d'humanité. C'est

une idée élevée qui nous y pousse, celui d'âccor-

der un repos à un vieux travailleur.

Mais, je vais plus loin. Le travail fourni par

ces gardiens, n'est pas un travail ordinaire, il est

extrêmement pénible et dangereux. Si nous lais-

sons en service des personnes qui par leur âge ou

leur infirmité n'ont plus la vigueur nécessaire

pour l'accomplir nous créons un danger mani-

feste aussi bien pour eux que pour les malades

ou le personnel nombreux de l'asile. C'est un

danger public que de laisser à leur poste des

employés qui ne peuvent plus le tenir. J'examine

la question à un autre point de vue que M. Cha-

bas, mais il est tout aussi moral ; aussi suis-je
entièrement d'accord avec lui pour vous deman-

der d'admettre à la reposance les gardiens Vincent

et Bourrély.
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Le Conseil Général adopte les propositions de

M. Chabas appuyées par M. Gleize.

M. Chabas. —J'ai reçu une lettre de six repo-

sants de Montdevergues ; ces pauvres vieux de-

mandent qu'on leur alloue quelques sous comme

argent de poche.

J'estime que nous ne pouvons refuser à ces

vieux serviteurs les quelques francs qu'ils sollici-

tent. Je vous demande de fixer à 5 francs cette

allocation mensuelle.

Nous ne pouvons sans manquer d'humanité ne

pas satisfaire à la demande de ces ouvriers qui

après 30 ans de services payés à raison de 200 fr.

par an, sont obligés s'ils veulent venir en ville,

d'y aller à pied.

Je vous demande de voter pour chacun des re-

posants une somme annuelle de 60 francs.

II. Loque.
— Ces reposants sont ou infirmes

ou trop âgés pour continuer leurs services, ils ren-

trent donc dans la catégorie des personnes aptes

à bénéficier des secours prévus par la loi du

14 juillet 1905.

M. Chabas. — Ma proposition ne grève pas

le budget et je m'étonne qu'elle soulève une

objection.

M. Loque.
— Vous leur offrez 60 fr. ; en les

faisant inscrire sur la liste des secours aux vieil-

lards nécessiteux, ils toucheront chacun 240 fr. et

cela ne nous coûtera rien. Tandis que votre pro-
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position, pour recevoir satisfaction, exige nn

crédit de 360 francs.

M. le Préfet. — La loi du 14 juillet 1905 ne

s'adresse qu'aux vieillards dépourvus de res-

sources. Or les reposants né sont pas privés de

ressources, puisqu'ils bénéficient du logement et

de la nourriture. La ioi ne leur est donc pas

applicable,.

II. Chabas. — C'est une question d'humanité

envers ces pauvres vieux et vous leur marchandez

les 2 ou 3 sous par jour qu'ils demandent.

M. Laconr. — Je demande le renvoi de cette

affaire à la Commission des finances.

II. Chabas. —Jene m'oppose pas àce renvoi,

sous réserve expresse que la Commission nous

fera tenir son rapport avant la fin de la session.

Il en est ainsi décidé par le Conseil.

II. Chabas. — Le règlement, approuvé par

le Conseil général, concernant les employés

d'administration de l'Asile de Montdevergues,

porte que le Receveur et l'Econome auront un

traitement de début de 2.500 fr. qui atteindra le

maximum de 4.000 fr. après 25 ans de services.

Or, le Receveur de l'Asile, M. Garnesson, a

droit à ce traitement maximum depuis le 1ermars

1911 et ne touche qu'un traitement de 3.700 fr. Je

demande donc que le règlement lui soit appliqué
et qu'on lui donne l'augmentation à laquelle il a

droit.
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11. le Préfet. — Je crois, M. Chabas, que

votre interprétation du règlement est le résultat

d'une, erreur.

il. Chabas. — Je ne le pense pas, M. le Pré-

fet, mais si je fais erreur, je m'inclinerai.

II. Lacour. — Je demande le renvoi à la

Commission des finances.

Ce renvoi est prononcé par le Conseil général.

M. Chabas. — J'ai là une lettre de la Bourse

du Travail d'Avignon qui renouvelle sa demande

de subvention pour 1912.

M. Gharlet proposa, en août dernier, la sup-

pression de l'allocation que le Conseil général

avait allouée les années précédentes à la Bourse

du Travail d'Avignon. Me trouvant, à ce moment-

là, retenu àla Commission des Finances,jene pus

protester contre cette suppression. Vous me per-

mettrez de vous faire entendre aujourd'hui ma

protestation. Je suis loin d'être syndicaliste à

outrance, car j'estime que les Syndicats sont

cause de la cherté des vivres dont on se plaint

avec raison. Je ne veux pas entrer dans le fond

du débat, ni vous exposer les bienfaits ou les

méfaits du syndicalisme. Mais du moment que

les Syndicats patronaux, commerciaux, tous

les trusteurs en un mot, sont, puissamment

armés pour la défense de leurs intérêts, je trouve

qu'il est souverainement injuste de refuser quel-

ques centaines de francs à des travailleurs, pour

leur permettre de poursuivre leurs revendica-

tions. Si le Conseil général refusait de revenir
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sur sa décision, obtenue par surprise, je consta-

terais, avec regret, que le département de Vau-

cluse, si généreux quand il s'agit d'accorder des

bourses pour les écoles, est le seul département

français républicain qui refuse une modeste sub-

vention à une Bourse du Traveil. Je demande

donc au Conseil général de revenir sur sa décision

et d'accorder une subvention à la Bourse du

Travail d'Avignon, avec effet rétroactif à partir

du 1er janvier 1912.

M. Lacour.— Je demande le renvoi àla Com-

mission des Finances.

II. Charlet.— Mon collègue m'accuse d'avoir

proposé le rejet de la subvention que nous

allouions à la Bourse du Travail ; c'est que l'on

nous avait expliqué que cette subvention était

employée à faire de la propagande révolutionnaire.

Je suis prêt à voter tout ce que l'on voudra, mais

à la condition que la subvention que nous alloue-

rons ait une affection spéciale et qu'elle nous

soit connue.

II. Garcin. — J'ai protesté contre la sup-

pression de cette subvention. J'estime que la

Bourse du Travail rend des services et que nous

devons lui venir en aide. Elle nous a procuré, à

plusieurs reprises le personnel dont nous avions

besoin à l'asile de Montdevergues.

M. Chabas. — On a dit que la Bourse du

Travail professait des théories anarchistes et que

son secrétaire était connu comme révolution-

naire. Quelles blagues ! Il y a 40 syndicats qui

font partie de la Bourse du Travail et ce sont
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ces syndicats qui élisent le secrétaire. Or, vous

admettrez bien que la majorité n'est pas anar-

chiste.

M. le Président, après avoir consulté

l'assemblée, prononce la renvoi de cette demande

de subvention à la Commission des Finances.

II. Gleize. — Je veux appeler l'attention du

Conseil sur une question d'ordre spécial.

A Orange, l'avenue de la gare, qui est une

route départementale, route n° 13 bis, est dans un

état déplorable, par suite des pluies que nous

avons subies et qui ont durées pendant trois mois;

cette route est impraticable.

Je demande aujourd'hui de vouloir .bien auto-

riser les travaux d'amélioration de cette route,
sauf à apprécier ensuite si la commune et le

département devront participer à ces travaux de

viabilité.

C'est un vote de principe que je vous demande,^

j'espère que vous ne me le refuserez pas; la situa-

tion actuelle ne peut durer plus longtemps. C'est

un véritable cloaque ; pour remédier à cet état

de chose il n'y a qu'un remède c'est le pavage de

cette avenue.

• M. Lacour. — Je dois donner quelques mots

d'explications sur cette affaire.

Le Conseil Général s'est déjà occupé de cette

avenue classée alors comme chemin de grande

communication, un projet fût dressé et les com-

munes intéressées invitées à participer à la dé-

pensepour les travaux d'amélioration de cette voie.
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La commune "d'Orange accepta, les autres

refusèrent.

Depuis, cette route est devenue la route dépar-

tementale n° 13 bis, mais elle n'est pas en meil-

leur état de ce fait. Les caniveaux sont défoncés,

la chaussée en est impraticable.

Pour remédier à cet état de choses, le Conseil

municipal d'Orange a décidé, bien que cette

avenue appartienne au réseau départemental,

d'apporter son appoint financier pour tout embel-

lissement urbain qui pourrait être fait sur cette

avenue. Mais si le département se contentait de

simples travaux de viabilité il est bien évident

qu'au seul il devrait en supporter la dépense.

Je me joins donc à mon collègue, M. Gleize,

pour demander l'étude d'un projet de réfection

de cette route. C'est un vote de principe que nous

vous demandons, M. Gleize et moi, et ensuite

nous demanderons l'inscription de ce projet à la

suite du tableau annexé au rapport de M. le Pré-

fet que nous avons approuvé hier.

Cette proposition est adoptée.

M. F'aye, remplace M; Appy au fauteuil de

la présidence.

M. Fare, Rapporteur de ia Commission des

Travaux publics :

Les Ingénieurs des Ponts et Chaussées pro-

posent la mise en vente et l'abatage de 129

peupliers situés le long de la chaussée rive gau-
che du pont de Cavaillon sur la Durance. Ces

arbres, les derniers restés debout d'une très
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ancienne plantation, ont depuis longtemps atteint

le maximum de leur croissance et sont en pleine

période de dépérissement ; la plupart même sont

atteints de pourriture et chaque année ii en meurt

quelques-uns qu'il faut faire abattre d'urgence,

pour prévenir des accidents,

La vente aurait lieu aux enchères publiques

par les soins de l'huissier de Cavaillon, en un

seul lot et sur la mise à prix de 200 francs.

Le pont appartenant aux départements de Vau-

. cluse et des Bouches-du-Rhône, le produit de la

vente serait versé par moitié dans la caisse de

chacun des deux départements.

M. le Préfet prie le Conseil général de vouloir

bien autoriser en ce qui le concerne la vente

des arbres dont il s'agit aux conditions indiquées

et vous fait connaître qu'il a demandé à son

collègue de provoquer la même autorisation de

la part du Conseil général" des Bouches-du-

Rhône.

Votre Commission des Travaux publics vous

prie d'approuver cette vente.

Cette proposition est adoptée.

M. Fare, Rapporteur de la même Commis-

sion :

Dans sa session de Mai 1910, le Conseil géné-
ral a examiné la demande présentée par l'Union

Aptésienne du Commerce et de l'Industrie et

appuyée par le Conseil d'arrondissement en vue

d'obtenir la création d'une ligne de tramway

entre Apt et Rustrel. Le Conseil général n'a pas
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cru devoir prendre en considération la ligne dont
- il s'agit, mais pour témoigner la bienveillance

qu'il porte à l'entreprise, il a décidé qu'au cas où

les communes intéressées se grouperaient en syn-
dicat et trouveraient un rétrocessionnaire pour
la construction et l'exploitation de cette ligne, il

ne se refuserait pas à examiner dans quelles limi-

tes il lui serait possible de subvenir à l'entreprise

tout en laissant l'initiative et la charge au syndi-
cat des communes,

La délibération du Conseil général a été portée

à la connaissance de l'Union Aptésienne qui a

décidé de remanier le projet dans les conditions

indiquées dans un rapport du 12 juillet 1911 qui

sera communiqué, nous dit M. le Préfet, à l'As-

semblée départementale ayeç une carte y an-

nexée.

Saisis de nouveau de l'affaire, les Ingénieurs

ont établi un rapport que vous trouverez inséré

à la page 211 du rapport de M. le Préfet. Je me

dispenserai de vous en donner lecture. Ce rap-

port laisse ressortir une dépense annuelle, de

1.200 fr. par kilomètre, tandis que la recette

kilométrique n'atteint que 1.000 fr. et les Ingé-

nieurs donnent un avis défavorable au projet,

Toutefois, M. Minguier, ingénieur à Apt, con-

clut ainsi dans son rapport :

« Nous estimons que le Conseil général pour-

ce rait, pour témoigner encore de la bienveillance

« qu'il porte à l'entreprise, décider, comme il l'a

« déjà fait dans sa délibération précitée du 12

« mai 1910, qu'au cas où les communes intéressées

« à la construction de la ligne en question se
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« grouperaieat en syndicat et trouveraient un

« rétrocessionnaire pour la construction et l'ex-

« ploitation de cette ligne, il ne se refuserait pas

« à examiner dans quelles limites il lui serait

« possible de subvenir à l'entreprise tout en enlais-

« sant l'initiative et la charge au Syndicat des

,« communes ».

Ces conclusions, votre Commission les a faites

siennes et vous prie de les ratifier.

Cette proposition est adoptée.

II. Aymartl, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Aux termes des articles 1 et 2 de la loi du 29

juin 1907, les propriétaires, fermiers et métayers

récoltant du vin, ainsi que les acheteurs de moûts

de vendanges fraîches sont tenus de faire décla-

ration à la Mairie.

L'article 1er de celte loi dispose que :

« Dans chaque département le délai dans le-

« quel devront être faites les déclarations sera

« -fixé annuellement, à une époque aussi rappro-

« chée que possible de la fin des vendanges
« et écoulages par le Préfet, après avis du Con-

« seil général. »

Votre Commission est d'avis de vous proposer

la date du 15 novembre inclusivement comme

délai extrême de réception de ces déclarations,

c'est d'ailleurs la date que vous aviez fixé l'an

dernier.

Le Conseil général consulté fixe au 15 novem-

bre inclusivement la date extrême de récep-

tion des déclarations de vendanges.
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II. Ajiuard, rapporteur de là même Com-

mission :

L'article 1er de la loi du 6 août 1905 relative à

la répression de la fraude sur les vins et au régime

des spiritueux contient la disposition suivante :

« L'emploi du sucre prévu par l'article 7 de la

« loi du 28 janvier 1903, ne pourra avoir lieu que

« durant la période des vendanges..

« Dans chaque département, le Pré|et par

« arrêté, déterminera ladite période, après avis

« du Conseil général.

Il a semblé à votre Commission que cette

année-ci, la végétation se présentait dans les

mêmes conditions que l'an dernier et vous pro-

pose de fixer'les mêmes dates que l'an dernier

pour la période des vendanges.

Le Conseil général fixe les dates extrêmes de la

période des vendanges en 1912 du 31 août au

15 octobre.

II. Loque, rapporteur de la même Com-

mission :

'L'attention du Conseil général est appelée par

M. le Préfet sur le texte ci-après de l'article 38 de

la dernière loi de Finances du 27 février 1912 :

« Art. 38. — Les Conseillers généraux et les

« Conseillers d'arrondissement, ^antres que les

<cDéputés et Sénateurs, pourront recevoir, sur

« les ressources ordinaires du budget du Dépar-
« tement, une indemnité de déplacement lorsque,
« pour prendre part aux réunions du Conseil gé-
« néral, de la Commission départementale et du
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« Conseil d'Arrondissement, ils seront obligés de

« se transporter à plus de 2 kilomètres de leur

« résidence ; il pourra également leur être alloué,
« pendant la durée des sessions de ces assem-

« blées, et pour chaque journée, une indemnité

« de séjour. Ils auront droit au remboursement

« des frais résultant de l'exécution des mandats

« spéciaux dont ils seront chargés par leurs

« Assemblées respectives.

« Dans les trois mois de la promulgation de la

« présente loi, un Règlement d'Administration pu-

ceblique déterminerale montant de ces indemnités.

« Chaque année le total des indemnités allouées

« à chacun des membres du Conseil général et

« du Conseil d'arrondissement pendant l'exercice

« budgétaire précédent sera inséré au rapport pré-
« sente par le Préfet pour la première session

« ordinaire.

« Toute disposition contraire est abrogée ».

Le règlement d'Administration publique n'ayant

pas encore paru, votre Commission n'a pas cru

devoir se prononcer dès maintenant ; elle estime

qu'il y a lieu d'attendre le règlement qui fixera

le taux des indemnités. Elle vou,s propose «le

renvoi de la question au mois d'août et passe le

dossier à la Commission des Finances pour

statuer.

II. le Préfet. — Si vous renvoyez cette affaire

à votre session d'août, je ne pense pas qu'il vous

soit possible d'appliquer la loi. en" votre faveur

dès maintenant.

M. Loque, rapporteur.
— La Commission a

estimé que cette question, ne pressait pas et elle a
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cru devoir renvoyer purement et simplement le

dossier à la Commission des Finances, pensant

que les membres du Conseil général n'étaient pas

pressés de toucher les indemnités dont il s'agit

et qu'ils pouvaient attendre que la loi les oblige

à les recevoir. C'est dans ce sens que je suis

chargé de vous rapporter cette affaire.

Le renvoi demandé par la Commission est voté

parle Conseil général.

II. Loque, rapporteur de la Commission

d'administration :

L'article l 01'de la loi du 9 juillet 1907 est ainsi

conçu :

« Dans leur première session annuelle, les

conseillers généraux pourront fixer l'ouverture

de la deuxième session à une date postérieure à

celle prévue par l'article 23 cle la loi du 10 août

1871, sans dépasser cependant le 1er octobre. La

session ajournée pourra avoir la durée fixée par la

loi du 10 août 1871 pour la session d'août. Elle

devra, toutefois, être terminée le 8 octobre au

plus tard. »

En vertu de ces dispositions, M. le Préfet prie

le Conseil général de décider, dans sa session ac-

tuelle, s'il fixe l'ouverture de sa deuxième session

annuelle au 19 août de la présente année, con-

formément à l'article 23 de la loi du 10 août 1871,

ou si, usant de la faculté qui lui est conférée par
la loi du 9 juillet 1907, il préfère porter à une

date ultérieure, et dans les limites fixées par cette

dernière loi, l'ouverture de cette deuxième session,
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Dans ce dernier cas, les pouvoirs du bureau

de cette assemblée et ceux de la Commission dé-

partementale seraient prorogés respectivement

jusqu'à l'ouverture et jusqu'à la fin de cette

deuxième session, suivant les dispositions de

l'article 2 de la loi de 1907.

L'année dernière, le Conseil général avait fixé

la date d'ouverture de sa deuxième session ordi-

naire au 21 août.

I. Loque.
— Personnellement je serais parti-

san de fixer l'ouverture de notre deuxième session

au dernier lundi du mois de septembre.

II. Aymard.
— Nous avions fixé, il y a deux

ans la tenue de la deuxième session en septembre.

Or, personne n'est venu.

M. Loque.
— Il y a cependant un grand

nombre de raisons qui militent en faveur de cette

époque, août est le moment des vacances, beau-

coup de nos collègues s'en vont à cette époque en

voyage avec leur famille ; c'est le moment où les

billets de chemin de fer coûtent le moins cher,

etc. Du reste, si je ne me trompe, nous avons

tenu l'année dernière notre session après le mois

d'août.

M. Aymard.
— Pas du tout : c'était une ses-

sion extraordinaire. Nous avons été, d'ailleurs,

d'avis en Commission de maintenir le statu quo

et de fixer l'ouverture de notre deuxième session

au lundi qui suit le 15 août.

M. le Président. — Le Conseil général,

consulté, fixe, pour la présente année, l'ouverture

de la deuxième session au 19 août.
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•I. Loque.
— An nom de la Commission

d'Administration :

Nous lisons, pages 255 et suivantes du rapport

de M. le Préfet.

M. le docteur Pamard, professeur du cours dé-

partemental d'accouchements depuis 1861, s'étant

définitivement retiré, le Conseil général a eu à

examiner la question du maintien ou de la sup-

pression de ce cours.

Dans sa séance du 22 août 1911, il s'est pro-

noncé en faveur du maintien et a décidé que le

nouveau titulaire serait nommé par voie de con-

cours. Mais il s'est séparé sans donner à la Com-

mission départementale ou au Préfet mandat de

prendre les dispositions nécessaires en vue de

l'organisation du concours.

En attendant que le Conseil général ait statué

et pour ne pas interrompre les cours, mon prédé-

cesseur a, par arrêté du 7 septembre 1911 pris sur

la proposition de la Commission administrative

des hospices et hôpitaux, chargé le chirurgien en

chef des hospices et hôpitaux d'Avignon, chef du

service de la Maternité,
—

qui a bien voulu ac-

cepter
— de la direction du cours départemental

d'accouchements professé à la Maternité d'Avi-

gnon, et ce à titre provisoire et précaire pour l'an-

née scolaire 1911-1912.

L'Administration préfectorale, croyant répon-

dre au désir de l'Assemblée départementale, s'est

ensuite préoccupée des propositions à lui sou-

mettre en vue de l'organisation du concours à

ouvrir pour la désignation du titulaire du cours.

Une correspondance assez longue a été échan-

gée à cet effet, d'une part, avec la Commission
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administrative des hospices et hôpitaux d'Avi-

gnon intéressée dans la . question, puisqu'elle

prête le local des cours et ouvre-les salles de. la

Maternité aux élèves sages-femmes, et, d'autre

part, avec M. le Doyen de la Faculté de méde-

cine de Montpellier, le département de Vaucluse

étant compris dans la circonscription de cette

Faculté.

Il a été reconnu tout d'abord qu'en raison de la

nature des fonctions que le professeur départe-

mental d'accouchements est appelé à remplir à

la Maternité d'Avignon dans l'intérieur de l'hôpi-

tal Sainte-Marthe et pour qu'il aît toutes facilités

pour accomplir sa mission, il était nécessaire que

le professeur soit, en même temps, médecin ou

chirurgien de cet établissement hospitalier. M.le

Doyen de la Faculté de Montpellier a estimé

qu'il y aurait avantage à créer un poste spécial

d'accoucheur des hôpitaux d'Avignon, comme il

en existe un dans les principales villes et à orga-

niser un seul et même concours en vue de la

désignation du titulaire de cet emploi qui serait

naturellement chargé du cours départemental d'ac-

couchements. Dans sa lettre du 17 octobre 1911,

il s'exprime ainsi : « Ce concours portant, au

« fond, sur les mêmes matières que celui pour la

« nomitfation du professeur d'accouchements au-

« rait l'avantage de tout simplifier et ouvrirait

« ipso facto à votre professeur départemental les

« hôpitaux d'Avignon. »

La Commission administrative a donné son

assentiment à cette proposition par délibération

du 17 novembre 1911. Elle a seulement fait re-

marquer qu'en donnant un avis favorable à la
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création d'un poste d'accoucheur des hûpitaux,

la Commission entendait ne pas porter atteinte à

la situation actuelle du chirurgien en chef, direc-

teur des services de la Maternité. Elle ajoutait

dans sa lettre du 2 janvier 1912 : « Conformé-

« ment à la jurisprudence constante et en exécu-

« tion d'ailleurs de l'article 14 de notre règlement

« général qui mentionne expressément que les

« suppressions de poste n'ont lieu que par voie

« d'extinction, le nouveau praticien nommé à la

« suite du concours en voie d'organisation sera

« donc considéré comme adjoint au chef de ser-

« vice de la Maternité. »

Cette manière de voir, pleinement justifiée, a

paru à l'Administration n'offrir aucun inconvé-

nient puisque, au surplus, le but poursuivi était

simplement d'ouvrir les hôpitaux d'Avignon au

professeur départemental d'accouchements afin

de lui permettre d'exercer ses fonctions dans les

meilleures conditions d'enseignement. Les pour-

parlers se sont poursuivis en vue des proposi-

tions à soumettre au Conseil général en ce qui

concerne la composition du jury du concours, les

conditions d'admission au concours, les épreu-

ves à imposer aux candidats ainsi que la partici-

pation financière des hospices et hôpitaux d'Avi-

gnon pour la fonction spéciale d'accoucheur des

hôpitaux adjoint au chef de service de la Mater-

nité. L'Administration s'est également préoccu-

pée de la fixation de la date du concours de ma-

nière que, si le Conseil général adopte les dispo-

sitions déjà prises de concert avec la Commission

des hospices et le Doyen de la Faculté, l'avis an-

nonçant le concours soit placardé assez.tôt pour
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que, tout en observant le délai réglementutre

d'affichage de 6 mois, le titulaire de l'emploi dé

professeur du cours départemental d'accouche-

ment et d'accoucheur des hôpitaux, adjoint au

chef de service de la Maternité d'Avignon, puisse

être, nommé par le Préfet et par la Commission

administrative des hospices, chacun en ce qui le

concerne, vers le milieu de novembre 1912, c'est

à-dire avant la date normale du commencement

des cours d'accouchements.

. Le projet d'avis ci-après reproduit renseignera

complètement le Conseil général sur tous les

points susvisés :

Le Préfet de Vancluse et la Commission Administrative
des Hospices et Hôpitaux d'Avignon, donnent avis que
le mardi 5 novembre 1912 à 1 heure de l'après-midi, il sera

ouvert un concours pour la nomination du professeur du

•cours départemental d'accouchement de Vaucluse et

d'accoucheur des Hôpitaux, adjoint au Chef de service

de la Maternité d'Avignon.

Ce Concours aura lieu à la Faculté de Médecine de

Montpellier, devant un Jury composé de sept membres,
savoir :

Un Conseiller Général de Vaucluse, désigné par l'As-

semblée départementale, Président.

Un Administrateur des Hospices et Hôpitaux d'Avignon

délégué.

Trois professeurs ou agrégés désignés par le doyen de

la Faculté de Médecine de Montpellier..

Un Médecin et un Chirurgien du service des Hôpitaux

d'Avignon, membres désignés par la Commission admi-

nistrative.

Conditions d'admission au concours :

Pouf être admis à concourir, les candidats devront

satisfaire aux conditions suivantes :
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1° Etre Français ou naturalisé Français ;

2°.Etre Docteur en Médecine d'une Faculté Française ;

3" Avoir trois ans d'exercice comme Docteur en Méde-

cine, en France ou dans les Colonies Françaises, Néan-

moins le temps du Doctorat est réduit d'un an pour les

anciens internes des hôpitaux nommés au concours et

ayant rempli leurs fonctions d'interne pendant trois ans
au moins ;

4° Etre acceptés par le Préfet de Vaucluse ;

Pour assurer l'exécution des dispositions qui précèdent,
les candidats devront déposés à la Préfecture de Vaucluse

(1™division) un mois au moins avant l'ouverture du

concours, les -pièces suivantes :

1° Leur acte de naissance ;

2° Les pièces justificatives de leur qualité de Français ;

3° Leur diplôme de Docteur en médecine ;

4° Les pièces justificatives constatant qu'ils ont trois

ans d'exercice comme docteur en médecine et, s'il y a

lieu, qu'ils remplissent les conditions stipulées au para-
graphe 3 ci-dessus visé ;

5° L'engagement écrit de se conformer au règlement
sur le service de -santé des Hospices d'Avignon, ainsi

qu'aux décisions et délibérations qui seraient prises ulté-
rieurement par la Commission administrative ;

6° Une notice des titres scientifiques et des services

antérieurs qu'ils peuvent faire valoir.

Toutes les pièces dont il s'agit devront être délivrées
'

par les- autorités compétentes et toutes les signatures
dûment légalisées ;

Les dossiers incomplets ou irrégulièrement établis
seront refusés par l'Administration.

Epreuves du Concours :
*

1° Une composition écrite d'anatomie et de physiologie ;
quatre heures seront accordées pour la rédaction du

mémoire ;•

3° Une leçon orale sur un sujet d'obstétrique ;
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3° Manoeuvres obstétricales sur le mannequin ;

4° Examen clinique de deuxrfemmes enceintes ou

accouchées. Cet examen sera suivi d'un exposé oral
mettant particulièrement en relief le diagnostic, le pro-
nostic et le traitement ;

5° Exposé des titres et publications scientifiques des
candidats.

Nominations :

A la suite du concours, le Jury présentera à la nomina-
tion du Préfet de Vaucluse et de la Commission admi-

nistrative des Hospices et Hôpitaux d'Avignon, chacun

en ce qui le concerne, les candidats qui auront obtenu
le-nombre de points le plus élevé, sans faire de classe-

ment pour les autres candidats. -

Le titulaire de l'emploi recevra une indemnité annuelle

de 900 francs sur les fonds du département de Vaucluse,
comme Professeur du Cours départemental d'accouche-

ments et 200 francs, par an à titre d'honoraires, payables
sur le budget des Hospices et Hôpitaux d'Avignon,
comme accoucheur des hôpitaux adjoint au chef de ser-

vice de la Maternité d'Avignon.

Pour tous autres renseignements, s'adresser à la Pré-

fecture de Vaucluse (1™Division).

Avignon,' le Avril 1912.

Les Administrateurs des Hospices
et Hôpitaux d'Avignon,

Le Préfet de Vaucluse,

La Commission administrative a accepté la

répartition ci-après des frais nécessités par la

tenue du concours que je lui ai proposée sous

réserve de l'approbation du Conseil général,

savoir :

A la crîarge des hôpitaux : Frais de déplace-

ment du membre de la Commission administra-

tive et des deux médecins et chirurgiens désignés

par elle.
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A la charge du département : Frais de déplace-

ment du Conseiller général président du jury et

frais d'impression des affiches.

A la charge du département et des hôpitaux,

par moitié : Indemnités, s'il y a lieu, aux trois

professeurs ou agrégés désignés par le doyen de

la Faculté.

La Commission administrative a toutefois fait

connaître que dans les concours précédents, pour

la nomination de médecins ou chirurgiens de

l'hôpital, elle n'a jamais eu à allouer d'indemnité

aux professeurs ou agrégés désignés par le doyen

de la Faculté. Dans le cas cependant ou, en rai-

son de la nature spéciale du concours qui nous

occupe, une indemnité serait due aux professeurs

ou agrégés membres du jury, j'aurais l'honneur

de demander ultérieurement au Conseil général

soit le vote du crédit nécessaire représentant la

moitié de la dépense à la charge du département,

soit l'autorisation de mandater cette somme sur

le crédit des dépenses imprévues.

Pour le moment, les seuls frais qui incom-

beraient au département d'après la répartition qui

précède, savoir, frais de déplacement du Conseil-

ler général président du jury du concours et frais

d'affiches, pourraient être imputés, les premiers,

sur le crédit inscrit à l'article 30 du budget dé-

partemental de l'exercice 1912 sous la rubrique
« Remboursement des frais imposés aux mem-

« bres de l'Assemblée départementale pour l'ac-

« complissement de- mandats spéciaux » et les

frais d'affiches sur le crédit des dépenses impré-

vues.
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En résumé, j'ai l'honneur de demander au

Conseil général :

1° D'approuver les dispositions déjà prises par

l'administration de concert avec la Commission

administrative des hospices et des hôpitaux

d'Avignon et M. le doyen de la faculté de médecine

de Montpellier en vue de l'organisation du

concours pour une place de professeur du cours

départemental d'accouchement et d'accoucheur

des hôpitaux adloint au chef de service de la

maternité d'Avignon ;

2° De désigner le Conseiller général appelé à

présider le jury du concours ;

3° De m'autoriser à mandater dans les condi-

tions ci-dessus indiquées les frais à la charge du

département pour la tenue du concours.

II. le Président. — Nous avons à délibérer

sur trois points. En ce qui concerne la désigna-

tion du Conseiller général pour présider le jury

du concours, j'estime que nous devons désigner

un Conseiller qui soit médecin.

II. ©narrasse. — Ce n'est pas nécessaire.

Le Conseiller général préside le jury, mais n'a

pas à se prononcer sur les épreuves du concours.

M. le Président. — Il est préférable quand

même, de nous faire représenter par un docteur

en médecine. M. Loque, acceptez-vous de présider

ce Jury ?

II. Loque.
—

.Je suis à la disposition du

Conseil Général.
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M. le Président. — En conséquence, le

Conseil Général désigne M. Loque, pour présider

le jury qui doit faire passer les épreuves du

concours aux candidats au poste de professeur

du cours d'accouchement, approuve les propo-

sitions de M-. le Préfet en vue de l'organisation du

concours et l'autorise à mandater, dans les

conditions indiquées dans son rapport, les frais à

la charge du département, qu'occasionnera la

tenue de CB concours. .

Sur la proposition de son Président, le Conseil

Général vote de chaleureux remerciements à

M. le docteur Pamard, qui a professé, pendant

un demi-siècle, le cours d'accouchement tenu à

l'hôpital d'Avignon avec une compétence et un

zèle-au-dessus de tout éloge.

M. Lacour, Rapporteur de la Commission

des Finances :

Le nommé Fabre (Ernest-François), de Cheval-

Blanc, placé d'office à l'asile de Montdevergues

le 6 mai 1907, y est décédé le 2 février dernier.

Sa pension a été supportée à concurrence de

5 0/0 par son tuteur, 20 0/0 par la commune, 75 0/0

par le département.

Cet aliéné a occasionné, pendant son séjour
dans ledit établissement, des frais de pension

s'élevant. savoir : v

pour le département à 1.161 11

pour la commune de Cheval-Blanc à.. 571 89

Total 1.733 »
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L'actif de la succession de ce malade consiste

en-un livret d'épargne de. 227 84

en dépôt à la caisse de l'asile et en

biens immobiliers d'une valeur de— 700 »

Total 927 84

Mais ces biens sont grevés

d'une hypothèque de 300 »

et il est dû au tuteur du

de cujus une somme de 150 »

450 » 450 »

Il ne reste donc réellement comme

actif que 477 84

Cette succession revient à M. Fabre Numa, do-

micilié à Brouzet-les-Alais (Gard), frère du dé-

funt.

M. le Préfet s'est inquiété d'obtenir le rembour-

sement des sommes payées tant par le départe-

ment que par la commune.

Par l'intermédiaire de M0 Persin, notaire a

Alais, chargé de la liquidation, M. Fabre Numa

a offert soit d'abandonner le livret de caisse

d'épargne, soit de renoncer à la succession.

L'examen de la question m'ayant permis,
— dit

M. le Préfet dans son rapport,— devoir qu'il était

préférable de traiter amiablement, j'ai fait con-

naître à M" Persin que j'étais disposé à proposer

au Conseil général de réduire à 225 francs les

créances dont il s'agit. Je l'ai invité, en même

temps, à me faire parvenir un engagement, signé

du frère héritier, stipulant qu'il paiera, à titre

transactionnel et à première réquisition, une

somme de 225 francs pour règlement de tous



. — 127 —

comptes et qu'il supportera l'intégralité des frais

de succession. J'ai reçu cet engagement et l'ai

annexé au dossier.

Je né puis, en conséquence, que prier l'Assem-

blée départementale de sanctionner cet 'arrange-

ment qui me paraît équitable.

Le Conseil municipal de Cheval-Blanc a été in-

vité à prendre une délibération acceptant la tran-

saction en' ce qui concerne la commune.

Sur les 225 francs, il reviendrait, dans la pro-

portion des charges qu'ils ont supportées, savoir :

au département 180 »

à la commune de Cheval-Blanc 45 »

Total égal 225 »

Votre • Commission partage pleinement l'opi-

nion de M. le Préfet et vous prie de ratifier la

transaction qu'il propose.

Le Conseil général accepte la transaction.

M. Lacour, Rapporteur de la même Gom-

missian :

La nommée Estellon Marie-Thérèse, du Thor,

internée d'office dans l'asile d'aliénés de Montde-

vergues le 15 mai 1887, est décédée dans cet éta-

blissement le 11 novembre 1911.

Cette pensionnaire a laissé une succession s'é-

levant approximativement à 4.131 francs 08 et

se décomposant comme suit ;
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Livret de la Caisse d'épargne d'Avignon 1.401 70

Somme en dépôt à la caisse de l'asile. 16 38

Fermages arriérés dus par Tallet — 113 »

Maison située au Thor 2.600 »

Total 4.131 08

Cette succession revient aux soeurs de la de

eu jus.

'
Pendant les 24 ans qu'elle est restée internée à

Montdevergues, la malade a occasionné un total

de frais de pension s'élevant à 8.946 francs qui

ont été supportés de la manière suivante :

80 0/0 par le département 7.156 80

20 0/0 par la commune du Thor 1 789 20

Total égal 8.946 »

M. le Préfet s'est mis en rapport avec les héri-

tiers en vue d'obtenir le remboursement d'une

partie des sommes payées tant parle département

que par la commune.

Après un échange de correspondances, ils ont

souscrit l'engagement de payer solidairement au

département de Vaucluse et à la commune du

Thor une somme de 1.800 francs pour règlement

de tous comptes et, en outre, de supporter l'inté-

gralité des frais de succession, cet engagement

étant pris à litre de transaction.

M. le Préfet leur a fait connaître qu'après exa-

men de l'affaire, il était disposé à soumettre au.

Conseil général une proposition tendant à ac-

cepter, à titre transactionnel, cette somme de

1.800 francs à répartir entre le département et la

commune du Thoi\
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Il prie, en conséquence, l'Assemblée départe-

mentale de vouloir bien sanctionner cet arrange-

ment qui lui paraît conforme à la fois à l'équité

et à l'intérêt respectif des parties.

Votre Commission n'est pas d'avis de confirmer

les bonnes intentions de M. le Préfet; elle a dé-

cidé de vous demander de poursuivre le recou-

vrement de la créance jusqu'à concurrence de la

somme laissée par la défunte, soit 4,131 francs.

M. le Président. — La proposition de la

Commission des Finances est adoptée par le Con-

seil général qui charge M. le Préfet de poursuivre

le recouvrem-ent de la créance dont il s'agit.

II. Lacour, Rapporteur de la Commission

des Finances donne lecture du rapport ci-après

de M. le Préfet :

A sa session dravril 1898, le Conseil général procéda à

une révision du Budget départemental. Le crédit pour

chauffage et éclairage des bâtiments départementaux,

qui étaient à cette époque de 3.000 francs, fut réduit de

500 francs et il est demeuré fixé depuis lors à 2.500francs.

Cependant,les'dépenses de cettenature s'étaient élevées

à 3.699 francs 85 en 1893 et à 3.998 francs 40 en 1894.

Or, depuis mon arrivée dans Vaucluse, les dépenses

pour chauffage et éclairage se sont élevées suivant

mémoire, savoir :

en janvier, à 370 20
en février, à 401 30
en mars, à 228 65

'
Soit ..... ..... 1.000 15

Comme il faut admettre que la dépense a été sensible-

ment égale en octobre, novembre et décembre, c'est un

9
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total de 2.000 francs qu'il y a lieu de compter pour la

période des froids. .

Les 500 francs restants sont manifestement insuffisants

pour faire face aux dépenses de chauffage et d'éclairage

pendant les six autres mois de l'année.

Je dois attribuer l'augmentation par rapport aux années

précédentes, d'une part, au renchérissement des char-

bons et, d'autre part, à la transformation' du système

d'éclairage, le pétrole incommode et salissant, mais peu

coûteux, ayant fait place à peu près complètement à

l'électricité.

Je suis ainsi amené à demander au Conseil général de

vouloir bien relever le crédit de l'article 30 du chap. 1er

du Budget départemental.

Votre Commission après examen des mémoires

justificatifs de cette demande, vous prie de -fixer

à 500 francs l'augmentation de crédit à inscrire à

l'article 30, chapitre 1er du budget départemental.

Le crédit de 500 francs est voté par le Conseil

Général.

M. ©narrasse, Rapporteur de la Commission

d'Administration, donne lecture du rapport ci-

après de M. le Préfet :

Je suis fréquemment saisi de demandes de médailles

ou de prix par des sociétés diverses telles que Sociétés

d'instruction militaire, de Gymnastique, de Musique,
d'Associations agricoles, de Sociétés de Beaux-Arts,
d?OEuvres sociales, etc..

Aucun crédit n'est prévu au budget pour cet objet et

il ne m'est pas possible de donner satisfaction à ces

demandes.

Il serait désirable que ce département eût à sa disposi-

tion, comme tant d'autres et 'comme toutes les grandes

Administrations, ce moyen de récompenser, ou d'encou-
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rager les Sociétés et oeuvres diverses qui tendent à

développer dans leur propre sein et autour d'elles le

sentiment du beau, la notion du devoir, à susciter les

dévouements au bien public ou dont l'objet se recom-

mande par un intérêt social.

Un- léger crédit de 200 francs au maximum suffirait

pour la frappe d'une certaine quantité de médailles de

vermeil, d'argent ou de bronze ou pour l'achat d'objets
d'art de peu de valeur que l'on mettrait à la disposition

des organisateurs de concours ou d'expositions pour être

décernés aux lauréats ou que l'on délivrerait clans cer-

taines circonstances aux sociétés en témoignage do leur

mérite.

Ces prix porteraient la mention «offert par le Préfet de

Vaucluse au nom du Conseil Général ».f

L'Assemblée départementale appréciera la suite qu'elle
doit donner à cette proposition.

Votre Commission estime que l'inscription au

budget d'une somme de 200 francs pour achat de

médailles ou objets d'art à délivrer ainsi que

l'indique M. le Préfet clans son rapport, répond

à un besoin et, la somme étant-peu élevée elle

donne un avis très favorable à cette demande de

crédit et transmet le dossier à la Commission des

Finances.

II. le Préfet. — Vous sentez comme moi

toute l'utilité de ces récompenses. Il n'existe pas

un canton où, chaque année, on organise
un petit concours de tir, de gymnastique, une

exposition de produits agricoles. J'estime qu'il

est bon que le Conseil général montre, par l'envoi

d'un diplôme, d'une médaille, qu'il ne se désin-

téresse pas des oeuvres utiles du département.

La proposition du rapporteur est adoptée.
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M. Charrasse, Rapporteur de la même Com-

mission :

M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture,

admis à faire valoir ses droits à la retraite à

partir du i" mai prochain, s'est mis à la dispo-

sition de l'Administration pour initier son

successeur aux détails du service important que

l'état de sa santé ne lui permet plus d'assurer

personnellement.

Il sollicite pour cette collaboration restreinte,

mais que sa longue expérience des affaires com-

munale rend précieuse, l'allocation d'une indem-

nité.

M. le Préfet a recommandé la demande de

M. Bruneau au bienveillant examen du Conseil

général.

Votre Commission regrette de ne pouvoir s'as-

socier au désir exprimé par M. le Préfet. Si cette

demande était accueillie, elle créerait un précé-

dent, et, jusqu'à ce jour, il n'a jamais été donné

une allocation quelconque à un chef de service

qui quitte l'Administration pour le motif invo-

qué par M. Bruneau. Elle est donc d'avis de

rejeter sa demande en. lui exprimant tous ses

regrets.

II. le Président. — Comme sa Commission

d'Administration, le Conseil général regrette de

ne pouvoir donner une suite favorable à la

demande de M. Bruneau.
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M. C'harrasse au nom de la Commission

d'Administration :

M. le Préfet nous fait connaître que le, contrat

qui liait M. Napoléon, droguiste, comme adjudi-

cataire dès fournitures pour le Service de la

désinfection au département, a pris fin le 31

décembre dernier.

Mon prédécesseur
— dit M. le Préfet — n'a pas

saisi le Conseil général à sa session d'Août der-

nière de la question du renouvellement de ce bail,

parce
•

qu'il comptait lui présenter à sa session

d'avril un projet de réorganisation du Service sur

des bases nouvelles.

Or, ce projet qui a dû être soumis à l'examen

et à l'avis du Conseil d'hygiène, a soulevé de la

part de cette Assemblée de nombreuses objec-

tions qui nécessitent son ajournement jusqu'à la

prochaine session d'août du Conseil général.

J'ai donc demandé à la Commission départe-

mentale de vouloir bien m'autorisera continuer

à me fournir chez l'adjudicataire actuel pour la

fourniture des désinfectants et autres produits

nécessaires au fonctionnement du service. L'ad-

judicataire a consenti à continuer jusqu'à nouvel

ordre cette fourniture aux mêmes prix d'adjudi-

cation, sauf en ce qni concerne l'alcool dénaturé

qu'il ne peut plus, par suite d'une augmentation

considérable de ce produit, facturer 0,49 le litre,

mais à 0,80.

Par délibérations en date des 29 novembre 1911

et 31 janvier 1912, la Commission départementale

a accepté les conditions de l'adjudicataire.
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J'ajoute que la moyenne annuelle de la fourni-

ture de l'alcool pour l'ensemble du service étant

de 200 litres, l'augmentation demandée par l'adju-

dicataire représenterait 60 francs environ pour

pour toute l'année 1912.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de prier le

Conseil Général de vouloir bien ratifier les déci-

sions de sa Commission départementale et m'au-

toriser à continuer aux conditions qui précèdent

l'approvisionnement des fournitures nécessaires

au fonctionnement du Service de la Désinfec-

tion jusqu'à ce qu'il se soit prononcé sur le pro-

jet de réorganisation qui lui sera soumis à sa pro-

chaine session d'août.

Votre Commission est d'avis d'occueillir cette

demande et d'autoriser M. le Préfet de prendre

chez M. Napoléon les produits nécessaires aux

opérations de la désinfection aux conditions ci-

dessus indiquées, en attendant la réorganisation

du service.

Cette proposition est adoptée par le Conseil

général.

II. Cbarrasse, Rapporteur de la même Com-

mission. .

M. le Préfet nous dit, page 271 de son rap-

port :

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

le dossier d'une demande de bourse d'élève sage-

femme formée par MmcLacroix (Jeanne-Victorine),

épouse Vian, d'Althen-les-Paluds, qui, à la suite

de l'examen d'admissibilité subi par elle à la ses-

sion de mars dernier, doit suivre, à la réouverture
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prochaine, le cours d'accouchement professé à la

Maternité d'Avignon.

M"" Vian est mère de deux enfants âgés de 4 et

2 ans; le salaire de son mari, ouvrier charretier,

compose les seules ressources du ménage.

Les renseignements fournis sur la famille Vian

sont excellents à tous égards.

D'autre part, le crédit de 1.000 francs prévu au

chapitre 16 (art. 13) du budget départemental sous

la rubrique « Bourses pour élèves sages-femmes »

est entièrement disponible.

En conséquence, je crois devoir proposer au

Conseil général de vouloir bien prendre cette de-

mande en considération.

Une note manuscrite nous signale qu'il' s'est

glissé dans ce rapport une erreur matérielle : il n'y

a que 500 francs disponibles. Toutefois le taux, de

la bourse étant de 500 francs et une même somme

étant disponible, votre Commission d'adminis-

tration vous propose de vouloir bien l'allouer à

M"
10Vian pour suivre le cours d'accouchement

professé à la Maternité d'Avignon en qualité

d'élève sage-femme.

M. le Président. — Il en est ainsi décidé

par le Conseil général.

M. Charrasse, toujours au nom de la même

Commission.

Nous lisons dans le rapport de M. le Préfet,

page 113 :

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général une

demande de M. le Sous-Préfet de Carpentras Yisant à
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obtenir lu création dans ses bureaux d'un emploi d'auxi-

liaire.

Le personnel de la Sous-Préfecture est limité à deux

employés : le Secrétaire en chef et un rédacteur. Il y

avait en plus, autrefois, un auxiliaire. Son poste fut sup-

primé en 1898.

C'est donc en réalité non d'une création, mais d'un

rétablissement d'emploi qu'il s'agit.

Je n'apprendrai rien à l'Assemblée départementale en

lui disant que le travail des bureaux, en général, s'est

considérablement accru en ces dernières années par suite

du développement de la vie communale et de l'applica-
tion des lois sociales d'hygiène et d'assistance.

Dans les sous-préfectures, où le personnel est plus res-

treint, l'effort exigé devient particulièrement lourd.

La demande de M. le Sous-Préfet de Carpentras me

paraît "donc pleinement justifiée.

Elle est d'ailleurs modérée.

Aux termes du règlement du 5 octobre 1910, les bureaux

des sous-préfectures peuvent comprendre, en outre du

Secrétaire en chef et d'un rédacteur ou expéditionnaire,
« un auxiliaire qui recevra une indemnité non soumise à

retenue n'excédant pas 600 francs ».

Mon collaborateur borne pour le moment sa demande

à la création d'un emploi auxiliaire rétribué sur le pied
de 400 francs par an.

Or, la nomination récente de M. Roquebrune, rédac-

teur, comme receveur du Syndicat du Canal de Carpen-

tras et son remplacement par un débutant rendent dis-

ponible une somme de 200 francs, dont 100 francs sur le

fonds d'abonnement de la Sous-Préfecture et 100 francs

sur les fonds départementaux.

Il suffit donc pour parfaire la rétribution prévue d'un

complément de 200 francs.

Je suis convaincu que le Conseil général n'hésitera pas
à imposer au département ce léger sacrifice et je le prie
en conséquence de vouloir bien :
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1° Décider la création à la Sous-Préfecture de Carpen-
tras d'un emploi d'auxiliaire rétribué au moyen d'une

indemnité non soumise à retenue de 400 francs par an,
dont 100 imputables sur le fonds d'abonnement de la

Sous-Préfecture et 300 francs sur les fonds départemen-

taux;

2° Voter à cet effet l'inscription au chapitre 4 des dépen-
ses d'une allocation annuelle de 300 francs, soit pour
9 mois de 1912, à partir du 1eravril, 225 francs.

Des explications fournies en Commission des

Finances par M. le Préfet, il résulte que, dans le

travail des mutations et promotions du person-

. nel, il a été fait état de toutes les disponibilités

résultant de ces changements (fonds d'abonne-

ment et fonds départementaux).

Dans ces conditions, et bien que le nouvel em-

ploi doive être rétribué à concurrence de 100 fr.

sur le fonds d'abonnement et de 300 francs sur les

fonds départementaux, il est nécessaire d'inscrire

au budget départemental le montant total de la

rétribution.

Votre Commission vous propose, en consé-

quence, de voter la création d'un poste d'auxi-

liaire à la Sous-Préfecture de Carpentras, rétri-

bué sur le pied de 400 francs par an, et d'inscrire

au budget supplémentaire de 1912 la somme de

300 francs pour 9 mois de traitement à partir du

1er avril 1912.

M. le Préfet. — Je tiens à vous faire remar-

quer que ce poste, qu'exige l'augmentation tou-

jours croissante des affaires, par suite de l'appli-

cation des lois sociales, est prévu au règlement.
Il est vrai qu'il ne tient qu'à vous de le modifier.

D'ailleurs, ce poste ne constitue pas une création



- 138-

nouvelle. Un auxiliaire était autrefois attaché àla

Sous-Préfecture de Carpentras. Ce n'est donc

qu'un rétablissement.

II. le Président. — Le Conseil général dé-

cide l'inscription de la somme de 300 francs à son

budget supplémentaire de 1912 pour la création

du poste dont il s'agit.

M. Loque.
— A raison de 400 francs par an,

cela fait à peine 35 francs par mois. Plus tard,
l'on viendra nous dire : Comment voulez-vous

qu'on vive avec 50 francs par mois? Voilà le dan-

ger qui résulte de la création de nouveaux pos-

tes.

II. le Président. — Nous n'avons plus àre*-

venir là-dessits, la création de ce poste ayant été

acceptée par le Conseil général.

II. Charrasse. — Au nom de la Commis-

sion d'Administration :

M. le Préfet nous informe qu'il existait à Car-

pentras une impasse, propriété communale, qui

desservait trois immeubles : celui de M"10 de la

Fare, celui de M. Durbesson et la Sous-Préfec-

ture.

Comme elle était utilisée par les voisins comme

dépôt d'ordures, Mme de la Farê l'a fait clôturer

par une porte en bois.

Cette mesure ne peut qu'être approuvée par les

autres propriétaires, dont le département. Mm0 de

la Fare eût dû néanmoins se pourvoir au préala-

ble d'une autorisation des co-intéressés.
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Elle a déclaré à M. l'Architecte du département

avoir obtenu cette autorisation de la Ville et de

M. Durbesson.

M. le Préfet estime qu'il y a lieu pour le Con-

seil général de la donner également, sous la ré-

serve d'un droit de passage au moyen de clefs de

la porte qui seraient"remises à M. le Sous-Préfet.

Il prie en conséquence le Conseil d'autoriser la

clôture de l'impasse en question sous la condi-

tion qu'il vient d'indiquer.

Votre Commission vous propose de donner

cette autorisation sous les conditions indiquées

par M. le Préfet.

Cette autorisation est donnée par le Conseil gé-

néral.

M. Charrasse, au nom 'de la même Com-

mission :

Par arrêté du 19 mars 1912, M. le Préfet a admis

M. Auzas, rédacteur à la Préfecture, à faire valoir

ses droits à la retraite à partir du Ie1'mai prochain.

M. Auzas comptera à cette dernière date 30 ans

de services admissibles pour la retraite.

La pension doit, d'après les statuts de la caisse

départementale des retraites être fixée à la moi-

tié du traitement moyen des 3 dernières années

de service. Soit : 2'22^
77

= ••• 1-H3 88

en chiffres ronds 1.113 »

Votre Commission prie le Conseil général de

vouloir bien donner un avis favorable à la liqui-

dation de la pension de M. Auzas.
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Avis favorable est donné par le Conseil géné-

ral à la liquidation de la pension de retraite de

M. Auzas.

M. Charlet, rapporteur de la Commission

d'administration :

M. Coste, nommé greffier de la Justice de Paix

du canton nord d'Avignon par décret du 2 août

1911, a installé son greffe à l'Hôtel de Ville et de-

mande au département de lui payer annuelle-

ment une somme de 117 francs pour frais d'éclai-

rage et de balayage, et exceptionnellement pour

cette année, une somme de 107 francs, pour dé-

pense d'installation d'appareils. Il demande, en

.outre, qu'il lui soit tenu compte clés frais qu'il a

déjà exposés depuis fin septembre 1911 pour

l'éclairage et depuis le 24 août pour le balayage.

Aux termes de l'article 61 de la loi du 10 août

1871 sur les conseils généraux, modifié par la loi

du 30 juin 1907, sont obligatoires pour le dépar-

tement les menues dépenses des Justices de Paix,

de même que l'article.136 de la loi municipale

du 5 avril 1884 a rendu obligatoires pour les

communes les frais de loyer et de réparation du

local de la Justice de Paix, ainsi que ceux d'achat

et d'entretien de son mobilier dans les communes

chefs-lieux de canton.

Il y a lieu de remarquer que ces textes visent

les justices de paix et non les greffes, lesquels

d'ailleurs sont généralement installés au domi-

cile particulier des greffiers.

Le chauffage, l'éclairage, s'il y a lieu, le net-

toyage du prétoire sont compris dans les menues

dépenses.
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Un crédit de 1.160 francs figure au budget dé-

partemental (chapitre 19, article 2) pour menues

dépenses des justices de paix. Il est ainsi réparti :

80 francs à chacune des deux justices de paix

d'Avignon (canton nord et canton sud) et 50 francs

à chacune des vingt autres du département.
— Ce

crédit, le même depuis de nombreuses années, a

toujours suffi aux besoins.

M. le Préfet nous dit qu'il n'a pas à faire res-

sortir l'inconvénient qu'il y aurait à augmenter

la dotation de l'une des 22 justices de paix du

département, parce que le greffier a cru devoir

installer son greffe à l'Hôtel de Ville. Il n'est pas

douteux, en effet, que d'autres prétentions ne tar-

deraient pas à se produire.

D'ailleurs, un avis du Ministre de l'Intérieur

du 5 août 1876 porte que « les conseils généraux

ne sauraient, sans l'assentiment préalable de

M. le garde des sceaux, augmenter ni réduire le

crédit inscrit au budget départemental pour les

menues dépenses des justices de paix » et que

« les menues dépenses doivent être proposées par

le Préfet conformément aux fixations arrêtées par

le Ministre de la Justice ».

Et plus tard, dans un rapport présenté à l'appui

d'un décret sur le mode de justification des me-

nues dépensés des cours et tribunaux (28 janvier

1883), le garde des sceaux rappelle le droit qu'a le

Gouvernement de déterminer le chiffre annuel

des menues dépenses.

Comme M. le Préfet, votre Commission estime,

en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'accueillir

la demande de M. le Greffier de la justice de paix

du canton nord d'Avignon,
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D'autant plus, Messieurs, qu'il résulte de ren-

seignements qui viennent de m'ètre donnés que

la ville d'Avignon, éclaire et chauffe à ses frais,

le greffe de cette justice de paix.

IL le Président. — L'Assemblée départe-

mentale rejette la demande de M. le greffier de la

justice de paix du canion d'Avignon Nord.

II. Cbarlet. — Au nom de la même Com-

mission :

M. le Préfet, en nous communiquant une de-

mande de M. Tamisier, nous expose que le

pétitionnaire, nommé concierge de l'Hôtel de la

Préfecture le Ie'' novembre 1886 et, ensuite, le

30 mai 1892, huissier du cabinet du Préfet et

concierge des Archives départementales, compte

68 ans d'âge et un peu plus de 25 ans de services.

La double charge d'huissier et de concierge lui

devenant très pénible à son âge, en raison du

double service de balayage et de nettoyage

qu'elle comporte, M. Tamisier se voit clans la

nécessité de renoncer à la conciergerie et de se

consacrer exclusivement au service du cabinet

du Préfet, en attendant d'avoir droit à la retraite.

Mais, en cessant d'être concierge aux Archives

départementales, il ne renonce pas seulement au

traitement de 300 francs attaché à l'emploi ; il

perd, en outre, le bénéfice des retenues qu'il a

subies sur cette somme pendant 20 ans, car elles

ne lui seront pas comptées dans la liquidation
•

de sa pension.
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M. le Préfet a pensé qu'il serait équitable de

dédommager en partie ce bon serviteur du sacri-

fice qu'il est obligé de faire, sacrifice dont profite

en somme la Caisse départementale, et demande,

à cet effet, au Conseil général, de vouloir bien

lui allouer une augmentation de traitement de

200 francs.

Le montant du traitement et des indemnités

soumises à retenue dont bénéficie actuellement

M. Tamisier est de 1.850 francs, soit 1.550 francs

comme huissier et 300 francs comme concierge.

En lui allouant l'augmentation de 200 francs que

demande M. le Préfet, ses émoluments ne se trou-

veront réduits que de 100 francs, soit de 1.850 fr.

à 1.750 francs. Et il pourra, nipyennant ce léger

sacrifice, attendre le moment où il aura atteint

le nombre d'années de services exigé pour la re-

traite.

Votre Commission, eu égard aux bons et loyaux

services de M. Tamisier, vu son âge et afin qu'il

ne perde pas, dans la liquidation de sa pension de

retraite, le fruit de versements qu'il a faits pen-

dant de longues années, a l'honneur de vous prier

de vouloir bien lui accorder l'augmentation de

200 francs que propose pour lui M. le Préfet.

II. le Président. — Le Conseil général ne

peut donner qu'un avis favorable à cette aug-

mentation.

M. Charlet. — Au nom de la même Commis-

sion :

M. le Préfet a déposé sur le bureau du Conseil

général une pétition de l'Association Générale des
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Agents du Service de Surveillance de l'Adminis-

tration Pénitentiaire (section de Nimes) tendant

à obtenir le vote d'une indemnité de résidence en

faveur des gardiens ordinaires de prison du dé-

partement.

M. le Préfet déclare qu'il appartient au Conseil

d'apprécier la suite qu'il convient de réserver à

cette demande qu'accompagne un rapport expli-

catif de M. le Directeur de la circonscription pé-

nitentiaire.

Il estime cependant qu'elle aurait pu être adres-

sée plus naturellement à M. le Ministre de la Jus-

tice, de qui dépend aujourd'hui l'Administration

pénitentiaire, puisque les gardiens de prison sont

des agents rétribués par l'Etat.

Votre Commission est d'avis de ne pas accueil-

lir cette demande. Les gardiens de prison tou-

chent à Avignon, en dehors de leur traitement,

une indemnité de 100 francs par an basée sur le

prix élevé des denrées et des loyers; les céliba-

taires sont logés dans l'intérieur des établisse-

ments. En outre, en cas de maladie, ils reçoivent

gratuitement les soins médicaux et les produits

pharmaceutiques, et l'uniforme leur est donné

aux frais de l'Administration.

II. Loque.
—

D'ailleurs, la Commission d'Ad-

ministration a décidé de rejeter toutes les deman-

des de cette nature au cours de la présente, ses-

sion et de les renvoyer en août.

M. le Président. — Après les explications

qui viennent de lui être données, le Conseil géné-

ral rejette la demande d'indemnité de résidence

formulée par les gardiens de prison.
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M. Charlet, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Le Conseil général est saisi d'une demande

d'augmentation de traitement en faveur de M. Fel-

lon,,secrétaire du Parquet d'Avignon.

Votre Commission est d'avis de rejeter cette

demande par suite de manque de crédit.

II. Cileize. — Le Secrétaire du Parquet tou-

che 50 francs par mois; c'est insuffisant.

II. le Président. — Il est évident que cet

employé ne peut vivre avec ce traitement, mais

peut-être est-il attaché à un autre service.

II. Gleize. — Le secrétariat du Parquet n'est

pas une sinécure comme clans beaucoup d'autres

administrations; le personnel des tribunaux est

surmené et, par suite de l'augmentation de la cri-

minalité, le travail des Parquets s'est considéra-

blement accru.

II. Oharrasse. — Comme membre de la Com-

mission d'Administration, je crois pouvoir avan-

cer que si elle était mieux documentée au sujet

des attributions et du traitement de M. Fellon,
elle reviendrait facilement sur sa décision.

II. Loque.
— Je demande le renvoi à demain

de cette affaire pour complément d'instruction.

Cette proposition est adoptée.

10
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II. Charlet, Rapporteur de la Commission

d'Administration.

M. le Préfet fait connaître au Conseil général

que, sur la demande qui lui a été faite par

M. Duhamel, et avec l'assentiment de la Commis-

sion départementale, il a autorisé le transfère-

ment aux Archives départementales, où ils seront

utilisés pour le classement de livres et de regis-

tres, des casiers et rayons de bibliothèque installés

au 2e étage de l'ancien Archevêché d'Avignon.

Ce mobilier, qui dépendait de la mense archié-

piscopale, est compris dans les biens diocésains

attribués au département.

On ne pouvait lui donner une meilleure desti-

nation qu'en le faisant servir aux besoins des

Archives départementales.

Votre Commission prie, en conséquence, le

Conseil général de vouloir bien ratifier la décision

de M. le Préfet.

II. le Président. — Cette décision est rati-

fiée par le Conseil général.

M. C5n.arrasse. — Je tiens à déclarer que mes

convictions'm'obligent à protester contre l'attri-

bution des biens diocésains à qui que soit, tant

que leurs propriétaires existent et alors qu'ils
sont connus de tous.

II. Charlet, Rapporteur de la Commission

d'Administration.

Aux termes de l'article 10 de la loi du 21 novem-

bre 1872, modifié par la loi du 20 janvier 1910,
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les Commissions chargées de dresser les listes

préparatoires du jury criminel, se réunissent

avant le 15 août, dans le mois fixé par arrêté du

Préfet, après avis du Conseil général, au- chef-

lieu de leur circonscription, sur la convocation

spéciale du juge de paix, délivrée clans la forme

administrative.

Conformément à ces instructions, M. le Préfet

prie le Conseil général de vouloir bien lui faire

connaître s'il ne voit pas d'inconvénient à ce

que, comme l'an dernier, les Commissions dont

il s'agit se réunissent dans le courant du mois de

juillet.

Votre Commission ne voit aucun inconvénient

à ce que ces Commissions se réunissent à la date

ci-dessus indiquée.

Le Conseil Général approuve la fixation de la

date en question, pour la réunion clés Commis-

sions chargées de dresser les listes préparatoires

du Jury criminel.

II. Turcan. — La ville de Marseille exécute

pour les besoins de ses prises d'eau en Durance

des travaux contraires à tous règlements et

occasionne des dommages très, importants aux

terrains envoisinants de la rive droite ; nous ne

voulons "pas empêcher la ville de Marseille de

prendre l'eau qui lui est nécessaire, mais il serait

convenable qu'elle fasse également des Lravaux

pour parer aux dommages.

La commune de Pertuis comme le Syndicat de

la Durance .de Pertuis ont protesté contre les

procédés de la ville de Marseille, et pour les
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faire cesser je vous demande de vous associer au

voeu suivant ;

-Le Conseil général,

Vu les délibérations du Syndicat de la Durance et du

Conseil Municipal de la commune de Pertuis en dates

des 12 et .13 avril 1912, contenant une protestation contre

l'exécution par la ville de Marseille de travaux impor-
tants au barrage de prise en Durance, sans instruction

contradictoire préalable ;

Considérant que l'importance de.l'adjudication annon-

cée peut, en effet donner à penser qu'il ne s'agit pas seu-
lement de remettre en état des ouvrages antérieurement

autorisés, mais aussi de les renforcer et de les modifier ;

Considérant qu'au' cas où les travaux ne compren-
draient véritablement que le rétablissement d'anciens

ouvrages 'dans leur état antérieur, il eût été facile et

opportun de prévenir l'émotion causée parmi les rive-

rains vauclusiens de la Durance, en les renseignant offi-

ciellement sur la nature de l'entreprise ;

Emet le voeu :

Que MM. les Préfets des Bouches-du-Rhône et de Vau-

cluse n'autorisent individuellement l'exécution d'aucun

travail important en Durance, même s'il s'agit de simple

entretien, sans avoir, au préalable, avisé leur collègue
et l'avoir mis à même de renseigner les intéressés de la

rive opposée.

Le Conseil général s'associe au voeu de M.

Turcan.

M. Turean, rapporteur, donne lecture du

rapport ci-après de M. le Préfet.

Par une première délibération du 22 juillet

1911, le Conseil municipal de Pertuis a demandé

à être dégrevé du contingent qui est. imposé à la

commune pour l'entretien du chemin de grande
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communication n° 33 de Simiane à Grambois, à

titre de commune spécialement intéressée.

Cette délibération a fait l'objet d'un rapport

du service vicinal, en date des 5, 11,16 août 1911,

qui a été communiqué au Conseil général, dans

sa-session d'août 1911, avec une deuxième déli-

bération prise le 19 août 1911 par le Conseil mu-

nicipal de Pertuis, en réponse audit rapport.

Le Conseil général estimant qu'il était insuffi-

samment renseigné sur les conséquences qne

pourrait entraîner la prise en considération de la

demande de dégrèvement de Pertuis, pour les

autres communes qui participent également à

l'entretien dudit chemin, a. prononcé le renvoi de

cette affaire à sa session d'avril 1912 pour nouvel

et plus complet examen de la question par le ser-

vice vicinal.

M. t'Agent-Voyer a rédigé à ce sujet le nouveau

rapport reproduit ci-après :

Le Conseil municipal de Pertuis, dans sa délibération

ci-joint'e du 19 août 1911, déclare qu'il n'a jamais eu l'in-

tention de protester contre la progression ascendante des

contingents d'intérêt général qui sont imposés à sa com-

mune, comme à toutes les communes du département,
pour l'entretien des chemins de grande oommunication,

progression qui est due exclusivement au développement
du réseau de ces chemins, pas plus d'ailleurs qu'il ne

réclame au sujet des contingents d'intérêt spécial affé-

rents aux chemins de grande communication nos9 et 26,
situés sur le territoire de Pertuis.

Ledit Conseil persiste seulement à dénier tout intérêt

pour sa commune au chemin de grande communication

n° 33 qui, loin de lui procurer aucun profit, la léserait au

contraire dans ses intérêts en détournant une partie de

son trafic au profit de la vallée du Coulon. Cette asser-
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tion tendrait, ainsi que nous l'avons dit dans notre avis
du 16 août dernier, à démontrer qu'il n'y a pas sur le che-
min en question de circulation à-longue distance, que dès

•iors.c'est à tort qu'il a été classé dans la grande commu-
nication et que la seule conclusion logique consisterait
en un déclassement pur et-simple.

Le Conseil municipal ne parle pas' de déclassement,
mais il demande que sa commune soit dégrevée du con-

tingent total qui lui est imposé pour l'entretien du che-

min de grande communication n" 33, c'est-à-dire rayée du

groupe des communes qui ont été déclarées spéciale-
ment intéressées à ce chemin.-

. Le dégrèvement ne pourrait avoir lieu qu'en mettant à

la charge des 7 communes qui, à l'exclusion du Pertuis,
constitueraient alors ledit groupe, le contingent de cette

dernière qui, pour 1912, est fixé à 1.028 francs.

Les contingents d'intérêt spécial que ces communes

auraient à payer pour l'entretien de la voie dont il s'agit
seraient alors les suivantes :

Contiogent Contingent Contingent
actuel1912 supplémentaire total

».HHH.HnMl MW^.an»H^n^M«B^HV^^^^^.^^M.

Viens 128 » 150 » 278 »

St-Martin de Castil-
lon 159 » 187 » 346 »

Vitrolles 13 » 15 » 28 »

Grambois 110 » 129 » 239 »

La Bastide des Jour- *

dans 98 » 115 » 213 »

Peypin d'Aiguës 25 » 29 » 54 »

La Tour d'Aiguës.... 344 » 403 » 747 »

877 » 1.028 » 1.905 »

Mais cette modification aux conditions de classement

du chemin de grande communication n° 33 ne pourrait

être apportée qu'après une consultation des Conseils
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municipaux des communes intéressées et du Conseil

d'arrondissement d'Apt.

Si donc le Conseil général estime qu'une suite favora--

ble peut être donnée à la demande du Conseil municipal
de Pertuis, il y aurait lieu de procéder à cette consulta-

tion, et nous ajouterons qu'à défaut d'acquiescement les-

dits Conseils pourraient être appelés à donner leur avis

snr l'opportunité d'un déclassement du chemin de grande
communication dont il s'agit.

Trois moyens ont paru permettre à votre Com-

mission de donner satisfaction à la commune de

Pertuis :

l9 Le déclassement dudit chemin;

2° Son classement comme route départemen-

tale;

Enfin un troisième qui est un moyen terme et

qui pourrait donner facilement satisfaction. •

Ce moyen consiste à faire payer par chaque
*

commune intéressée une part contributive d'en-

tretien proportionnée au nombre de kilomètres

qui les dessert dans le canton.

Ainsi les communes du canton de Pertuis n'au-

raient à payer, comme communes intéressées,

que pour l'entretien des 10 kilomètres de route

qui le traversent, les 12 autres kilomètres seraient

à la charge des communes du canton d'Apt et de

Simiane, dans les Basses-Alpes.

C'est ce dernier moyen que je proposerai et je

vous prie d'en demander l'étude et de renvoyer

l'affaire en août pour sa solution.

Il en est ainsi ordonné par le Conseil.
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M. Turean, Rapporteur de la Commission

des Travaux publics, donne lecture du rapport ci-

après de M. le Préfet :

Invités à instruire une réclamation par laquelle

divers habitants de la Motte-d'Aiguës deman-

daient notamment l'établissement d'un parapet

dans la partie dangereuse de la route départe-

mentale n° 19 de Lauris à Grambois, les ingé-

nieurs ont fait connaître qu'il suffirait, pour sup-

primer le danger signalé, de doubler le nombre

• des acacias bordant cette route au point consi-

déré, ce qui n'occasionnerait qu'une dépense

relativement peu élevée pouvant être' supportée

par le crédit d'entretien de ladite route.

Des renseignements fournis d'autre part à mon

prédécesseur, il résulte que l'amélioration propo-

sée serait insuffisante et que l'établissement d'une

banquette de sûreté serait nécessaire pour sup-

primer tout danger. Il a, en conséquence, invité

le service technique à préparer un projet dans ce

sens.

J'ai l'honneur de soumettre ledit projet au Con-

seil général et, dans le cas où ce projet recevrait

son approbation, je le prierais de vouloir bien

voter un crédit spécial de 850 francs pour son

exécution.

Le Conseil général trouvera dans le dossier,

avec les pièces du projet, la réclamation des ha-

bitants de la commune de la M otte-d'Aiguës ainsi

que les deux rapports rédigés sur cette affaire par

les ingénieurs.

Votre Commission, après,examen du dossier,

est d'avis de ne pas donner suite à ce projet, la
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demande des habitants de la Motte-d'Aigues ne

paraiseant pas fondée.

M. Bounot. — J'ai pu visiter les lieux dont

il s'agit et ils m'ont paru présenter un réel danger

pour la circulation sur la route de Lauris à Gram-

bois.

Le Conseil général, consulté, adopte la propo-

sition du Rapporteur.

M. Loque, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Voici une demande de secours formée par

Mm° Tallet, veuve d'un agent-voyer cantonal.

M. Tallet, agent-voyer cantonal à Carpentras,

est décédé le 27 janvier 1910. Il comptait près de

36 ans de service et était à la veille de prendre sa

retraite.

Sa veuve n'a guère d'autres ressources que sa

pension de 604 francs.

Un secours de 200 francs, destiné à augmenter

cette pension, a été inscrit au budget supplémen-

taire de 1911 au profit de M"
10

Tallet.

M. le Préfet est d'avis avec M. l'Agent-Voyer en

chef qu'il y a lieu de renouveller cette allocation

pour 1912 et de décider qu'elle sera inscrite

désormais, à titre permanent, au budget de cha-

que exercice.

Votre Commission ne partage pas cet avis.

Elle a examinée de prés cette demande et il

résulte de cet examen, que Mme veuve Tallet a
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deux fils l'un âgé de 30 ans, greffier de la Justice

de paix à Carpentras, et l'autre âgé de 26 ans,

tous deux mariés et qui ne peuvent guère, en

effet, venir en aide à leur mère.

Toutefois, MmeTallet a une pension de 604 francs,

pas de charge de famille, et beaucoup de veuves

ayant des enfants à élever n'en ont pas autant.

Dans ces conditions, votre Commission vous

propose de refuser le secours de *200 francs que

vous demande Mm* veuve Tallet. De ce que l'on

a été bon et généreux une fois, ce n'est pas une

raison de ne pas limiter sa générosité.

M. Faujas.
— Je proteste contre le refus que

la Commission d'Administration oppose à cette

demande. M. Tallet a été agent-voyer pendant

36 ans et est décédé au moment où il allait pren-

dre sa retraite. Il n'a donc pas joui un seul jour

du bénéfice de cette retraite alors qu'il a versé

pendant 36 ans à la caisse des retraites du dépar-

tement. Si vous ne voulez pas allouer 200 francs

accordez-en au moins la moitié.

II. Charrasse. — Je me rallie aux conclu-

sions de la Commission. J'ai connu un fonction-

naire, décédé après 25 ans de services, dont la

veuve et les enfants n'ont jamais pu obtenir ni

une pension de retraite ni un secours.

M. Faujas.
— Je connais la situation de la

famille, elle a besoin de ce secours, maintenez

au moins pour un an seulement.

II. Loque.
— Pour marquer notre bienveil-

lance, la Commission consent à accorder un
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secours de 50 francs, mais pour un an seulement.

Acceptez-vous M. Faujas ?

II. Faujas.
— Puisqu'il n'y a pas moyen

d'obtenir davantage.

Le Conseil décide, en conséquence, qu'un

secours de 50 francs sera accordé à Mme veuve

Taillet, mais pour un an seulement.

II. Bounot, Rapporteur de la Commission

des Finances :

M. le Préfet nous soumet le rapport suivant,

sur l'application du règlement du 5 octobre 1910

concernant le personnel des bureaux de la Pré-

fecture et des Sous-Préfectures.

Aux termes de l'article 3 du règlement préfectoral du

5 octobre 1910, intervenu après délibération du Conseil

général, les employés des bureaux de la Préfecture et des

Sous-Préfectures ont droit, dans chaque grade, à un

avancement de classe tous les trois ans.

Des promotions de classe au choix peuvent être accor-

dées à certains d'entre eux, pourvu qu'ils aient au moins

deux ans de grade.

En outre, en cas de vacance d'emploi, l'avancement de

grade a lieu au choix, sans condition d'ancienneté, sur

la présentation du chef de division et la proposition du

Secrétaire-général ou du Sous-Préfet.

Par application de ces dispositions, j'ai déjà accordé ou

me propose d'accorder un certain nombre d'avancements

à l'ancienneté et de promotions de classe au"choix. J'ai

en outre, pourvu ou aurai à pourvoir à la vacance de

différents postes. En effet :

1° M. Barthélémy, rédacteur à la Préfecture, a été

nommé Conseiller de Préfecture par décret en date du
3 février 1912 ;
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2° M. îtoquebrune, rédacteur à la Sous-Préfecture de

Carpentras, a été nommé Receveur du Syndicat du canal
de Carpentras, à partir du 1eravril 1911;

3° M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture, fait

valoir ses droits à la retraite à partir du llr mai 1912.

4° M. Auzas, rédacteur à la Préfecture, est également
admis à faire valoir ses droits à la retraite à la même
date.

L'ensemble des augmentations prévues, et qui sont

consignées dans un tableau que je communiquerai au

Conseil, s'élève à 2.483 fr. 33.

Mais il y a lieu, par contre, de faire état des disponibi-
lités suivantes :.

1° M. Barthélémy, rédacteur (4e classe) jouissait d'un

traitement de 1.750 francs.

A la suite du concours ouvert en vertu du règlement,
un arrêté préfectoral en date du 9 mars a nommé, pour
combler la vacance un nouveau rédacteur au traitement

de début de 1,500 francs (5°classe).

Soit une disponibilité annuelle de 250 francs.

M. Barthélémy ayant cessé ses anciennes fonctions le

16 février et le nouvel employé n'ayant pris possession
de son poste que le'15 mars, la disponibilité sera effecti-

vement, pour l'année 1912 218.75

2° M.Roquebrune était rédacteur de 3e classe

aux appointements de 1.400 francs. Il quitte
son emploi le Ie1'avril et est remplacé à la

même date, après concours, par un rédacteur

de 4eclasse.ài.200 francs.

Soit, de ce chef, mie nouvelle disponibilité
de 200francs par an et pour 9 mois de 1912, de. 150 »

3° La mise à la retraite de M. Bruneau, chef

de bureau (lre classe), au traitement de 3.500fr.

a entraîné la nomination, à partir du 1" mai

prochain, d'un nouveau rédacteur ou compta-
ble au traitement de début de 1.500 francs.

A reporter, 368.75
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Report 868.75

La disponibilité devant en résulter sera de

2.000 francs par an, soit pour 8 mois de l'année

1912: 1.333.33

4° M. Auzas, rédacteur (2° classe) à 2.250 fr.,
admis aussi à la retraite à partir du 1er mai

prochain, sera remplacé à la même date, par
un rédacteur au traitement de début de

1.500 francs,
Soit une économie annuelle de 750 francs

et, pour 8 mois de 1912, de 500 »

Total disponible 2.202.08

Les dépenses entraînées par les modifica-

tions introduites dans le personnel de la Pré-

fecture et des Sous-Préfectures étant de 2.483.33

j'ai prévu au projet de budget supplémentaire
un complément de crédit de 281.25

Votre Commission vous propose de vouloir

bien approuver ce rapport et d'inscrire au bud-

get supplémentaire de 1912, la somme de 281.25,

ainsi que le propose M. le Préfet.

Ces propositions sont adoptées par le Conseil

général.

H. le Président, je reçois la lettre suivante

de M. Guichard :

Avril 1912.

M. le Président du Conseil général,

J ai l'honneur de déposer sur le bureau du Conseil gé-
néral le projet ci-dessous concernant l'augmentation du
salaire des cantonniers et chefs cantonniers des routes

départementales et des chemins vicinaux de grande com-

munication, conformément à la décision prise par le

Conseil hénéral à la. session d'août 1911,
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SALAIREACTUEL

Cantonniers lre classe 74
— 2° — 70
— • 3» — .... 66

Chefs Cantonniers 1™classe... 93
— 2° — 88

SALAIREPROPOSÉ
'

94

90

86
115

110

Au nouveau salaire que je propose, on ajouterait l'in-

demnité de résidence actuelle, et une indemnité fami-

liale dans les limilesindiquées par la note du 14 août.1912

de M. l'Ingénieur en chef.

J'ai l'honneur de vous prier en même temps de bien

vouloir soumettre ces propositions à la prochaine réunion

de la Commission des travaux publics.

Veuillez, etc....

GUICHARD

Je renvoie cette lettre à l'examen de la Commis-

sion des travaux publics, conformément au désir

exprimé par M. Guichard.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

à 5 heures 35. Demain séance publique à 2 h. 30.







Quatrième Séance du Jeudi 18 Avril 1912

OUVERTE A 2 H, 55 DE LAPRÈS-MIDI

Présents : MM. Appy, président; Accarie, Ay-

mard, Rounot, Chabas, Charlet, Charrasse, Fare,

Faye, Garcifi, Germain, Guichard, Geoffroy,

Igolen, Lacour, Loque, Turcan et Faujas,

secrétaire.

M. le Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la précédente séance est

adopté.

M. le Présideht fait part des excuses de M. Clop,

qui par suite d'une indisposition, ne peut assis-

ter à la séance.

Le Conseil agrée les excuses de M. Clop et fait

des voeux pour son prompt rétablissement.

II. Ayinard, rapporteur de la Commission

d'Administration et d'Agriculture, donne lecture

de la dépêche ci-après de M. le Ministre de l'Agri-

culture :

Paris, le 20 Mars 1912.

« Les subventions prévues à l'article 131 de la loi de

« finances du 13 juillet 1911 et au décret du 20 septembre
« 1911, pour l'organisation et entretien de champs de

« démonstration des meilleures façons culturales et de

« champs d'expériences de luttes contre les parasites de

11
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« l'olivier, ne doivent, en principe, être accordées aux
« Sociétés qui en solliciteront l'attribution qu'après avis
« des Conseils généraux.

« Pour éviter que les demandes des associations ne

« restent en suspens d'une session à l'autre, alors qu'il y
« aurait intérêt à les examiner rapidement, je vous serai
« obligé de demander au Conseil général de votre dépar-
« tement, dans sa session d'avril prochain, de déléguer
« ses pouvoirs à cet égard, à la Commission départemen-
« taie, qui pourra ainsi donner l'avis réelaméparl'admi-
« nistration au cours de la plus rapprochée de ses
« réunions mensuelles.

« Vous voudrez bien m'accuser réception de la présenta
« lettre, prendre vos dispositions pour que le Conseil
« général puisse statuer et m'adresser ultérieurement
« un extrait de la délibération qu'aura prise l'Assemblée
« départementale. »

En conséquence, j'ai l'honneur de prier le

Conseil général, au nom de sa Commission

d'agriculture, de déléguera la Commission dépar-
tementale ses pouvoirs pour donner l'avis ré-

clamé par l'Administration supérieure sur les

demandes de subventions pour organisation et

entretien de champs d'expériences et de démons-

trations.

Cette délégation est donnée à la Commission

départementale.

II. Ayward, Rapporteur de la même Com-

mission :

Par délibération, en date du 17. avril 1910, le

Conseil municipal de Lagarde a demandé le re-

boisement, par voie de travaux de restauration

facultatifs, des parcelles communales n0!*131, 176.
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et 177 de la section A du plan cadastral, voté,

dans ce but, une somme de 25 francs et sollicité

de l'Etat une subvention de 50 francs.

Une décision du 5 septembre 1911 a accordé à

la commune de Lagarde pour le reboisement des

parcelles sus-désignées :

1° Une subvention en nature évaluée à la

somme de; 48 »

2" Une subvention en argent de 2 fr.

pour travaux de main-d'oeuvre 2 »

Total 50

Les travaux cle reboisement prévus au devis

approuvé ont été exécutés clans les trois parcelles

pendant la période du 27 novembre au 3 décem-

bre 1911.

Ces parcelles communales se trouvent donc,

depuis lors, régulièrement soumises au régime

forestier.

A la suite d'une réclamation, faite par les habi-

tants du liameau chef-lieu de la commune, fai-

sant ressortir que les parcelles 176 et 177 se trou-

vant contiguës à leurs maisons, ce qui est exact,

le fait cle leur soumission au régime forestier en-

traînera pour eux une énorme cause de gêne, le

Conseil municipal a sollicité, par sa délibération

du 24 décembre 1911, la distraction du régime

forestier des parcelles 176 et 177 S A d'une conte-

nance totale de 0 H 18 a.

D'autre part, la contenance totale parcourue

pour les travaux de reboisement étant de 5 hecta-
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res, la commune aurait alors à restituer au Trésor

50X18 .;. . . .
———, soit la somme de un franc quatre-vingts

centimes.

Conformément aux propositions de MM. les

agents des Eaux et Forêts et d'accord avec M. le

Préfet, votre Commission vous prie de donner un

avis favorable : 1°. à la distraction du régime fo-

restier des parcelles 176. et 177 S A d'une conte-

nance totale de 0 H 18 a; 2° à l'abandon par l'Etat

de sa créance de 1 fr. 80 étant donné l'exiguïté de

la commune de Lagarde.

Le Conseil général se range à l'avis de sa Com-

mission.

II. Ajmard, Rapporteur :

Votre Commission a examiné un rapport pré-

senté par M. l'Ingénieur en chef relatif à la réor-

ganisation du service de la voirie des arrondisse-

ments d'Orange et de Carpentras.

Voici les propositions contenues dans ce rap-

port :

M. Favières, ingénieur titulaire de l'arrondissement

d'Orange, a été appelé, le 15 janvier 1909, à une autre

destination et n'a pas été remplacé. L'expédition de quel-
ques affaires est assurée tant bien que mal par l'ancien
chef de bureau, mais cet agent ne peut suffire à la tâche

qui lui incombe. Le malaise qui en est résulté s'est peu à

peu aggravé au point de se transformer en un état de

désorganisation inquiétant. Les affaires, même les plus

pressantes, sont arrêtées; beaucoup ont dû être traitées
directement par l'Ingénieur en chef, sans avis ni rensei-

gnements locaux; les travaux et dépenses manquent de
contrôle et de surveillance ; il est même arrivé que des
ouvriers sont restés sans être payés,
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L'Administration supérieure, après quelques tentatives

pour donner un successeur à M. Favières, y a définitive-

ment renoncé et, par dépêche du 29 mars 1912, se pro-
nonce en faveur d'une réorganisation qui réunirait les

deux arrondissements d'Orange et de Carpentras sous la

direction de M. Christin, agent voyer d'arrondissement,
dont la résidence serait transférée à Avignon.

La suppression d'un poste d'ingénieur d'arrondisse-

ment était décidée en principe depuis longtemps (dépê-
che ministérielle du 19 février 1907), mais on prévoyait sa

réalisation au moment de la retraite de l'agent voyer
d'arrondissement de Carpentras et, au cours des derniè-

res années, l'échéance paraissait prochaine par suite de

l'état de santé de ce fonctionnaire. Il n'en est plus de

même aujourd'hui : M. Christin, entièrement rétabli, a

bien repris en mains son service ; il a encore 4 ans à cou-

rir avant d'attendre 65 ans; on doit compter avec lui et

on peut compter sur lui. C'est peut-être lui demander un

gros effort que de lui donner deux arrondissements admi-

nistratifs dont l'un a été si fortement négligé pendant
3 ans. Mais c'est une solution d'attente infiniment préfé-
rable à celle qui consiste à laisser un des arrondisse-

ments à l'état d'abandon.

Pour que l'action de l'ingénieur s'exerce le plus facile-

ment et aussi pour faciliter les relations avec le public et

les autorités, il est tout indiqué de fixer la résidence à

Avignon de préférence à l'un des deux centres d'arron-

dissements. Cette solution présente un intérêt majeur

pour l'expédition des affaires et la bonne utilisation du

personnel des bureaux, car elle comporte une grande

simplification d'écritures et une dirninution du travail

matériel; elle est de nature à rendre un peu d'élasticité

aux ressources de personnel et à permettre, en cas de

besoin, déporter aide à certains subdivisionnaires débor-

dés, ce qu'on ne peut faire dans l'état actuel. Elle est

enfin propre à donner satisfaction, dans la plus grande

mesure, aux convenances particulières des agents de

bureaux à déplacer puisqu'elle les amène tous à une rési.

dence généralement désirée en raison de ses avantages,
des ressources d'éducation des enfants, etc..
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Nous avons rédigé le présent rapport, en conformité

des instructions de M. le Préfet, pour mettre le Conseil

général au courant de la question et lui permettre de for-

muler, s'il y a lieu, ses observations.

Votre Commission a examiné attentivement le

rapport de M. l'Ingénieur en chef et à l'unanimité

vous prie instamment de lui réserver un accueil

défavorable. Si ce projet était mis à exécution

c'est une nouvelle centralisation de services que

nous aurions à regretter.

Cette centralisation à outrance est nuisible au

bon fonctionnement des services et ne pourrait

être qu'une gène pour les administrations locales

qui seraient dans l'obligation de venir à Avignon,

toutes les fois qu'elles auraient à se mettre en

rapport avec l'Agent-Voyer d'arrondissement. De

plus c'est encore un des avantages des villes

chef-lieu d'arrondissement qui disparait, pour

être donné à Avignon.

C'est toujours le même principe qui se retrouve

dans ces projets de centralisation : tout pour

Avignon rien pour les Sous-Préfectures. Aujour-

d'hui c'est un agent-voyer que l'on vous enlève

demain, ce sera un autre fonctionnaire.

Si l'on estime que le poste d'Orange peut être

supprimé sans entraver la marche des services,

qu'on le supprime mais que l'on laisse à Carpen-

tras le fonctionnaire qui sera chargé de la

direction des deux -circonscriptions d'Orangé et

de Carpentras.

Par suite de cette centralisation, quand nous

aurons des routes à tracer, des ouvrages à cons-

truire dans ces deux circonscriptions, les frais de



— 167 —

déplacement du chef de service seront augmen-

tés et les travaux ne seront pas plus rapidement

exécutés.

II. Ciiiichard. — Les maires toutes les fois

qu'ils auront à consulter l'agent-voyer seront

obligés de se rendre à Avignon, leurs frais et les

pertes de temps seront plus grands.

II. Chabas. — J'estime, très juste la propo-

sition qui nous est soumise par M. l'Ingénieur

en chef. Il est naturel, que la ville d'Avignon qui

a elle seule contribue dans la dépense des che-

mins de grande communication du département

dans la proportion du 28 %, alors qu'elle n'en

possède aucun bénéfice de quelques avantages.

II. Lacour. — Je ne m'opposerai pas à cette

centralisation s'il devait en résulter des avantages

pour la marche des services. Mais il est curieux

que l'on ait choisi pour nous proposer cette

réorganisation, le moment où nos routes ont le

plus besoin de surveillance .; à l'époque où la

longueur de nos routes va en s'accroîssant, où

le trafic augmente considérablement et où par

suite le service.de la voirie est obligé de préparer

des études, et d'exécuter des travaux incessants.

Mon avis serait que le plus tôt possible ces

deux arrondissements soient pourvus d'un chef

de service.

II. Geoffroy.
— Je m'associe aux paroles

de mon collègue, M. Lacour. C'est le jour où on

reconnaît que le service de la voirie est désorga-

nisé dans l'arrondissement d'Orange que l'on
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vient nous proposer la fusion de deux circons-

cription en une seule.

Pour vous donner une preuve de l'état dans

lequel se trouve ce service à. Orange, je ne vous

citerai qu'un fait. J'avais demandé la construc-

tion d'un ponceau sur une route cle ma commune.

Un dossier à été constitué et transmis au service

vicinal à Orange ; après une longue attente ne

recevant rien, j'ai appris que le dossier de cette

cle cette affaire avait été égaré.

Je demande que l'on apporte un remède à cet

état de choses, et que l'on nomme un ingénieur

ordinaire à Orange.

II. Guichard. — Je m'associe à la demande

cle MM. Lacour et Geoffroy.

II. Loque.
— Je demande de mon côté que

l'on pourvoie le plus tôt possible le canton de

Rollène d'un agent-voyer. Je vous ai bien sou-

vent entretenu de l'état déplorable cle la route

n° 94, sans vous signaler l'état des chemins de

ma commune, pour ne pas entrer clans des détails

d'un intérêt relatif pour le département.

J'ai appris hier que si la viabilité de la route

94 était devenue impossible, cet état de choses

était la conséquence de la négligence de l'agent-

voyer. On a dû d'ailleurs enlever cet agent de

Rollène ; maintenant je demande qu'on le rem-

place.

Je me rallie entièrement à la proposition de

M. Aymard tendant au rejet du projet de trans-

fert à Avignon de l'agent-voyer chargé du service

vicinal des arrondissements d'Orange et de Car-
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pentras et je me joins à MM. Lacour et Geoffroy

pour demander la nomination d'un Ingénieur

ordinaire à Orange.

Le Conseil Général -consulté donne un avis

défavorable au projet de transfert à Avignon du

bureau de l'agent-voyer d'arrondissement de

Carpentras, s'élève contre ,1a fusion des services

vicinaux des arrondissements d'Orange et de

Carpentras et demande que l'arrondissement

d'Orange soit pourvu le plus tôt possible d'un

ingénieur ordinaire.

M. Igolen, rapporteur de la Commission

d'administration :

L'Archiviste départemental propose de pro-
mouvoir au choix, par application de l'article 3

du règlement spécial du 16 juin 1910, M. Gambin,
commis aux archives.

M. Gambin,
•
qui compte 7 ans de services,

n'avait qu'un traitement de 1.000 francs au mo-

ment où parut le règlement; ce traitement fut

porté à 1.200 francs, chiffre fixé pour le début.

L'augmentation de 200 francs devait être acquise

par moitié en deux ans, à partir du l81'janvier 1911.

Sans doute il ne s'est écoulé que peu de temps

depuis cette époque. Mais il convient de tenir

compte que M. Gambin avait déjà à son actif

plusieurs années de .services lorsqu'il a reçu le

traitement cle début de 1.200 francs. D'ailleurs le

règlement n'exige aucun intervalle d'un avance-

ment à l'autre pour le choix, mais seulement la

condition d'une proposition par l'archiviste im-
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pliquant que le chef de service est satisfait du

travail de son commis.

M. le Préfet disposé, en conséquence à accorder

à M. Gambin une promotion aux choix, à partir

du 1er juillet prochain, si le Conseil général veut

bien voter le crédit nécessaire.

La promotion comportant une augmentation

de traitement de 150 francs, acquise par moitié

en deux ans, le crédit à voter serait de 75 francs

pour la lre année et, pour 6 mois seulement de

1912, de 37 fr. 50.

Votre Commission d'administration à le regret

de vous proposer le rejet de la demande de M.

Gambin, ayant pris la décision de n'accorder

aucune augmentation de traitement en cours

d'exercice budgétaire.

II. le Président. — M. le Préfet et M. l'Ar-

chiviste départemental étant favorables à la

demande de M. Gambin, il est regrettable que la

Commission d'administration ait pris une sem-

blable décision.

II. Loque,
— Vous avez chargé votre Com-

mission d'un travail dout elle s'est acquittée et

elle vous apporte une solution qu'elle croit utile

aux intérêts financiers du département. Nous

avons décidé de n'examiner toutes les demandes

d'augmentation qui nous parviendrons à l'avenir

que pendant la session d'août seulement. Si le

Conseil général veut prendre une décision con-

traire à la nôtre, je demande qu'on nous renvoie

la demande de M. Gambin, car nous ne l'avons

pas examinée.
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II. le Préfet. — Vous vous trouvez en pré-

sence d'un règlement arrêté par le Conseil géné-

ral lui-même. Si vous renvoyez en août, l'examen

de la demande de M. Gambin, cet employé ne

pourra être augmenté qu'en 1913, époque où il

aura droit à une promotion à l'ancienneté, et ne

pourra, par conséquent bénéficier d'une promo-

tion au choix.

il. Loque. —Nous avons décidé de n'examiner

aucune demande d'employé en cours d'exercice

budgétaire.

II. Chabas. — C'est un droit que le règlement

donne à M. Gambin et M. le Préfet pouvait ins-

crire au budget cette augmentation, sans consul-

ter le Conseil général.

II. le Président. — C'est une augmentation

que nous ne pouvons nous refuser d'inscrire à

notie budget, tout comme une demande de liqui-

dation de retraite.

•I. Loque.
— On devait donc prévoir cette

augmentation et y pourvoir en temps opportun.

Ce que je prévois, c'est une augmentation du nom-

bre de centimes. Aussi, si le Conseil général vote

cette augmentation, je demande que la requête de

M. Gambin soit renvoyée à la Commission d'Ad-

ministration, car elle n'a pas été examinée. Vous

nous faites jouer un rôle ridicule.

II. Chabas. — Je ne demande pas d'augmen-

tation. Je demande à M. le Préfet d'appliquer

le règlement. La demande de M. Gambin est

justifiée et je prie M. le Préfet de l'inscrire au

budget supplémentaire de 1912.
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II. Loque.
— Notre décision n'a été prisé

qu'après entente avec les membres de la Com-

mission ^d'Administration et après consultation

de plusieurs membres du Conseil général.

II. Chabas. — Il est complètement inutile de

voter un règlement si vous ne l'appliquez pas.

II. Lacour. — On aurait dû insérer clans le

règlement que toutes les augmentations parti-

raient du 1er janvier.

II. Loque.
— Je demande le renvoi à la Com-

mission d'Administration pour supplément d'é-

tude.

La demande de M. Loque, mise aux voix, est

repoussée et le Conseil général décide l'inscrip-

tion au budget supplémentaire, pour application

du règlement, avec renvoi à la Commission des

Finances, pour trouver les voies et moyens. .

M. Geoffroy.
— Je demande qu'à l'avenir

toutes les augmentations cle traitement figurent

au budget primitif.

H. Igoleu. — En présence du vote que le Con-

seil général vient d'émettre, je demande le renvoi
'

des pétitions de MM. Rernard et Pascal à la Com-

mission d'Administration, car comme je devais

en proposer l'ajournement au mois d'août, je ne

les ai pas étudiées.

Ce renvoi à la Commission d'Administration

des demandes de MM. Rernard et Pascal est or-

donné par le Conseil général.
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M. Igolen, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Le département possède divers immeubles pro-

ductifs de revenus, maisons, domaines ou par-

celles de terre provenant de l'attribution des biens

diocésains. Les uns ont fait l'objet, de la part des

anciens possesseurs ou du Domaine séquestre, de

baux à ferme ou à loyer; d'autres sont leués par

simples loeations verbales qui devraient être

remplacées, à leur expiration, par des contrats

écrits si le département devait conserver les im-

meubles à lui attribués.

Le Conseil général s'est déjà dessaisi des im-

meubles suivants :

1° D'une maison sise à Pertuis,. abandonnée,

pour une modique somme de 150 francs, àla com-

mune qui désirait y établir un poste cle pom-

piers et y abriter le matériel d'incendie;

2° De deux parcelles de terre de 38 ares 20 cen-

tiares, ne formant qu'un seul corps, sises à Avi-

gnon, au clos du Petit-Jas, quartier cle la Font

des Rats. Elles étaient louées verbalement 60 fr.

par an; elles ont été cédées à M. Férigoule André,

négociant en comestibles à Avignon, au prix de

2.700 francs fixé à dire d'expert.

Les deux cessions ont été réglées par actes

administratifs, conformément aux délibérations

prises, par l'Assemblée départementale dans ses

séances du 23 et du 24 août 1911.

Or, M. le Préfet a été saisi de plusieurs de-

mandes en renouvellement de bail et il déclare

qu'il n'est nullement d'avis d'y donner suite,
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Les administrations en général, un département

en particulier, sont à son sens très peu qualifiés

pour administrer à titre privé. Elles devraient

avoir pour unique objet la chose publique. Il

insiste donc vivement auprès du Conseil général,

pour qu'il se prononce pour la vente des immeu-

bles diocésains, soit par adjudication, soit par
traité de gré à gré et le prie de déléguer à cette

fin tous* pouvoirs nécessaires à la ^Commission

départementale.

Le produit des aliénations serait placé en rentes

3% sur l'Etat dont les arrérages, ajoutés aux

arrérages des rentes actuelles ayant la même

origine diocésaine, serviraient à doter des oeuvres

départementales de bienfaisance ou d'assistance,

conformément au décret d'attribution du 4 fé-

vrier 1911.

Le département serait ainsi délivré cle tout

souci au regard des biens diocésains productifs

de revenus.

Néanmoins, et pour le cas où le Conseil préfé-

rerait continuer l'état cle choses et donner satis-

faction aux demandes qui se sont produites, M.

le Préfet fait préparer des projets de baux à ferme.

Votre Commission partage pleinement l'avis

de M. le Préfet et vous propose, en conséquence,
la vente de tous ces immeubles par adjudication

de préférence ou, en cas d'échec, par traités de

gré à gré.'

Toutefois, en cas d'impossibilité de vendre

clans des conditions acceptables, des baux à

ferme ou à loyer seraient renouvelés,
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Elle vous propose de déléguer à la Commission

départementale tous pouvoirs nécessaires à cet

effet.

II. Charrasse. — Je renouvelle ma protes-

tation d'hier.

Il m'est pas possible d'accepter la proposition

faite par M. le Rapporteur de vendre ces immeu-

bles alors que leurs propriétaires connus de tous

sont encore existants.

Le Conseil général, consulté, adopte les pro-

positions de sa Commission.

II. Igolcn, rapporteur de la même Commis-

sion :

M. Rourret (Jacques-Joseph) ancien àgent-

voyer cantonal à Séguret, qui jouissait en cette

qualité d'une pension de retraite-de 1,533 francs,

accordée par arrêté préfectoral du 15 septembre

1897, est décédé le 15 juillet 1911.

Mme veuve Rourret, née Alberge, sollicite la li-

quidation de la part de cette pension à laquelle

lui donnent droit les statuts de la caisse départe-

mentale des retraites.

Votre Commission vous prie cle vouloir bien

émettre un avis favorable à la liquidation de la

pension de Mme veuve Rourret, à 511 francs,

c'est-à-dire au tiers cle celle de son mari, avec

effet du 16 juillet 1911.

Avis favorable est donné par le Conseil général

à la liquidation cle la pension de retraife de Mme
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veuve Rourret, conformément aux conclusions

du rapporteur.

H. Igolen.
— J'aurai une communication à

faire au Conseil général concernant la culture du

tabac dans. Vaucluse.

Notre département, malgré de nombreuses

démarches auprès des pouvoirs publics,- n'a

jamais pu parvenir à être autorisé à cultiver le

tabac à titre définitif et continue à pratiquer cette

culture à titre provisoire.

Ce qui différencie ces deux modes de culture,

c'est [que dans le premier les planteurs qui appor-

tent leur récolte sur la table d'expertise, ont le

droit de la faire estimer par deux experts dési-

gnés par eux, contradictoirement avec les experts

de l'Administration des tabacs. Dans le second

mode, ils n'ont pas de représentants chargés de

défendre leurs intérêts, et leurs tnbacs sont clas-

sés sans appel sur l'estimation des experts de

l'Administration.

Vous voyez d'ici le peu de sécurité que ce mode

de culture offre à nos planteurs de tabac.

Or, je viens d'apprendre que dans la Drôme,

où tout comme chez nous, la culture du tabac

n'est autorisée qu'à titre provisoire, l'administra-

tion à consenti à donner aux planteurs de ce dé-

partement des experts désignés par eux et je prie-

rai le Conseil général de vouloir bien demander

au Ministre des Finances que semblable faveur

soit accordée au département de Vaucluse,
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'
II. Lacour. — Il y a deux ans, à la suite d'un

voen du Conseil Général, nous fîmes, mes collè-

gues et moi, une démarche auprès du Ministre

compétent, afin clé faire autoriser le département

de Vaucluse à cultiver le tabac à titre définitif et

obtenir par là, la garantie qu'offre pour les plan-

teurs l'expertise contradictoire.

Le Ministre ne nous cacha pas que la culture

du tabac dans Vaucluse n'intéressait pas son ad-

ministration, les tabacs récoltes dans le dépar-

tement n'étant, disait-il, ni assez fins, ni odo-

rants.

II. Guiehard. — Ils sont meilleurs que dans

bien des départements!

II. Igolen.
— Le département des Bouches-

du-Rhône, dans lequel la culture du tabac est

autorisée à titre définitif, n'a qu'une seule com-

mune qui cultive le tabac, alors que le départe-

ment de Vaucluse où cette culture n'est admise

qu'à titre provisoire, en a seize.

Mais pourquoi une différence de traitement

entre Vaucluse et la Drôme, qui cultivent tous

les deux à titre provisoire ? pourquoi des experts

désignés par les planteurs dans l'un et pas dans

l'autre. Je demande au Conseil général de s'asso-

cier à mon voeu pour faire cesser cette différence

de traitement. Je demande également que l'on

relève le prix des tabacs.

M. Lacour. — Je m'associe entièrement à ce

voeu. En attendant, M. le Ministre des Finances

m'a donné l'assurance que l'on est en train de

refondre l'organisation des Commissions de ré-

13
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ception des tabacs et que deux experts désignés

par les planteurs en feront toujours partie, que la

culture ait lieu à titre définitif ou à titre provisoire

ou d'essai.

M. Gnicbard. — Je m'associe également à

ce voeu.

M. Lacour. —Jedemande à M. Igolen d'ajou-

ter quelques mots à son voeu. L'on donne aujour-

d'hui des primes pour les tabacs fins, légers, que

l'on nomme tabacs de choix. Or ces primes n'in-

téressent que médiocrement les planteurs. Ce qui

les intéresse surtout, ce serait l'élévation du prix

des tabacs. Je demande donc qu'il insiste sur ce

point.

1. ttuicliard. — Et qu'il demande la sup-

pression des primes.

M. Igolen dépose le voeu suivant qui est

adopté par le Conseil général :

Sur la proposition de MM. Igolen, Guichàrd et

Lacour, le Conseil général réitère le voeu, exprimé

par lui à plusieurs reprises, que M. le Ministre

des Finances autorise le département de Vaucluse

à cultiver le tabac à titre définitif. Il demande

également, afin de donner une légitime satisfac-

tion aux planteurs, que le prix des tabacs livrés

par eux soient relevés et que les primes, que l'on

alloue actuellement pour les tabacs de choix,

soient supprimées

Il prie encore M. le Ministre des Finances de

vouloir bien décider que dès cette année les plan-

teurs de tabac du département de Vaucluse, tout
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comme ceux de la Drôme où la culture n'est auto-

risée qu'autre d'essai, verront leurs intérêts défen-

dus, lors de la livraison des tabacs, par deux

experts désignés par M. le Préfet.Ces deux experts

classeront contradictoirement avec ceux de l'ad-

ministration des tabacs, les récoltes apportées

sur la table d'expertise.

II. Igolen.
— Je désirerais demander à M. le

Préfet où en est la question de l'affectation de

l'ancien petit séminaire de Saint-Garde, immeu-

ble diocésain qui a été attribué au département.

Depuis que cet immeuble nous a été attribué,

nous n'avons pu lui trouver une affectation. Cet

immeuble n'est productif d'aucun revenu et nous

coûte fort cher d'entretien.

Votre prédécesseur, Monsieur le Préfet, avait

entrepris des pourparlers avec l'autorité militaire

en vue de la transformation de cet immeuble en

maison de convalescence pour les militaires, et

MM. Lacour et Guichàrd avaient promis d'ap-

puyer ce projet auprès de M. le Ministre.

Une autre proposition avait été faite par

M. Geoffroy. Elle consistait clans la vente du

séminaire et l'affectation du prix de vente à une

oeuvre de bienfaisance.

M. Charrasse. — Messieurs, il y a une troi-

sième solution qui est la plus simple et qui s'im-

pose : c'est de restituer ou au moins de vendre cet

immeuble aux propriétaires qui existent encore

pour en faire une maison de retraite ou de refuge

pour les vieux prêtres puisqu'il n'en existe pas

dans le département. Il est bien entendu que ce
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ne serait pas pour en faire des écoles ou un sémi-

naire. Il me semble donc que cette solution pour-

rait être adoptée, d'autant que depuis plus de

deux ans qu'on agite la question, le Conseil gé-

néral est toujours aussi embarrassé pour en tirer

parti et que, pendant ce temps, ce bel. immeuble

tombe en ruine et finira par coûter des sommes

énormes pour le mettre en état.

M. le Préfet. — Je me permets de vous rap-

peler, Messieurs, ce que je vous ai déjà demandé

au sujet de ces questions qui me sont posées en

séance. Veuillez m'aviser de votre intention aupa-

ravant afin que je puisse me documenter et vous

répondre avec précision.

M. Guichàrd. — Nous avions promis de

faire, en qualité de membres du Parlement, une

démarche auprès du Ministre, mais M. le Préfet

devait nous faire connaître le moment où nous

devions la faire. Il ne l'a pas fait.

M. le Préfet. —
Messieurs, je suis mainte-

nant à même de vous répondre: mais, comme je

le disais tout à l'heure, il serait sage de

m'aviser toujours de votre intention de me poser

une question pour me permettre de donner entière

satisfaction à votre désir.

Vous avez pris, le 24 août 1911, la décision sui-

vante :

« Le Conseil général prie ses représentants au

« Parlement de vouloir bien faire des démarches

« auprès du Ministre de la Guerre pour l'inviter à

« faire étudier la question de savoir s'il ne serait

« pas possible d'utiliser l'immeuble de l'ancien.
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« petit séminaire de Saint-Garde pour un hôpital

<cde convalescents militaires. »

Mon prédécesseur ajoutait, comme corollaire

de votre décision, qu'il aviserait M. le Ministre de

cette démarche en lui transmettant copie de votre

décision.

Quel était donc le devoir strict du Préfet : de

saisir M. le Ministre de votre décision; c'est ce

qu'il a fait. •

Je sais, en outre, que mon prédécesseur, en de-

hors des entretiens qu'il avait eu sur cette affaire

avec le service local du génie, avait fait lui même

une démarche aupès de M. le Général comman-

dant le XVe corps d'armée.

Je crois savoir aussi que ce projet ne pouvait

pas avoir grande chance d'aboutir pour le mo-

ment.

Je crois que vos représentants au Parlement

seraient bien inspirés de tenter une démarche

auprès de M. le Ministre de la Guerre.

M. Lacour. —
Messieurs, je le confesse, nous

sommes pris en flagrant délit d'oubli de promesse.

Maintenant la période électorale nous retient

dans le département, mais lors de notre rentrée

à Paris nous pourrions tenter cette démarche et

je prierai M. le Préfet de nous le rappeler à ce

moment.

Il.Charrasse.— Vous convenez vous-mêmes,

Messieurs, qu'aucune solution ne peut intervenir

avant un an ou plus peut être. Dès lors ne serait-

il pas plus juste, étant donnée la situation désas-

treuse de l'immeuble et pour éviter les grosses
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dépenses de réparation, d'adopter la solution qité

j'ai l'honneur de vous proposer et de' rendre

Sainte-Garde à ses propriétaires. Je fais cette de-

mande au nom des catholiques et en tous cas,

je proteste en leur nom.

II. le Président. — Vous venez d'entendre

les explications données sur cette importante

questin. An nom du Conseil général, je prie les

membres du Parlement qui font partie de cette

Assemblée de vouloir bien tenter une démarche

auprès de M. le Ministre de la Guerre.

II. Loque, Rapporteur de la Commission

d'Administraiion :

J'ai à vous faire connaître la suite qui a été

réservée par l'administration supérieure aux

différents voeux que nous avions émis clans nos

précédentes réunions.

Nous avions émis un voeu relatif à la protection

du noyer. M. le Ministre a répondu que des études

étaient faites à ce sujet.

Je vous demanderai de prier M. le Préfet de

faire étudier les causes de la disparition de cet

arbre par M. le Professeur d'Agriculture.

Cette proposition est adoptée.

M. Loque, Rapporteur :

Le voeu que nous avions émis visant l'inspec-

tion de la magistrature, a reçu satisfaction.
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M. le Préfet a transmis.au ministère notre voeu

sur la défense de l'Ecole laïque, M. le Ministre

l'a remercié de sa communication.

Nous avions demandé la création de deux voies

supplémentaires à la gare de Montfavet.

Vous trouverez à la page 38 du rapport de

M. le Préfet la réponse qui à été faite à notre

demandé.

Nous avions demandé le renouvellement du

matériel roulant des lignes d'Avignon à Pertuis.

Le conlrôle de l'exploitation nous fait connaître

qu'il n'est pas possible de réformer en bloc tout

le vieux matériel, en raison des dépenses qu'en-

traînerait une semblable opération et qu'il est

rationnel d'affecter- au.x lignes de faible longueur

les anciennes voitures susceptibles de faire encore

un bon service. •

Ces voitures sont d'ailleurs appelées à dispa-

raître, au fur et à mesure des livraisons ; en

attendant, la Compagnie P.-L.-M. a promis de

veiller à leur bon entretien.

A la gare de Piolenc nous aurions désiré la

création d'un deuxième emploi d'homme d'équipe.

Le trafic de cette gare est paraît-il trop faible

pour que l'on nous donne satisfaction.

L'Assemblée départementale avait émis un

voeu en faveur de l'accélération du transport des

marchandises sur le parcours Avignon-Rercy.

M. le Ministre a fait connaître à M. le Préfet, le

18 février dernier, qu'il n'était pas possible de

prendre notre voeu en considération ; mais il

ajoute toutefois que pour donner satisfaction,
dans la mesure du possible, au voeu du Conseil
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général, la Compagnie P.-L.-M. a consenti sur

les instances de son Administration, à étendre

aux choux-fleurs expédiés d'Avignon par wagon

complet le bénéfice de l'itinéraire accéléré [appli-

qué aux envois de même nature de Cavaillon et

de Rarberrtane.

Nous avions demandé encore le pavage en bois

d'un passage à niveau près de Courthézon. On

nous répond que la chaussée empierrée a été

remise en parfait état et que l'on a placé des

longines en bois le long des contre-rails de façon

à empêcher la dislocation de l'empierrement.

Voici Messieurs la réponse qui a été faite au

voeu que nous avons émis en août damier rela-

tivement à l'entretien de la route nationale n° 94.

RAPPORTDUSUBDIVISIONNAIRE

Le Conseil général de Vaucluse, dans sa session d'avril

1911, s'est associé à uue proposition présentée par
M. Loque, conseiller général de Bollène, tendant à signa-
ler à l'Administration le mauvais état dans lequel se

trouvent encore certains tronçons de la route nationale

n° 94, entre Bollène et Pont-Saint-Esprit, malgré les tra-

vaux auxquels il a été procédé sur cette route.

La chaussée de la roule nationale n° 94, entre Pont-

Saint-Esprit et le chemin de grande communication nu-

méro 11 bis, subit des dégradations considérables par
suite du transport des matières premières des carrières

d'argile et de la gare de la Croisière aux usines, et des

produits fabriqués des usines à la gare de la Croisière.

Entre la gare de la Croisière et Pont-Saint-Esprit fi"

section), le roulage est moins intense, les tonnages trans-

portés sont moins considérables, aussi la route sera

réparée pendant la prochaine campagne du printemps.

De la gare de la Croisière au chemin de grande commu-

nication n° H bis (2° section), la route a été rechargée sur
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divers points avec des cailloux basaltiques de l'Escotay

(Ardèche); il reste cependant à réparer :

1° de 5 k. 500 à 7 k. 200, longueur 1 k. 700 mètres.

2° de 8 k. 920 à 9 k. 156, longueur 236 mètres.

3» de 9 k. 600 à 10 k. 264, longueur 664 mètres.

4° de 10 k. 700 à 11 k., longueur 300 mètres.

Longueur totale : 2 k. 900.

Les marchés pour la fourniture des matériaux ont été

passés le 24 janvier 1912 avec les sieurs Florent Serre,

pour la lre section et Clauzel Henri pour la 2" section.

La fourniture dans la 1™section est faible, le volume à

livrer, en y comprenant les emplois partiels est de

350 mètres cubes et la dépense prévue s'élève à 2.475 fr.

seulement.

La route est à recharger entre les bornes 2 k. 560 et

3 k. 000, soit sur une longueur de 440 mètres. Les matériaux

sont déjà approvisionnés et le cylindrage se fera pendant
la campagne du printemps 1912.

Dans la 2° section, le marché est beaucoup plus impor-
tant ; il comprend un volume total en basaltes ou cailloux

de Saint-Paul de 1.200 mètres cubes qui devra être porté
à 1.500 mètres cubes pour assurer la mise en bon état

des portions de routes indiquées ci-dessus, dont la lon-

gueur totale est de 2.900 mètres.

L'entrepreneur a commencé ses approvisionnements
de matériaux et il pourra livrer fin avril un volume de

500 mètres cubes de cailloux basaltiques qui permettront
d'exécuter les rechargements les plus urgents, soit de

7 k. 000 à 7 k. 200, de 8 k. 900 à 9 k. 156 et de 9 k. 600 à

10 k. 400. La fourniture du volume restant se poursuivra
ensuite dans le courant de l'été, de manière â être cylin-
drée dans la campagne d'automne 1912.

A ce moment, l'état de la route sera sérieusement

amélioré, car des rechargements ont été exécutés en 1909

et 1910 dans le restant de la 2e section. Au printemps de

1913. certaines parties dans lesquelles le sous-sol paraît

peu solide, seront probablement encore en assez mauvais

état, de 5 k. à 5 k. 300 et de 9 k. 150 à 9 k. 600. mais les
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volumes de matériaux à fournir seront alors moins im-

portants, ainsi que les dépenses à prévoir, ce qui permet-
tra alors d'améliorer le sous-sol par. une fondation en

grosses pierres dans les parties considérées.

Nous espérons donc que l'amélioration de la route

n° 94, entre Pont-Saint-Esprit et le chemin de grande
communication n° 11 bis sera obtenue, d'abord en avril

ou mai dans les parties les plus urgentes et en automne
dans les autres parties. A ce moment la route sera bien

praticable ; elle présentera certainement quelques por-
tions usées, mais dans les conditions d'un état d'entretien

normal qui ne devront pas donner lieu à des récrimina-
tions.

Telles sont les explications qu'il y a lieu de présenter
en réponse à la proposition de M. Loque, conseiller géné-
ral du canton de Bollène.

AVISDE L'INGENIEURORDINAIRE

L'amélioration de la route nationale n° 94, entre la

gare de la Croisière et le chemin de grande communica-

tion n° 11 bis, se poursuit sans interruption et il y a lieu

.d'espérer que cette voie sera amenée dans un état d'en-

tretien satisfaisant dans le courant de l'année 1912.

Les mesures prises actuellement permettront de rendre

viable vers la fin d'avril les parties les plus dégradées qui
ont eu le plus à souffrir de la période pluvieuse que nous

venons de traverser.

Le roulage industriel qni fréquente ce tronçon sera

assuré par les travaux en cours et complète satisfaction

sera ainsi donnée aux intéressés.

Les explications fournies par le subdivisionnaire nous

paraissent suffisantes pour éclairer l'Assemblée départe-
mentale sur les dispositions prises et sur les résultats

qu'il est permis d'en attendre.

En conséquence, nous sommes d'avis qu'il y a lieu de

proposer à M. le Préfet de vouloir bien transmettre le

présent rapport au Conseil général, en réponse au voeu

émis par lui dans sa séance du 28 avril 1911.
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J'avais également demandé le relèvement sur

des arches de cette route nationale n° 94 pour faci-

liter l'écoulement des eaux en temps de crue du

Rhône.

C'est une grosse question qui donnera lieu à un

travail considérable demandant une étude assez

longue. De nombreuses affaires en suspens dans

la subdivision de Rollène n'ont pas permis de

s'occuper de cette question, mais l'étude en sera

commencée dans le courant du mois de mai ou

de juin, de manière à pouvoir la présenter à M. le

Ministre au commencement de la saison d'été et

nous pourrions recevoir pendant notre session

d'août une réponse ferme sur ce projet.

En ce qui concerne l'état des routes nationales

7 et 94, en avril dernier, nous avions émis un voeu

en faveur de leur entretien.

Je vous ai fait connaître les travaux qui ont été

faits ou qui restent à faire sur la route n° 94; quant

à celle n° 7, elle a été mise en bon état d'entretien

à la suite de la réparation des avaries causées par

les inondations de 1910. Il reste encore à faire, en

amont de Lapalud, un rechargement qui sera

compris dans la campagne des cylindrages d'au-

tomne. Une fois ce rechargement exécuté, ainsi

qu'un autre près de Mornas, la route nationale

n° 7 sera aussi bonne que possible.

Nous avions demandé la suppression d'un cas-

sis sur la route de Cadenet. Les travaux que né-

cessite notre demande sont compris dans le pro-

gramme d'amélioration des routes départemental

les qui sera exécuté en suivant l'ordre de priorité

affecté à chacun des travaux du programme.



— 188 —-

Le Conseil d'arrondissement d'Apt avait émis

un voeu à l'effet d'obtenir communication du pro-

jet des travaux de rectification de la route dépar-

tementale n° 19 avant son exécution. Nous avions

adopté ce voeu dans notre séance du 24 avril der-

nier.

Il résulte d'un rapport du conducteur que la

communication demandée ne présente aucun in-

convénient, à la conditiou, toutefois, que cette

communication soit faite avant l'accomplisse-

ment des formalités d'enquête et cela afin d'éviter,
le cas échéant, la modification d'un projet, après

qu'il aurait été soumis à l'examen de la popula-

tion intéressée à ces travaux, ce qui rendrait né-

cessaires les formalités d'une seconde enquête.

Nous obtenons donc satisfaction.

Nous obtenons encore satisfaction pour le voeu

émis par le Conseil d'arrondissement d'Avignon

et adopté par le Conseil général au sujet de l'an-

nonce des crues aux communes riveraines du

Rhône.

En effet, MM. les ingénieurs de Vaucluse char-

gés du service d'annonce des crues dans le bassin

inférieur du Rhône, ont fait connaître que malgré
les difficultés de prévision pour les communes

comprises entre Pont-Saint-Esprit et Avignon,

lorsque les crues sont produites par l'Ardèche ou

la Céze, le Service d'Avignon a toujours envoyé

des avis donnant à midi ou le soir des pronostics

pour la nuit ou la matinée du lendemain. Mais

ces pronostics, affichés pêle-mêle avec les avis

particuliers provenant de plusieurs stations d'ob-

servation amont, ont été difficilement discernés

par le public.
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Les ingénieurs estiment qu'il y aurait un réel

progrès et c'est le seul, à leur avis., que l'on

puisse réaliser actuellement, si l'on mettait à

part dans un cadre spécial d'affichage, les pro-

nostics envoyés par le service d'annonce des crues

d'Avignon en les séparant ainsi très nettement des

nombreux télégrammes relatifs à des observations

isolées.

M. le Préfet a invité les mairies intéressées du

département de Vaucluse à prendre des disposi-

tions dans ce sens.

Le Conseil d'arrondissement de Carpentras

avait demandé la transformation de la recette

auxiliaire d'Aurel en établissement de facteur-

receveur. Aucune suite n'a pu être donné à ce

voeu en raison de la faible importance de la

population d'Aurel et du trafic postal de cette

commune.

Par lettre du 9 novembre dernier, M. le Sous-

Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes

a informé M. le Préfet que le train 1815 partant

de Pertuis à midi 38 et arrivant à Marseille à

3 heures 07 du soir est utilisé sur tout son par-

cours, pour le transport des dépêches depuis le

16 octobre 1911.

Le voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt,

auquel l'Assemblée départementale s'était associé

se trouve ainsi réalisé.

Nous avons adopté dans une de nos der-

nières sessions un voeu du Conseil d'Arrondisse-

ment d'Avignon tendant à la création d'un

circuit téléphonique reliant Courthézon à Avi-

gnon.
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L'Administration supérieure estime que tel que

fonctionne actuellement le service entre ces

deux villes, il est suffisant, les messages télé-

phoniques entre ces deux villes n'étant pas nom-

breux.

Nous nous étions encore associés à un voeu du

Conseil d'arrondissement d'Apt en vue d'installer

le téléphone à Goult.

On nous répond que les travaux réclamés font

partie d'un groupe de circuits en cours d'exécu-

tion.- Je crois pouvoir vous dire d'ailleurs que le

bureau téléphonique de cettte commune à été

ouvert au public le 16 décembre dernier.

A un voeu du Conseil général tendant à ce que

le bureau du service télégraphique de la ville de

Cavaillon reste ouvert jusqu'à minuit du 1er avril

au 31 octobre. M. le Sous-Secrétaire d'Etat des

Postes et Télégraphes a fait la réponse suivante

à M. le Préfet de Vaucluse, à la date du 27 dé-

cembre 1911.

Tous avez bien voulu me transmettre un extrait d'une

délibération du Conseil général de votre département

qui, dans sa séance du 21 août dernier, a émis le voeu que
le service électrique du bureau de Cavaillon soit prolongé

jusqu'à minuit, du 1er avril au 31 octobre.

J'ai l'honneur de vous informer qu'en l'état de ses res-

sources, il n'est pas possible à mon administration d'or-

ganiser ce service aux frais du Trésor.

Mais la commune intéressée pourrait obtenir satisfac-

tion en consentant à verser la contribution réglementaire

prévue pour les prolongations de service. La somme

annuelle que la Municipalité aurait à verser, pour sept
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mois de prolongation, serait de 740 francs, étant donné

que l'exécution du service après neuf heures nécessite-

rait la présence de deux agents et d'un sous-agent.

J'ajoute, pour répondre à l'un des motifs exposés dans

la délibération du Conseil général, que la ville de Châ-

teaurenard rembourse les frais d'organisation du service

de demi-nuit au bureau de cette localité.

Quant au bureau d'Avignon, qui est un centre de dépôt

important, le service télégraphique y est prolongé aux

frais de l'administration en raison du caractère général

que présente cette organisation.

Ces renseignements ont été portés par M. le

Préfet à la connaissance de la municipalité de

Cavaillon.

Le Conseil général a adopté en août dernier

un voeu présenté par M. Rounot tendant au ratta-

chement téléphonique de la caserne de gendarme-

rie des Roris à la commune de Mérindol.

Je ne vous donnerai pas lecture des rapports

faits par les services compétents sur cette ques-

tion qui est de nature à recevoir une solution dans

notre prochaine session à propos du rattache-

ment téléphonique des casernes de gendarmerie

aux Parquets.

Nous avons encore obtenu satisfaction pour le

rattachement par un fil téléphonique direct des

villes d'Apt et d'Avignon.

Nous avions émis un voeu tendant à la suppres-

sion de travail de nuit dans la boulangerie. Notre

voeu — nous apprend M. le Ministre— a été joint

au dossier de la proposition de loi sur la ques-

tion actuellement soumise à la Chambre,
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Eufin, pour terminer, Messieurs, je vous rap-

pelle que le 24 août 1911, nous avions adopté un

voeu du Conseil d'arrondissement d'Orange de-

mandant l'étude d'un projet de tramway électri-

que entre Carpentras et Sablet, destiné à desser-

vir Aubignan, Reaumes, Gigondas et. aboutissant

à la gare de Sablet.

Je ne vous donne pas lecture du rapport fait

sur cette question par le service compétent :' il

est inséré clans le rapport de M. le Préfet.

Je dois vous rappeler cependant que MM.

les Ingénieurs estiment qu'un tramway à vapeur

serait préférable à un tramway électrique.

Je tiens cependant à vous donner lecture des

conclusions du rapport de MM. les Ingénieurs.

Les voici :

1° L'établissement d'une ligne électrique, ne

permettant pas le transport des marchandises,

serait peu pratique, trop onéreux pour les servi-

ces à rendre et voué à un insuccès certain.

2° Un tramway à vapeur sur route serait infini-

menl préférable à tous les points de vue et serait

certainement appelé à prospérer. Il est d'ailleurs

probable que le Conseil général partage cette opi-

nion, puisque la ligne Carpentras-Sablet constitue

la première du deuxième groupe de tramways

départementaux voté en principe dans la séance

du 6 octobre 1910.

3° Il doit être cependant étudié si la construc-

tion d'une voie normale Carpentras-Nyons ne

correspondrait pas aux vrais intérêts de la région,
ainsi qu'il y a tout lieu de le croire. L'installa-

tion d'un tramway sur route entre Carpentras et
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Sablet ne saurait, dans ce cas se justifier que

dans l'hypothèse (tout à fait invraisemblable à

cause des accidents de terrain) d'une décision de

principe définitive fixant le tracé de la voie Nyons-

Carpentras par Vaison et Malaucène. — Quoi qu'il

en soit, nous pensons,
— disent les Ingénieurs,

—

qu'il serait désirable de ne pas disperser les éner-

gies elles crédits, en vue de satisfaire d'une façon

toute relative et momentanée des besoins locaux,

alors qu'une solution d'intérêt général ne man-

querait pas d'aboutir si tous les efforts tendaient

de ce côté.

Votre Commission partage pleinement cette

manière de voir.

J'en ai terminé avec tous ces voeux, je vous

prie de donner acte à M. le Préfet de cette com-

munication.

M. le Président. — Acte est donné à M. le

Préfet de ces communications.

SI. Loqnc.
—

Aujourd'hui devait venir en

discussion devant cette Assemblée, la questioft

de la révision des salaires des cantonniers des

routes départementales et des chemins vicinaux

de grande communication. Mais à la suite d'une

lettre concernant cette affaire, que nous avons

reçue hier, le Conseil général s'est réuni en réu-

nion plénière et a adopté l'ordre du jour ci-après,

en donnant mandat de le lire en séance publique.

Voici cette ordre du jour :

« Le Conseil général de Vaucluse, renouvelant

« sa sympathie pour les cantonniers des routes

« départementales, mais considérant que les aug-

13
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« mentations de lraitement engagent les finances

« des communes sans que ces dernières aient été

« consultées ; considérant d'autre part qu'une

« lettre émanant du Président de l'Association

« des Cantonniers contient des menaces indirectes

« à l'adresse des Conseillers qui ne voteront pas

« les augmentations; attendu que le Conseil gé-
« néral entend voter librement :

« Décide de renvoyer la discussion de la ques-

« tion à la session d'août, espérant qu'à cette

« date l'Etat et les communes auront fait con-

« naître leur décision. »

.Je demande la mise aux voix de cet ordre du

jour.

11. fiiuicliaiNl. — Je ne m'oppose pas à cette

mise aux voix, mais je demande qu'il soit procédé

à un scrutin public. J'ai là une demande de

scrutin public signée par plusieurs de nos col-

lègues et notamment par M. Loque.

Ml. Bloque.
—

Permettez, monsieur Guichàrd...

II. Ciuichard. — Si vous n'avez pas le cou-

rage de votre opinion, vous pourrez voter pour

ou contre, mais vous n'en avez pas moins signé

cette demande de scrutin.

II. Loque.
— Je suis au courant des usages

parlementaires et si j'ai donné ma signature, c'é-

tait pour un but déterminé qui n'est pas celui que

vous indiquez. L'ordre du jour dont je viens de

donner lecture est celui qui a été adopté hier en

réunion plénière. Or il est de-tradition constante

que l'on doit voter sans discussion sur les ordres

du jour adoptés en réunion plénière ; s'il en était

différemment, si la discussion devait revenir en
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séance publique, ces réunions ne serviraient à

rien. Quant à la signature dont vous parlez, vous

me l'avez demandée hier, avant la séance, et ce

n'était pas pour l'usage que vous voulez en faire.

Je sais assumer toutes les responsabilités qui

m'incombent, mais je ne reçois de leçon de per-

sonne, pas même de M. Guichàrd, et je.n'accepte

pas d'être provoqué de la façon dont il le fait. En

définitive, nous avons décidé de renvoyer la ques-

tion de la révision des salaires des cantonniers

des-routes départementales et des chemins de

grande communication à la session d'août et je

voterai ce renvoi, malgré ma-sympathie pour les

cantonniers, car le Conseil général ne peut, sans

compromettre sa dignité, voter sous la menace et

la pression.

1111. Cniiiehard et Chabas protestent contre

les paroles de M. Loque et demandent qu'il soit

procédé à un scrutin public sur cette question.

M. Igolen.
— Je n'ai pas assisté à la réunion

plénière qui s'est tenue hier soir, mais je me ral-

lie à la majorité et demande le renvoi de la dis-

cussion à la session d'août.

MM. Gareitt et Acearie, n'ayant pas non

plus assisté à la réunion plénière, déclarent qu'ils

ne sont pas au courant de l'incident dont il s'agit

et demandent à être renseignés.

11. CSuichard. — J'ai fait part à M. Dessane

de la fâcheuse impression qu'avait produite sur

le Conseil général la malencontreuse lettre parti-

culière qu'il avait adressée à un de nos collè-

gues.,.
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11. Germain. — Vous pouvez me nommer.

II. Ciiiiehard. — ...à M. Germain, puisqu'il

m'y autorise.

M. Dessane, reconnaissant ses torts, m'a chargé

d'exprimer, en son nom, toutes ses excuses au

Conseil général, déclarant que l'expression dont

il s'était servi avait certainement dépassé sa pen-

sée. Qu'il regrettait un écart de langage qui ne lui

était pas habituel, étant personnellement très res-

pectueux des décisions du Conseil en lequel il a

toute confiance et la plus grande esLime. Confiant

dans son esprit de justice et d'équité, il espère

que l'Assemblée départementale pourra donner

satisfaction aux légitimes revendications de ses

commettants.

II. Charlet. — Je demande que l'on s'en

tienne à la décision adoptée hier en réunion plé-

nière et sur laquelle nous ne pouvons revenir.

,11. S'aujas.
— Si M. Guichàrd y tient, on peut

procéder à un scrutin public: cela ne nous fait

.pas peur.

II. GiiichniNl. — Jusqu'à ce jour, vous avez

toujours été bien porté pour les cantonniers...

Plusieurs voix. — Nous le sommes tou-

jours.

II. (uiehartl. — Eh bien! M. Dessane fait

ses excuses au Conseil général et est fâché que les

expressions dont il s'est servi aient dépassé sa

pensée; nous pouvons donc ne pas tenir compte

de cet incident. Il se soumettra à la décision du

Conseil général.
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II. le Président. — Voulez vous voter sur

l'ordre du jour accepter hier en réunion plénière

que vous a lu M. Loque ?

M. Guichàrd demande qu'il y soit procédé'par

un scrutin public.

M. {«nichant. — Vous ne pouvez pas faire

supporter aux cantonniers les conséquences d'un

écart de langage de l'un deux.

II. le Président. — En aucune façon. Mais

nous sommes sous une mauvaise influence, bien

que M. Guichàrd nous ait exprimé les excuses et

les regrets de M. Dessane. Nous sommes tous

favorables aux cantonniers, aussi j'estime que.

l'on discutera mieux cette question en août.

Je mets aux voix la demande de scrutin public

déposée par M. Guicharcl.

II. Otabas. — Je ne voudrais pas qu'un

employé soit frappé pour un acte que l'on aurait

pas dû rendre public. M. Dessane n'est pas un

révolté et l'expression a certainement dépassé sa

pensée, il s'en repend, et s'en excuse. Depuis

plus de dix ans nous sommes dans l'intention

d'améliorer le sort des cantonniers, nous n'avons

encore rien fait et M. Dessane a voulu dire

écrivant à un ami : Nous verrons bien si ceux

qui depuis si longtemps nous promettent sont

sincères. M. Dessane n'a pas intimé un ordre,

mais vous admettrez que lorsque pendant 10 ans

on ne reçoit que de l'eau bénite de cour, on

puisse avoir un geste d'impatience. Avant de

passer au vote, je crois avoir trouvé une solution

que je m'en vais vous faire connaître. Bien que

les cantonniers soient encore en servitude, bien que
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depuis plus de40 ans nous soyons en République,

nous attendrons jusqu'au mois d'août pour voter

sur la revision de leur salaire et à ce moment je

vous présenterai un règlement que j'établirais

moi-même. Mais pour le moment je tiens essen-

tiellement à vous faire connaître la situation des

cantonniers.

II. Fanjas.
— Nous la connaissons tous

leur situation.

II. le Président. — J'estime que cette dis-

cussion à déjà trop duré, aussi je vous serai

obligé M. Chabas de rentrer dans le fond de la

question. Puisque vous. devez au mois d'août

présenter un règlement concernant les cantonniers

attendez ce moment là pour nous donner des

explications.

II. Cliabas. — Non, maintenant. En présence

de la situation de ces braves gens, je demande

le renvoi de la discussion de leur règlement en

août, mais je propose au Conseil général de vou-

loir bien donner à chacun d'eux, pour 1912, une

gratification de 100 francs.

II. Fanjas.
— Cela fait 19.000 francs juste la

valeur d'un centime départemental.

M. Cluichard. —Je suis de l'avis de M. Cha-

bas.

II. Loque.
—

Qu'appelle-t-on révision des

salaires sous la République si ce n'est leur

augmentation. Je demande au Conseil s'il veut

oui ou non, voter^sur l'ordre du jour qu'il a adopté

hier en réunion plénière.
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II. le Président. — Il est procédé à un scru-

tin public sur cet ordre du jour déposé par M. Lo-

que. Les bulletins blancs sont pour l'adoption et

les bulletins bleus pour le rejet.

Ce scrutin donne les résultats suivants :

Ont voté pour :

MM. Lacour, Igolen, Charrasse, Germain, Ay-

mard, Charlet, Faye, Faujas, Turcan, Loque,

Geoffroy et Appy.

Ont voté contre :

MM. Garcin, Guichàrd, Bounot, Chabas, Fare

et Accarie.

II. le Président. — Le renvoi de la question

au mois d'août est en conséquence décidé par le

Conseil général.

II. C ha bas. — Du moment que nous ren-

voyons le vote du règlement au mois d'août et

que ce règlement ne peut avoir d'effet rétroactif,

je demande que l'on donne 100 francs d'augmen-

tation à tous les cantonniers pour l'année 1912 et

que ma proposition soit mise aux voix.

11. laïque.
— Et moi, je demande qu'on leur

donne 500 francs et que l'on mette ma proposition

aux voix.

11. C-eolïroj.
— Du moment qu'on a renvoyé

la discussion du règlement en août, si le Conseil

général est logique, il ne peut pas plus voter sur

la proposition de M. Chabas que sur celle de

M. Loque. En tout cas, si l'on vote sur ces propo-

sitions, je demande que ce soit au scrutin public.
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II. Chabas. — Je maintiens ma proposition.

M. Guichàrd. —
Pourquoi 100 francs? Il me

semble qu'il serait préférable de leur voter une

augmentation de 10 francs par mois.

11. Lacour. — Comme membre de la Com-

mission des Finances, je demande à M. Chabas

de vouloir bien me faire connaître sur quel crédit

l'on pourrait prendre les 19.000 francs qu'il fau-

drait si sa proposition était adoplée. S'il me l'in-

dique, je vote sa proposition et il fera lui-même

le rapport.

H. Chabas. — Je vais vous l'indiquer. En

1901, vous avez pris, pour donner au professeur

d'agriculture de Montdevergues, 0 fr. 75 sur les

pommes de terre, le 5 0/0 sur les fourrages et

0 fr. 40 sur les choux de Bruxelles.

11. Laeour. — Il n'y a pas d'analogie. Si vous

voulez faire émettre un rôle supplémentaire en

cours d'exercice et en prendre la responsabilité,

je vous la laisse. En 1901, la situation n'était pas

la même. Nous avons dû refuser 55.000 francs

pour nos routes qui "en ont un besoin urgent.

II. Chabas. — Nous voterons des centimes

additionnels.

II. Fanjas.
— M. Chabas nous a dit : il faut

voter 100 francs pour chacun de nos cantonniers

départementaux; entend-il par là que les canton-

niers clés chemins de grande communication

soient exclus de cette mesure?

II. Chabas. — En aucune façon. Des pauvres

gens qui gagnent 62 francs par mois.
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II. Fanjas.
— Très bien! Voilà où je voulais

l'amener. Pour répartir cette augmentation con-

cernant les cantonniers des chemins de grande

communication, il faut l'appliquer à raison de

40 0/0 sur le département et de 60 0/0 sur les com-

munes. Or, de quel droit engagerez-vous les fonds

des communes sans les avoir consultées? C'est un

des arguments que l'on a fait valoir dans la réu-

nion plénière d'hier et que je renouvelle aujour-

d'hui. Je demande donc le renvoi de la proposi-

tion Chabas en août. Nous ne pouvons pas voter

19.000 francs de dépenses sur un budget supplé-

mentaire.

c
II. Chabas. — En août, je vous proposerai un

règlement pour les cantonniers applicable en 1913.

En attendant, je demande une allocation de 100 fr.

pour chacun d'eux pour 1912. Je crois être assez

clair et m'exprimer en français.

II. Lacour. — Je demanderai à M. Chabas de

vouloir bien se charger du rapport sur le budget

supplémentaire.

II. Chabas. — Ona eu tort de communiquer

la lettre de M. Dessane quia tout compromis.

II. Geoffroy.
— C'est M. Guichàrd qui en est

cause.

M. Chabas. — Je le regrette.

M. Itounot. — Je puis calmer les craintes de

M. Faujas au sujet de la consultation des com-

munes. Lorsqu'il s'agit des chemins de grande

communication, les Conseils municipaux ne

sont pas consultés.
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H. Fanjas.'— Je vous demande pardon. Ils

sont appelés à délibérer chaque année sur la

fixation de leur contingent dans leur session de

mai.

II. Loque.
— Je demande à M. le Président

de vouloir bien suspendre la séance, afin de ne

pas donner, plus longtemps, au public, le specta-

cle de l'incohérence de nos discussions.

M. le Président. —
Messieurs, si vous le dé-

sirez je vais mettre aux voix la proposition de

M. Chabas. Cette discussion ne peut pas s'éter-

niser.

II. Chabas. —
Parfaitement, et je m'inclinerai

si le Conseil général rejette ma proposition.

II. Loque.
—

Hier, clans notre réunion plé-

nière nous avons décidé que la question de la

révision des salaires des cantonniers ne serait

pas discutée aujourd'hui et que la discussion en

serait renvoyée en août. Comme nous désirons

tous une étude franche, loyale, complète et que

nous sommes obligés de rechercher les voies et

moyens pour créer les ressources indispensables

pour augmenter le salaire des cantonniers, je

demande à M. le Président de déclarer que la

discussion de cette question est renvoyée en

août prochain et que l'on passe à l'ordre du jour.

II. Geoffroy.
— Je m'associe à cette demande

de renvoi.

II. le Présideut. — Pour en finir je mets

aux voix la proposition de M. Chabas deman-
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dant qu'une augmentation de 100 fr. soit allouée

aux cantonniers départemeutaux en 1912.

Cette proposition est rejetée.

II. Geoffroy.
— Je demande que d'ici à la

session d'août, cette question soit examinée par

une Commission composée des Commissions

des Finances et des Travaux publics.

II. Guichàrd. — J'ai déposé hier, sur le bu-

reau du Conseil général, une proposition dans le

même but. Cette Commission pourrait se réunir

pour étudier la question dont il s'agit sur la con-

vocation de M. le Préfet.

II. le Préfet. — Je ne crois pas pouvoir ac-

cepter la proposition de M. Geoffroy, la réunion

officielle des Commissions du Conseil général en

dehors des sessions étant illégale. C'est une ob-

servation toute de forme que je vous fais.

II. Geoffroy.
— Eh bien! nommons une Com-

mission spéciale composée des membres des

Commissions des Finances et des Travaux

publics aux fins ci-dessus invoquées.

11. le Président. — Il en est ainsi décidé

par le Conseil général et M. Chabas pourra lui

soumettre le règlement qu'il veut faire adopter

en août prochain.

M. Chabas. — En ma qualité de conseiller

général, j'ai le droit de présenter directement le

règlement dont il s'agit à l'Assemblée départe-

mentale sans passer par l'intermédiaire d'une

Commission. J'en userai.
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II. Germain, Rapporteur de la Commission

des Travaux publics :

Le Gonseil général est saisi d'un projet de re-

construction sur une longueur de 20 mètres d'un

mur de soutènement de la route départementale

n° 4.

Dans le rapport qui accompagne ce projet,

MM. les Ingénieurs font connaître qu'un crédit

de 550 francs est nécessaire pour la reconstruc-

tion cludit mur qui s'est éboulé à la suite des

pluies abondantes de décembre dernier. Ils pro-

posent, en conséquence, le vote d'un crédit spé-

cial de 550 francs pour cet objet et demandent

que, vu leur peu d'importance, ces travaux soient

exécutés par voie de régie.

Votre Commission vous propose d'approuver le

projet présenté par MM. les Ingénieurs et d'auto-

riser la dépense de 550 francs nécessaire pour la

reconstruction par voie de régie de la partie du

mur éboulée. Cette dépense sera imputable sur

les travaux de grosses réparations des routes dé-

partemenfales, chapitre V, article 2, du budget

départemental de 1912.

Cette proposition est adopléej

II. Guichàrd, Rapporteur de la Commission

des Travaux Publics :

M. le Préfet a soumis au Conseil général l'état

préparatoire des travaux de vicinalité suscepti-

bles d'être subventionnés en 1913.
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Ces propositions ont été établies par M. l'Agent

Voyer en chef en prenant pour bases la nomen-

clature des projets à étudier par le service vicinal

en vue cludit programme arrêté par le Conseil

général dans sa session d'avril 1911 et les votes

émis dans les délibérations des Conseils munici-

paux.

Tous les projets inscrits à la nomenclature ont

été portés sur ledit état préparatoire à l'exception

des trois suivants :

1° Construction du chemin vicinal n" 2 de la com-

mune de La MoUe-d'Aiguës.
— Dans une délibéra-

tion, en date du 18 février 1912, le Conseil muni-

cipal a fait connaître que sa commune ayant été

comprise clans la répartition de la subvention ex-

traordinaire allouée par l'Etat pour la réparation

des avaries causées aux chemins vicinaux ordi-

naires par les pluies torrentielles de novembre et

décembre 1910, le chemin vicinal n° 2 dont il s'a-

git allait être l'objet d'une importante réparatioir

au moyen des ressources communales et de la

somme attribuée à la commune dans ladite ré-

partition et qu'il y avait lieu de surseoir actuelle-

ment à sa rectification totale;

2° et 3° Construction du chemin vicinal n" H de la

commune de Modène el construction de la chaussée

des chemins vicinaux n°~ 10 el 15 de la commune de

Gadagne.
— Les deux projets ont pu être inscrits

en août dernier au programme de l'année cou-

rante par suite de l'ajournement de l'inscription à

ce programme du projet d'élargissement et de re-

dressement du chemin vicinal n" 45 de la com-

mune de Beaumes que le Conseil municipal avait

demandé de reporter au programme de 1913.
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Aux lieu et place de ces trois projets, M. l'Agent

Voyer en chef a porté à l'état préparatoire d'abord

le projet de Beaumes indiqué ci-dessus et en se-

cond lieu le projet d'un chemin de Malemort à

Mormoiron à ouvrir sur le territoire de la com-

mune de Mazan dont la création a fait l'objet d'un

voeu émis par le Conseil général clans sa séance

du 23 août 1-907.

Les inscriptions proposées comportent l'alloca-

tion d'un total de subventions à la charge du dé-

partement un peu supérieur au montant des res-

sources que le Conseil général .affecte annuelle-

ment à i'exécution des programmes de la loi du

12 mars 1880 et qui représentent le produit de

3 c. 45, soit 72.450 francs; mais le service vicinal

pense qu'il sera possible de faire face à l'insuffi-

sance de ces ressources inscrites au budget pour

les programmes antérieurs et des disponibilités à

provenir des rabais d'adjudication des travaux

du programme.

Par contre, ces inscriptions laissent sans em-

ploi une somme d'environ 3.000 francs sur la

subvention de l'Etat, si cette subvention est

égale à celles mises jusqu'à ce jour à la disposi-

tion du département, soit 65.000 francs. •

En même temps que l'état préparatoire de 1913,

M. l'Agent-Voyer en Chef présente la nomencla-

ture des projets dont les études devront être

entreprises en vue du programme de 1914.

Cette nomenclature comprend d'abord un 4n,e

projet partiel pour l'élargissement du chemin

de grande communication n° 6, de Carpentras à

Bédoin, et un premier projet partiel pour la
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construction du chemin de la Vallée du Toulou-

renc, dont les études se poursuivent dans les

conditions fixées par le Conseil général dans sa

séance du 26 août 1910.

Elle comprend, .ensuite, en ce qui concerne les

chemins vicinaux ordinaires, les projets dont les

études ont été demandées depuis plusieurs années

et que le Service vicinal sera en mesure de pré-

senter au cours de l'année 1913.

M. le Préfet prie le Conseil général de vouloir

bien prendre en considération l'état préparatoire

sus-visé appelé à servir de base à l'établissement

du programme définitif qui sera soumis à l'Assem-

blée départementale clans sa deuxième session

ordinaire de 1912 et d'exprimer son avis relative-

ment à la nomenclature des projets qui peuvent

être inscrits au programme de 1914.

Je ne vous donnerai pas lecture de l'état pré-

paratoire des travaux à subventionner en 1913,

ainsi que de la nomenclature des projets àpréparer

par le service vicinal en vue du programme de

1914; ils sont insérés au rapport de M. le Préfet,

et,vous les connaissez; votre Commission vous

en propose l'adoption.

Le Conseil général adopte les propositions du

rapporteur.

II. Guichàrd, Rapporteur de la même Com-

mission.

J'ai l'honneur de donner connaissance au Con-

seil général du rapport ci-après de M. l'Ingénieur

en Chef relatif au .projet de pavage de la route
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départementale n°2 dans la partie comprise entre

la gare de Carpentras et la place de l'Hôpital.

Les modifications qu'il a été nécessaire d'ap-

porter au projet ont pour conséquence de porter

la prévision de dépense de 34.000 à 37.000 francs

soit une augmentation de 3.000 francs dont un

tiers à la charge de la commune de Carpentras

et les deux autres tiers à la charge du départe-

ment.

Le Conseil municipal de Carpentras a été invité

à augmenter sa subvention de 1.000 francs.

Rapport de l'Ingénieur en Chef

Dans une lettre du 27 février dernier, M. le Préfet a

demandé d'examiner si l'insuccès de l'adjudication du

24 février des travaux de pavage de la- route départemen-
tale n° 21, Traverse de St-Ruf, n'était pas de îfature à

modifier les propositions faites pour la mise en adjudica-
tion de semblables travaux de pavage de la route dépar-
tementale n" 2 à Carpentras.

Les études faites pour rechercher les causes de l'insuccès

de l'adjudication du pavage de St-Ruf ont fait ressortir

que, pour ce pavage et pour celui de Carpentras, les prix

d'application étaient insuffisants aujourd'hui par suite

des charges nouvelles imposées aux entrepreneurs par

l'augmentation des salaires, les retraites ouvrières,
l'assurance contre les accidents, etc.

Cependant, pour le pavage de St-Ruf, deux entrepre-
neurs d'Avignon, MM. Guiet frères, ont consenti l'exécu-

tion des travaux aux conditions du devis, grâce à des

conditions particulières et lout-à-fait exceptionnelles
rencontrées par eux pour leurs approvisionnements.
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Il y a donc lieu pour Carpentras seulement, d'augmenter
les prix du bordereau du projet et d'ajouter à la prove-

nance des matériaux les carrières de grès de Saint-Pons-

la-Calm et de la Bastide-d'Engras (Gard), dont les essais

officiels ont été satisfaisants.

D'après les nouveaux sous-détails, les prix d'application
doivent être modifiés de la manière suivante :

le mètre carré de pavage : 12 fr. 70 au lieu de 11 fr. 50,
le mètre carré de déblais de toute nature : 3 francs au

lieu de 2 fr. 75. -

Le tableau ci-après donne la comparaison entre l'an-

cienne et la nouvelle estimation des dépenses.

Ancienneeslimalion Nouvelleestimation

Indication des ouvrages Quantités prjs prjx
de Dépenses de Dépenses

l'unité l'unité

Pavage en pavés plats en grès 2.550m^ 1150 29.325 » 12 70 32.385 »

Déblais de toute nature em-
m ^ ^ ^ 3g g ,

mètres sur dépôt (

Montant des travaux de l'entreprise 31.779 38 35.062 50

Somme à valoir 2.220 62 1.937 5o'

Totaux ." 34.000 » 37.000 00

Le projet de pavage de Carpentras a été doté au budget
primitif de 1912 d'une somme de 34.000 francs, couverte à

concurrence de 22.667 francs par une partie de l'emprunt
de 49.344 francs autorisé par délibération du Conseil

général du 26 août 1911 et pour le surplus par une sub-
vention de la ville de Carpentras de 11.333 francs.

Le montant de l'estimation étant modifié et porté à

37.000 francs, les parts respectives sont augmentées de
2.000 francs pour le département et de 1.000 francs pour
la ville de Carpentras.

Il y a donc lieu de demander ;

u
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1° au Conseil général de porter de 49.344 francs à

51.334 francs le montant de l'emprunt à contracter pour
les travaux de pavage des routes départementales n° 2

et 21 ;

2° au Conseil municipal de Carpentras de porter sa

subvention de 11.333 francs à 12.333 francs.

Les inscritpions du budget primitif de 1912 doivent dès

lors être modifiées.

Les sommes dont on aura exactement besoin pendant
les exercioes 1912 et 1913 sont données au tableau ci-

après :

Montant A PAYER
Indication des Travaux des "——-—"" Observations

dépenses en 1912 en 1913

Pavage de Carpentras... 37.000 » 33.494 » 3.506 » RErEM'EdeGARANTIE

Pavage de St-Ruf 40.000 «36.185 » 3.815 » id

Totaux... 77.000 «69.679 » 7.321 »

Nous proposons d'apporter au budget de 1912 les modi-

fications pour que les inscriptions correspondent exacte-

tement aux dépenses que l'on prévoit devoir être payées
en 1912, afin de pouvoir inscrire au budget primitif de

1913 le complément qui permettra de payer les retenues

de garantie dès qu'elles deviendront exigibles.

Votre Commission vous propose :

1° d'adopter les modifications apportées au

projet ;

2° de décider que la somme de 2.000 francs

représentant le supplément de dépense à la charge

du département sera inscrite au budget primitif

de 1913, étant entendu que la ville de Carpentras,
conformément d'ailleurs à ses engagements

antérieurs, prendra également à sa charge le



- 211 -

supplément de dépense de 1.000 francs qui lui

incombe.

Ces propositions sont adoptées par le Conseil

général. :

M. i%pi»j, Rapporteur de la Commission des

Travaux Publics :

M. le Préfet soumet au Conseil général un

tableau qui lui a été transmis par M. le Ministre

des Travaux publics le 16 mars 1912, indiquant

les voeux émis par diverses assemblées du dépar-

tement, l'état de leur instruction et la suite qui

leur a été donnée.

Le Conseil général est appelé, conformément

aux instructions ministérielles des 29 juillet et

17 décembre 1907, à examiner les voeux dont il

s'agit, à émettre son avis sur chacun d'eux et à

indiquer ses propres desiderata au sujet des

changements d'horaires qu'il lui paraîtrait utile

de demander.

Vous avez toiispris connaissance de la réponse

de M. le Ministre des Travauxpublics insérée dans

ce tableau et qui figure au rapport de M. le Préfet.

Une fois de plus nous n'avons pas gain de cause,

et nous ne pouvons que donner acte à M. le

Préfet de sa communication.

Acte est donné à M. le Préfet de sa communi-

cation.
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M. Appy, Rapporteur :

Dans un rapport en date des 21 et 25 mars 1912,
les Agents-Voyers sollicitent le vote d'un coin

plément de crédit de 2.600 francs pour permettre
d'effectuer un rechargement extraordinaire sur le

chemin de grande communication nM6, entre les

bornes 9 k. et 10 k. 400, où il est absolument

impraticable à la suite de l'hiver exceptionnelle-
ment pluvieux que nous venons de subir.

Après examen du rapport de MM. les Agents-

Voyers, votre Commission estime qu'il y a lieu

de donner satisfaction à la demande du service

vicinal.

Cette proposition est adoptée. Les travaux

seront exécutés au moyen du crédit inscrit à

l'article 2 du chapitre 6 pour travaux imprévus.

H. Appy, rapporteur :

Par lettre sans date reçue le 13 mars dernier

à la Préfecture, M. Pierre Raoul, demeurant à

St-Martin-en-Vercors (Drôme) demande une sub-

vention à raison de 400 francs le kilomètre pour
l'établissement de services réguliers automobiles

comprenant sur le territoire de Vaucluse : partie
des lignes de Nyons à Rollène et de Nyons au

Buis-les-Baronnies parVaison.

Voici le texte de cette lettre :

Monsieur le Préfety

Le département de la Drôme a, dans sa dernière ses-
sion voté le principe de concessions de services en auto-
bus pour diverses régions du département.

Certaines de ces concessions empiètent sur le départe-
ment de Vaucluse, Pour en assurer l'exécution il serait
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utile, Monsieur le Préfet, que le Conseil général de votre

département prenne en considération ma demande de

concessions en prenant à son compte le parcours fait

dans son département.

Ces parcours sont : Lignede Nyons à Bollène 6 kil.

(parVaison) Ligne de Nyons à Buis-l-B 17 »

23 kil.

La subvention demandée pour ces deux lignes étant de

400 francs le kilomètre, soit 23X400=9.200 francs.

La part du département étant les 8/25 de la somme

globale et celle des communes intéressées 2/25, le dépar-
tement aurait à payer T... 2.944 »

les communes 736 »

L'Etat les autres 15/25 soit 5.520 »

Total __ 9.220 »

Dans l'espoir que ma demande intéressera le Conseil

général de votre département j'ai l'honneur, Monsieur le

Préfet, de me dire votre respectueux serviteur.

P. RAOUL.

M. le Préfet a consulté sur cette demande M.

l'Ingénieur qui a fait connaître son avis par le

rapport suivant :

« L'utilité publique de ces parties de lignes
« ne nous paraît pas suffisamment démontrée

« pour qu'une demande émanant d'un simple

« intérêt particulier puisse être discutée par le

« Conseil général.

« Nous estimons que c'est aux communes inté-

« ressées qu'il convient de laisser l'initiative

« d'une pareille demande en lui donnant l'appui
« d'une offre de concours.

« Nous sommes d'avis, en conséquence, que la

« demande de M. Pierre Raoul peut être simple-
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« ment portée à la connaissance du Conseil gé-

« néral avec les observations qu'elle motive. »

•I. Geoffroy.
— Par un rapport sommaire

qui figure au dossier, M. le-Préfet informe le

Conseil général que par une communication té-

léphonique de ce jour, M. le Président du Conseil

général de la Drôme le charge de prier le Conseil

général de Vaucluse de procéder à la nomina-

tion de 4 membres pour faire partie d'une Com-

mission interdépartementale chargée de l'étude

d'un projet d'établissement d'un service d'auto-

bus de Nyons à Bollène-la-Croisière et de Nyons

au Buis-les-Baronnies par Vaison.

Il me parait inutile d'accéder au désir de nos

collègues de la |Drôme, et il nous suffirait de

déclarer que nous leur laissons la liberté d'em-

prunter nos routes, que nous nous désintéressons

de la question.

M. Loque.
— Notre Commission des tram-

ways fut roulée autrefois par la Drôme. Nous

avons voté un réseau de tramways, il emprunte

les routes de la Drôme ; tout ce que nous avons

pu obtenir, c'est qu'on nous accorde le pas-

sage sur les routes de ce département sans par-

ticipation dans la dépense, et cela à la condition

que la Drôme pourrait dans un laps de temps

déterminé racheter cette partie de notre réseau et

nous avons dû en passer par où a voulu la

Drôme.

Nous ne pouvons donc que donner un avis

favorable au service de transports automobiles

projeté par le Conseil général de la Drôme ;

mais c'est tout ce que nous pouvons faire.
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M. Appy, Rapporteur. Après, avoir entendu

les observations de MM. Geoffroy et Loque,

votre Commission déclare ne voir aucune utilité

de désigner une commission pour examiner de

concert avec celle du Conseil Général de la Drôme

le projet d'établissement de services d'autobus

de Nyons à Bollène-la-Croisière et de Nyons à

Buis-les-Baronnies par Vaison.

Le Conseil Général se rallie à la proposition de

M. Appy.

M. Appy, Rapporteur :

Votre Commission des Travaux publics à

examiné les demandes présentées par le Conseil

Municipal du Thor et le syndicat de défense

agricole et viticole de cette commune en vue

de l'exhaussement du chemin de grande commu-

nication n" 16 aux abords du passage à niveau

dn Thor.

D'après le métré estimatif établi par MM. les

Agents-Voyers, la dépense que nécessiterait l'exé-

cution de ce petit projet s'élèverait à 550 francs.

Le Conseil Municipal, d'une part, et le Syndicat

susvisé, d'autre part, se sont engagés à parti-

ciper chacun pour un tiers dans la dépense.

Le Service vicinal reconnaît l'utilité de l'ex-

haussement réclamé.

Votre Commission se rangeant à l'avis du ser-

vice vicinal, vous prie :

1° D'autoriser l'exécution des travaux proje-
tés :
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2° En raison de la faible importance de ces

travaux, d'autoriser cette exécution par voie de

régie ;

3° D'accepter les offres de concours du Conseil

municipal du Thor et du Syndicat de défense

agricole et viticole de cette commune ;

4° De prendre à la charge du département le

tiers de la dépense so.it 185 francs et voter, à cet

effet un crédit de pareille somme.

II. Garcin. —
J'appuie les propositions du

rapporteur, ces travaux sont d'une utilité incon-

testable, et depuis fort longtemps ils étaient

réclamés par les populations de cette région.

Le Conseil général adopte les propositions de

sa Commission.

M. Fare, Rapporteur de la Commission des

Travaux publics :

Votre Commission des Travaux publics a reçu

par l'intermédiaire de M. le Préfet et de M. le Pré-

sident du Conseil général une demande de M. le

Maire de Lyon pour le rétablissement de la

navigation du Rhône.

Pour permettre le rétablissement de cette navi-

gation, M. le Maire de. Lyon nous demande de

lui faire connaître si le Conseil général accepte-

rait, en principe, de participer dans la dépense.

Cette question a besoin d'être étudiée avec

beaucoup de soins. Elle a déjà reçu un commen-

cement d'exécution puisque le principe de la
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garantie d'une partie du capital engagé a été

adopté par la Commission de la navigation du

Rhône, et ce principe est déjà discuté et contre-

dit par un pétitionnaire dont la lettre est au

dossier.

En conséquence, votre Commission estime

qu'il serait préférable de renvoyer cette affaire à

l'examen de M. l'Ingénieur en chef qui nous

présenterait un rapport, et en Aoû.t nous serions

alors en mesure de prendre nne décision en con-

naissance de cause.

il. Loque.
— Je m'associe aux paroles de

M. F are. Cette question est à examiner de très

près. De plus, la Commission de l'aménagement

Rhône va se réunir à Lyon, et nous y comptons

un délégué. Il sera bon de l'entendre car il aura

des renseignements utiles à nous fournir sur

l'organisation de la navigation du Rhône, qui

figurera sûrement à l'ordre du jour des travaux

de la Commission d'aménagement de ce fleuve.

Le renvoi de cette affaire à l'examen de l'Ad-

ministration est ordonné par le Conseil général.

M. Cnarlet, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Trois Sociétés agricoles du département « La

Société d'Agriculture et d'Horticulture de Vau-

cluse, le Comice Agricole de Carpentras et la

Société des aviculteurs et colombophiles proven-

çaux », sollicitent sur les fonds de l'Etat des

subventions destinées àl'organisation de concours,

à l'entretien de champs d'expérience, etc.
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Votre Commission est d'avis de donner un

avis favorable aux demandes formées par ces

Associations et vous propose de les classer de

la manière suivante par ordre de mérite :

1° La Société départementale d'agriculture et

d'horticulture de Vaucluse qui sollicite, sur les

fonds de l'exercice 1912, une subvention de

8.800 fr. qui recevrait l'emploi suivant :

1° Concours dans le canton de Cadenet : a/ Ele-

vage du mouton —
b/ Oliviers —

c/ Asperges —

d/ Familles nombreuses 1.500 »

2° Concours d'étables dans l'arron-

dissement d'Avignon 1 -500 »

3° Exposition florale et horticole,

(interdépartementale) 1.500 »

4° Concours et champs d'expériences

pour l'oléiculture 1.500 »

5° Concours de culture de betteraves

sucrières 1.000 »

6° Champ d'expérience pour la con-

duite et la taille des arbres fruitiers

(cours de taille aux agriculteurs) 500 »

7° Subvention à la station oenologi-

que du Gard pour la continuation de

l'étude des vins de Vaucluse 500 »

8° Subvention à la Confédération Gé-

nérale des Vignerons du Gard, de Vau-

cluse et des R.ouches-du-Rhône pour la

répression de la fraude 500 »

9° Subventions aux deux Sociétés

d'apiculture du département 300 »

• Total 8.800 »
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2° Le Comice Agricole de Carpentras qui se pro-

pose d'organiser en 1912 un concours régional de

matériel d'emballage avec exposition de fruits et

légumes de la saison.

La région de Carpentras est complantée en

fraisiers et en arbres fruitiers dont les produits

s'expédient sur tous les grands marchés de France

et de l'étranger. La culture des légumes est aussi fort

importante. La question de l'emballage des pro-

duits en vue de l'expédition est donc particulière-

ment intéressante pour les agriculteurs et il im-

porte de leur faire connaître les procédés d'expé-

dition les plus pratiques. Le Comice sollicite sur

les fonds de l'Etat une subvention aussi élevée

que possible ainsi qu'un certain nombre de mé-

dailles pour récompenser comme il convient les

futurs lauréats.

3° La Société des Aviculteurs et Colombophiles

Provençaux qui sollicite également une subven-

tion du Gouvernement (500 à 1.000 francs) pour

lui faciliter l'exécution de son programme pour

1912 et dont une partie serait destinée à récom-

penser les lauréats d'un concours de tenue de

basse-cour que la Société va organiser.

Le Conseil général appuie d'un avis favorable

les demandes de subvention sur les fonds de l'E-

tat formées par les Sociétés agricoles du départe-

ment et adopte l'ordre de classement proposé par

sa Commission.

M. Charlct, au nom de la Commission d'Ad-

ministration, expose que, dans sa séance du

21 août dernier, le Conseil général, sur la propo-
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sition de M. Garcin, avait invité l'administration

à procéder à une étude sur le point de savoir si

on ne pourrait pas créer des zones diverses dans

la rivière de la S orgue pour fixer différemment,

suivant ces zones, les dates d'interdiction de la

pêche de la truite. La motion adoptée tendait à la

désignation d'une zone en aval de l'Isle-sur-Sor-

gues dans laquelle la pêche serait interdite du 1er

au 31 janvier et une autre en amont dans laquelle

l'interdiction porterait du 1er au 28 février. .

Saisi de la question par une dépêche de M. le

Préfet, M. le Ministre de l'Agriculture ne lui a pas

fait connaître sa réponse.

M. le Préfet ne croit pas d'ailleurs que la de-

mande du Conseil général puisse être prise en

considération, car son adoption serait contraire

au décret du 5 septembre 1907 portant règlement

général de la pêche fluviale.

Ce décret, en effet, stipule dans son article pre-

mier, § 2, que la pêche de la truite est interdite

du 20 octobre exclusivement au 31 janvier inclu-

sivement et dans son article 2, § 2, que la période

d'interdiction de cette pêche peut être augmentée

sous la condition que la période modifiée com-

prenne la totalité de l'intervalle de temps fixée par

l'article premier, c'est-à-dire les cent deux jours

consécutifs du 20 octobre au 31 janvier.

Dans ces conditions, M. le Préfet fait connaître

au Conseil général qu'il n'a pas cru devoir rap-

peler sa communication à M. le Ministre de l'A-

griculture.



— 221 —

Votre Commission se rallie aux vues exposées

par M. le Préfet et vous prie de vouloir bien lui

donner acte de sa communication.

Acte est donné.

il. ©Iiarlet, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

M. le Préfet prie le Conseil général de désigner,

au cours de la session, celui de ses membres qui

devra siéger, pendant un an, dans la Commission

de classement des demandes de débits de tabac

de 2" classe.

M. le Préfet croit devoir rappeler qu'aux termes

de l'article.premier du décret du 7 mars 1873, le

conseiller général qui a fait partie de cette Com-

mission ne peut être réélu que trois ans après

l'expiration de son mandat.

Voici les noms des membres de l'Assemblée dé-

partementale qui ont été successivement désignés

pendant ces dernières années :

MM. Rourret, Guichàrd, Savournin, Garcin et

F are.

Le Conseil général désigne M. Turcan pour

faire partie de la Commission de classement en

question.

il. Cliarlet. — Au nom de la même Com-

mission :

Sur la proposition de M. le Préfet, votre Com-

mission à l'honneur de prier le Conseil général

de vouloir bien, comme d'habitude, déléguer ses
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pouvoirs à la Commission départementale en ce

qui concerne l'avis à donner sur les demandes

de subventions de l'Etat pour les projets.de cons-

tructions scolaires, ainsi que sur les projets

d'adduction d'eau.

La Commission devra également recevoir le

même mandat :

1° Pour subventionner les projets intéressant

cette dernière catégorie de travaux ;

2° Pour proposer, en cas de besoin, dans le

courant de l'année, des virements entre les alloca-

tions portées au chapitre 10 du budget concernant

l'assistance des vieillards, des infirmes et des

incurables ;

3° Pour statuer sur les demandes présentées par

les communes, en vue d'appliquer une partie de

leurs ressources vicinales sur les chemins

ruraux.

1M. le Président. — Le Conseil général

donne délégation à la Commission départemen-

tale pour statuer sur les affaires ci-dessus spér

ciflées.

il. Charlet, Rapporteur de la même Com-

mission :

Aux termes des instructions de M. le Ministre

de l'Agriculture, en date du 15 mars 1905 et du

25 juillet 1908, le Conseil général doit-être appelé

chaque année, au cours de sa première session

ordinaire, à donner son avis sur les trois points
suivants :
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1° Fixation de l'époque de la clôture de la

chasse au faisan, chevreuil, lièvre, perdrix, cha-

mois et isard ;

2° Fixation de l'époque de la chasse aux oiseaux

de passage et de celle du gibier d'eau ;

3° Fixation de l'époque de la clôture de la

chasse à la caille.

M. le Préfet prie le Conseil général de vouloir

exprimer dans une délibération spéciale son avis

sur ces trois points.

I. — Clôture de la chasse au faisan, lièvre, etc.

En ce qui concerne le premier point, je crois

devoir lui rappeler qu'il s'est prononcé, dans ses

sessions antérieures, pour la clôture de la chasse

au gibier qui est désigné, au 31 décembre, à la

condition toutefois que cette mesure soit égale-

ment appliquée dans tous les départements limi-

trophes.

En 1911, cette chasse a été clôturée en même

temps que la chasse ordinaire : aucun arrêté

spécial la concernant n'a été pris.

IL — Chasse aux oiseaux de passage
et au gibier d'eau.

D'après l'arrêté réglementaire, la chasse aux

oiseaux de passage est, depuis de longues années

ouverte et fermée dans Vaucluse, comme dans

les Rouches-du-Rhône et les autres départements

limitrophes, en même temps que la chasse

ordinaire.

La clôture de la chasse du gibier d'eau a eu

Heu dans Vaucluse le 15 avril 1912, comme dans
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les Rouches-du-Rhône, toute tentative de proro-

gation de cette date ayant été, jusqu'à ce jour,

repoussée par M. le Ministre de l'Agriculture.

III. — Clôture de la Chasse à Iv caille.

Conformément aux dispositions de la loi du

16 février 1898 et pour répondre au désir exprimé

par M. le Ministre de l'Agriculture clans sa cir-

culaire en date du 25 juillet 1908, le Conseil

général, appelé à donner son avis sur la propo-

sition de M. le Ministre tendant à avancer d'en-

viron trois mois et demi la date de la chasse à

la caille, a, dans sa première session ordinaire

de 1909, émis un avis conforme à ces proposi-

tions, lout en demandant que la clôture de cette

chasse soit fixée à la même date que dans les

Bouches-du-Rhône.

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 1911, la

chasse à la Caille a été close clans le département

de Vaucluse le 15 octobre 1911, comme dans les

départements limitrophes, Bouches-du-Rône,

Gard. Ardèche et Drôme.

Entière satisfaction a donc été donnée sur ce

point au Conseil général.

M. Garcin. — Je serais obligé à M. le Préfet,

s'il voulait.bien, dans les questions qui intéres-

sent la chasse, consulter le Congrès des chas-

seurs, dont le siège est à LTsle-sur-la-Sorgue.

M. le Préfet acquiesce à cette demande. .

M. Charlet, rapporteur :

La Commission vous propose, dans ces con-

ditions, d'attendre pour formuler votre avis, les

résultats du Congrès en question.

Adopté,
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il. ïliarlet. — Au nom de la même Com-

mission expose que, en attendant qu'une loi in-

tervienne pour organiser l'apprentissage et l'en-

seignement technique destiné à le compléter, un

décret, en date du 24 octobre 1911, pris sur la

proposition de M. le Ministre du Commerce et

de l'Industrie, a institué des Comités départe-

mentaux et des Comités cantonaux de l'enseigne-

ment technique.

Ces comités auront pour mission de contribuer

au développement de l'enseignement technique,

en favorisant l'ouverture de nouveaux cours pro-

fessionnels et l'adaptation des cours actuellement

existants aux besoins de l'apprentissage des di-

verses professions.

Ils auront la tâche importante de multiplier

sur tout le territoire, pour toutes les branches

de la technique, les cours destinés à perfectionner

l'ouvrier et l'employé clans la pratique de leur

profession, à les intéresser à la tâche quotidienne

qu'ils ont à accomplir et à accroître leur valeur

professionnelle.

Les Comités départementaux seront consultés

sur des matières assez étendues. Ils seront appe-

lés à émettre un avis sur les projets jde création

d'écoles publiques d'enseignement technique

dans le département, sur les demandes de sub-

vention formées par les écoles privées et les

cours ptofessionnels et sur toutes les questions

relatives à l'enseignement professionnel qui leur

seront soumises par le Ministère du Commerce

et de l'Industrie.

Aux termes de l'art. 2 du décret du 24 octobre

1911 préciié, les Comités départementaux sont

15
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composés de membres de droit, de membres élus

et dé membres nommés par le Préfet.

Les membres de droit sont, pour le départe-

ment de Vaucluse :

Le Préfet ou le Secrétaire général de la Pré-

fecture, président du Comité;

Le Maire d'Avignon, siège du Comité, ou son

délégué ;

Le Président de la Chambre de Commerce

d'Avignon, ou son délégué;

L'inspecteur de l'enseignement technique ; *

L'Inspecteur d'Académie ;

Un représentant du Ministre du Commerce,

désigné par lui.

Les membres élus sont 3 conseillers généraux,

désignés par leurs collègues.

La durée de leur mandat est de 4 ans, ainsi que

la durée du mandat des membres nommés par

le Préfet. Ils sont, toutefois, renouvelés par moitié

tous les deux ans. La première série sortante est

désignée par le sort.

Votre Commission vous prie de vouloir bien

procéder à la désignation des 3 Conseillers géné-

raux que vous avez à élire pour faire partie du

Comité départemental de l'enseignement techni-

que. Elle appelé votre attention sur le caractère

nettement professionnel et corporatif que doit

avoir ce Comité.

M. Geoffroy.
— J'aurais quelques mots à

dire à ce sujet. Cette question des Comités de

l'enseignement technique intéresse au plus haut
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point le Commerce et l'Industrie. Nous nous en

sommes occupés à la Chambre de Commerce

d'Avignon et nous avons été d'avis que. cette

Compagnie ne s'y trouvait pas suffisamment

représentée.

Ainsi, dans le Comité départemental, la Cham-

bre de Commerce n'est représentée que par le

Président ou son délégué. Ne pourrait-on pas

demander à M. le Ministre du Commerce -et de

l'Industrie, de modifier son décret, sans augmen-

ter le nombre des comités, de façon à ce qu'une

plus large part y soit faite aux représentants des

Chambres de Commerce ?

il. le Préfet. — Je peux donner satisfaction

au désir que vous venez d'exprimer sans en réfé-

rer au Ministre. J'ai a nommer 15 membres en

dehors des membres de droit, dans le Comité

départemental et 10 dans chacun des Comités

cantonaux, dont 5 doivent être, dans chaque

Comité, des patrons commerçants ou industriels.

Rien ne m'empêche cle les choisir parmi les

membres de la Chambre cle Commerce qui satis-

font à cette condition.

M. Geoffroy.
— Je vous remercie, M. le Pré-

fet, de ces explications et je retire ma demande

de modifications du décret du 24 octobre 1911.

Le Conseil général désigne pour faire partie

du Comité départemental cle l'enseignement

technique MM. F are, Garcin et Geoffroy.
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M. Charlet, au nom de la Commission d'Ad-

ministration :

M. le Préfet nous expose, à la page 132 cle son

rapport, que son prédécesseur a demandé à M. le

Ministre de l'Intérieur si son département pou-

vait mettre à la disposition de l'administration

préfectorale les fonds nécessaires pour acquitter

la somme cle 584 francs, montant des dépenses

faites depuis le 1" janvier 1909 (personnel et im-

primés) pour l'exécution des lois sur la sépara-

tion des Eglises et de l'Etat, dépenses qui, jus-

qu'alors, avaient été acquittées par l'Administra-

tion des Domaines sur les ressources du fonds

cfmmun diocésain.

M. le Ministre a fait connaître qu'à la suite d'un

échange de vues entre le département des Finan-

ces et le sien, il était intervenu une circulaire du

15 décembre dernier à laquelle l'Administration

préfectorale devait se référer.

Il résulte de cette circulaire que les préfets ont

droit au remboursement de tous les frais exposés

par eux à l'occasion des lois sur la séparation,

tels que ceux qui figurent au mémoire de 584 fr.

susvisé, et que ces frais doivent être prélevés sur

les disponibilités du revenu des biens diocésains.

Or, ces biens ayant été attribués au .départe-

ment de Vaucluse et leur remise ayant été effec-

tuée, c'est au Conseil général qu'il appartient de

statuer sur l'imputation dont il s'agit.

Votre Commission a donc l'honneur de vous

prier cle vouloir bien autoriser M. le Préfet à pré-
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lever la somme de 584 francs susvisée sur le re-

venu disponible des biens diocésains.

Cette autorisation est donnée à M. le Préfet par

le Conseil général.

M. Citarlet, toujours au nom de la Commis-

sion d'Administration :

M. Fellon,. secrétaire du Parquet d'Avignon, a

adressé à M. le Préfet une demande dans laquelle

il expose qu'il occupe depuis trois ans les fonc-

tions de secrétaire de ce Parquet aux appointe-

ments de 50 francs par mois. Le travail du Par-

quet ayant considérablement augmenté depuis

son entrée en fonctions, M. Fellon sollicite une

augmentation afin de pouvoir consacrer tout son

temps à l'exercice de ses fonctions.

Votre Commission regrette, de ne pouvoir s'oc-

cuper utilement de l'examen de cette demande au

cours cle la présente session et vous prie de ren-

voyer cet examen en août prochain.

Adopté.

II. Loque, Rapporteur de la Commission

d'Administration :

Votre Commission vous demande de rejeter un

certain nombre de demandes cle subventions sur

les fonds départementaux émanant du Comité du

Monument Lamoricière, de l'OEuvre cle la Tuber-

culose, du Comité du Deuxième Centenaire de

J.-J- Rousseau.

L'état de nos finances ne nous permet pas de

leur donner satisfaction.
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Ces demandes de subventions sont rejetées par

le Conseil général.

Sur la proposition du Rapporteur cle la même

Commission, le Conseil général renvoi à l'Admi-

nistration les propositions de voeu émanant du

Comice agricole de l'arrondissement de Gex (Ain)
et de la Société de chasse d'Avignon « La Caille »

qui appréciera s'il y a lieu d'en faire état clans le

prochain arrêté réglementant la chasse dans Vau-

cluse.

M. Loque, Rapporteur cle la même Commis-

sion :

Votre Commission a été saisie d'une demande

d'indemnité formée par M. Auzas, rédacteur à la

préfecture cle Vaucluse, admis à faire valoir ses

droits à la retraite.

Votre Commission estime qu'il n'y a pas lieu

de donner-satisfaction à la demande de M. Au-

zas.

Le Conseil général se rallie à la proposition du

Rapporteur.

il. Turean, Rapporteur de la Commission

des Travaux publics, donne lecture du rapport

ci-après de M. le Préfet, dont il propose au

Conseil d'adopter les conclusions :

M. André Joseph, garde-charpentier du pont

suspendu de Cadenet, sollicite la liquidation cle

sa pension cle retraite à l'âge de 55 ans, qu'il a
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atteint le 6 mars 1912, avec bénéfice des disposi-

tions du décret du 23 février 1896 concernant les

bonifications.

Le: Conseil général de Vaucluse, dans ses

séances des 18 août 1903 et 12 avril 1904, et le

. Conseil général des Rouches-du-Rhône, dans sa

séance du 6 octobre 1903, ont décidé d'abaisser

à 55 ans l'âge auquel les gardes-charpentiers des

ponts suspendus sur la Durance, à Pertuis, à

Cadenet, à Cavaillon, à Rognonas, auraient droit

à la retraite. Mais les pensions acquises par les

versements annuels à la Caisse des retraites

pour la vieillesse ne peuvent être servies par

cette caisse avant l'âge minimum de 60 ans. Il

s'ensuit que le service des pensions liquidées à

55 ans reste à la charge des départements de

Vaucluse et des Bouches-du-Rhône jusqu'au jour
où les intéressés auront atteint l'âge de 60 ans.

Voici, d'après les indications fournies par

M. l'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées cle

Vaucluse, quelles charges auront à supporter les

deux départements reliés du fait de l'admission à

la retraite, à partir du 1er avril 1912, soit à l'âge
de 55 ans, de M. André, chef-charpentier du

pont cle Cadenet.

Ce chef-charpentier, né le 6 mars 1857, a effec-

tué ses versements à la Caisse nationale des

retraites avec fixation de l'entrée en jouissance
de sa pension à 60 ans. Les deux départements

devront donc pourvoir jusqu'au 1" avril 1917 au

service de cette pension dont le quantum, pour

M™ André, sa femme, sera fixé à 488 francs.
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D'autre part, M. André comptant 27 ans 3 mois

de services effectifs, la pension totale à laquelle

il a droit, bonification comprise est de

1 500 x 327
"

790
francs,

et la bonification ressort ainsi à 681 — 488 =

±93 francs.

Cette bonification ne pourra être capitalisée,

au plus tôt, que le 1erjuillet 1912.

Dès lors, les mesures à prendre sont les sui-

vantes :

1° Versement avant le 1er juillet 1912

du capital de bonification de 193 francs 2.389 63

2° Service du 1er avril 1912 au 1er juil-

let 1912 d'un trimestre cle bonification. 48 25

3° Service du 1" avril 1912 au |lor avril

1917 cle cinq annuités de pension de

488 francs 2.440 »

4" Service du 1er avril 1917 au 1er juil-

let 1917 d'un trimestre de pension à

M™ André, dont la pension viagère à

été fixée avec jouissance à cette der-

nière date 57 »

Total 4.934 88

à la charge, chacun par moitié, des départements

des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, qui auront

donc à supporter respectivement, de 1912 à 1917,

pour la pension des époux André-Ravel, une

dépense de 2.467 fr. 44.

En ce qui concerne spécialement l'année 1912,

les sommes à verser par chacun des départements

sont les suivantes ;
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Vaucluse 6m^- TOTAUX

1° Capital de bonification
d'une rente de 193 francs .. 1.194 80 1.194 80 2.389 60

2° Trimestre de bonification
du 1eravril au 1erjuillet 1912. 24 12 24 13 48 25

3° Trois trimestres d'une pen-
sion annuelle de 488 fr .... 183 » 183 » > 366 »

-Totaux 1.40192 1.40193 2.803 85

M. le Préfet prie en conséquence, le Conseil

général de vouloir bien voter la dépense totale

de 2.467 fr. 44 qui doit incomber au dépar-

tement cle Vaucluse pour le service des pensions

viagères avec bonification aux époux André-

Ravel, jusqu'au moment où ces pensions seront

prises en charge par la Caisse Natiouale des re-

traites, et cle décider que la somme de 1.401 fr, 92

spécialement nécessaire pour Vannée 1912 sera pré-

levée sur le crédit de 12.716 fr, 94 inscrit au cha-

pitre 5, article 7, sous la rubrique : « Ronification

des retraites des cantonniers des routes départe-

mentales. »

M. le Préfet a prié son collègue des Bou-

ches-du-Rhône, cle provoquer de la part du

Conseil général cle son. département le vote cle

l'autre moitié de la dépense.

Le Conseil général adopte les conclusions du

rapport ci-dessus de M. le Préfet.

if. Turcan. — J'ai l'honneur de donner con-

naissance au Conseil général du voeu ci-après,

en le priant de vouloir bien l'adopter :
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Le Conseil général émet le voeu qu'il soit donné

suite, comme très urgent à la délibération du

Conseil Municipal de Pertuis. par laquelle cette

Assemblée sollicite l'agrandissement du quai de

la gare de la P. V., l'élargissement du quai aux

bestiaux et d'autres réparations devenant néces-

saires par suite de la. grande extension du Com-

merce local.

Le Conseil général s'associe à ce voeu.

il. Turcau. — J'ai également l'honneur cle

vous proposer l'adoption du voeu suivant :

Le Conseil général émet le voeu que la ferme-

ture de la chasse à la repasse ait lieu, à l'avenir,

au 31 janvier, en même temps que la fermeture

de la chasse au gibier ordinaire.

Ce voeu est adopté par le Conseil général.

il. Tnrean. — Voici une demande des pé-

cheurs à la ligne que je vous serais reconnaissant

de vouloir bien accueillir en émettant un voeu

conforme :

Que la pêche à la ligne flottante, tenue à la

main, à l'exclusion des lignes de fond, soit tolé-

rée le dimanche et les jours cle fête comme dans

les départements cle l'Aude, de la Haute-Garonne,

du Lot-et-Garonne, etc., pendant les périodes

d'interdiction de la pêche.

Avant d'émettre un avis sur cette demande, le

Conseil prie M. le Préfet de vouloir bien la trans-

mettre au service compétent pour examen.
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il. Turcan. — La Société de Propagande

pour l'achèvement du Réseau Français des Ca-

naux et Voies Navigables a émis les voeux dont

je vais vous donner lecture en vous priant de vou-

loir bien les adopter :

1° Que l'on exécute aussi rapidement que pos-

sible clans les ports de Marseille, Bordeaux, Nan-

tes, Saint-Nazaire, Le Havre, Rouen, Dunkerque

les grands travaux nécessaires pour les mettre au

niveau des progrès modernes de la navigation.

2° Que l'on construise les canaux intérieurs qui

contribueront si puissamment au développement

de la production nationale et divcommerce exté-

rieur : le canal latéral au Rhône, à la Loire, de

jonction du Rhône à la Loire, cle Bordeaux à

Montluçon, du Nord-Est, l'agrandissement des

canaux 'du Berry avec leur prolongement d'une

part sur Moulins, de l'autre sur Tours, sans pré-

judice des canaux en cours d'exécution ou dont

l'établissement a fait l'objet d'une loi, ou dont la

transformation s'impose, comme le canal du Ni-

vernais.

La Société recommande pour l'exécution de ces

entreprises, qui intéressent l'avenir du pays et

doivent être payées par plusieurs générations, le

système cle la garantie d'intérêt.

Deuxième voeu. — A la demande cle M. Pauliat,

sénateur, la Société a émis le voeu que des repré-

sentants cle la batellerie, de l'agriculture, cle l'in-

dustrie et des plus, anciennes Sociétés de propa-

gande -en faveur des voies navigables soient dési-
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Navigation.

Le Conseil' général adopte ces deux voeux.

M. Turcan, Rapporteur de la Commission

des Travaux publics, demande au Conseil géné-

ral de s'associer aux conclusions de la pétition

formée par l'Automobile-Club de France, visant

l'entretien des routes, pétition dont-il donne lec-

ture :

PÉTITION NATIONALEPOUR LA RÉFECTIONET - L'ENTRETIEN

DES ROUTESDE FRANCE

A Messieurs les Membres du Gouvernement

et de la Chambre des Députés.

Les Soussignés :

Justement préoccupés de l'usure rapide et profonde du

Sol des Routes de France et des conséquences funestes

que sa détérioration peut avoir pour la circulation ;

Convaincus que les intérêts du pays tout entier peuvent
être gravement lésés dans un avenir prochain, s'il n'est

porté immédiatement remède à cette inquiétante situa-

tion ;
Ont l'honneur de vous exposer :

Que jamais, jusqu'à ce jour, la Route n'a été utilisée

par un aussi grand nombre de véhicules, de piétons et

troupeaux, et que jamais les nécessités de la circulation

et du déplacement ne se sont imposées d'une façon plus

impérieuse ;

Qu'il est du plus haut intérêt, en effet, de constater la

rapidité avec laquelle s'est répandu dans toutes les

classes de la population l'usage de ia bicyclette et même

de l'automobile; que, d'autre part, la progression du
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nombre de ces véhicules mis en service chaque année

est véritablement extraordinaire et prouve bien que leur

emploi répond à une obligation de la vie journalière et

qu'il ne serait plus possible, maintenant d'en supprimer
ou même d'en restreindre les différentes applications ;

Que, d'ailleurs, l'expérience apporte chaque jour de

nouvelles preuves de l'utilité que présente pour l'ensem-

ble de la population la création et l'exploitation de ser-
vices de transport en commun par automobile dans

toutes les régions, jusqu'ici trop déshéritées, où la cons-

truction de voies ferrées présente des difficultés d'éta-

blissement insurmontables ;

Qu'il y a lieu d'envisager aussi la prospérité apportée
à une quantité considérable de grandes industries et de

petits commerçants par le développement du tourisme

et des voyages, et que la presque totalité de ce mouve-

ment correspond à la mise en pratique de la bicyclette
et surtout de l'automobile ;

Que de cette époque date également l'exploitation
d'une nouvelle source de richesse, qui a été appelée l'in-

dustrie des étrangers, dont les résultats déjà très intéres-

sants, notamment pour l'industrie hôtelière, promettent
d'être dans l'avenir pour la France un de ses meilleurs

revenus ;

Qu'il est indiscutable que l'essor de ce superbe déve-

loppement, aussi bien que l'attrait puissant exercé par
la France sur les touristes étrangers, sont dus, pour la

plus grande partie, au magnifique réseau de Routes qui
sillonne notre pays en tous sens, permettant ainsi l'em-

ploi le. plus commode et le plus agréable des véhicules

routiers ;

Que ce réseau, tout récemment encore sans rival au

inonde, par l'excellence de son sol, la judicieuse réparti-
tion des voies de communication et la beauté des régions

qu'il parcourt, se trouve exposé au plus grand péril par'
le trafic intense qu'il supporte et l'usure considérable

qui en résulte ;

Que les conditions de sa construction et de son entre-

tien, qui suffisaient autrefois aux services très peu im-

portants qui lui étaient demandés, ne 'peuvent plus
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répondre aux besoins actuels, et qu'il importe au premier
chef de remédier à un état de choses aussi défectueux;

Qu'il est indéniable, en effet que la Route doit suivre

le rapide développement de la circulation et que tous les

moyens doivent être employés pour qu'elle s'adapte d'une

manière normale et courante aux usages qui lui seront

demandés ;

Qu'il serait contraire au bon sens et à toute idée de

progrès de chercher la solution des difficultés actuelles

dans la réduction des moyens de circulation et dans des

réglementations restrictives du nombre et de la marche
des véhicules ;

Qu'il y a lieu, au contraire, de faciliter et d'encourager
l'organisation de nombreux services de transports routiers

permettant, sans immobiliser de gros capitaux, d'ouvrir

et de mettre en valeur des régions complètement inex-

ploitées ;

Que les Sociétés de Tourisme (T. G. F., A. C. F., A. G. A.,
Automobile-Clubs Régionaux, Syndicats d'Initiative)

ont, depuis nombre d'années déjà, fait d'importants sa-
crifices pour l'amélioration de la Route française; que
ces subventions se chiffrent par plusieurs millions et que'
ces efforts doivent être encouragés ;

Qu'il n'est pas inutile d'étudier ce qui se passe actuel-
lement dans lès pays voisins, et notamment en Angle-
terre et en Belgique où un effort considérable est réalisé

par les pouvoirs publics pour l'amélioration du sol des
Routes et son adaptation aux nouveaux moaes de loco-

'
motion, effort qui tendrait à ravir à la France sa situation

privilégiée et à détourner d'elle, en partie, le mouvement
de tourisme ;

Que le Gouvernement de la République a montré à

plusieurs reprises toute l'inquiétude que lui causait
l'avenir de la Route, et qu'il a fait étudier les solutions à

préconiser par des Congrès internationaux ;

Que la recherche des- causes de cette grave situation
fait clairement ressortir que les crédits inscrits au Bud-

get pour l'entretien des routes nationales sont d'une
insuffisance

'
notoire et qu'ils- ne correspondent plus à
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l'importance considérable prise par la circulation

routière ;

En conséquence, les Soussignés déclarent :

Que la Route est devenue de plus en plus l'organe es-

sentiel de la vie d'un pays ;

Que l'intérêt national impose l'application cle mesures

urgentes pour parer à une situation devenue très alar-

mante ;

Que l'intérêt'particulier de tous les commerçants, qui
ont vu, par la circulation routière, augmenter à la fois

leurs bénéfices et leur bien-être, mérite d'être protégé
et défendu ;

Que les méthodes d'entretien actuellement en usage

absorbent, chaque année, des sommes considérables,
sans cependant pouvoir, le plus souvent, maintenir la

Route dans un état de viabilité suffisant ;

Que la solution à préconiser consiste dans l'emploi d'un

sol mieux approprié aux nécessités nouvelles, plus résis-

tant et plus homogène, diminuant la production de

poussière et de boue ; qu'il faut également modifier les

méthodes de rechargement ;

Que les services chargés cle l'entretien des Routes ne

sont arrêtés dans leur oeuvre que par des nécessités

budgétaires ;

Qu'il ne saurait être question d'augmenter les charges
fiscales qui'grèvent actuellement la bicyclette, véhicule

populaire par excellence ; que, d'autre part, les impôts

payés par l'automobile sont déjà tellement lourds qu'ils
ne pourraient être accrus sans mettre en péril la prospé-
rité de cette industrie essentiellement française qui fait

vivre plus de 100.000 ouvriers, et rapporte chaque année
au Trésor des sommes très importantes ;

Qu'il parait équitable qu'en raison des plus-values
considérables apportées au Budget par l'impôt des véhi-
cules qui utilisent la Route, une augmentation propor-
tionnelle soit inscrite en contre-partie aux dépenses
d'entretien ; qu'il y a donc lieu : 1° d'augmenter les

chapitres du Budget relatifs à l'entretien des Routes



— 240 —

natipnales ; 2° d'attribuer très judicieusement l'emploi
de ces fonds aux Routes et parties de Routes dont l'entre-

tien et la solidité sont insuffisants.

Pour conclure, les Soussignés :

S'appuyant sur les manifestations unanimes de l'opi-
nion publique, ainsi que sur les plaintes émises dans

presque toutes les régions de France ;

Demandent respectueusement, mais avec la plus vive

insistance, à MM. les Membres du Gouvernement, du

Sénat et de la Chambre des Députés ;

Qu'ils veuillent bien prendre en main très énergique-
ment la défense des intérêts nationaux et régionaux qui
leur ont été confiés ;

Que des mesures immédiates soient prises pour assurer

la réfection et l'entretien des Routes, afin que la circu-

lation puisse s'y exercer et s'y accroître librement,- et

qu'aucune entrave ne soit apportée au développement

économique de notre pays ;

Enfin, que des crédits, aussi importants que possible,
soient attribués à la conservation de cet élément primor-

dial de la richesse cle la France.

Le Conseil Général adopte les conclusions cle

la pétition ci-dessus.

il. Turean, Rapporteur de la Commission

des Travaux publics, donne lecture du voeu ci-

après émis par la Société d'Agriculture de Vau-

cluse et demande au Conseil de s'y associer :

La Société d'Agriculture de Vaucluse, s'appuyant sur le

voeu précédemment émis par elle au sujet des grands bar-

rages réservoirs à établir sur laDurance et ses affluents ;

Considérant que l'opinion publique est unanime en

France, chez les peuples voisins et même en Amérique

pour demander aux pouvoirs publics l'établissement de

grandes réserves d'eau pour donner le plus grand essor à

l'agriculture.
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Que rétablissement de ces réserves dont l'importance
est telle, soit au point de vue économique, soit au point
de vue social, qu'elle doit primer les concessions de chu-

tes, d'eau uniquement productrice d'énergie, la produc-
tion d'énergie ne devant être que la conséquence de la

politique des irrigations.

Considérant que la Prusse en Silésie, l'Italie dans le

Piémont, la Suède et la Norvège ainsi que les Etats-Unis

d'Amérique sont largement entrés dans cette voie, ainsi

que cela résulte'des données du rapport de M..Tavernier,

inspecteur général des Ponts et Chaussées, rendant

compte d'urne mission en Amérique.

Considérant que par l'établissement de grands barra-

ges réservoirs, il est possible :

1° De prévenir les inondations ou tout au moins d'en

atténuer les désastres :

2- De pratiquer largement la. politique des irrigations

par rétablissement de nouveaux canaux d'arrosage;

. 3- D'utiliser d'une façon presque intégrale l'énergie que
peuvent fournir les cours d'eàu régularisés.

Considérant les résultats négatifs au point de vue agri-
cole donnés jusqu'ici par l'organisation du service des

grandes forces motrices.

Considérant que ce service payé sur le budget de l'agri-
culture n'a su que provoquer des concessions de chutes

d'eau nuisibles à l'intérêt des agriculteurs, faisant litière

des droits de l'agriculture sur les cours d'eau et des droits

des riverains.

Emet le voeu : que les pouvoirs publics imitant ce qui a
été fait si heureusement à l'étranger, réorganisent le ser-
vice d'études des cours d'eau et des grandes forces motri-

ces, et confient ce service à des ingénieurs géologues
avec la mission bien spécifiée de poursuivre leurs études
avec la volonté d'être utiles surtout à l'agriculture, la

production d'énergie électrique ne devant être que la con-

séquence de la politique des irrigations.

Renouvelle le voeu précédemment émis : « Q'aucune
concession de chute d'eau ne soit feite à l'avenir sans

sauvegarder les intérêts de l'agriculture, »

16
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il. Loque fait remarquer que la loi a prévu le

cas.

Le Conseil général s'associe au voeu émis'par la

Société d'Agriculture de Vaucluse.

il. Charlet donne lecture du voeu suivant :

Le Conseil général,

Considérant les ravages considérables que cause dans

le Rhône et ses affluents le poisson le holu qui mange le

frai des poissons et menace ainsi de faire disparaître dans

un avenir prochain toutes les espèces de poissons qui

pullullaient dans le Rhône;

Emet le voeu que M. le Ministre de l'Agriculture veuille

bien, comme l'a demandé M. le Président de Société de

Pêche de Vaucluse, autoriser la pêche du poisson le hotu
à la ligne pendant la période_ d'interdiction ou, dans, le

cas où il ne serait pas possible cle faire droit à cette re-

quête, que M. le Ministre de l'Agriculture prenne des

mesures sérieuses pour arriver à détruire le poisson le

hotu et pour ce faire qu'il autorise l'Administration des

Eaux et Forêts, chargée du service de la pêche, à procé-
der par ses agents à des pêches au filet ayant pour but la

destructjon dudit poisson.

Le Conseil général, après avoir entendu lecture

du voeu présenté par M. Charlet, passe à l'ordre

du jour.

M. Charlet. — J'ai l'honneur cle demander au

Conseil général, cle donner comme il l'a déjà fait

dans de précédentes sessions, délégation à la

Commission départementale pour l'avis à expri-

mer sur le projet d'utilité publique des lignes de

tramways électriques d'Avignon à Villeneuve et

d'Avignon à Châteaurenard,
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Les finances départementales n'élant pas enga-

gées dans cette affaire, j'espère que le Conseil gé-

néral voudra bien donner satisfaction à ma de-

mande et permettra ainsi de hâter, le cas échéant,

l'exécution du projet de ces nouvelles lignes, cle

tramwas.

il. le Président. — La Commission dépar-

tementale reçoit délégation du Conseil général

pour l'avis à donner sur le projet d'utilité publi-

que des lignes de tramways électriques indiquées

par M. Charlet.

M. Ciareiii, Rapporteur de la Commission des

Etablissements cle Bienfaisance :

Le 22 février 1912, M. le Maire de Visan infor-

mait M. le Préfet qu'il avait fait admettre une ha-

bitante de sa commune, Hélène Thamaillon,

épouse Peyron, à l'Hôtel-Dieu cle Lyon, sa mala-

die nécessitant un traitement spécial. Ce magis-

trat demandait que les frais cle traitement cle cette

malade fussent pris en charge par le service cle

l'Assistance médicale gratuite.

M. le Préfet dut rappeler à M. le Maire qu'aux

termes du règlement adopté par le Conseil géné-

ral, les indigents malades du département ne pou-

vaient être envoyés que dans les hôpitaux cle Vau-

cluse, l'hôpital d'Avignon étant désigné comme

grand hôpital pour toutes les communes du dé-

partement.

Le 30 mars, M. le Maire lui faisait connaître

que la commune de Visan, d'une part, et MM. Pey-

ron, père et fils de la malade, d'autre part, avaient
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pris l'engagement de payer les.frais de traitement

à Lyon cle M""
1

Peyron, lesquels s'élevaient, au

15 mars, à la somme cle 234 fr. 85.

Il ajoutait que MM. Peyron sollicitaient du Con-

seil général l'allocation d'un secours pour leur

permettre de payer ces frais ainsi que ceux qui

surviendront, M'ne Peyron étant encore présente à

l'hôpital.

Le placement cle la malade à l'hôpital de Lyon

ayant été effectué à rencontre des prescriptions

réglementaires, M. le Préfet conclut au rejet de la

demande.

Votre Commission s'est divisée sur cette de-

mande.

L'honorable M. Faye l'a soutenue.

Si nous entrions dans la voie où quelques-uns

de nos collègues nous voudraient entraîner, nous

ne saurions bientôt plus où nous irions, nous se-

rions assaillis de semblables demandes et nous

nous trouverions dans l'obligation d'allouer des

indemnités très élevées.

Aussi, j'estime que la demande cle MM. Peyron

est inacceptable et doit être rejetée purement et

simplement.

il. Faye.
— Je ferai remarquer que je n'ai de-

mandé que l'allocation d'un secours et non la to-

talité du chiffre de dépense. D'ailleurs, après ces

explications, je me rallie à la proposition de

M. Garcin.

M. le Préfet. — Le Conseil général a adopté
un règlement en cette matière décidant que Tes

indigents du département ne pouvaient être soi-
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que dans les hôpitaux cle Vaucluse. Vous avez un

règlement, vous devez l'appliquer ou bien vous

vous trouverez en face cle difficultés qui iront tou-

jours croissant du fait des demandes nombreuses

que vous recevrez, si vous vous laissez aller à

créer des précédents.

Le Conseil général, consulté, après avoir en-

tendu les explications du Rapporteur et les obser-

vations cle M. le Préfet, rejette la demande cle se-

cours formée par MM. Peyron.

il. Ciarcin, au nom cle la Commission de

l'Instruction publique :

M. le Directeur de l'Ecole primaire supérieure
de Valréas a déféré devant le Conseil de discipline
de rétablissement, pour avoir commis un acte

grave d'indiscipline, le jeune Héritier-Delacha-

vonnery (Alfred), boursier départemental.

Ce Conseil, dans' sa séance du 15 novembre

1911, après avoir entendu l'élève incriminé et

examiné les griefs relevés contre lui, a décidé,

vu la gravité cle l'acte et l'impossibilité constatée

d'obtenir l'amendement cle l'élève, de proposer à

M. l'Inspecteur d'Académie : 1° l'exclusion défi-

nitive de Héritier; 2° la déchéance cle la demi-

bourse départementale dont il est titulaire.

Par lettre du 18 novembre, M. l'Inspecteur d'A-

cadémie a avisé M. le Préfet de ce fait et lui a fait

connaître que, conformément à l'avis du Conseil

de discipline, il a prononcé l'exclusion définitive
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du jeune Héritier-Delacliavonnery de l'Ecole pri-

maire supérieure de Valréas.

En ce qui concerne la déchéance cle la bourse

départementale concédée au jeune Héritier, c'est

au Conseil général qu'il appartient cle prendre une

décision à ce sujet.

Votre Commission, d'accord avec M. le Préfet

et M. l'Inspecteur d'Académie, estime qu'il y a

lieu cle prononcer la déchéance cle la bourse dont

il s'agit. D'ailleurs, son titulaire a déjà cessé d'en

bénéficier puisqu'il a été exclu cle l'école.

M. le Président. — L'exclusion de cet élève

est méritée. Il a déjà, du reste, disparu cle l'Ecole

de Valréas. Le Conseil général ne peut que pro-

noncer la déchéance cle la bourse départementale

qu'il lui avait concédée.

il. €»arein, rapporteur cle la Commission cle

l'Instruction publique :

Votre Commission est saisie de trois demandes

do subvention en faveur du jeune Neyron, audi-

teur libre à l'Ecole Normale d'Avignon et des

jeunes Ghanu et Astay qui suivent en la même

qualité les cours cle l'Ecole Normale de jeunes

filles de Digne.

La situation cle ces élèves est cligne de l'intérêt

du Conseil général, déjà Mlle Astay a reçu une

subvention de 100 fr. allouée par la ville d'Avi-

gnon pour lui permettre cle suivre les cours cle

l'Ecole Normale cle Digne, c'est donc que le

Conseil municipal a. reconnu que la situation cle
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fortune des parents de cette jeune fille était mo-

deste et qu'ils ne pouvaient subvenir entièrement

aux besoins cle leur enfant. La situation des deux

autres postulants n'est pas moins intéressante,

aussi votre Commission comptant sur la bien-

veillance du Conseil général, propose-t-elle d'al-

louer aux jeunes Astay, Neyron et Chanu un

secours cle 300 fr. pour leur permettre cle conti-

nuer leurs études.

il. Loque.
— Est-il réglementaire d'accorder

des subventions pour rauclitoriat libre dans les

Ecoles Normales ?

M. larcin, rapporteur :

Non, mais nous avons des précédents. Lors

de'notre session d'août 1911, nous avons accordé

de semblables subventions en faveur de Mlles

Peyron et Paquerol, dont la situation n'était pas

plus intéressante que celles des élèves dont je'

vous ai entretenu. J'estime que le Conseil peut

à de semblables situations réserver la même

faveur.

il. Loque.
— Je ne peux me rallier à la -pro-

position du rapporteur. J'ai eu l'occasion de

demander une semblable subvention pour un

élève qui se trouvait dans le même cas que les

jeunes Neyron, Artay et Chanu. M. le Préfet me

fit remarquer que ma demande .ne pouvait abou-

tir et M. le Président me fit parvenir son obole,

je fis donc une collecte et c'est ainsi que j'ai pu

faire remettre le secours nécessaire à l'élève au-

quel je fais allusion.
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Si vous estimez que les trois 'élèves dont nous

nous occupons sont dignes d'intérêt, je vous pro-

pose cle faire une collecte, le produit leur en sera

distribué.

il. Siarein, Rapporteur :

Quand vous attirerez, M. Loque, l'attention du

Conseil sur des cas aussi intéressants que ceux

que je vous signale aujourd'ui, soyez persuadé

que le Conseil général vous suivra.

il. le Préfet. — Je pense que M. Loque a

raison. Si vous accordez les subventions qui

vous sont demandées, ce sont de nouvelles bour-

ses que vous créez, et le crédit porté au budget

pour l'entretien cle vos boursiers et boursières, ne

peut pas être augmenté.

13. Geoffroy.
— Je reconnais la justesse cle

l'observation cle M. le Préfet, mais je ne vous

cache pas que je suis impressionné par la déci-

sion que nous avons prise en août dernier, et je

verrai difficilement que les jeunes Peyron et

Paquerol puissent continuer leurs études à Digne

parce que nous leur avons accordé une subven-

tion et que M. Neyron et M"" Astay et Chanu,.qui
sont • clans les mômes conditions soient clans

l'obligation cle renoncer à leurs études parce que

nous aurons rejeté leur demande. Nous ne pou-

vons donc refuser aujourd'hui ce que nous avons

accordé hier. Mais je vons propose une solution

qui me parait logique : Supprimez l'auclitorat

libre. Ou bien les auditeurs et auditrices libres

sont en mesure de suivre les cours avec fruit et
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alors recevez-les comme élèves, ou dans le cas

contraire ne les admettez pas.-

il. Appy.
— Nous nous trouvons à chaque

instant en face cle précédents de toutes natures.

Nous prenons des décisions fermes, et nous

sommes les premiers à les rendre illusoires, par
des mesures à côté. On accorde aux uns on refuse

aux autres. Pour ma part, je n'ai jamais réclamé

l'allocation cle pareilles subventions, cependant

dans mon canton des cas identiques à ceux qui

nous occupent aujourd'hui se sont présentés. Je

n'ai jamais voulu m'y intéresser parce que je
savais que ces subventions étaient refusées caté-

goriquement par le Conseil. Aujourd'hui le Con-

seil général revient sur ses décisions anciennes.

Pourquoi ? J'en voudrais connaître les raisons,
car ces procédés sont fâcheux pour nos finances.

il. Lacour. — Les subventions qu'on nous

demande de voter, ne sont "autre chose que des

bourses ; or le crédit affecté à l'entretien de nos

boursiers et boursières ne peut plus être dépassé.
Gela nous est matériellement impossible. Je

demande au Conseil cle renvoyer cette affaire à

sa session d'août.

il. C«arciii, Rapporteur. Je demande que l'on

mette aux voix la proposition de la Commission

tendant à l'allocation d'une subvention cle 200

francs pendant toute la durée des études à

M. Neyron et à M"es Chanu et Astay, élèves aux

écoles normales d'Avignon et de Digne.

II. GieoftVoy. —
Croyezrvous qu'il nous soit

possible de rejeter les demandes qui nous sont



250

soumises, alors que nous avons fait bénéficier de

pareilles subventions des auditrices libres à

l'Ecole cle Digne.

Je demande si l'auditorat libre ne pourrait pas

être supprimé.

Les conclusions de M. le Rapporteur mises aux

voix sont adoptées. Cette décision aura son effet

à partir de l'année scolaire 1912-1913, c'est-à-dire

du 1er octobre 1912.

il. Bounot, Lapporteurde la Commission des

Finances :

M'"cveuve Cluchier, concierge à l'asile d'aliénés

de Montdevergues, sollicite un secours destiné à

lui permettre d'acquitter les frais d'entretien de

son fils, élève à l'Ecole primaire supérieure cle

Valréas.

Elle sollicite cette allocation au titre cle veuve

d'un agent cle l'asile décléclé étant en activité cle

service et comptant 27 ans d'emploi.

L'année dernière, à pareille époque, la pétition-

naire avait formulé une demande semblable et, à

la suite des excellents renseignements fournis par

le Directeur, le Conseil général lui avait accordé

un secours cle 100 francs à prélever sur le crédit

des dépenses imprévues du budget cle l'asile.

Votre Commission est d'avis qu'un secours de

100 francs pourrait encore être alloué à M'"8
Clu-

chier pour l'année 1912 avec la même imputation.

Ces conclusions sont adoptées.
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il. Fanjas, au nom de la Commission des

Finances, donne lecture au Conseil général du

rapport spécial présenté à l'Assemblée départe-

mentale par M. le Préfet au sujet de la dotation

de diverses entreprises du département, et qui se

trouve reproduit à la page 98 et à la page 107 du

rapport général cle M. le Préfet.

Cette dotation concerne :

, 1° Les travaux cle reconstruction cle la 8° -sec-

tion cle l'asile public d'aliénés de Montdevergues;

2° Les travaux d'aménagement cle la caserne cle

gendarmerie de Cavaillon;

3° Les versements aux associations syndicales

pour la réparation des dommages causés aux ou-

vrages d'hydraulique agricole;

4° Les travaux de construction d'un quartier

cellulaire, dans la prison d'Avignon ;

5° Des versements aux associations syndicales

pour la réparation de dommages causés aux ou-

vrages d'hydraulique agricole;

6° Des subventions pour la réparation des dom-

mages causés aux ouvrages d'hydraulique agri-

cole par les inondations de 1907;

7° Des réparations d'avaries causées par les

inondations de 1907;

8° Des travaux d'élargissement et de rectifica-

tion du chemin de grande communication n° 6;

9° Un projet de construction cln chemin de

grande communieation n° 38 par la vallée de la

Nesque;



10° Des subventions aux communes pour les

travaux des chemins vicinaux ordinaires à sub-

ventionner en vertu de la loi du 12 mars 1880;

11° Des réparations d'avaries en 1910 au che-

min de grande communication n° 49 de Carpen-

tras à Velleron;

12° La rectification entre le kilomètre 6.100 et le

kilomètre 6.654 du chemin de grande communi-

cation n° 5.

Votre' Commission vous prie de vouloir bien

donner acte à M. le Préfet de cette communica-

tion.

Acte est donné.

M. Igolen.
— Votre Commission d'Adminis-

tration est prête à vous faire connaître son avis

sur les demandes d'augmentation de traitement

présentées par MM. Rernard et Pascal, dont il a

été.question au début cle la séance lorsque l'on a

discuté la demande cle M. Gambin. Elle a décidé

qu'il y a lieu, en principe, cle les adopter et de les

renvoyer à la Commission des Finances.

M. le Préfet. — J'ai une observation à pré-

senter à ce sujet : Le Conseil appréciera. Pour ce

qui concerne M. Gambin, il s'agissait cle l'appli-

cation d'un règlement, tandis que pour MM. Rer-

nard et Pascal, cette application ne saurait être

invoquée.

il. Chabas. —• Si M. Pascal est employé de

préfecture, on doit lui appliquer le ..règlement

concernant ces employés; s'il est ouvrier qu'on
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lui applique le règlement concernant les ouvriers

de l'asile cle Montdevergues. De ce fait, il aura

droit à une augmentation cle 50 francs tous les

trois ans, il n'aura plus à verser à la Caisse des

retraites départementales et il pourra bénéficier

des retraites ouvrières. En conséquence, si vous

adoptez de le classer dans cette deuxième catégo-

rie, donnez-lui donc les 18 francs par an que vous

donnez aux ouvriers pour la Caisse des retraites

ouvrières et les 50 francs d'augmentation aux-

quels il a droit.

il. Loque.
— La Commission d'Administra-

tion a proposé le renvoi des demandes cle

MM. Bernard'et Pascal à la Commission des Fi-

nances avec avis favorable. Elle maintient sa

proposition.

il. le Président. — Cette proposition est

adoptée par le Conseil général.

M. (Loque, au nom cle la Commission d'ad-

ministration :

Le Comité Républicain du Commerce, cle l'In-

dustrie et cle l'Agriculture du département cle

Vaucluse, nous soumet un projet cle règlement

sur le Service d'Assistance aux familles nom-

nombreuses qu'il désirerait voir adopter. Voici

ce projet cle règlement :

« Article 1. — Il est institué dans le département

de Vaucluse, à partir du 1er janvier 1912, un ser-

vice d'assistance aux familles nombreuses, pri-

yées cle ressources.
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« Art. 2. — Les familles nombreuses, nécessi-

teuses habitant le département de Vaucluse de-

puis deux ans au moins, composées cle 4 enfants

et plus, vivants, âgés de moins de 16 ans, tous à

la charge de la famille, pourront recevoir un

secours de 5 fr. par mois et par enfant à partir

du 4e enfant.

« Art. 3. — Le secours sera accordé à partir

du 3,Menfant aux veuves et aux femmes dans les

conditions de l'article 2 ci-dessus.

« Art. 4. — Les demandes seront examinées

par le bureau cle Bienfaisance ou à défaut par le

bureau d'assistance qui dressera la liste des béné-

ficiaires. Les dossiers seront ensuite transmis au

Conseil municipal qui sera appelé à voter la part

contributrive de la commune. La Commission

départementale jugera et prononcera en dernier

ressort.

« Art. 5. — Les secours seront supportés moitié

par la commune, où réside la famille, soit sur

ses fonds propres, soit sur les fonds mis à sa dis-

position pour cet objet, et moitié par le départe-

ment cle Vaucluse et seront mandatés tous les

trimestres à.partir du 1er janvier 1912 en faveur

des intéressés.

« Art. 6. — La part du département ne sera al-

louée que tout autant que la commune aura.voté

au préalable sa part contributive,

« Arl. 7. — Les dossiers clés familles à assister

devront comprendre :

1°. — Une demande d'admission à l'assistance ;

2v— Un extrait du rôle des contributions di-

rectes; , •_ ...
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3°. — Un état de ranseignements ;

4°. — Pour chacun des enfants, un bulletin cle

naissance sur papier libre ainsi qu'un certificat

de vie ;

5°. — La délibération du bureau de Bienfai-

sance ou d'assistance suivant le cas, proposant

d'accueillir ou cle rejeter la demande;

0°: — La délibération du Conseil municipal

votant la part contributive de la commune.

• « Art. 8. — En cas de décès des enfants secou-

rus, le secours sera dû jusqu'à la fin du trimestre

commencé. »

C'est une question des plus intéressantes, car

il est de l'intérêt public cle protéger les familles

nombreuses. Nous avons bien dans le départe-

ment un règlement qui nous permet cle le faire,

mais pendant les 3 premières années seulement.

Avant de nous prononcer sur le règlement qui

nous est soumis, il serait indispensable cle con-

naître la répercussion que son adoption aurait sur

les finances du département et des communes.

Quand aux secours qui sont actuellement

donnés, j'ai recherché et' trouvé que la distribu-

tion en était des plus irrégulière. Il faut aussi,

avant cle statuer sur le règlement du Comité

Républicain, consulter les communes afin cle

connaître le nombre des familles qu'elles peuvent

avoir à secourir, car il n'est pas douteux que

clans les communes très peuplées ce nombre ne

soit proportionnellement plus élevé que clans

les petites communes. Quoiqu'il en soit, il serait

imprudent au Conseil général cle se prononcer,

sans avoir fait faire par le service compétent une
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étude approfondie de la question, et nous prions

M. le Préfet de vouloir bien provoquer cette

étude. Il me semble encore que l'Etat est inté-

ressé dans la question et qu'il doit intervenir

financièrement.

il. le Préfet. — Je partage l'opinion de

M. Loque. Il existe bien deux crédits, l'un de

12.000 et l'autre de 6.000 francs, pour secours aux

familles nombreuses, mais du moment que le

nouveau règlement entraînerait des modifications

qui auraient une répercussion budgétaire, il y a

lieu, avant cle conclure à son adoption, cle procé-

der à une enquête approfondie, qui nous per-

mettrad'enenvisagerles conséquences financières.

D'ici au mois d'août prochain, j'aurai recueilli les

renseignements nécessaires pour vous éclairer,
aussi vous ferez bien cle renvoyer votre décision

à cette date.

il. le Président. — Il en est ainsi décidé

par le Conseil Général.

La séance est suspendue à 6 heures 15 minutes

de l'après-midi et renvoyée à ce soir, 9 heures.
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La séance est reprise q, 10 heures 15 minutes du

soir.

il. le Président. — M. Guichàrd me prie de

vouloir bien présenter ses excuses au Conseil gé-

néral de ne pouvoir assister ce soir à la séance,

ayant dû prendre le train pour se rendre à Paris

à l'effet d'assister aux obsèques du regretté prési-

dent de la Chambre, M. Brisson.

il. Faye.
— J'ai l'honneur de vous donner

connaissance d'un voeu relatif aux modifications

à apporter à l'horaire des trains allant de Pierre-

latte à Nyons, en vous priant de vouloir bien vous

y associer.

Mise en correspondance à Pierrelatte du T. 0.

153 venant de Valence avec le T. M. 2071 allant

de Pierrelatte à Nyons.

Les rapides devant passer à Valence avec une

avance d'environ 45' sur l'horaire actuel, il serait

possible de donner la môme avance au T. 0. 153,
dont le départ, dans ces conditions, aurait lieu à

5 h- 40/5 h. 45'. Ce train ainsi avancé pourrait ar-

river à Pierrelatte à 7 h. 30'/7 h. 40 du matin.

Le train mixte pour Nyons, 2071, après avoir

relevé la correspondance du T. 0.153 de Valence

et du T. 0. d'Avignon qui arrive à Pierrelatte à

7 h. 46, pourrait partir à 8 heures du matin.

En le transformant en train léger, il serait pos-
sible d'accélérer sa marche et de lui faire effec-

tuer le parcours en une heure. Son arrivée à

Nyons aurait ainsi lieu à 9 heures du matin.

17
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Cette modification clans cette forme a été ac-

cueillie favorablement par les principaux intéres-

sés; les membres cle" la Chambre cle Commerce,

le Conseil municipal cle Nyons et les principales

notabilités industrielles et commerciales de la ré-

gion.

Par contre, tous les intéressés se sont vivement

récriés lorsqu'ils ont appris que la Compagnie

faisait faire une enquête sur la possibilité cle faire

arriver le premier train à Nyons .à 10 heures du

matin. En raison des importants marchés qui ont

lieu sur cette ligne presque tous les jours, le ma-

tin, les intéressés ont accepté comme extrême

limite l'arrivée du premier train à 9 heures en

raison de ce que cette modification leur permet-

trait de recevoir le courrier cle Paris par ce train.

Il est également demandé à la Compagnie

P.-L.-M. de vouloir bien, pour assurer dans de

bonnes conditions l'écoulement des transports

P. V., de faire circuler plus fréquemment les

trains de marchandises facultatifs.
'

Le Conseil général s'associe à ce voeu.

M. C*arcin. — Très occupé hier, je n'ai pu

présenter le voeu que je vais vous demander au-

jourd'hui d'adopter. C'est un voeu tendant à- ce

que les départements et les communes aient une

part sur l'impôt des voitures et chevaux, automo-

biles et bicyclettes.' Autrefois, les communes tou-

chaient une part de la taxe sur les vélocipèdes,
taxe qui rapportait environ dix millions. L'état

ayant réduit cet impôt supprima la part revenant
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à cette collectivité. Depuis, par suite du dévelop-

pement de la traction automobile et de l'emploi

des bicyclettes, l'impôt sur ces moyens de loco-

motion a de nouveau atteint le chiffre de 10 mil-

lions. C'est pourquoi j'ai l'honneur de présenter

le voeu suivant en vous demandant de vouloir

bien l'adopter :

Le Conseil général,

Considérant que le développement croissant

des transports sur routes et chemins, et surtout

l'emploi toujours plus généralisé cle la voiture

automobile comme moyen cle transport des per-

sonnes et des marchandises, entraîne pour les dé-

partements et les communes clés frais d'entretien

des voies cle communication sans cesse plus éle-

vés, attendu que les cycles et automobiles usent

davantage les chaussées que les moyens anciens

de transport par chevaux et voitures;

Considérant que les départements n'ont aucune

part de l'impôt sur les chevaux et voitures auto-

mobiles ou autres, que départements et commu-

nes n'ont aucune part de l'impôt sur les bicyclet-

tes alors qu'ils ont les uns et les autres celle des

charges résultant de la circulation cle ces moyens

de transport,

Emet le voeu qu'il soit procédé à une plus équi-

table répartition de ces impôts, cle façon que les

départements et les-communes y aient une juste

participation.

Ce voeu est adopté par le Conseil général.
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il. Chabas. — Je suis heureux de vous faire

connaître que la Commission des Finances a ac-

cepté qu'il serait alloué aux reposants de Mont-

devergues une somme de 5 francs par mois, soit

60 francs par an, afin cle permettre à ces vieux

serviteurs d'avoir quelques sous à leur disposi-

tion.

Cette allocation sera imputée sur le budget cle

Montdevergues.

Le Conseil général ratifie cette décision.

il. Chabas. — Je vous ferai connaître égale-

ment que votre Commission des Finances a aussi

décidé d'allouer une somme cle 100 francs à titre

cle subvention à la Bourse du Travail d'Avignon,

avec effet rétroactif à'partir du 1er janvier 1912.

J'avais demandé pour cette association une

subvention de 200 francs; je regrette que l'état

des finances du département n'ait pas permis à la

Commission des Finances d'allouer la totalité cle

la subvention que j'avais demandée.

M. le Président. — Le Conseil général dé-

cide d'allouer une subvention cle 100 francs à la

Bourse du Travail d'Avignon, avec effet rétroac-

tif du 1er janvier 1912.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DU DÉPARTEMENT

POUR 1912

M. Lacour. — J'ai l'honneur; au nom de la

Commission des Finances, de vous présenter le
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rapport concernant le budget supplémentaire

départemental de l'exercice 1912.

Je rappelle tout d'abord que les résultats

généraux accusés par le compte de 1911, qui a

servi cle base à l'établissement de ce budget,

sont les suivantes :

Recettes réalisées, y compris le reliquat dispo-

nible cle l'exercice précédent 3.463.125 73

Dépenses mandatées et payées .. 3.100.265 93

Soit un excédent cle recettes cle.. 362.859 80

Ce reliquat devra recevoir jusqu'à due concur-

rence, dans les chapitres et aux articles ci-dessous

désignés du budget supplémentaire de 1912, les

affectations spéciales assignées aux recettes dont

dérivent les fonds libres ci-après indiqués :

Suit les tableaux.
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES SOMMES

REVENUSDESFONDATIONS

Chapitre 7 § Ie'

Art. 24. Revenus des fondations constituées en
faveur des enfants assistés au profit
des hospices, antérieurement à la loi
du 27juin 1904 100 »

t
Chapitre 13

Art. 25. Revenus de la fondation Cassa 503 45

Total 60345

Centimes extraordinaires perçus en vertu de la
loi de finances par application des lois des
10 août 1871et 30 juin 1907.

Chap. 24, art. 3 200 »
» 25, » 1,2,4,5,7 77.030 75
» 21, » 3 4.073 84
» 24, » 6 83423
» 28, » 5 39165

Total 82.53047

Chapitre 21

Emprunt départemental de 454.438fr. 32, autorisé
par décret du 22 janvier 1907et applicable jus-
qu'à concurrence de 354.438fr. 32 au rembourse- .
ment par anticipation clel'emprunt de 380.000fr.
autorisé par délibération du 24 août 1901et jus-
qu'à concurrence de 100.000fr. aux travaux, de
la 8* section de l'Asile d'aliénés de Montdever-
gues.

Art. 2. Travaux de reconstruction de la 8° section
a l'Asile public d'aliénés de Montdever-
gues 19.35651

Total 19.356 51

Chapitres 24, 25 et 28

Emprunt départemental de 210000fr. autorisé par
délibérations des 29 février 1908 et 17 septem-
bre 1908,et applicable aux travaux de répara-
tions des avaries causées par les*inondations de
1907,aux routes départementales, aux chemins
vicinaux et ruraux et aux constructions com-
munales (digues, mairies, écoles, fontaines et
cimetières).
Travaux de réparations des avaries causées par

les inondations de 1907aux routes départementa-
les, aux chemins vicinaux et ruraux et aux cons-
tructions communales (digues, mairies, écoles,
fontaines et cimetières) 30.101 52

Total 30.101 52
A reporter .' 132.59195
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES SOMMES

Report
" 132.59195

Chapitre 28

Emprunt départemental de 270.000fr. autorisé par
décret du 30 novembre 1908 et applicable au
paiement de la part contributive du départe-
ment dans les réparations des avaries causées
aux ouvrages d'hydraulique agricole et aux
cours d'eau non navigables ni flottables par les
inondations de 1907.

Art. 1«'. Versement aux associations syndicales
pour la réparation des dommages cau-
sés aux ouvrages d'hydraulique agricole 43.40095

Total 43.40095

Chapitre 28

Emprunt départemental cle 51.000fr. autorisé par
décret du 18 novembre 1909 et applicable au
paiement clela part contributive du département
dans les réparations des avaries causées par les
inondations de 1907aux ouvrages d'hydraulique
agricole et aux cours d'eau non navigables ni
flottables.

Art. 2. Versement aux associations syndicales
pour la réparation des dommages causés
aux ouvrages d'hydraulique agricole.... 16.627 95

Total 16.62795

Chapitre 21

Emprunt départemental de 46.150fr. autorisé par
décret du 14 novembre 1910 et applicable aux
travaux de construction d'un quartier cellulaire
dans la prison d'Avignon.

Art. 1er.Travaux de construction d'un quartier
cellulaire dans la prison d'Avignon 40.27698

Total'. 40.276 98

A reporter 232.89783
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DÉSIGNATIONDESRESSOURCES ' SOMMES

Report 232.89783

SUBVENTIONSPOURLESDÉPENSESEXTRAORDINAIRES
REMBOURSEMENTSDECAPITAUXEXIGIBLES

ETDERENTESRACHETÉESETRECETTESACCIDENTELLES

Chap.7. §1". Art. 24. Produit des biens des pupil-
les déeédés

~
1.167 19

Chap. 21. Art. 2. Reversements pour paiements
indûments faits sur emprunt autorisé par dé-
cret du 22 janvier 1907 1.282 »

Chap. 28.Art. 1.Reversements pour paiements in-
dûment faits sur emprunt autorisé par décret
du 30 novembre 1908 59 80

Chap. 28. Art. 3. Reversements pour paiements
indûment faits sur emprunt autorise par déli-
bérations des 29 février et 17septembre 1908.. 10725

Chap. 25. Art. 3, 5, 6 et 9. Ressources éventuelles
du service vicinal applicables aux travaux de
construction et de rectification des chemins de
grande communication

M. "L'Ingénieur en Chef avait compris dans ses

propositions budgétaires comme ayant été encais-

sée avant le 29 février 1912, date de la clôture de

l'exercice 1911, une somme de 318 francs repré-

sentant la subvention allouée par l'Etat pour la

réparation des avaries graves causées au chemin

de grande communication n° 49. Or, cette alloca-

tion n'a été versée dans la caisse départementale

que le 16 mars 1912.

Par suite, la somme de 25.360.50 portée au titre

ci-dessus doit être réduite de 318 fr. et ramenée

à 25.042.50
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DÉSIGNATIONDES RESSOURCES SOMMES

Chap. 24. Art. 7. Subventions de l'Etat pour les
travaux de réparations d'avaries, en exécution
de la loi au 7 novembre 1907 ...'. 6.475 11

Chap. 28. Art. 4. Subvention de l'Etat pour la
réparation des dégâts causés aux ouvrages
d'hydraulique agricole et aux cours d'eau par
les inondations de 1907 (loi du 13 avril 1908)... 7.514 85

Chap. 7, § 2. Art. 5 ) Produits des biens diocé-
» 19, » 27 [ sains attribués au départ.
i> 23, -» 1" ) par décret du 4 fév. 1911. .

Rentes '. 4.375 50,
Loyers de bâtiments et de ter- \

rains 9.360 »J
Remboursements d'avances fai- ( .. ... nQtes pour taxes d'arrosage 202 35> i*.iU4 uy
Cession de bâtiments et de ter- \rains 150 »]

Reliquat après achat de rente. 16 24J ______
Total 55.752 79

Total général 288.650 62

Le reliquat disponible de l'exercice antérieur,

soit 362.859 80

étant grevé d'affectations spéciales

jusqu'à concurrence de 288.650 62

il reste, pour être affectée aux ser-

vices généraux du département, une

somme de 74.209 18

Ici se place une remarque qui mérite l'alten-

tion cle l'Assemblée départementale.

- Depuis guelques années, l'Administration pré-

fectorale est obligée, pour pouvoir établir le

budget supplémentaire, de recourir à un artifice

de comptabilité.

La situation financière en clôture d'exercice

ne permettant pas d'assurer la dotation du bud-

get supplémeutaire, parceque l'Etat n'a pas versé

l'intégralité de la subvention due par lui à raison
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des dépenses engagées et payées pour le service

de l'Assistance des vieillards, des infirmes et des

incurables, le Préfet prend un arrêté par lequel

il transfère aux services hors-budget, en un

compte de paiements à régulariser, le montant

des paiements effectués, pour le dit service, pen-

dant les deux premiers mois cle la seconde an-

année de l'exercice, au-delà des subventions de

l'Etat. .

Par une sorte cle fiction, on considère ces paie-

ments comme restant a faire à la clôture cle l'ex-

ercice; le reliquat du compte s'augmente ainsi

d'une somme égale au montant des mandats

réservés, et le budget supplémentaire peut alors

être établi.

Comme ce budget comprend en recette la sub-

vention complémentaire de l'Etat et en dépense

le montant des mandats réservés, le rétablisse-

ment de la comptabilité régulière a lieu dès l'ap-

probation du budget,

Cet expédient est d'ailleurs autorisé par les

Ministres de l'Intérieur et des Finances. Mais il

montre que le département n'est pas en situation

de faire cle grosses avances, et c'est ce que je

tenais à fatre remarquer.

En ce qui concerne spécialement' l'exercice

1911, le montant des mandats acquittés réservés

s'élève à 55.752 fr. 95; de sorte que si cette res-

source avait fait défaut, le Conseil général n'au-

rait eu maintenant à sa. disposition, pour les ser-

vices généraux du département, qu'une somme

de 18.456 fr. 23.
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RECETTES

Le chapitre 16 des recettes, qui enregistre le

reliquat disponible à la ciôture de l'exercice pré-

cédent, n'est susceptible d'aucune modification.

Les chapitres 5 et 6 ne comportent pas d'autres'

changements que ceux qui ont été prévus dans

les propositions imprimées de l'Administration.

Je reproduis ci-après ces divers chapitres :

CHAPITRE 16

Fixations CliangenicnlsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESRECETTES par suite parsutte

actuelles • daugmen- de nouvelles
tations diminutions

Unique. — Reliquat disponible de l'exer-
cice antérieur » 362.85980 » 362.859 80
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RECETTES ORDINAIRES

CHAPITRE 5

Subventions pour les dépenses ordinaires

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDESRECETTES d'augmenta- de
actuelles tions diminutions nouvelles

Art. 4.— Subvention de l'Etat pour les
entants assistés â raison de
2(5 des dépenses 91.52960 1.200 » » 92.729 60

— 6.— Contingei tdesc.ommunespour
les enfants assistés 45.764 80 600 » » 46.364 80

— 11.— Subvention de l'Etat pour l'as-
sistance médicale gratuite en •
•exécution de l'art. 29§ 1er de
la loi du 15juillet 1893 19.600 » 2.500 » » 22.100 »

— 13.— Contingentdescommunespour
l'assistance médicale gratuite
des malades ayant ledomicile
de secours communai 83.000 » 9.000 » » 92.000 »

— 14.— Subvention de l'Etat pour l'as-
sistance des vieillards, des
infirmes et des incurables
privés de ressources, en exé-
cution de l'art. 28 de la loi
du 14juillet 1905 533.109 » 98.91295 » 632.02195

—16.— Contingent des communes dans -,
' •

les dépenses d'assistance des
.vieillards, des infirmes et des
incurab'.es privésde ressour-
ces et ayant le domicile de
secours communal 172.000 » 14.000 » • 186.000 .

— 29. — Solde de la contribution de
l'Etat aux dépenses du ser.
vice des enfants assistés en' 1910 - 10.37747 » 10.37747

Articles non modifiés : 211.14063 » » 211.14063

Total du Chapitra V -I.l56.i4403 1.36.59042 » i.292.7344S
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CHAPITRE 6

Ressources éventuelles pour les dépenses annuelles du service vicinal

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDES RECETTES
'

d'augmenta- de
_____ actuelles tions diminutions nouvelles

» 2. — Subventions industrielles 1.288 • 2.439 36 - 3.727 36
Article non modifié 126.78980 . » 126.78980

Total pour les chJmins de grande
communication 128.07780 2.439 36 . 130 517 16

Contingent des communes pour les dé-
penses générales de la vicinalité (non
modifié) ." 28.587 . » » 28.587 »

Total du Chapitre 6 156.66480 2.439 36 - 159.10416
Rappel du Chipitre 5 1.156.14403 136.59042 » 1.292.73445
Chapitres non modifié- l.09i.95i75 •• 1.091.95275

Total des recettes ordinaires 2404.76158139.02978 » 2543.79136
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RECETTES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE 11

Subventions pour les dépenses extraordinaires

Ainsi que je l'ai dit dans la note préliminaire,

M. l'Ingénieur en chef avait cru que la somme

de 318 fr. allouée par l'Etat, pour la réparation des

avaries graves causées au chemin de grande

communication n° 49, avait été encaissée avant

la clôture de l'exercice 1911, alors qu'elle n'a

été effectivement versée dans la caisse départe-

mentale que le 16 mars 1912.

J'ai donc dû réduire de 318 francs le chiffre

des ressources éventuelles du service vicinal

applicables aux dépenses du chapitre 25, dans

lequel cette somme avait été indûment comprise.

Par contre, la même somme de 318 francs doit

venir s'ajouter à la subvention de l'Etat inscrite

à l'article 1er du chapitre 11 des recettes extraor-

dinaires ; le montant total de la subvention sera

ainsi porté de 87.766 francs à 88.084 francs.

Le chapitre 11 doit, dès lors, être établi

comme suit :
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RECETTES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE 11

Subventions pour les dépenses extraordinaires

ChangementsChangements
DÉSIGNATIONDESRECETTES Fixations par suite par suite Fixations

d'augmenta- de
actuelles , tions diminutions nouvelles

Art. 1. — Subvention de l'Etat pour les •
travaux de construction des
chemins vicinaux de grande
communication et d'intérêt
commun à subventionner
par application de la loi du
12 mars 1880 6.583 » 81.501 » » 88.084 »

Art. 2. — Cont ngeals des communes
pour les travaux de cons-
truction des chemins vici-
naux de grande commui.i-
cationet-d'intéi et commun à
subventionner par applica-

- tion de li loi du 12 mars
1880 7.279 » 5.084 » » 12.363 -

Art. 6. — Subvention de l'Etat pour les
travaux de construction d'un
quartier cellulaire 'dans la
prison d'Avignon » 46.150 » » 46.150 »

Ait clés non modifiés 28.166 » » « 28.166 »

Total du Chnpitre 11 42.028 » 132.735 » » 1/4.763 »

Chapitres non modifiés 554.54766 » » 554.54766

Total des recettes extraordinaires 596.57566 132.735 » » 729.37066

Rappel des recottes ordinaires 2.404.76153139.02978 • 2543,79136
Rappel du reliquat disponible de l'exer-

cice antéri 'ur » 362.85980 » 362.859 80

Total général des recettes 3 oot33724 634.624 58 ______ 3.635.96188
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Le Conseil général, consulté par son Président,.

ratifie les propositions de recettes qui viennent de

lui être soumises par M. Lacour, rapporteur de

la Commission des Finances.

M. I^aconr. — En ce qui concerne les dé-

penses, votre Commission des Finances vous

demande d'approuver la proposition figurant

dans le projet du budget imprimé : elles sont

l'application d'un règlement, pour ce qui regarde

les promotions accordées au personnel des bu-

reaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures,

de votes antérieurs de l'assemblée départementale

pour d'autres objets, ou bieu elles se justifient

par des besoins nouveaux sur lesquels l'Admi-

nistration préfectorale a présenté toutes les expli-

cations nécessaires.

Une rectification et deux modifications doivent,

toutefois, être apportées aux propositions im-

primées :

D'une part, du fait d'avoir augmenté d'une

somme de 318 francs la subvention de l'Etat pré-

vue à l'article 1er du chapitre 11 des recettes* la

réserve pour dépenses imprévues inscrites à l'ar-

tile 22 du chapitre 19 doit être augmentée d'une

même somme de 318 francs et portée de 3.423 f. 95

à 3.741 fr. 95.

D'autre part, il n'a été prévu aucun crédit pour

l'entretien, durant l'année 1912, du chemin vici-

nal n° 1, dit de Saint-Paul, de la commune de

Bollène, chemin classé à titre définitif dans la

grande vicinalité par décision du Conseil général

du 23 août 1911 prise ensuite des propositions de

M.l'Agent-voyeren chef.
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A défaut de disponibilité suffisante sur le

crédit de réserve, votre Commission des Finan-

ces a recherché le moyen de faire face à cette

dépense, évaluée à 1.900 francs, et il l'a trouvé

dans un remaniement des crédits inscrits au

budget primitif pour subventions à des services

d'autobus,

En effet, dans sa même séance du 23 août

1911, le Conseil général a porté de 5.500 à 9.000

francs sa? subvention pour un service de ce genre

entre Carpentras et Sault, afin que ce service, qui

était défectueux, pût s'effectuer, avec un matériel

nouveau, dans des conditions d'organisation et

de régularité satisfaisantes.

Il a également voté, à titre d'essai, Une sub-

vention de 4.000 francs-pour un service d'autobus

entre Apt et Pertuis et une subvention de 3.000

francs pour un service automobile reliant Valréas

et Orange.

Or, le service Carpentras-Sault a continué de

fonctionner, dans les trois premiers mois de 1912,

dans les mêmes conditions que par le passé ;

et par suite, le concessionnaire ne recevra, pour

cette période, que la subvention de 5.500 francs

qu'il a obtenue pour l'année 1911.

Quant au service Valréas-Orange, il résulte des

déclarations faites par le représentant de la com-

mune de Valréas, chargée de pourvoir à son

organisation, que ce service ne sera pas en acti-

vité avant le 1" juin prochain. La subvention de

3.000 francs y afférente restera donc sans emploi

pendant cinq mois,

18
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Il n'y a donc aucun inconvénient à réduire de

la manière suivante les crédits de subventions

pour services des autobus prévus à l'article 20

du chapitre 19 du budget primitif de 1912, savoir :

Service Carpentras-Sault :

Réduction d'une somme de - 825 »

égale aux 3/12" de celle de 3.500 francs

formant la différence entre la subven-

tion conditionnelle cle 1912 (9.000 fr.) ^
'

et la subvention de l'année précé-

dente (5.500 fr.).

Service Valréas-Orange :

Réduction de 1.250 »

représentant les 5/12° de la subvention

de 3.000 francs.

Total : 2.075 »

Votre Commission des Finances vous

propose d'opérer ces réductions et

d'appliquer la disponibilité en résul-

tant jusqu'à concurrence de la somme

nécessaire, soit : 1.900 »

à l'ouverture-d'un nouveau crédit (cha-

pitre 6, article 13), sous la rubrique :

« Subvention pour l'entretien en 1912,

du chemin de grande communication

n° 26 bis » (précédemment chemin vici-

nal n° 1, dit de Saint-Paul, à Bollène.

La somme restant libre, soit 175

Viendra s'ajouter à la réserve pour

dépenses imprévues.
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Enfin, au cours de sa session, le Conseil géné-

ral a voté les nouvelles dépenses suivantes, qui

devront être incorporées au budget supplémen-

taire dans les chapitres et aux articles ci-aprês

indiqués :

Chapitre 1er, art. 44. — Construction d'une fosse

étanche à la prison de Carpentras
v

550 »

Chapitre 4l art. 1". —
Création, à par-

tir du 1"' mai 1912, d'un emploi de ré-

dacteur attaché au bureau du vétéri-

naire départemental (8/12" de 1.500 fr.). 1.000 »

Chapittre ier, art. 30. —
Augmenta-

tion du crédit pour chauffage et éclai-

rage des bâtiments départementaux... 500 »

Chapitre 16, art. 19. — Crédit pour

achat de médailles et abjets d'art 200 '»

Chapitre 4, art. 34. — Secours à

M" Tallet, veuve d'un agent voyer can-

tonal à Carpentras 50 »

Chapitre 1", art. 34. —
Augmenta-

tion de traitement à M. Tamisier, huis-

sier du cabinet du Préfet 200 »

Chapitre 4, art. i". — Création d'un

emploi d'auxiliaire à la Sous-Préfec-

ture de Carpentras 300 »

Chapitre 14, art. 1". —
Augmenta-

tion de traitement de 150 francs, ac-

quise par moitié en deux ans à M. Gam-

bin, commis aux Archives départemen-

tales, à partir du 1er juillet 1912, soit

A reporter 2.800 »
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Report 2.800 »

pour la première année 75 francs et

pour six mois — 37 50

Eie Rapporteur fait remarquer au

sujet de cette augmentation qu'il s'agit

bien, comme il a été dit, de l'applica-

tion d'un règlement. Mais M. Gambin

est promu au choix; or, étant donné

qu'il avait été augmenté assez récem-

ment, la Commission des Finances a

estimé qu'il convenait de n'accorder la

nouvelle augmentation par moitié qu'à

partir du 1erjuillet 1912, date proposée

par l'Administration, au lieu du Ie' jan-

vier comme il a été demandé.)

Chapitre 18, art. 24. — Subvention

de 200 francs pour la durée des études

à partir du l 01'octobre 1912, savoir :

A M. Neyron Régis, auditeur libre à

l'Ecole normale d'Avignon;

A Mtles Chanu et Astay, auditrices li-

bres à l'Ecole normale de Digne (sec-

tion vauclusienne).

(200 : 4 x 3 = 150 francs).... 150 »

Chapitre 17, art. 32. — La Bourse du

Travail d'Avignon bénéficiait précé-

demment d'une subvention de 200 fr.

qui lui fut supprimée. On lui repro-

chait de n'être que l'agent déguisé de

la Confédération Générale du Travail,

et d'intervenir constamment, au moin-

A reporter ,. 2.987 50
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Report 2.987 50

dre incident politique ou économique,
en dénaturant les faits et en excitant

les populations.

Votre Commission des Finances, es-

pérant que l'avertissement lui aura été

salutaire, vous propose d'allouer à cette

organisation, pour 1912, une subven-

tion de 100 francs, sous la condition de

justifier de l'emploi de cette somme à

des intérêts corporatifs.

L'article serait ainsi libellé : « Sub-

vention à la Bourse du Travail d'Avi-

gnon pour les cours professionnels, les

services de la bibliothèque et les arti-

cles de bureau » 100 »

Chapitre 9, art. 6. — Il y a lieu enfin

d'augmenter cet article d'une somme

de 70 fr. 40, montant de mémoires de

dépenses du service de l'Assistance

médicale gratuite dans les communes

d'Althen-les-Paluds, Lagnes et Mor-

moiron, en 1911, restant à payer. Ci... 70 40

L'ensemble des dépenses nouvelles

qui viennent ainsi s'ajouter à celles pré-

vues au projet de budget présenté par

M. le Préfet est de 3.157 90

En résumé, le projet de budget supplémentaire

soumis au Conseil général par l'Administration

se balançait, en recettes et en dépenses, à la

somme totale de 3.635.643 fr. 82 comprenant (cha-
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pitre 19, art. 22) une réserve pour dépenses im-

prévues de 3.423 95

Cette réserve s'augmente :

1° D'une somme de 318 »

résultant d'une subvention égale de

l'Etat inscrite, après l'impression du

Budget, au chapitre 11, art. 1er, des re-

cettes pour réparations d'avaries au

chemin de grande, communication

•n° 49;

2° D'une somme de 175 »

formant la différence entre les réduc-

tions opérées en cours de session sur

les crédits des subventions prévus pour

des services d'autobus et le nouveau

crédit demandé pour l'entretien du che-

min vicinal de grande communication

n° 26 bis de la commune de Bollène.

La réserve se trouve être ainsi de... 3.916 95

Les dépenses nouvelles s'élevant à.. 3.157 90

la réserve pour dépenses imprévues se

trouvera réduite à la modique somme

de 759 05

La Commission des Finances a dû, en présence

cle cette situation budgétaire, ajourner à la ses-

sion d'août prochain l'examen d'un certain nom-

bre de demandes, notamment quelques demandes

d'employés de la Préfecture.

A cette même époque, nous examinerons avec

un bienvoillant intérêt la proposition concernant

la révision des salaires des cantonniers. La solu-

tion de cette importante question devant entrai-
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ner une dépense évaluée à 19.000 francs, nous

n'aurions pu la régler en ce moment qu'au moyen

de l'émission d'un rôle supplémentaire d'impôts•

procédé fâcheux que nous n'aurions pu justifier

devant les contribuables. .

H. Lacour, Rapporteur de la Commission des

Finances, prie le Conseil général, au nom de

cette Commission, de vouloir bien approuver le

budget qui lui est soumis avec les modifications

ci-dessus mentionnées.

II. le Président consulte le Conseil général

qui approuve les propositions de sa Commission

et arrête ainsi qu'il suit les dépenses du Budget

supplémentaire cle l'exercice 1912 :

Suit les tableaux.
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DÉPENSES ORDINAIRES

CHAPITRE Ier

Propriétés départementales immobilières

Fixations ChangementsChangementsFixation*
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES parsuite par suite

actuelles daugmen- de diminu- nouvelles
tations tioni

Art. 27. — Réparations aux bâtiments
des archives 300 » . . 100 » 200 »

» 30. — Chauffage et éclairage des
bâtiments dépaitementaux 2.500 » 560 » » 3.000 »

» 34. — Gage des concierges de*la
Préf cture 2.680 » 200 » » 2.880 »

» 42. — Entretien des bâtiments de
l'hôtel des bureaux de la
Préfecture en 1910 » 246 63 » 246 63

» 43. — Entretien de l'hôtel et des bu-
reaux de la sous-préfectu-
re d'Orange en 1911 » 3 50 • 3 50

» 44. — Constructiond'une fosse étin-
clieà la prison cleCarpentras » 550 » » 550 »

Articles non modifiés 26.14353 » » 26.14353

Total du Chapitre 1er 31.62353 1.50013 100 » 33.02366

CHAPITRE 3

Mobilier départemental

. Fixations ChangementsChangementsFixations
DESIGNATIONDESDEPENSES parsuite par suite

actuelles d'augmenta- de nouvelles
• tionB diminutions

Art. 9. — Entretien du mobilier des ar-
chives départementales 150 » 150 » » 300 »

» 11.—Entretien du mobilier de la
sous-préfecture d'Orange en
1911.. . 13 35 » 13 35
Articles non modifiés 7.625 » » » 7.625 »

Total du Chapitre 3 ...'. 7.775 » 16335 »__ 7.938 35
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CHAPITRE 4

Personnel et Administration du Département

IhangementsChangements
Fixations parsuite par suite Fixations

DESIGNATIONDES DÉPENSES d'augmen- de
^__— actuelles tations diminutions nouvelles

Art. 1er.— Subvention pour parer à l'in-
suffisance de fonds d'abon.
nement de la Préfecture et
des Sous-Préfectures 33.404 » 1.58125 • 34.985 25

» 33. — Abonnement à la jurispru-
dence des Conseils de Pré-
fectuie servi en 1911 à la
Tréfecture » 12 » » 12 »

» 34. — Secours à M"' Tallet veuve ^
d'un agent-voyer cantonal. » 50 » » 50 »

Articles non modifiés 186.483 » » . 186.483 .

Total du Chapitre 4 '... 219.887- » 1.643 25 » 221.530 25

CHAPITRE 5

Routes départementales

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES Par suite ParSuite

actuelles d'augmen- de nouvelles
^^^ tations diminutions

Art. 1. — Travaux d'entretien des rou-
tes départementales 299.390 » 15.162 61 • 314.552 61

» 2. — Travaux de grosses répara-
tions des routes départe-
mentales 2.326 64 775 » » 3.10164

» , 10. — Dépenses et allocations rela-
tives à l'accident de tra-
vail du cantonnier Félix
dues pour les années 1910
et antérieures • 3r4 41 » 304 41

» 11. — Travaux d'entretien des rou-
tes départementales en 1911 » 1.093 23 » 1.093 23

Articles non modifiés 17.51204 » » 17.51204

Total du Chapitre 5 319.22868 17.33525 » 336 563 93
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Détail des augmentations des articles 1 et 2

Numéros
des Article 1er Artic'e 2

Routes

2 2.7flO »
3 600 » »
4 » 55D »
5 2.900 «
9 bis - 50 »

11 80 » »
12 700 »
15 90 •
19 340 »
21 2.90? 38 »
22 750 » »

Pont
de Cavaillon 1.900 »

Pont
de Pertuis » 225 »
Réserve 3.175 » »

16.19238 7*75»

Diminution : Pont de Rognonas : 1,02977
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CHAPITRE 6

Chemins vicinaux

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES „ Parsuite parsuite

actuelles daugmen- de nouvelles
tations • diminutions

Art, 1. — Travaux d'entretien des che-
mins vicinaux de grande
communication 216.218 . 5.544 27 » 221.76227

» 2. — Réserve pour travaux impré- ,
vus des chemins vicinaux de
grande communication 1.000 » 4.240 » » 5.240 »

» 4. — Dépenses ordinaires d'intérêt
collectif imputables sur les
contingeniscomm'inaux... 1.000 » 224 93 » . 1.224 93

» 8. — Bonification des retraites des
cantonniers des chemins de
grande communication 2.500 » 2.200 » » 4.700 »

» 9. — Frais d'études des projets par-
tiels d'exécution du chemin
de grande communication
n- 38 par la vallée de la
Nesque » 349 » • 349 »

« 10.—Assurance contre les accidents
du travail des cantonniers
et ouvriers de la voirie
vidnale » 77117 » 77117

» 11.— Subvention à la commune de
Bédarrides pour construc-
tion d'un caniveau pavé sur
le bord du chemin de grande
communication n-16 » 450 » » 450 »

» 12.—Travaux d'entretien des che-
mins de grande communi-
cation enl911 » iSl 10 » 481 10

» 13.—Subvention pour l'entretien en
1912, du chemin de grande
communication n- 26 bis,
précédemment n* 1, dit de
Saint-Paul à Bollène » 1.900 » » 1.900 »

Articles non modifiés... 3.165 60 » » 3.165 60

Totil du Chapitre 6 223.883 60 16.16047 » 240.044 07
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CHAPITRE 6

Détail des modifications apportées à l'article 4""

N<"des chemins Augmentations Diminutions

1 93 61 660 »
2 4 84 »
2 bis 0 81
3 94 05
5 500 •

'7 0 21 »
8

'
3 19

11 3 73 »
11 bis 3.661 24 »
12 10478
13 50 • »
15 •* 250 »
16 67134 n
18 0 16 »
19 5 69 »
20 3 » »
21 1 59 »
22 3 43 »
23 2 57 »
26 8 83 »
31 35 57 n
42 201 58 »
43 1 03 »
44 0 02
51 250 - »

Pont
sur l'Ouvèze 70591 »

Pont
sur l'Aigues 46 59 »

Pont
sur l'Aigues
à St-Roman 0 50 »

6.454 27 910 »

5.54427
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CHAPITRE 7

Enfants assistés

(Lois des 27 et 28 Juin 1904)

§ l,r. — Dépenses entrant eu ligne de compte dans le calcul des parts

contributive de l'Etat et des Communes

nfrsirNATiONTIRSnftPENSES ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDESDSPENSES Fixations par suite parsuite

d'augmen- de nouvelles
i actuelles tations diminutions

Art. 7. — Frais d'assistance médicale.. 4.000 » 1.000 » » 5.000 H
» 14. — Alloca'ionsréglementairesou

exceptionnels concernant
lespupilles 4.000 » 1.000 • • 5.000 »

» 24. — Création de dots de mariage
en faveur de pupilles ou
d'anciens pupilles des deux
sexe». (Emploi du revenu
des fondations constituées
au profit du service des en-
fants assistés sans affecta-
lion spéciale) (chapitre 5 (1)
des recettes) • 55 „ 100 » » 155 »

» 25. — Création Je dots de mariage
en faveur des pupilles ou
d'anciens pupilles des deux
sexes lemplol du produit
des biens des pupilles dé- (1)
cédés) 200 » 1.167 19 - 1.367 19

» 26. — Remboursement aux dépar-
tements étrangers , 1.000 n » 1.000 »

Dépenses de*enfants assistés en 1911 et
années antérieures

» 27. — Secours temporaires „ 30 » • 30 »
» 28. — Saluire des nourrices » 75 » » 75 n
» 29. — Fournitures de vêtures aux'

pupilles âgés de moins de.
13 ans .' . te 75 16 75

n 30. — Frais d'assistance médicale. .. 2.2S0 55 » 2.2S0 55
» 31. — Frais de séjour des pupilles

dilflciles ou vicieux dans
les écoles professionnelles » S38 » » 83$ »

» 32. — Dépenses des nourrices sé-
dentaires dans les établis-
sements dépositaires dé-
pend ant des hospices » 4.545 50 ' 4.S4S50

4 reporter 8,255 » 12.052 99 » 80.307 99
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CHAPITRE 7 (Suite)

Enfants assistés

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite.

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions lions

Report 8.255 » 12.05299 » 20.30799

Art. 33. Pensions des pupilles placés
dans les établissements autres
que les établissements dépo-
sitaires » 736 • » 736 »

» 34. Allocations réglementaires ou
exceptionnelles concernant les
pupilles » 1.930 42 » '1.930 42

» 35. Fournitures scolaires » 76 » » 76 »
n 36. Fourniture de vêtures aux pu-

pilles âgés de plus de 13ans.. » 1.10150 » 1.10150
» 37. Frais de déplacementde pupilles » 165 05 » 165 05
» 38. Remboursement aux départe-

ments étrangers (loi du 13
juillet 1911) » 509 08 » 509 08

Articles non modifiés 223.924 » » » 223.924 »
Total d-i§l« 232.179 » J6.571 04 » 248.75004

(1) Emploi des fonds disponibles de 1911en ressources spéciales constatées dans
la note pré immaire.

§ 2. — Dépenses à la charge exclusive du département

Art. 5. Secoursaux famillesnombreuses,
femmes en couches, eic, sans (1)
participation des communes... 6.000 » 4.000 » » 10.000 »

» 9. Frais de bureau en 1910et 1911.. » 3 80 • » • 3-&d
Articles non modifiés 16.018 » » » 16.018 »

Total du §2 22.018 » 4.003 80 » 26.02180
Rappel du § 1er 232.179 » 16.571 04 . » 248.75004

Total du Chap.tre 7 254.197 » 20.574 84 _ 274.77184

(1)Emploi du produit des biens diocésains.
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CHAPITRE 8

, Protection des Enfants du premier âge

(Loidu 23 décembre 1874)

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES actuelles d'augmen- de nouvelles
tations diminutions

Art. 12, — Frais de surveillance médicale
en 1911 " » 134 » '» 134 »

• 13.—Indemnités aux secrétaires de
mairieenl911 » 125 125

»' 14.—Remboursement aux départe-
ments dans lesquels les en-
fants sont placés en nourrice,
en sevrage ou en garde
(année 1911et années anté-
rieures) » 1.19179 » 1.19179

Articles non modifiés 8.550 » » » 8.550 »

Total du Chapitre 8 S.550 » 1.327 04 » 9.877 04

CHAPITRE 9

Assistance Médicale . (Gratuite

(Loi du 15Juillet 1893)

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDESDEPENSES Augmenta- de diminu-
____ actuelles tions tions nouvelles

Art. 1.—Dépende* d'assistance médi-
cale gratuite des malades
ayant le domicile de secours
communal 13Q.000 » 16.000 » » 146.000 »

» 6. — Dépenses d'assistance médi- .
cale gratuite des malades
allant le domicile de secours
communal en 1911 . 15.78452 » 15.78452

Articles non modifiés 5.900 » » » 5.900 »

Total du Chapitre 9 135.900 » 31.784 52
"

167.68452
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CHAPITRE 10

Assistance des vieillards, des infirmes et des incurables privés de ressources

(Loi du 14Juillet 1905)

ChangementsChangements _ .
Fixations par suite parsuite Fixations

DESIGNATIONDES DEPENSES d'augmenta- de
actuelles tions diminutionsnouvelles

Dépensesdes assistés ayant le domicile
de secours cemmunal

Art. 2. — Allocat'ons mensuelles 630.000 • 45.000 • » 675.000 »
» 3. — Frais d'hospitalisation, soit

dnns les hospices publics,
soit dans les établisse-
mentspiivés 160.000 » 20.000 » » 180.000 .»

Dépensesdes assistés ayant le domicile
de secours défariemental

Art. 7. —.Allocations mensuelles 7.000 » 1.000 » » 8.000 »
» 16. — Allocations mensuelles en

1911des assistés ayant le
domicile de secours com -
munal - » 55.15640 - 55.15640

» 17. — Frais d'hospitalisation, soit
dans les hospices publics,
soit dans des établisse-
ments privés en 1911 » 74235 » 14235

Articles non modifias 30.700 . » .• 30.700 »

Total'du Chapitre 10 827.700 » 121.89875 » 949.59875
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CHAPITRE 11

Protection de la santé publique

(Loi du 15février 1902)

Fixations ChangementsChangementsChangements
, , par suite parsuite. par suite

DESIGNATIONDES DEPENSES actuelles [d'augmen- de de
_____ - "

tations diminutionsdiminutions

Art. 8. — Dépenses du service départe-
mental de désinfection en
1911 » 16'80 « 16 80

» 9. — Contribution du département
aux dépenses de fonction-
nement du bureau d'hygiène
de la ville d'Avignon en 1911 » 1.414 17 « 1.414 17

Articles non modifiés 33.700 » » » 35.700 »

Total du Chapitre 11 35.700 » 1.430 97 » 37.130 97

CHAPITRE 12

Aliénés

ChangementsChangements
. . Fixations par suite par suitede Fixations

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES_ d'augmr>nta-diminu-
———— actuelles' tions tions nouvelles

Art. 4. — BYaisde transport d'aliénés en
1911 » 245 15 . . 245 15

Articles non modifiés 109.500 » » »• 109:500 »

Total du Chapitre 12 109.500 » 245 15 » 109.745 15

19
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CHAPITRE 13

Dépenses d'assistance non prévues aux chapitres 7 à 12

ChangementsChangements
DÉSIGNATIONDES DÉPENSES Fixations par suite par suite Fixations

- "
d'augmen- de

actuelles tations diminutions nouvelles
Art. 25. Secours aux prisonniers. Achat — — — —

de linge et de vêlements à
donner aux détenus à leur sor-
tie de prison. (Emploides rêve- (a)
nus de la fondation Cassa).... 407 » 503 45 - 910 45

» 30. Réassurance des membres des
sociétés de^secoursmutuels en
1911 . 30938 - 30938

» 31, Assurance au décès des mem-
bres des sociétés de secours
mutuels en 1911.(Secours aux
veuves et aux orphelins) » 13920 » 13920

Articles non modifiés 36.694 » » » 36.694 -

Total du Chapitre 13 37.101 » 952 03 » 38.05303'

(a) Emploi des fonds libres de 1911sur ressources spéciales constatées dans la
note préliminaire.

CHAPITRE 14

Archives départementales

ChargementsChargemenls
'

.
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES- Fixations par suite par suite Fixations

d'augmen- de
actuelle tation diminutions nouvelles

Art. l"r. Appointement du conservateur
des Archives et des employés
auxiliaires 7.800 » 37 50 » 7.837 50

Articles non modifiés 1.400 •» » » 1.400 »

Total du chapitre 14 9.200 » 3750 » 9.237 50



— 291 —

CHAPITRE 16

Encouragements aux lettres, aux sciences et aux arts

ChangementsChangements
Fixations parsuite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES d'augmen- de diminu-
actuelles tations tions nouvelles

Art. 17. Réparations d'entretien des mo-
numents historiques apparte-
nant au département » 1.363 21 » 1.363 21

» 18. Fondation d'un prix destiné à
l'instituteur ou à l'institutrice
qui présentera le meilleur pré-
cis d'histoire du département
de Vauciuse 500 » •> 500 a

Art. 19. Achat de médailles et objets »
d'art • • 200 » » 200 »

Articles non modifiés 12.725 » » » 12.725 »

Total du Chapitre 16 12.725 » 2.063 21 -) 14.78821

CHAPITRE 17

Encouragemeuls à l'agriculture, au commerce et à l'industrie

Fixations ChangementsChangementsFixations
, , par suite par suite

DÉSIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles' tions tions

Art. 29. Service des épizooties en 1911... » 14550 » 14550
» 30. Primes pour la destruction des

animaux nuisibles en 1911 et
années antérieures » 60 » » 60 »

» 31. Subvention pour frais d'études
d'un barrage réservoir à Oppé-
dett-i dans la commune d'Apt
(avance) » 257 75 » 257 75

» 32. SubventionàlaBourseduTravail
d'Avignon, pour les cours pro-
fessionnels, le serv ce de la
bibliothèque et les articles de
bureau » 100 » » 100 »

Articles non modifiés 22.750 » » » 22.750 •

Total du chapitre 17 22.750 » 56325 » 23.313.25
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CHAPITRE 18

Subventions pour les Dépenses de l'Instruction Publique

Changentnls Changements
Fixations par suite par suite Fixations

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES d'augmenta-dediminu-
_____ actuelles tions tions nouvelles

Art.- 21. Entretien de bourses dans le
Lycée d'Avignon en 1911 » 72 85 » 72 85

» 22. Subventions aux caisses des*
écoles, aux Sociétés du Sou des
écoles laïques, aux Comités de
Patronage, etc„ en 1911 » 90 » » 90 »

» 23. Indemnités aux instituteurs et
institutrices membres des
Commissions d'examen du cer-
tificat d'études primaires en
1911 » 30 » 30 »

» 24. Subventions à un auditeur et à
deux auditrices libres aux
écoles normales d'Avignon et
deDigne » 150 . 150 .

Articles non modifiés 84.865 » » » 81.865 »

Total du Chapitre 18 84.865 » 342 85 • 85.20785



- 293 -

CHAPITRE 19

Dépensée diverses

Fixations ChangementsChangementsFixations
DÉSIGNATIONDES DÉPENSES par suite par suite

^^^^ actuelles d'augmenta- de nouvelles"—"~"" tions diminutions
Art. 20. Subvention pour l'organisation — — — * —

de services d'autobus :
entre Carpentras et Sault 8.175

— Apt et Pertuis 4 000
— Orange et Vulréas. 1.750 16.000 » » 2.075 » 13.925 »

» 22. Réserve pour dépenses impré-
vues (Loi du 10 août 1871, art.
63,§3) 1.86860 . 1.10955 759 05

» 23. Avance pour l'étude d'un projet
de protection contre les inon-
dations de deux hameaux des
communesdeRoussillonet.de
St-Saturnin-d'Apt » 176 » » 176 »

» 24. Reliure des actes de l'état-civil
de l'arrondissement d'Apt, dé-
posés au greffa du Tribunal
civil » 300 » » 300 #

» 25. Remboursement à diverses com-
munes des sommes encaissées
provenant de l'exercice de re-
cours prévu par l'article 5 de
la loi du 14 juillet 1905 sur
l'assistance aux vieillards » 2.008 85 » 2.008 85

» 26. Menues dépens s des tribunaux
en 1911 » 15550 » 155 80

» 27. Attribution des biens ecclésias- (1)'
tiques. Frais de liquidation » 584 » » 584 »

» 28. Remboursement à la ville d'Avi-
gnon des frais d'impression
pour les élections au Conseil
général et consulaires à la
charge du département. (In-
jonction de la Cour des
Comptes) - 302 32 302 32

Articles non modifiés 23.387 17 » , 23.387 17

Total du Chapitre 19 •... 41.255 77 3.526 97 3.184 55 41.598 19

(1) Dépense imputable sur les fonds libres de 1911constatée dans la' note préli-minaire. r
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Récapitulation des Dépenses Ordinaires

Fixations ChangementsChangementsFixations
parsuite par suite

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES actuelles d'augmenta-- de nouvelles
tions diminutions

Rappel du Chapitre 1er 31.62353 1.500 13 100 » 33.02366
— 3 7.775 » 16335 » 7.938 35
— 4 219.887 » 1.54325 » 221.53025
— 5 319.22868 17.33525 . 316.56393
— 6 223.88360 16.16047 » 240.04407
— 7 254.197 » 20.57484 » 274.77184
— '

8 8.550 » 1.32704 . 9.877 04
— 9 135.900 » 31.78452 » 167.68452
— 10 827.700 «121.898 75 » 949.59875
— 11 , 35.700 » 1.43097 » 37.13097
— • lî »..109.500 » 245 15 . 109.74515
— 13 37.101 » 95203 » 38.05303
— 14 9.200 » . 37 50 » 9.237 50
— 16 12.725 » 2.063 21 » 14.78821
— 17 22.750 » 56325 » 23.31325
— ^ 18 81.865 » 35285 » 85.20785
— 19 41.25577 3.526 97 » 41.59819

Chapitres non modifiés 22.120 » » . 22.120 »

Total des dépenses ordinaires 2.403.96158 221.54953 3.284 55 2622.22656

218.26498
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

CHAPITRE 21

Acquisition d'immeubles et construction de bâtiments départementaux

Fixations ChangementsChangementsFixaitong
, , par suite par suite

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES actuellles daugmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art. l«r. Travaux de construction d'un
quartier cellulaire dans la pri- (I)
son d'Avignon : » 86 426 98 » 86.426 98

•» 2. Travaux de reconstruction de la
8es°c ion à l'asile public d'aliè- (2)
nés de Montdevergues » 20.63851 » 20.63851.

» 3. Caserne de gendarmerie de Ca-
vaillon. — Travaux d'aména • (3)
gement » 4.073 84 » 4 073 84

Total du Chapitre 21 111.13933 » 111.13933

(1)Dépen e imputable: 1É sur le reliquat de l'emprunt départemental de
46.150fr. constaté dans la note préliminaire, soit 40.27698

2* Sur la recette nouvelle (subvention de l'Etat) chap. 11, art. 6 46.150 »
Total égal = 86.426 98

(2) Dépense imputable .'ur les fonds libres de 1911,constatés daHSla note préli-
minaire.

(3) Dépense imputable sue le reliquat disponible des 12 centimes extraordinaires
constatés dans U note préliminaire.

CHAPITRE 23

Emploi des libéralités faites au département

Fixations ChangementsChangements'Fixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art lw Achat de rerite 3 p. °/osur l'Etat
pour les arrérages être affectés,
en conformité du décret du 4
février 1911, à des oeuvres dé-
partementales de bienfaisance
ou d'assi'tance. (Emploi du
produit des biens diocésains (1)
attribués au département . » 9.520 09 » 9.520 09

Total du chapitre 23 » 9.520 09 » 9.520 09

(1)Fonds libi-esdo 1911sur ,essources spéciales constatées dans la note préli-
minaire.
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CHAPITRE 24

Construction et rectification des routes départementales

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite' par suite

DESIGNATIONDESDÉPENSES [actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions

"
tions

Art. 3 Route départementale n- 4. —
Reconstruction d'un mur de
soutènement longeant le tor- (1)
rent de Pumen, à Pernes 2.500 » 200 » • 2.700 »

» 6. Route départementale n' 15. —
Construction d'un èpiplongeant (1)
aux abords du pontsur leCoulon. 1.803 47 83423 » 2.637 70

» '7. Route départementale n- 15. —
Travaux de réparations des ava-
ries causées par les inonda- (2)
tions de 1907 » 22.94969 » . 22.94969

Articles non modifiés 82.40253 » » 82.40253

Total du chapitre 24 86.706 » 23.98392 » 110.68992

•
(1)Dépenses imputables sur le reliquat disponible des 12centimes extraordinai-

res constatés dans la note préliminaire.

(2)Dépense imputable sur le reliquat disponible de l'emprunt de 210.000fr.
constaté dans la note préliminaire jusqu'à concurrence de 16.47458
et sur ie reliquat de la subvention de l'Etit constaté dans la
note préliminaire 6.475 11

Total égal 22.949 69
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CHAPITRE 25

Construction et rectification de Chemins vicinaux

Fixations ChangementsChangementsFixations
, ,, par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENPES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles-
tions tions

Art. 1er. Chemin n* 6 de Carpentras à
Bédoin. —Travaux d'élargisse-
ment et de redressement 37.000 » 14.907 » » 51.907 »

» 2. Subventions aux communes pour
les travaux des chemins vici-
naux ordinaires à subvention-
ner par application de la loi du :
12 mars 1880 49.3.12 » 48.654 08 » 97.966 08

» 3. Chemin de grande communica«
tion n- 5 de Carpentras à W.è-
thamis. — Rectification entre
6 k. 100et 6 le. 654 » 574 79 » 574 79

» 4. Chemin*do grande communica-
cation n' 23 de Sablet à Cann-
ret. — Réparations d'avaries
causées en 1910 » 940 » » 940 »

» 5. Chemin de grande communi a-
tion n- 38 de Villes à Monieux
par la vallée de la Nesque.. — N

Travaux de construction » 122.11555 » 122.11555
» 6. Chemin de grande communica-

tion n- 49 de Carpentras à Vel-
leron. — Réparations des ava-
ries causées en 1910 » 495 06 » 495 06

« 7, Subventions aux communes pour
les travaux des chemins vici-
naux ordinaires hors program-
me de la loi du 12 mars 1880... » 843 » » 843 »

» • 8. Subventions au communes pour
les travaux de réparations d'a-
ri.es causées aux chemins vici-
naux ordinaires par les inon-
dations de 1907.... » 5.544 54 ». 5.544 54• » 9. Chemin de grande communica-
tion, n- 49 de Carpentras à Vel-
leron. —Réparations des ava-
ries causés en 1009. Travaux
exécutés en 1911 » 128 77 » 128 77

Total du chapitre 25...., 86.312 «194.202 79. » 280.514 79
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Emploi des dépenses comprises aux articles 1 à 9 du Chapitre 25
Fondsdisponiblesen 1911

Sur
Sur Surcentimes emprunts

Numéros pour Contingents Subvention
ressources extraordinairesréparations

davariei
des éventuelles autorisés (Emprunt des de Totaux

autorisépar
de parla loi délibération

Chemins du29févrer Communes l'Etat
la vicinalité des financeset 17 septem-

______ ^^^^^ bre1908) »
___«_-.

6 » 7.075 » » 5.084 » 2.748 » 14.907 »
5 57479 » . » » 574 79

23 » 841 » • » 99 » 940 »
38 24.16188 19.61767 » » 78.336 » 122.11555
49 17706 » » » 318 » 495 06

( » 48.65408 » » » 48.65408
V. 0. \ » 843 » » » » 843 »

( . . 5.54454 - » 5.544 54
49 128 77 » » » » 12877

Totaux. 25.04250 77.03075 5.544 54 5.084 » 81.501 » 194.20a79

CHAPITRE 26

Construction de chemins de fer d'intérêt local et de tramways départementaux

Frais de contrôle et de surveillance de ces voies ferrées

Fixations ChangementsChangementsFixations
, , par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
. tions tions

Art. 2. Frais d'étude des tramways dé- (1)
partamentaux » 2.328 62 » 2.328 62

Article non modifiés .•. 1.500 » » » 1.508 »

Total du chapitre 26 1.500 » 2.328 62 » 3.828 62

f

(1)Dépenses imputables sur les fonds libres de 1911,sans affectation spéciale.
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CHAPITRE 28

Contribution du département aux dépenses extraordinaires des communes et

des établissements publics

Fixations ChangementsChangementsFixations
par suite par suite

DESIGNATIONDESDEPENSES actuelles d'augmenta-de diminu- nouvelles
tions tions

Art. 1er. Versements aux associations
syndicales pour la réparation" des dommages causés aux ou- (1)
vages d'hydraulique agricole-. » 43.460 75 » 43.460 75

» 2. Versements aux associations
syndicales pour la réparation
des avaries causées par les
inondations de 1907aux ouvra-
ges d'hydraulique agricole et
auxcoursde u non navigables (2)
ni flottables • 16.627,95 » 16627 95

» 3. Subventions aux communes poul-
ies travaux de réparations d'a-
varies causées aux chemins
rurau^ reconnus et aux digues
communales, aux mairies, aux
écoles et cimetières par l?s (3)
inondations de 1907 » 8.189 65 » 8.189 65

» 4. Subventions pour la réparation
des dommages c usés aux ou- «

vrages d'hydraulique agricole
par les innondations de 1907 (4)
(loi du 13avril 1908) » 7.514 85 » 7 514 85-

» 5. Subvention à la commune de
Vacqueyras pour réfection de
la conduite d'amenée des eaux / (5) »
aux fontaines publiques » 39165 » 39165

Total du chapitre 28 » 76.184 85 » 76.184 85

(1) Dépense imputable sur les fonds libres de 19ll provenant de l'emprunt de
270.000francs constatés dans la note préliminsires.

(2) Dépense imputable 'sur les fonds libres de 1911, prvenant de l'emprunt de
51.000 francs constatés dans la note prélimiminaire.

(3) Dépense imputable sur les fonds libres de 1911, provenant de l'emprunt de
210.000francs constatés dans la note préliminaire.

(4)Fonds libres de 1911sur ressources spéciales constatées dans la note prélimi-
naire.

(5) Dépense imputable sur le reliquat disponible des 12 centimes extraordinaires
dans la note préliminaire.
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-
Récapitulation des dépenses extraordinaires

ChangementsChangements
Fixations par suite par suite Fixations

DESIGNATIONDESDEPENSES d'augmenta-de diminu-
actuelles tions tions nouvelles

Rappel du chapitre 21 » 111.13933 . » 111.13933
— 23 n 9.520 09

""
». 9.520 09

— 24 86.706 - 23.98392 » 110.68992
— 25 86.312 «194.202 79 » 280.51479
— 26 1.500 » 2.328.62 » 3.828 62
— 28 » 76.184.85 » 76.184.85
Chapitre20 non modifiés 421.85766 » » 421.85766

Total des dépenses extraordinaires 596.37566 417.35960 » 1.013.78526
Rappel des dépens s ordinaires.... 2.103.96158 228.54953 3.284 55 2.622.22656

Totat général des dépenses 3.000.337n 638.90913 3.284 55 3.635.96182

635^62458" »
~~~

TOTAL
Recettes 3.635.96182
Dépenses •. 3.635.96182

Balance » »
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M. Laconr. — Avant de lever la séance, je

voudrais attirer l'attention de M. le Préfet sur le

fait suivant :

Le Conseil général a voté un certain nombre de

bourses en faveur d'élèves du collège d'Orange.

Or par une décision récente, le prix de la pension

dans cet établissement a été élevé.

Certains parents sont dans l'obligation, de ce

fait, cle renoncer au bénéfice de la. bourse qui a

été accordée à leur fils, ne pouvant prendre à leur

charge le surcroît de dépense qui leur incombe

du fait de cette décision.

Je ne serais pas intervenu dans cette question

s'il n'existait des disponibilités pour l'enlretien

des boursiers au collège d'Orange. Je demanderai

donc à M. le Préfet, en présence du crédit dont

nous disposons, de vouloir bien affecter cette

disponibilité pour parfaire le taux des bourses

actuellement accordées au collège d'Orange, de

manière à les mettre en harmonie avec le nou-

veau taux du prix de la pension.

II. Loque.
— La demande de M. Lacour est

justifiée. C'est d'ailleurs la pensée du Conseil gé-

néral lorsqu'il accorde une bourse. Il entend bien

accorder nne allocation équivalente au prix de

la pension ou de la demi-pension, suivant le

cas.

•I. le Préfet. — Rien ne parait s'opposer à

ce qu'il soit donné satisfaction à M. Lacour. La

question ne se poserait pas si vous votiez des

sommes diverses et non des bourses,
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II. Gareiu. —- C'est bien ce qui se passe; nous

ne votons pas des bourses ou des fractions de

bourses, mais bien des sommes.

M. L.oqnc.
— Pardon, mon cher collègue, nous

votons des bourses cle tant. La somme est secon-

daire; ce sont des bourses ou des fractions que

nous accordons; la somme n'est donnée que

comme indication.

If. Garcin. — Ce n'est pas pour m'opposer à

la demande cle M. Lacour que j'ai précisé. Je suis

absolument partisan d'attribuer les disponibili-

tés dont noujS disposons sur le crédit des bour-

siers du collège d'Orange.

Ml. Bonnot. — Je demande que l'on en fasse

de même pour l'Ecole primaire supérieure de

l'Isle dont le taux de la pension a été augmenté.

Le Conseil général, consulté par M. le Prési-

dent, adopte la proposition présentée par M. La-

cour en ce qui concerne les bourses du collège

d'Orange. En conséquence, la disponibilité exis-

tant sur le crédit sera appliquée à parfaire, à par-

tir du 1er avril 1912, les bourses ou fractions

de bourse en cours ou taux nouveau du priî de

pension.

M. le Président. — Avant de clore la ses-

sion, je prie les membres de l'assemblée départe-

mentale de prendre connaissance des notes de ses

secrétaires. Elles tiendront lieu de procès-verbal

et si aucune observation n'est formulée, nous

pourrons considérer le procès-verbal de la pré-
sente séance comme adopté.
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•'
Personne n'ayant présenté d'observations, le

procès-verbal de la séance est adopté.

Aucune autre affaire n'étant inscrite à l'ordre

du jour, M. le Président déclare close la première

session ordinaire de l'Assemblée départementale.

'/> \
La séance est ley&k&H1® labres 45.

/ £* s-, \
/ < c \
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Chapitre 25. - Construction et rectification de chemins vicinaux
Chapitre 26. - Construction de chemins de fer d'intérêt local et de tramways départementaux. Frais de contrôle et de surveillance de ces voies ferrées
Chapitre 28. - Contribution du département aux dépenses extraordinaires des communes et des établissements publics
Récapitulation des dépenses extraordinaires
Balance du budget
Rapport spécial présenté au Conseil général au sujet de la dotation des diverses entreprises du département
Travaux de reconstruction de la 8e section de l'Asile public d'aliénés de Montdevergues
Travaux d'aménagement de la caserne de gendarmerie de Cavaillon
Versements aux associations syndicales pour la réparation des dommages causés aux ouvrages d'hydraulique agricole
Travaux de construction d'un quartier cellulaire dans la prison d'Avignon
Versements aux Associations syndicales pour la réparation des dommages causés aux ouvrages d'hydraulique agricole
Subventions pour la réparation des dommages causés aux ouvrages d'hydraulique agricole par les inondations de 1907
Réparation des avaries causées par les inondations de 1907
Chemin de grande communication n° 6. Travaux d'élargissement et de rectification
Chemin de grande communication, n° 38 par la vallée de la Nesque. Projet de construction
Subventions aux communes pour les travaux des chemins vicinaux ordinaires à subventionner en vertu de la loi du 12 mars 1880
Chemin de grande communication n° 49 de Carpentras à Velleron. Réparation d'avaries de 1910
Chemin de grande communication n° 5. Rectification entre 6 k. 100 et 6 k. 654
Compte départemental de 1910
Produits éventuels départementaux. Etat des restes à recouvrer
Budget supplémentaire de 1912. - Application du réglement du 5 octobre 1910 concernant le Personnel des bureaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures
Création d'un emploi de rédacteur attaché au service du vétérinaire départemental
Sous-préfecture de Carpentras. - Personnel des bureaux. - Demande d'un auxiliaire
Assistance publique. - Demande de M. Bernard en augmentation de traitement
Service autographique de la préfecture. - Demande de M. Pascal
Archives départementales. - Personnel



Pension de retraite de M. Bruneau, chef de bureau à la préfecture
Pension de retraite de M. Auzas, redacteur à la préfecture
Pension de retraire de Mme Alberge, veuve de M. Bourret, ancien agent-voyer cantonal à Séguret
Demande de M. Fellon, secrétaire du parquet d'Avignon, en augmentation de traitement
Menues dépenses des justices de paix. - Demande du greffier de la justice de paix d'Avignon (Nord)
Hospices de Carpentras. - Fondation pour les enfants assistés
Route départementale n° 5. - Pont suspendu de Cavaillon sur la Durance. - Vente de peupliers
Prison de Carpentras. - Etablissement d'une fosse étanche
Attribution des biens écclésiastiques. - Paiement des frais de liquidation
Immeubles diocésains attribués au département
Biens diocésains. - Terre quartier coupe d'or à Avignon. - Bail à ferme à M. Coussin
Biens diocésains. - Domaine de St-Gabriel. - Bail à ferme à M. Rippert
Biens diocésains. - Bail à ferme du domaine de la Triade ou Croix Rouge, à Avignon
Biens diocésains. - Bail à ferme du domaine de Cassa, à Avignon-Monfavet
Biens diocésains. - Maison, rue Ferruce, n° 16, à Avignon. - Réclamation de M. Buou
Biens diocésains. - Maisons de la rue Ferruce à Avignon. - Demande de la ville
Biens diocésains attribués au département. - Mobilier
Biens diocésains attribués au département. - Casiers et rayons de bibliothèque de l'ancien archevéché d'Avignon
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Autorisation spéciale de crédit
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Demande de Mme Cluchier
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession Valayan
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Estellon Marie Thérèse du Thor
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliéné Fabre de Cheval Blanc
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Michel, Thérèse Louise, Vve Borel, de Mazan
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Allemand, Vve Vidal, de Faucon
Relevé des emprunts et des impositions des communes
Hôtel de la Sous-Préfecture de Carpentras. - Clôture d'une impasse
Routes départementales. - Affaires générales et diverses
Commune de Pertuis. - Demande d'augmentation de l'allocation départementale pour le service du balayage sur les routes départementales et les chemins de grande
communication
Route départementale n° 4. - Construction d'un mur de soutènement longeant le Pumen
Route départementale n° 2. - Projet de réfection de caniveaux pavés et d'établissement de bordures de trottoirs dans la traversée de Monteux
Déclassement de la route départementale n° 5 entre Cavaillon et la chaussée d'accès du pont de Cavaillon et classement comme chemin de grande communication de
cette portion de route et du pont suspendu de Cavaillon et ses chaussées d'accès
Route départementale n° 19 de Lauris à Grambois. - Construction d'une banquette de sûreté
Routes départementales et chemins de grande communication. - Etat des projets de construction ou d'amélioration approuvés par le Conseil général
Communes de Gordes et des Beaumettes. - Demande de classement de chemins dans la grande vicinalité
Commune de Pertuis. - Demande de dégrèvement du contingent afférent au chemin de grande communication n° 33
Renouvellement des baux des magasins destinés aux services des routes départementales et des dhemins de grande communication
Chemins et ponts de grande communication. - Contingents communaux et subventions départementales de 1913
Service subventionné de transports automobiles entre Carpentras et Sault
Demande de création d'un tramway départemental entre Apt et Rustel avec embranchement sur Roussillon, Gargas et le Chêne
Etat préparateire des travaux de vicinalité à subventionner en 1913 et nomenclature pour 1914
Pont suspendu de Rognonas sur la Durance. - Magasins et logement du garde. - Acquisition d'une parcelle de terrain
Route départementale n° 2. - Pavage de l'avenue de la gare de Carpentras. - Augmentation de la dépense
Rechargement extraordinaire du chemin de grande communication n° 16. - Demande d'un complément de crédit de 2,600 francs
Service de transports automobiles. - Demande de subvention présentée par M. Pierre Raoul
CHAPITRE III. - Propositions concernant les subventions de l'Etat
Sociétés agricoles
CHAPITRE IV. - Objets divers
Jury criminel. - Convocation des commissions chargées de dresser les listes préparatoires
Ecole primaire supérieure de Valréas. - Exclusion du boursier départemental Héritier-Delachavounery (Alfred)
Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. - Affaire Colombet, de Saumanes
Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. - Recours à exercer contre M. Aramand Auguste, de Villelaure
Commission de classement des demandes de débits de tabacs de 2me classe
Délégation de pouvoirs à la Comission départementale
Comités départementaux de l'enseignement technique
Police de la chasse
Commune de Lagarde. - Distraction de terrains au régime forestier
Pêche fluviale. - Motion relative à la période d'interdiction de la pêche à la truite
Cours départemental d'accouchements
Fixation de la date de l'ouverture de la deuxième session du Conseil Général
Chemins de fer. - Voeux relatifs aux horaires des chemins de fer
Déclaration de vendages à faire à la mairie en 1912
Sucrage des vendanges. - Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la loi du 29 juin 1907
Bourses aux élèves sages-femmes. - Demande de Mme Lacroix (Jeanne-Victorine), épouse Viaux, d'Althen-les-Paluds
Enfants assistés. - Secours temporaires
Encouragements à la culture de l'olivier. - Organisation et entretien des champs d'expériences et de démonstrations. - Délégation de pouvoirs à la Commission
départementale
Demande de subvention
Demande de secours. - Mme Tallet à Carpentras
Assistance médicale gratuite. - MM. Peyron demande de secours

TABLE DU RAPPORT DU PREFET PAR ORDRE ALPHABETIQUE Première et Deuxième Parties
A

Archives départementales. - Personnel
Asile de Montdevergues. - Travaux de reconstruction de la 8e section
Asile de Montdevergues. - Autorisation spéciale de crédit
Asile de Montdevergues. - Demande de Mme Cluchier
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Allemand, Vve Vidal, de Faucon
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Estellon Marie-Thérèse, du Thor
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliéné Fabre, de Cheval-Blanc
Asile de Montdevergues. - Succession de l'aliénée Michel Thérèse-Louise, Vve Borel, de Mazan
Asile de Montdevergues. - Succession Valayan
Assistance aux vieillards, infirmes et incurables. - Affaire Colombet, de Saumanes
Assistance aux vieillards, infirmes et incurables. - Recours à exercer contre M. Aramand Auguste, de Villelaure
Assistance médicale gratuite. - MM. Peyron. - Demande de secours
Assistance publique. - Demande de M. Bernard, en augmentation de traitement
Attribution des biens ecclésiastiques. - Paiement des frais de liquidation

B
Biens diocésains attribués au département-mobilier



Biens diocésains attribués au département. - Casiers et rayons de bibliothèque de l'ancien archevêché d'Avignon
Biens diocésains. - Bail à ferme du domaine de Cassa à Avignon-Montfavet
Biens diocésains. - Bail à ferme du domaine de la Triade ou Croix Rouge, à Avignon
Biens diocésains. - Domaine de St-Gabriel. - Bail à ferme à M. Rippert
Biens diocésains. - Maison rue Ferruce, n° 16, à Avignon. - Réclamation de M. Buou
Biens diocésains. - Maisons de la rue Ferruce à Avignon. - Demande de la ville
Biens diocésains. - Terre quartier Coupe d'Or, à Avignon. - Bail à ferme à M. Coussin
Bourses aux élèves sages-femmes. - Demande de Mme Lacroix (Jeanne-Victorine) épouse Viau d'Althen les Paluds
Budget supplémentaire de 1912. - Application du réglement du 5 octobre 1910 concernant le personnel des bureaux de la Préfecture et des sous-préfectures
Budget supplémentaire de 1912
Recettes. - Chapitre 16
Recettes ordinaires
Chapitre 5. - Subventions pour les dépenses ordinaires
Chapitre 6. - Ressources éventelles pour les dépenses annuelles du service vicinal
Recettes extraordinaires
Chapitre 11. - Subventions pour les dépenses extraordinaires
Dépenses ordinaires
Chapitre 1er. - Propriétés départementales immobilières
Chapitre 3. - Mobilier départemental
Chapitre 4. - Personnel et administration du département
Chapitre 5. - Routes départementales
Chapitre 6. - Chemins vicinaux
Chapitre 7. - Enfants assistés
Chapitre 8. - Protection des enfants du 1er âge
Chapitre 9. - Assistance médicale gratuite
Chapitre 10. - Assistance des vieillards, des infirmes et des incurables privés de ressources
Chapitre 11. - Protection de la santé publique
Chapitre 12. - Aliénés
Chapitre 13. - Dépenses d'assistance non prévues aux chapitres 7 à 12
Chapitre 16. - Encouragement aux lettres, aux sciences et aux arts
Chapitre 17. - Encouragements à l'agriculture au commerce et à l'industrie
Chapitre 18. - Subventions pour les dépenses de l'Instruction publique
Chapitre 19. - Dépenses diverses
Récapitulation des dépenses ordinaires
Dépenses extraordinaires
Chapitre 21 - Acquisition d'immeubles et construction de bâtiments départementaux
Chapitre 23. - Emploi des libéralités faites au département
Chapitre 24. - Construction et rectification des routes départementales
Chapitre 25. - Construction et rectification de chemins vicinaux
Chapitre 26. - Construction de chemins de fer d'intérêt local et de tramways départementaux. - Frais de contrôle et de surveillance de ces voies ferrées
Chapitre 28. - Contribution du département aux dépenses extraordinaires des communes et des établissements publics
Récapitulation des dépenses extraordinaires
Balance du Budget

C
Carpentras. - Hôtel de la Sous-Préfecture. - Clôture d'une impasse
Chasse. - Police
Chemins de fer. - Voeux relatifs aux horaires des chemins de fer
Chemin de grande communication n° 5. - Rectification entre 6 k. 100 et 6 k. 654
Chemin de grande communication n° 6. - Travaux d'élargissement et de rectification
Chemin de grande communication n° 16. - Demande d'un complément de crédit de 2.600 fr. pour rechargement extraordinaire
Chemin de grande communication n° 38 par la vallée de la Nesque. - Projet de construction
Chemin de grande communication n° 49 de Carpentras à Velleron. - Réparations d'avaries de 1910
Chemins et ponts de grande communication. - Contingents communaux et subventions départementales de 1913
Chemins de fer et tramways. - Ligne de Carpentras à Sablet
Comités départementaux de l'enseignement technique
Commission de classement des demandes de débits de tabacs de 2e classe
Commission départementale. - Délégation de pouvoirs
Compte départemental de 1910
Commune de Lagarde. - Distraction de terrains du régime forestier
Commune de Pertuis. - Demande d'augmentation de l'allocation départementale pour le service du balavage sur les routes départementales et les chemins de grande
communication
Commune de Pertuis. - Demande de dégrèvement du contingent afférent au chemin de grande communication n° 33
Communes de Gordes et des Beaumettes. - Demandes de classement de chemins dans la grande vicinalité
Conseil général. - Fixation de la date de l'ouverture de la deuxième session
Conseil général. - Liste de MM. les Membres
Cours départemental d'accouchements
Création d'un emploi de rédacteur attaché au service du vétérinaire départemental

D
Déclaration de vendanges à faire à la mairie en 1912
Déclassement de route départementale n° 5 entre Cavaillon et la chaussée d'accès du pont de Cavaillon et classement comme chemin de grande communication de cette
portion de route et du pont suspendu de Cavaillon et ses chaussées d'accès,
Délégation de pouvoirs à la Commission départementale
Demande de création d'un tramway départemental entre Apt et Rustrel avec embranchement sur Roussillon, Gargas et le Chêne
Demande de M. Fellon, secrétaire du parquet d'Avignon, en augmentation de traitement
Demande de secours. - Mme veuve Tallet à Carpentras
Demande de subvention

E
Ecole primaire supérieure de Valréas. - Exclusion du boursier départemental Héritier-Delachavonnery (Alfred)
Encouragements à la culture de l'olivier. - Organisation et entretien des champs d'expériences et de démonstrations. - Demande de subvention. - Délégation de pouvoirs à
la Commission départementale
Enfants assistés. - Secours temporaires
Etat préparatoire des travaux de vicinalité à subventionner en 1913 et nomenclature pour 1914

F
Fixation de la date de l'ouverture de la deuxième session

G
Gendarmerie. - Travaux d'aménagement de la caserne de Cavaillon

H
Hospices de Carpentras. - Fondation pour les enfants assistés
Hôtel de la Sous-Préfecture de Carpentras. - Clôture d'une impasse

I



Immeubles diocésains attribués au département
Introduction

J
Jury criminel. - Convocation des Commissions chargées de dresser les listes préparatoires

L
Liste de MM. les Membres du Conseil général

M
Menues dépenses des Justices de Paix. - Demande du Greffier de la Justice de Paix d'Avignon (nord)

P
Pêche fluviale. - Motion relative à la période d'interdiction de la pêche à la truite
Pension de retraite de Mme Alberge, veuve de M. Bourret, ancien agent-voyer cantonal à Séguret
Pension de retraite de M. Auzas, rédacteur à la Préfecture
Pension de retraite de M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture
Personnel des Bureaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures. - Application du règlement du 5 octobre 1910. - Budget supplémentaire de 1912
Pertuis. - Demande d'augmentation de l'allocation départementale pour le service du balayage sur les routes départementales et les chemins de grande communication
Pertuis. - Demande de dégrèvement du contingent afférent au chemin de grande communication n° 33
Police de la chasse
Pont suspendu de Rognonas sur la Durance. - Magasins et logement du garde. - Acquisition d'une parcelle de terrain
Préfecture. - Service autographique. - Demande de M. Pascal
Prison d'Avignon. - Travaux de construction d'un quartier cellulaire
Prison de Carpentras. - Etablissement d'une fosse étanche
Produits éventuels départementaux. - Etat des restes à recouvrer

R
Rapport spécial présenté au Conseil général au sujet de la dotation des diverses entreprises du département
Rechargement extraordinaire du chemin de grande communication n° 16. - Demande d'un complément de crédit de 2.600 francs
Relevé des emprunts et des impositions des communes
Renouvellement de beaux des magasins destinés aux services des routes départementales et des chemins de grande communication
Réparation des avaries causées par les inondations de 1907
Route départementale n° 2. - Projet de réfection de caniveaux pavés et d'établissement de bordures de trottoirs dans la traversée de Monteux
Route départementale n° 2. - Pavage de l'avenue de la gare de Carpentras. - Augmentation de la dépense
Route départementale n° 4. - Construction d'un mur de soutènement longeant le Pumen
Route départementale n° 5. - Pont suspendu de Cavaillon sur la Durance. - Vente de peupliers
Route départementale n° 19 de Lauris à Grambois. - Construction d'une banquette de sûreté
Routes départementales. - Affaires générales et diverses
Routes départementales et chemins de grande communication. - Etat des projets de construction ou d'amélioration approuvés par le Conseil général
Routes nationales nos 7 et 94. - Voeu du Conseil général sur le mauvais état de ces routes

S
Service autographique de la préfecture. - Demande de M. Pascal
Service de transports automobiles. - Demande de subvention présentée par M. Pierre Raoul
Service subventionné de transports automobiles entre Carpentras et Sault
Sociétés agricoles
Sous-préfecture de Carpentras. - Personnel des bureaux. - Demande d'un anxiliaire
Subventions aux communes pour les travaux des chemins vicinaux ordinaires à subventionner en vertu de la loi du 12 mars 1880
Subventions pour la réparation des dommages causés aux ouvrages d'hydraulique agricole par les inondations de 1907
Sucrage des vendanges. - Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la loi du 29 juin 1907

T
Tramway départemental entre Apt et Rustrel avec embranchement sur Roussillon, Gargas et le Chène. - Demande de création
Transports automobiles. - Demande de subvention présentée par M. Pierre Raoul
Transports automobiles. - Service subventionné entre Carpentras et Sault
Travaux d'aménagement de la caserne de gendarmerie de Cavaillon
Travaux de construction d'un quartier cellulaire dans la prison d'Avignon
Travaux de reconstruction de la 8e section de l'asile public d'aliénés de Montdevergues

V
Vendanges. - Déclaration à faire à la mairie en 1912
Vendanges. - Sucrage. - Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la loi du 29 juin 1907
Versements aux associations syndicales pour la réparation des dommages causés aux ouvrages d'hydraulique agricole
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt, adopté par le Conseil général, tendant à ce que le raccordement téléphonique d'Apt à Avignon par l'Isle-sur-la-Sorgue soit
supprimé et remplacé par l'établissement d'un fil direct
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt, adopté par le Conseil général, tendant à ce qu'il soit procédé, dans le plus bref délai possible à l'installation du téléphone dans la
commune de Goult
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt, adopté par le Conseil général, tendant à ce qu'un service de courrier convoyeur soit créé sur le train 1815 qui quitte Pertuis à midi
38 et arrive à Marseille à 3 heures 12
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt à l'effet d'obtenir communication du projet des travaux de rectification de la route départementale n° 19 avant son exécution
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Apt relatif à la suppression des cassis de la route départementale, à Cadenet
Voeu du Conseil d'arrondissement d'Avignon, adopté par le Conseil Général, tendant à ce que la ligne téléléphonique du bureau de Courthézon soit relié directement avec
le poste central d'Avignon
Voeu du Conseil d'arrondissement de Carpentras adopté par le Conseil général, tendant à ce que la recette auxiliaire d'Aurel soit tranformée en établissement de facteur-
receveur
Voeu du Conseil général relatif à la défense de l'enseignement laïque et à l'augmentation des subventions pour l'établissement des projets scolaires
Voeu du Conseil général sur le mauvais état des routes nationale nos 7 et 94
Voeu du Conseil général tendant à ce que le bureau du service télégraphique de la ville de Cavaillon reste ouvert jusqu'à minuit du 1er avril au 31 octobre
Voeu du Conseil général tendant au relèvement sur arches de la route nationale n° 94 pour l'écoulement des inondations du Rhône
Voeu émis par le Conseil d'arrondissement d'Avignon et adopté par le Conseil général au sujet de l'annonce des crues aux communes riveraines du Rhône
Voeu en faveur de l'accélération du transport des marchandises sur le parcours Avignon-Bercy
Voeu en faveur de la création d'un deuxième homme d'équipe à la gare de Piolenc
Voeu en faveur de l'établissement de deux voies supplémentaires à la gare de Montfavet
Voeu en faveur d'un pavage en bois du passage à niveau près de Courthézon
Voeu relatif à la disparition du noyer
Voeu relatif à l'amélioration du matériel roulant sur la voie ferrée d'Avignon à Pertuis
Voeux relatifs aux horaires des chemins de fer
Voeu relatif à la deuxième session des Conseil généraux
Voeu relatif à la suppression du travail de nuit dans les boulangeries
Voeu relatif à l'inspection de la magistrature
Voeu relatif relatif au partage des successions
Voeu tendant à ce que la caserne de gendarmerie des Boris soit reliée téléphoniquement à la commune de Mérindol
Voeu concernant le mauvais état de la route nationale n° 94

TABLE
A

Assistance aux vieillards, infirmes et incurables
B



Bourses départementales
Bureau de la Commission départementale

C
Chemins vicinaux. - Modifications au réseau vicinal
Chemins vicinaux. - Travaux neufs de vicinalité
Comptabilité départementale
Contrats intéressant le département
Chemins ruraux

E
Emploi sur les chemins ruraux de ressources vicinales

S
Subventions industrielles à la vicinalité
Sociétés de Patronage des Ecoles laïques
Subventions pour travaux d'utilité communale
Subventions pour travaux d'adduction d'eau potable

T
Taxe vicinale. - Remplacement des prestation
Taxes d'octroi

TABLE ALPHABETIQUE
A

Achat de médailles et de prix à remettre à des Sociétés diverses
Accouchements. - Cours départemental
Allocution de M. Appy, président
Allocution de M. Guichard
Allocution de M. le Préfet
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Allocation aux reposants
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Autorisation spéciale de crédit
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Demande d'augmentation pour M. Garnesson
Asile d'aliénés de Montdevergues. = Demande de mise à la reposance des infirmiers Vincent et Bourrely
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession Allemand veuve Vidal de Faucon
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession Estellon (Marie-Thérèse), du Thor
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession Fabre (Ernest-François), de Cheval-Blanc
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession de Michel (Thérèse-Louise), veuve Borel, de Mazan
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Succession Valayan (Marie-Rose), de Caumont
Asile d'aliénés de Montdevergues. - Affaire Zaccharewicz
Archives départementales. - Personnel
Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. - Affaire Colombet de Saumanes
Assistance aux familles nombreuses
Assistance aux vieillards, infirmes et incurables. - Recours contre M. Aramand, de Villelaure
Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. - Voeu tendant à l'organisation du contrôle sur place ei aux recours à exercer contre les personnes tenues à la
dette alimentaire
Assistance médicale gratuite. - Demande de secours de MM. Peyron
Attribution des biens ecclésiastiques. - Paiement des frais de liquidation

B
Bâtiments départementaux. - Chauffage et éclairage
Biens diocésains attribués au département - Ancien Petit Séminaire Ste-Garde
Biens diocésains attribués au département. - Casiers et rayons de bibliothèque de l'ancien Archevêché d'Avignon
Bourse du travail d'Avignon. - Subvention
Bourse du travail d'Avignon. - Demande de renouvellement de subvention
Bourses aux élèves sages-femmes. - Demande de Mme Lacroix (Jeanne-Victorine), épouse Viau, d'Althen-les-Paluds
Budget supplèmentaire de 1912. - Application du règlement du 5 oetobre 1910 concernant le personnel des bureaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures
Budget supplémentaire du département pour 1912
Recettes
Chapitre 16
Recettes ordinaires
Chapitre 5. - Subventions pour les dépenses ordinaires
Chapitre 6. - Ressources éventuelles pour les dépenses annuelles du service vicinal
Recettes extraordinaires
Chapitre 11. - Subventions pour les dépenses extra ordinaires
Dépenses ordinaires
Chapitre 1er. - Propriétés départementales immobilières
Chapitre 3. - Mobilier départemental
Chapitre 4. - Personnel et Administration du département
Chapitre 5. - Routes départementales
Chapitre 6. - Chemins vicinaux
Chapitre 7. - Enfants assistés
Chapitre 8. - Protection des enfants du 1er âge
Chapitre 9. - Assistance médicale gratuite
Chapitre 10. - Assistance des vieillards, des infirmes et des incurables privés de ressources (loi du 14 juillet 1905)
Chapitre 11. - Protection de la santé publique (loi du 15 février 1902)
Chapitre 12. - Aliénés
Chapitre 13. - Dépenses d'Assistance non prévues aux chapitres 7 à 12
Chapitre 14. - Archives départementales
Chapitre 16. - Encouragements aux lettres, aux sciences et aux arts
Chapitre 17. - Encouragements à l'agriculture, au commerce et à l'industrie
Chapitre 18. - Subventions pour les dépenses de l'Instruction publique
Chapitre 19. - Dépenses diverses
Récapitulation des dépenses ordinaires
Dépenses extraordinaires
Chapitre 21. - Acquisition d'immeubles et construction de bâtiments départementaux
Chapitre 23. - Emploi de libéralités faites au département
Chapitre 24. - Construction et rectification des routes départementales
Chapitre 25. - Construction et rectification de chemins vicinaux
Chapitre 26. - Construction de chemins de fer d'intérêt local et de tramways départementaux. Frais de contrôle et de surveillance de ces voies ferrées
Chapitre 28. - Contribution du département aux dépenses extraordinaires des communes et des établissements publics
Récapitulation des dépenses extraordinaires
Balance

C
Cantonniers des routes départementales et des chemins vicinaux de grande communication. - Révision des salaires
Cantonniers. - Augmentation du salaire



Chasse. - Police
Chasse. - Voeux émis par le Comice agricole de l'arrondissement de Gex (Ain) et par la Société de Chasse d'Avignon "La Caille"
Chauffage et éclairage des bâtiments départementaux
Chemin de grande communication n° 16. - Demande d'un complément de crédit de 2.600 francs pour rechargement extraordinaire
Chemin de grande communication n° 16. - Exhaussement aux abords du passage à niveau au Thor
Chemins de fer. - Voeux relatifs aux horaires
Chemins et Ponts de grande communication. - Contingents communaux et subventions départementales de 1913
Collège d'Orange. - Majorations de bourses
Commission de classement des demandes de débits de tabac de 2e classe
Commission départementale. - Délégation de pouvoirs
Comités départementaux de l'enseignement technique. - Décret du 24 octobre 1911
Communes de Gordes et des Beaumettes. - Demandes de classement de chemins dans la grande vicinalité
Commune de Lagarde. - Distraction de terrain du domaine forestier
Commune de Pertuis. - Demande d'augmentation de l'allocation départementale pour le service du balayage sur les routes départementales et les chemins de grande
communication
Commune de Pertuis. - Demande de dégrèvement du contingent afférent au chemin de grande communication n° 33
Compte départemental de 1910
Conseil Général. - Clôture de la 1re session ordinaire de 1912
Conseil Général. - Fixation de la date de l'ouverture de la 2e session
Conseil Gènéral. - Ouverture de la première session ordinaire de 1912
Conseillers Généraux et Conseillers d'Arrondissement. - Indemnité de déplacement
Correspondance adressée au Conseil Général. - Lecture
Cours départemental d'accouchements
Création d'un emploi de rédacteur attaché au service du vétérinaire départemental
Culture du tabac dans Vaucluse. - Voeu

D
Déclaration de vendanges à faire à la Mairie en 1912
Déclassement de la route départementale n° 5 entre Cavaillon et la chaussée d'accès du pont de Cavaillon et classement comme chemin de grande communication de
cette portion de route et du pont suspendu de Cavaillon et de ses chaussées d'accès
Délégation de pouvoirs à la Commission départementale
Demande d'augmentation de subvention formée par M. le Président de l'Union départementale des Sociétés de secours mutuels
Demandes d'augmentation de traitement présentées par MM. Bernard et Pascal
Demande de création d'un tramway départemental entre Apt et Rustrel avec embranchement sur Roussillon, Gargas et le Chêne
Demande d'indemnité formée par M. Auzas, rédacteur à la Préfecture
Demande d'indemnité formèe par M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture
Demande d'indemnité de résidence en faveur des gardiens de prison
Demande de M. André, garde-charpentier du pont suspendu de Cadenet en liquidation de pension
Demande de M. Fellon, secrétaire du Parquet d'Avignon en augmentation de traitement
Demande de M. Tamisier, huissier de M. le Préfet
Demande de secours. - Mme Veuve Tallet à Carpentras
Demande de subvention destinée à venir en aide aux élèves-maîtres de 3e année de l'Ecole Normale d'instituteurs d'Avignon pour un grand voyage de sortie en Tunisie
Demande de subvention formée par la Société l'Abeille de la vallée du Rhône et Durance
Demande de subvention formée par la Société d'agriculture de Vaucluse
Demande de subvention formée par la Société de préservation contre la tuberculose
Demande de subvention formée par le Comité de patronage des libérés
Demande de subvention formée par le Comité du deuxième centenaire de J.-J. Rousseau
Demande de subvention formée par "l'Oeuvre de la Tuberculose"
Demande de subvention formée par le Comité du monument Lamoricière
Demande de subvention pour élever un monument à la mémoire de Richelieu
Demande de subvention présentée par M. Pierre Raoul pour service de transports automobiles
Demandes diverses de subventions

E
Ecole primaire supérieure de Carpentras. - Bourse en faveur de la jeune Fioré de Cucuron
Ecole primaire supérieure de Valréas. - Bourse en faveur du jeune Jullian Louis, de Bollène
Ecole primaire supérieure de Valréas. - Demande de Mme veuve Cluchier
Ecole primaire supérieure de Valréas. - Exclusion du boursier départemental Héritier-Delachavonnery
Ecoles normales. - Auditeurs libres. - Demandes de subventions
Encouragements à la culture de l'olivier. - Organisation et entretien des champs d'expériences et de démonstrations. - Demande de subventions. - Délégation de pouvoirs à
la Commission départementale
Enfants assistés. - Secours temporaires
Etat préparatoire des travaux de vicinalité à subventionner en 1913 et nomenclature pour 1914
Excuses

F
Fixation de la date de l'ouverture de la 2me session du Conseil général

H
Hospices de Carpentras. - Fondation pour les enfants assistés
Hôtel de la Sous-Préfecture de Carpentras. - Clôture d'une impasse

I
Immeubles diocésains attribués au département
Indemnité de déplacement aux conseillers généraux et aux conseillers d'arrondissement
Installation du téléphone dans les brigades de gendarmerie et les parquets

J
Jury criminel. - Convocation des Commissions chargées de dresser les listes préparatoires

L
Lagarde. - Distraction de terrains du domaine forestier
Lecture de la correspondance adressée au Conseil général

M
Menues dépenses des justices de paix. - Demande du greffier de la justice de paix d'Avignon (nord)

O
Ouverture de la première session ordinaire du Conseil général

P
Pêche fluviale. - Motion relative à la période d'interdiction de la pêche à la truite
Pension de retraite de Mme Alberge, veuve de M. Bourret, ancien agent-voyer cantonal à Séguret
Pension de retraite de M. Auzas, rédacteur à la Préfecture
Pension de retraite de M. Bruneau, chef de bureau à la Préfecture
Personnel des Bureaux de la Préfecture et des Sous-Préfectures. - Application du règlement du 5 octobre 1910. - Budget supplémentaire de 1912
Personnel du Syndicat du Canal de Cadenet. - Question de M. Bounot
Pertuis. - Construction d'un trottoir sur la route départementale n° 12. - Demande de subvention
Pertuis. - Demande de dégrévement du contingent afférent au chemin de grande communication n° 33
Pétition formée par l'Automobile-Club de France pour la réfection et l'entretien des routes de France



Police de la chasse
Pont suspendu de Rognonas sur la Durance. - Magasins et logements du garde. - Acquisition d'une parcelle de terrain
Préfecture. - Demande d'indemnité formée par M. Auzas, rédacteur
Préfecture. - Demande d'indemnité formée par M. Bruneau, Chef de Bureau
Préfecture. - Demande de M. Tamisier, huissier de M. le Préfet
Prison de Carpentras. - Etablissement d'une fosse étanche
Produits éventuels départementaux. - Etat des restes à recouvrer
Propositions concernant les subventions de l'Etat. - Sociétés agricoles

R
Rapport spécial présenté au Conseil général au sujet de la dotation des diverses entreprises du département
Relevé des emprunts et des impositions des communes
Renouvellement des baux des magasins destinés aux services des routes départementales et des chemins de grande communication
Réorganisation du service de la voirie des arrondissements d'Orange et de Carpentras
Rétablissement de la navigation du Rhône
Routes départementales. - Affaires générales et diverses
Routes départementales et chemins de grande communication. - Etat des projets de construction ou d'amélioration approuvés par le Conseil général
Route départementale n° 2. - Pavage de l'avenue de la gare de Carpentras. - Augmentation de la dépense
Route départementale n° 2. - Projet de réfection de caniveaux pavés et d'établissement de bordures de trottoirs dans la traversée de Monteux
Rechargement extraordinaire du chemin de grande communication n° 16. - Demande d'un complément de crédit de 2.600 fr.
Route départementale n° 4. - Construction d'un mur de soutènement longeant le Pumen
Route départementale n° 4. - Reconstruction d'un mur de soutènement sur une longueur de 20 mètres
Route départementale n° 5. - Pont suspendu de Cavaillon sur la Durance. - Vente de peupliers
Route départementale n° 12. - Construction d'un trottoir à Pertuis. - Demande de subvention
Route départementale n° 13 bis, à Orange. - Demande de réfection
Route départementale n° 19 de Lauris à Grambois. - Construction d'une banquette de sûreté

S
1re Séance du Lundi 15 Avril 1912
2me Séance du Mardi 16 Avril 1912
3me Séance du Mercredi 17 Avril 1912
4me Séance du Jeudi 18 Avril 1912
5me Séance du Jeudi 18 Avril 1912
Service de la désinfection. - Continuation de fournitures par l'adjudicataire
Service subventionné de transports automobiles entre Carpentras et Sault
Service de transports automobiles. - Demande de subvention présentée par M. Pierre Raoul
Sociétés agricoles. - Propositions concernant les subventions de l'Etat
Sous-Préfecture de Carpentras. - Hôtel. - Clôture d'une impasse
Sous-Préfecture de Carpentras. - Personnel des bureaux. - Demande d'un auxiliaire
Subvention à la Bourse du Travail d'Avignon
Sucrage des vendanges. - Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la loi du 29 juin 1907
Suite donnée aux voeux émis ou pris en considération par le Conseil général

T
Tabac. - Culture dans Vaucluse. - Voeu
Tramway départemental entre Apt et Rustrel avec embranchement sur Roussillon, Gargas et le Chène. - Demande de création
Tramways électriques d'Avignon. - Délégation à la Commission départementale
Transports automobiles. - Service subventionné entre Carpentras et Sault

V
Vendages. - Sucrage. - Application de la loi du 6 août 1905 modifiée par la loi du 29 juin 1907
Vendages. - Déclaration à faire à la mairie en 1912.
Voeu au sujet des travaux exécutés à la prise d'eau en Durance du canal de Marseille
Voeu concernant le commerce des huiles
Voeu présenté par la Société d'agriculture de Vaucluse
Voeu relatif à la culture du tabac dans le département de Vaucluse
Voeu relatif à la pêche à la ligne flottante
Voeu relatif à la pêche du poisson "Le hotu"
Voeu relatif aux modifications à apporter à l'horaire des trains allant de Pierrelatte à Nyons
Voeu tendant à ce que la Compagnie P.-L.-M. fixe le départ de Pertuis du train de marchandises n° 3412 à 4 h. 30 du soir au lieu de 3 h. 30
Voeu tendant à ce que la fermeture de la chasse à la repasse ait lieu, à l'avenir, le 31 janvier
Voeu tendant à ce que les départements et les communes aient une part sur l'impôt des voitures, chevaux, automobiles et bicyclettes
Voeu tendant à l'agrandissement du quai de la gare de la P. V. à Pertuis
Voeu tendant au rejet par le Parlement de toute proposition de loi tendant à l'établissement de la représentation proportionnelle
Voeux présentés par la Société de Propagande pour l'achèvement du réseau français des canaux et voies navigables
Voeux relatifs aux horaires des chemins de fer
Voeux. - Suite donnée
Voirie. - Réorganisation du service des arrondissements d'Orange et de Carpentras
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